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 Résumé 
 On trouvera dans le présent rapport le budget du compte d’appui aux opérations 
de maintien de la paix pour l’exercice allant du 1er juillet 2009 au 30 juin 2010. 
Celui-ci se monte à 324 447 100 dollars et doit permettre de financer un total de 
1 362 postes (1 180 postes existants, compte tenu de la suppression supposée de 18 
postes; le transfert de 27 postes vers la Base logistique des Nations Unies à Brindisi 
et de 5 postes à partir de la Base; et 182 nouveaux postes, dont 62 anciens postes de 
temporaire). 

 

  Ressources financières 
  (En milliers de dollars des États-Unis; l’exercice budgétaire court du 1er juillet au 30 juin.) 

 
 Variation 

 Catégorie de dépenses 

Dépenses
 (2007/08)

(1)

Montant
répartis

(2008/09)
(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3)-(2)

Pourcentage
(5) = (4)/(2)

 I. Postes 139 744,1 174 928,7 210 225,4 35 296,7 20,2 

 II. Autres objets de dépense    

 
Personnel temporaire (autre que pour  
les réunions) 17 709,5 17 971,1 16 546,0 (1 425,1) (7,9) 

 Consultants 4 219,3 6 811,6 6 562,1 (249,5) (3,7) 

 Voyages 11 213,0 13 800,9 17 457,0 3 656,1 26,5 

 Installations et infrastructures 19 377,6 25 060,5 26 228,3 1 167,8 4,7 
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 Communications 2 132,9 2 971,7 2 919,3 (52,4) (1,8) 

 Informatique 18 478,5 27 738,7 31 060,3 3 321,6 12,0 

 Services médicaux 314,7 116,1 203,5 87,4 75,3 

 Fournitures, services et matériel divers 9 261,1 13 002,6 13 245,2 242,6 1,9 

  Total partiel (II) 82 706,6 107 473,2 114 221,7 6 748,5 6,3 

  Total général (I et II) 222 450,7 282 401,9 324 447,1 42 045,2 14,9 

 
Recettes provenant des contributions  
du personnel 22 064,2 26 221,2 30 111,1 3 889,9 14,8 

  Montant net 200 386,50 256 180,7 294 336,0 38 155,3 14,9 

 
 
 
 

Ressources humaines 
 

  

 Catégorie de personnel 2008/09 2009/10 
Changements 

proposés 

 Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur   

  Secrétaire général adjoint – – – 

  Sous-secrétaire général – – – 

  D-2 8 8 – 

  D-1 23 25 2 

  P-5 105 117 12 

  P-4 375 408 33 

  P-3 277 328 51 

  P-2/P-1 28 31 3 

  Total partiel 816 917 101 

 Agents des services généraux et catégories diverses   

  1re classe 28 35 7 

  Autres classes 349 386 37 

  Personnel recruté sur le plan national 12 6 (6) 

  Service mobile 12 12 – 

  Service de sécurité 3 6 3 

  Total partiel 404 445 41 

  Total  1 220 1 362 142 
 
 

 Les décisions que l’Assemblée générale est appelée à prendre sont présentées au 
chapitre VI du présent rapport. 
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  Sigles* 
 
 

AMISOM Mission de l’Union africaine en Somalie 

BAJ Bureau des affaires juridiques 

BANUGBIS Bureau d’appui des Nations Unies pour la consolidation de la paix 
en Guinée-Bissau 

BCJ Bureau du Conseiller juridique 

BGRH Bureau de la gestion des ressources humaines 

BINUB Bureau intégré des Nations Unies au Burundi 

BINUCSIL Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation de la paix 
en Sierra Leone 

BINUSIL Bureau intégré des Nations Unies en Sierra Leone 

BONUCA Bureau d’appui des Nations Unies pour la consolidation de la paix 
en République centrafricaine 

BPPBC Bureau de la planification des programmes, du budget et de la 
comptabilité 

BSCA Bureau des services centraux d’appui 

BSCI Bureau des services de contrôle interne 

BSGA Bureau du Secrétaire général adjoint 

BSL Base de soutien logistique des Nations Unies à Brindisi 

BTIC Bureau des technologies de l’information et des communications 

BUNUTIL Bureau des Nations Unies au Timor-Leste 

CCQAB Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires 

CEA Commission économique pour l’Afrique 

CEDEAO Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest 

CEEAC Communauté économique des États de l’Afrique centrale 

CESAP Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique 

CFPI Commission de la fonction publique internationale 

CLM Comité local des marchés 

CMS Comité des marchés (Siège) 

CSG Cabinet du Secrétaire général 

DAM Département de l’appui aux missions 

DAP Département des affaires politiques 

 
 

 * Vu la longueur du présent rapport et la quantité de détails techniques qui y sont donnés, la 
présente liste comprend quelques abréviations qui ne sont pas d’usage courant dans 
l’Organisation. 
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DDR Désarmement, démobilisation et réintégration 

DG Département de la gestion 

DOMP Département des opérations de maintien de la paix 

DPI Département de l’information 

DSS Département de la sûreté et de la sécurité 

DI Division de l’informatique 

e-PAS Système électronique d’évaluation et de notation des fonctionnaires 

Europol Office européen de police 

FINUL Force intérimaire des Nations Unies au Liban 

FNUOD Force des Nations Unies chargée d’observer le dégagement 

G Agent des services généraux 

G(1eC) Agent des services généraux (1re classe) 

G(AC) Agent des services généraux (Autres classes) 

GRC Progiciel de gestion de la relation client 

IIIC Commission d’enquête internationale indépendante 

INTERPOL Organisation internationale de police criminelle 

IPSAS Normes comptables internationales pour le secteur public (normes 
IPSAS) 

LAN Réseau local 

LBI Logiciel budgétaire intégré 

LIGC Logiciel intégré de gestion des contenus 

MANUA Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan 

MINUAD Opération hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour 

MANUI Mission d’assistance des Nations Unies pour l’Iraq 

MINUEE Mission des Nations Unies en Éthiopie et en Érythrée 

MINUK Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo 

MINUL Mission des Nations Unies au Libéria 

MINUNEP Mission des Nations Unies au Népal 

MINURCAT Mission des Nations Unies en République centrafricaine et au 
Tchad 

MINURSO Mission des Nations Unies pour l’organisation d’un référendum au 
Sahara occidental 

MINUS Mission des Nations Unies au Soudan 

MINUSIL Mission des Nations Unies en Sierra Leone 
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MINUSTAH Mission des Nations Unies pour la stabilisation d’Haïti 

MINUT Mission intégrée des Nations Unies au Timor-Leste 

MINUTAC Mission des Nations Unies au Tchad et en République 
centrafricaine 

MONUA Mission d’observation des Nations Unies en Angola 

MONUC Mission de l’Organisation des Nations Unies en République 
démocratique du Congo 

MONUG Mission d’observation des Nations Unies en Géorgie 

MUAS Mission de l’Union africaine au Soudan 

OACI Organisation de l’aviation civile internationale 

ONUB Opération des Nations Unies au Burundi 

ONUCI Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire 

ONUDC Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 

ONUST Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve 

OPICS Système de contrôle intégré du traitement des opérations 

OTAN Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 

PABX Private automatic branch exchange 

PGI Progiciel de gestion intégré 

PNUD Programme des Nations Unies pour le développement 

RSS Réforme du secteur de la sécurité 

SGA Secrétaire général adjoint 

SIG Système intégré de gestion 

SM Service mobile 

SMART Programme de formation des cadres des missions à l’administration 
et à la gestion des ressources 

SSDR Stocks stratégiques pour déploiement rapide 

SSG Sous-Secrétaire général 

SWIFT Society for Worldwide Interbank Financial Telecommunication 

TIC Technologies de l’information et des communications 

UA Union africaine 

UE Union européenne 

UNFICYP Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre 

UNMOGIP Groupe d’observateurs militaires des Nations Unies dans l’Inde et 
le Pakistan 

UNPOS Bureau politique des Nations Unies pour la Somalie 
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UNSAS Système de forces et moyens en attente des Nations Unies 

UNSCO Bureau du Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le 
processus de paix au Moyen-Orient 

VNU Volontaires des Nations Unies 

WAN Réseau étendu 
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 I. Introduction 
 
 

 A. Montant du compte d’appui et des ressources  
consacrées aux opérations de maintien de la paix 
 
 

1. L’Organisation des Nations Unies a connu une période extraordinaire de 
croissance soutenue des activités de maintien de la paix, et les effectifs du personnel 
militaire, de la Police des Nations Unies et du personnel civil déployés ont atteint un 
niveau sans précédent. Compte tenu de l’évolution des besoins des missions, la 
fourniture d’un appui à une présence d’une telle envergure sur le terrain pose un 
problème pour les départements et bureaux du Secrétariat financés au titre du 
compte d’appui aux opérations de maintien de la paix. 

2. Le tableau 1 ci-après fait apparaître l’ampleur de l’augmentation de la portée 
des activités de maintien de la paix au cours des cinq derniers exercices (2004/05 à 
2008/09). Le nombre de membres des contingents et des forces de police dans le 
cadre des opérations de maintien de la paix des Nations Unies est passé de 67 700 
en 2004/05 à 117 000 en 2008/09, ce qui représente une augmentation de 40 %, 
tandis que les effectifs du personnel civil déployés sur le terrain ont augmenté de 
60 %, passant de 12 200 à 28 600 au cours de la même période. Les activités de 
maintien de la paix continuent à croître en taille, en portée et en complexité, en 
raison de la mise en place de nouvelles missions multidimensionnelles, vastes et 
complexes, notamment l’Opération hybride Union africaine/Nations Unies au 
Darfour (MINUAD), et la Mission des Nations Unies en République centrafricaine 
et au Tchad (MINURCAT). Ces deux opérations sont déployées en Afrique centrale, 
ce qui suppose des lignes de ravitaillement disséminées à travers un terrain 
inhospitalier, une collaboration intense et un partage des responsabilités avec 
l’Union africaine. 

3. Le budget total consacré aux activités de maintien de la paix aura pratiquement 
doublé au cours de la période allant de 2004/05 à 2009/10, durant laquelle il est 
passé de 4,2 milliards de dollars à 8,2 milliards de dollars (y compris la Base de 
soutien logistique de Brindisi et le compte d’appui), bien qu’en 2008/09, on ne 
compte que deux missions actives de plus qu’en 2004/05. Le nombre de missions est 
actuellement de 17 [y compris l’Organisme des Nations Unies chargé de la 
surveillance de la trêve (ONUST) et le Groupe d’observateurs militaires des Nations 
Unies dans l’Inde et le Pakistan (UNMOGIP)]. Le nombre de missions politiques 
spéciales et de missions de consolidation de la paix a également augmenté, passant 
de 15 en 2004/05 à 17 en 2008/09, et comprend actuellement des opérations 
complexes comme la Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan 
(MANUA), la Mission d’assistance des Nations Unies pour l’Iraq (MANUI) et la 
Mission des Nations Unies au Népal (MINUNEP). 

4. Avec la croissance soutenue des activités de maintien de la paix, les 
Départements des opérations de maintien de la paix et de l’appui aux missions 
gèrent actuellement 20 missions qui emploient plus de 145 000 personnes 
(militaires, policiers et personnel civil) et fournissent un appui logistique à la 
Mission de l’Union africaine en Somalie (AMISOM). Le Département de l’appui 
aux missions fournit en outre un appui administratif et logistique à 16 autres 
présences supplémentaires sur le terrain. 
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5. L’Assemblée générale ayant approuvé l’allocation de ressources 
supplémentaires au compte d’appui au cours des cinq dernières années, le budget 
approuvé de celui-ci est passé de 121,6 millions de dollars pour 761 postes en 
2004/05 à 282,4 millions de dollars pour 1 122 postes en 2008/09. Le budget prévu 
pour l’exercice 2009/10 devrait s’élever à 324 447 100 dollars pour 1 362 postes. 
Toutefois, comme le montre le tableau 2 ci-après, la croissance du budget du compte 
d’appui en pourcentage du montant total des dépenses prévues au titre des 
opérations de maintien de la paix pour l’exercice 2009/10 (y compris la Base de 
soutien logistique de Brindisi) est resté aux alentours de 4 % et en gros 
proportionnel à la croissance des activités de maintien de la paix et des besoins 
d’appui qui en résultent. 

6. L’application des résolutions 1843 (2008) et 1856 (2008) du Conseil de 
sécurité, par lesquelles le Conseil a renforcé les effectifs militaires et de police de la 
MONUC, et de sa résolution 1861 (2009), relative au transfert d’autorité de 
l’Opération européenne au Tchad et en République centrafricaine (EUFOR) à la 
MINURCAT, et l’intention du Conseil de créer une opération de maintien de la paix 
en Somalie présenteront un défi considérable au Siège, s’agissant des moyens dont 
il dispose pour fournir un appui technique, administratif et logistique efficace et 
efficient aux opérations de maintien de la paix au cours de l’exercice 2009/10. 

7. Dans ses résolutions 1843 (2008) et 1856 (2008), le Conseil de sécurité a 
autorisé l’augmentation temporaire, jusqu’au 31 décembre 2009, des effectifs 
autorisés du personnel militaire et des unités de police constituées de la MONUC de 
3 175 éléments, pour un effectif total pouvant atteindre 19 815 militaires, 
760 observateurs militaires, 391 personnels de police et 1 050 membres d’unités de 
police constituées. Par la suite, dans sa résolution 1861 (2009), le Conseil a autorisé 
le déploiement d’une composante militaire de la MINURCAT comprenant 
5 200 militaires, qui succédera à l’EUFOR tant dans la République centrafricaine 
qu’au Tchad, et a décidé que le transfert d’autorité entre l’EUFOR et la composante 
militaire de la MINURCAT aurait lieu le 15 mars 2009. Ce transfert a eu lieu, dans 
un contexte de difficultés logistiques extrêmes.  

8. En outre, dans sa résolution 1863 (2009), le Conseil de sécurité a déclaré qu’il 
entendait établir une opération de maintien de la paix des Nations Unis en Somalie 
pour prendre la suite de l’AMISOM, sous réserve d’une nouvelle décision du 
Conseil d’ici au 1er juin 2009. Dans la même résolution, le Conseil a prié le 
Secrétaire général d’offrir à l’AMISOM un dispositif d’appui logistique des Nations 
Unies.  

9. L’expansion de la MONUC, le déploiement d’une composante militaire des 
Nations Unies à la MINURCAT et le transfert de l’autorité de l’EUFOR à l’ONU, 
l’intention exprimée par le Conseil de sécurité de mettre en place une opération de 
maintien de la paix des Nations Unies en Somalie et la poursuite du déploiement de 
la MINUAD, qui est l’opération de maintien de la paix la plus vaste et la plus 
difficile que l’ONU ait entreprise à ce jour entraînent des coûts largement supérieurs 
à la baisse des dépenses résultant de la réduction de l’appui que le Siège est appelé à 
fournir du fait de l’achèvement du mandat de la MINUEE (résolution 1827 (2008) 
du Conseil), de la réduction des effectifs de la MINUNEP (résolution 1864 (2009) 
du Conseil) et de la reconfiguration de la MINUK, suite au déploiement au Kosovo 
en décembre 2008 de la Mission État de droit de l’Union européenne (EULEX). En 
conséquence, le projet de budget du compte d’appui pour l’exercice 2009/10 
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comprend des propositions relatives aux ressources supplémentaires à prévoir pour 
faire face aux problèmes posés par la croissance continue de l’envergure, de la 
portée et de la complexité des opérations de maintien de la paix, ainsi qu’il est 
indiqué dans la section I.B du présent rapport.  

10. On trouvera dans le rapport (A/63/702) que le Secrétaire général a soumis à 
l’Assemblée générale, conformément aux demandes qu’elle a formulées dans ses 
résolutions 61/279 et 62/250, des informations supplémentaires sur les progrès 
accomplis dans l’application de sa résolution 61/279, relative au renforcement des 
capacités de l’Organisation des Nations Unies sur le plan de la conduite des 
opérations de maintien de la paix et de l’appui à leur fournir et aux défis restant à 
relever. 

11. Les ressources demandées dans le compte d’appui pour l’exercice 2009/10 en 
ce qui concerne le Département des opérations de maintien de la paix et le 
Département de l’appui aux missions comprennent les ressources nécessaires pour 
les initiatives ci-après visant à renforcer l’appui apporté aux opérations de maintien 
de la paix : 

 a) Mise en œuvre d’une stratégie de gestion de l’information afin d’assurer 
une meilleure information des États Membres et du public et d’élargir l’appui fourni 
aux composantes information des opérations de maintien de la paix; 

 b) Mise en œuvre du processus de préparation des missions intégrées, 
appuyée par des programmes de formation visant à aider les missions intégrées à 
établir des plans intégrés et le cadre stratégique intégré; 

 c) Mise en œuvre d’une nouvelle stratégie de formation en matière de 
maintien de la paix au moyen de programmes multidisciplinaires adaptés aux 
besoins spécifiques des agents de maintien de la paix, y compris les hauts 
responsables des missions, en particulier le Programme de formation des cadres des 
missions à l’administration et à la gestion des ressources; 

 d) Renforcement de l’appui opérationnel dans les domaines financier et 
budgétaire, notamment aux fins de l’élaboration du budget et des rapports sur 
l’exécution du budget grâce au déploiement d’équipes Abacus, et mise en œuvre 
d’un programme de constitution d’un répertoire détaillé pour aider les missions de 
maintien de la paix à recruter du personnel qualifié dans les domaines financier et 
budgétaire au niveau des classes de début; 

 e) Mise en œuvre de plans d’action en matière de ressources humaines dans 
le cadre des missions, expansion des activités de sensibilisation et constitution de 
fichiers de candidats qualifiés dans 22 groupes professionnels pour aider les 
opérations de maintien de la paix à recruter du personnel qualifié aux postes sur le 
terrain;  

 f) Application d’initiatives informatiques pour fournir un appui accru aux 
missions grâce aux projets ci-après : identification de compétences spécialisées sur 
le terrain et appui pour assurer la sécurité des communications; suivi des activités 
opérationnelles des missions; gestion des liaisons avec les partenaires et contacts 
dans les opérations de maintien de la paix; appui à la formation et au 
perfectionnement du personnel des missions; gestion de l’information 
institutionnelle dans les Départements des opérations de maintien de la paix et de 
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l’appui aux missions; gestion stratégique des opérations de maintien de la paix; base 
de données des éléments de preuve concernant les frontières internationales; 

 g) Mise en œuvre d’un plan d’action pour l’environnement afin de réduire 
l’impact des activités opérationnelles des émissions sur l’environnement; fourniture 
d’un appui accru aux pays fournissant des contingents et des unités de police 
constituées en ce qui concerne la gestion du matériel appartenant aux contingents 
déployés sur le terrain; amélioration de la gestion des stocks stratégiques pour 
déploiement rapide, des services médicaux, des moyens de transport terrestre et de 
génie, des rations et du carburant; mise au point et application d’un programme 
d’assurance de la qualité du carburant; élaboration de critères de gestion des biens et 
adoption du modèle opérationnel le plus performant pour la gestion des biens dans 
les opérations de maintien de la paix; fourniture d’un appui accru aux missions en 
matière de gestion des aérodromes et des terminaux aériens. 

12. On trouvera une description plus détaillée des activités du Département des 
opérations de maintien de la paix et du Département de l’appui aux missions dans 
l’aperçu général du financement des opérations de maintien de la paix des Nations 
Unies (A/63/696). 

13. Les ressources demandées en ce qui concerne le Département de la gestion lui 
permettront de se doter de plus de moyens pour exécuter les tâches ci-après : 

 a) Mise en œuvre de l’initiative d’amélioration des modalités de 
fonctionnement grâce à l’application de la méthode Lean Six Sigma dans le cadre de 
10 projets et appui de l’institutionnalisation des capacités requises pour contribuer à 
l’amélioration permanente des modalités de fonctionnement grâce à des programmes 
de formation; 

 b) Poursuite du renforcement de la fonction achats grâce au développement 
des fichiers de fournisseurs des pays en développement et des pays à économie en 
transition et renforcement de la formation du personnel chargé des achats dans les 
opérations de maintien de la paix; 

 c) Poursuite du renforcement des capacités du Bureau de la planification 
des programmes, du budget et de la comptabilité pour faire en sorte que les 
opérations comptables soient effectuées dans les délais voulus et progresser dans 
l’élaboration de nouvelles politiques comptables et la mise au point de nouveaux 
programmes de formation dans la perspective de l’adoption des Normes comptables 
internationales pour le secteur public (IPSAS); amélioration des services liés à 
l’assurance maladie et à l’assurance-vie à l’intention du personnel des missions et 
amélioration de la gestion des placements et des services bancaires; 

 d) Mise en œuvre d’un système de gestion des aptitudes et fourniture d’un 
appui à ce système; mise en place d’un centre d’excellence à l’appui des processus 
de recrutement dans le contexte du système de gestion des aptitudes; poursuite de 
l’expansion des activités de sensibilisation, recrutement de personnel pour les 
Départements des opérations de maintien de la paix et de l’appui aux missions et les 
missions de maintien de la paix et fourniture de conseils à ces entités sur la gestion 
des ressources humaines; 

 e) Mise en œuvre de la première phase d’un système de gestion des 
contenus pour rationaliser les processus de gestion des documents concernant les 
ressources humaines. 
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14. Les ressources demandées en ce qui concerne le Bureau des services de 
contrôle interne (BSCI) tiennent compte de la restructuration progressive de la 
Division des investigations sur la base des propositions contenues dans l’annexe au 
rapport du Secrétaire général sur le renforcement du dispositif d’investigation 
(A/62/582 et Corr.1) et des recommandations formulées par le Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires dans son rapport (A/62/7/Add.35), 
ainsi que des observations présentées par le Comité consultatif indépendant pour les 
questions d’audit dans son rapport (A/62/814/Add.1). En outre, les ressources 
prévues pour le BSCI comprennent les ressources nécessaires pour le renforcement 
de la fonction d’évaluation (Division de l’inspection et de l’évaluation) et le 
renforcement des équipes d’audit à la MINURCAT et à la MINUL (Division de 
l’audit interne). 

15. Les crédits demandés en ce qui concerne le Bureau des technologies de 
l’information et des communications comprennent les ressources nécessaires pour 
couvrir le coût d’initiatives liées à la mise en œuvre des systèmes de gestion des 
rations et des carburants et de vérification intégrée de l’identité des usagers, ainsi 
que des progiciels de gestion des contenus et de gestion de la relation client à 
l’appui des opérations de maintien de la paix. 

16. Les crédits demandés en ce qui concerne le Bureau des affaires juridiques 
permettraient de continuer à renforcer le Bureau du Secrétaire général adjoint, le 
Bureau du Conseiller juridique et la Division des questions juridiques générales afin 
qu’ils puissent mieux faire face aux demandes d’assistance et de conseils juridiques 
de plus en plus nombreuses et de plus en plus complexes concernant les opérations 
de maintien de la paix, et plus particulièrement les activités d’achat et les 
arrangements institutionnels complexes avec les organisations partenaires (Union 
africaine et Union européenne). 

17. Il est proposé de renforcer le Département de la sûreté et de la sécurité afin 
qu’il puisse développer ses programmes de formation destinés au personnel des 
opérations de maintien de la paix, en particulier aux agents de protection 
rapprochée. 

18. Au cours de l’exercice 2009/10, le Bureau de la déontologie chercherait à 
atteindre l’objectif de 100 % en ce qui concerne le respect par le personnel de 
maintien de la paix de l’obligation de produire une déclaration de situation 
financière ou une déclaration d’intérêts et organiserait des programmes de formation 
et des ateliers en matière de déontologie adaptés aux besoins du personnel de 
maintien de la paix au Siège et sur le terrain. 

19. Les crédits demandés au titre du compte d’appui pour le Bureau de 
l’Ombudsman permettraient au Bureau d’examiner et de régler les différends 
concernant l’emploi et d’identifier et analyser les problèmes systémiques qui se 
posent en matière de déontologie dans les opérations de maintien de la paix. 
 



A/63/767  
 

09-2677014 
 

Tableau 1 
Vue d’ensemble des ressources humaines et financières des opérations  
de maintien de la paix, 2000-2010 
(En millions de dollars des États-Unis) 

 
 

 
2000/01 

Brahimi I 
2001/02

Brahimi II 2002/03 2003/04 2004/05 2005/06 2006/07 2007/08 2008/09a
2009/10

(projections)

Montant des crédits    

 Missions de maintien  
de la paix 2 566,3 2 674,5 2 502,2 2 690,0 4  277,3 4 838,9 5 174,6 6 499,8 6 702,5 7 814,7

 Base de soutien logistique 
des Nations Unies 9,3 8,9 14,3 22,2 28,4 31,5 35,5 40,4 45,8 65,5

 Compte d’appui 59,9 89,7 100,9 112,1 121,6 146,9 189,0 230,5 282,4a 324,4

 Stocks stratégiques  
pour déploiement rapide – – 141,5 – – – – – – –

 Total 2 635,5 2 773,1 2 758,9 2 824,3 4 427,3 5 017,3 5 399,1 6 770,7 7 030,7 8 204,6

Nombre de missions    

 Missions de maintien  
de la paix 16 14 14 16 15 17 16 17 17 16

 Missions politiques spéciales 8 10 12 11 15 16 17 17 17 16

Effectifs    

 Effectif militaire et personnel 
de police autorisés  
par le Conseil de sécurité 38 500 47 883 44 743 56 249 67 751 73 221 84 737 113 128 117 020 115 700

 Postes financés au moyen  
du compte d’appui 562 687 702 743 761 831 819 1 122 1 220 1 362

 

 a Comprend des fonds d’un montant de 8 479 100 dollars approuvés à compter du 1er janvier 2009, conformément à la 
résolution 63/262 de l’Assemblée générale, au titre du projet relatif au progiciel de gestion intégré et du nouveau centre 
informatique principal qui sera installé dans le bâtiment de la pelouse Nord du Siège. 
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Tableau 2 
Crédits ouverts au compte d’appui et aux budgets des opérations  
de maintien de la paix, 2000-2010 
(En millions de dollars des États-Unis) 

 
 

 
2000/01 

Brahimi I 
2001/02

Brahimi II 2002/03 2003/04 2004/05 2005/06 2006/07 2007/08 2008/09
2009/10

(projections)

Montant des crédits    

Missions de maintien de la 
paix et Base de soutien 
logistique des Nations Unies 2 575,6 2 683,4 2 516,5 2 712,2 4 305,7 4 870,4 5 210,1 6 540,2 6 748,3 7 880,2

Compte d’appui 59,9 89,7 100,9 112,1 121,6 146,9 189,0 230,5 282,4a 324,4

Montant du compte d’appui  
en pourcentage du budget total 
des opérations de maintien de 
la paix et de la Base de soutien 
logistique des Nations Unies 2,3 3,3 4,0 4,1 2,8 3,0 3,6 3,5 4,2 4,1

 

 a Conformément au paragraphe 12 de la résolution 58/298 de l’Assemblée générale. 
 
 
 

 B. Analyse des ressources nécessaires  
 
 

20. Le budget proposé au titre du compte d’appui pour l’exercice 2009/10 s’élève 
à 324,4 millions de dollars, ce qui représente une augmentation de 14,7 % par 
rapport aux ressources approuvées pour l’exercice 2008/09, qui s’élevaient à 
282,4 millions de dollars.  

21. Suite à la création par l’Assemblée générale, dans sa résolution 63/262, du 
Bureau des technologies de l’information et des communications et du transfert à ce 
Bureau, à compter du 1er janvier 2009, des ressources du compte d’appui en matière 
de personnel et de technologies de l’information, les ressources à prévoir pour le 
Bureau pour l’exercice 2009/10 ont été incluses dans le budget du compte d’appui. 

22. Conformément à la résolution 62/228 de l’Assemblée générale sur 
l’administration de la justice à l’Organisation des Nations Unies, le budget proposé 
comprend des ressources destinées à couvrir la part des coûts du nouveau système 
d’administration de la justice qui revient au maintien de la paix. Il comprend 
également les ressources nécessaires pour couvrir les coûts prévus pour l’exercice 
2009/10 au titre de l’assurance maladie après la cessation de service des agents de 
maintien de la paix retraités.  

23. En attendant l’examen par l’Assemblée générale, à la partie principale de sa 
soixante-quatrième session, du rapport du Secrétaire général sur le progiciel de 
gestion intégrée dont elle a demandé l’établissement dans sa résolution 63/262, 
aucun crédit n’a été prévu au titre de ce projet dans le budget du compte d’appui 
pour 2009/10. Des ressources ont néanmoins été demandées pour les projets 
informatiques intégrés qui ont démarré au cours de l’exercice 2008/09. 

24. L’augmentation proposée des crédits à inscrire au compte d’appui pour 
l’exercice 2009/10 (42 045 200 dollars, soit 14,9 % de plus que les ressources 
approuvées pour l’exercice 2008/09) s’explique principalement par la création 
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proposée de 182 nouveaux postes, dont 62 anciens postes de temporaire approuvés 
pour l’exercice 2008/09 convertis en postes permanents sans que cela ait des 
incidences sur les coûts, ainsi que par l’augmentation des coûts salariaux standard et 
par l’application de taux de vacance de postes de 7 % et de 5,2 % à tous les postes 
approuvés pour l’exercice 2008/09 qui ont été reconduits au lieu de l’abattement de 
50 % pour délais de recrutement qui avait été appliqué aux nouveaux postes 
approuvés en 2008/09. L’augmentation au titre des postes s’élève à 35 296 700 
dollars, ce qui représente une hausse de 20,2 % par rapport au montant approuvé à 
ce titre pour l’exercice 2008/09, et elle entre pour 83,9 % dans le montant total de 
l’augmentation proposée pour le compte d’appui pour l’exercice 2009/10. 

25. En ce qui concerne les objets de dépense autres que les postes, l’augmentation 
nette d’un montant de 6 748 500 dollars représente une hausse de 6,3 % par rapport 
aux montants approuvés en 2008/09. Elle est due à une augmentation de dépenses 
prévues aux titre des voyages, des installations et infrastructures, de l’informatique, 
des services médicaux et des fournitures, des services et du matériel divers. Les 
augmentations sous ces rubriques sont en partie compensées par une diminution des 
dépenses prévues pour le personnel temporaire (autre que pour les réunions), pour 
les consultants et pour les communications. L’augmentation nette des objets de 
dépense autres que les postes entre pour 16,1 % dans le montant total de 
l’augmentation proposée pour le compte d’appui pour l’exercice 2009/10. 

26. À la rubrique Voyages, l’augmentation (3 656 100 dollars, soit une hausse de 
26,5 %) est due au fait que le personnel de différents départements et bureaux du 
Siège devra se déplacer davantage pour apporter un appui aux opérations de 
maintien de la paix, sous forme d’évaluation des besoins, de conseils et d’évaluation 
des activités de fond et d’appui, de consultations, et d’activités d’assistance 
logistique et technique dans tous les domaines d’appui, et pour organiser des 
programmes de formation à l’intention du personnel de maintien de la paix. On 
prévoit également qu’un plus grand nombre de voyages seront effectués par du 
personnel du BSCI à partir des trois centres régionaux (New York, Nairobi et 
Vienne), sil est donné suite au projet de réorganisation de la Division des 
investigations. 

27. À la rubrique Installations et infrastructures, l’augmentation (1 167 800 
dollars, soit une hausse de 4,7 %) est due principalement à la création proposée de 
postes supplémentaires, nécessitant des locaux supplémentaires pour les bureaux, et 
est en partie contrebalancée par la baisse des frais de location standard. 

28. À la rubrique Informatique, l’augmentation (3 321 600 dollars, soit une hausse 
de 12 %) est due principalement aux crédits nécessaires pour le nouveau Bureau des 
technologies de l’information et des communications et pour l’exécution de 
nouveaux projets informatiques par la Division des technologies de l’information et 
des communications du Département de l’appui aux missions.  

29. À la rubrique Services médicaux, l’augmentation (87 400 dollars, soit une 
hausse de 75,3 %) est imputable à l’augmentation du coût des médicaments contre le 
paludisme inclus dans les trousses médicales fournies au personnel qui se rend 
auprès de missions de maintien de la paix. 

30. À la rubrique Fournitures, services et matériel divers, l’augmentation 
(242 600 dollars, soit une hausse de 1,9 %) est imputable principalement aux 
ressources à prévoir pour les nouveaux postes dont la création est proposée, et est en 
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partie contrebalancée par la baisse des ressources nécessaires au titre de la part des 
coûts liés à l’administration de la justice qui revient au maintien de la paix.  

31. Les augmentations prévues sont en partie contrebalancées par la baisse des 
ressources à prévoir au titre du personnel temporaire (autre que pour les réunions) 
en raison de la transformation en postes permanents de postes de temporaire 
approuvés pour l’exercice 2008/09 pour la Division des investigations du BSCI, du 
Département de la gestion, du Département des opérations de maintien de la paix et 
du Département de la sûreté et de la sécurité (1 425 100 dollars, soit 7,9 %) et par la 
réduction des ressources nécessaires au titre des consultants (249 500 dollars, soit 
3,7 %) et des communications (52 400 dollars, soit 1,8 %). 
 
 

 C. Effet de l’application des taux de vacance de postes  
prévus utilisés pour les postes reconduits aux fins  
du calcul du coût des nouveaux postes proposés 
 
 

32. En application de la résolution 62/250 de l’Assemblée générale, le budget du 
compte d’appui pour l’exercice 2009/10 comprend des informations détaillées sur le 
coût annuel total des postes supplémentaires qui seront inscrits au budget de 
l’exercice suivant, compte tenu de l’application des taux de vacance de postes 
prévus pour l’exercice 2009/10 (soit 7 % pour les administrateurs et 5,2 % pour les 
agents des services généraux). Ainsi qu’il est indiqué dans le tableau ci-après, la 
création des postes supplémentaires proposés entraînerait des dépenses 
supplémentaires d’un montant de 13 787 900 dollars pour l’exercice 2009/10. 
 

Variation 

Catégorie 

Projet de budget 
2009/10

(1)

Montant 
total

(2)
Montant 

(3) = (2) - (1) 
Pourcentage 

(5) = (3) + (2) 

Département des opérations de maintien 
de la paix 76 635,2 79 285,4 2 650,2 3,3 

Département de l’appui aux missions 67 707,5 69 146,6 1 439,1 2,1 

Département de la gestion 35 310,3 43 142,5 7 832,2 18,2 

Bureau des services de contrôle interne 19 221,9 19 930,4 708,5 3,6 

Cabinet du Secrétaire général 941,8 941,8 – – 

Bureau de l’Ombudsman 1 307,3 1 542,2 234,9 15,2 

Bureau de la déontologiea – – – – 

Bureau des affaires juridiques 2 828,9 3 129,6 300,7 9,6 

Département de l’information 637,5 637,5 – – 

Département de la sûreté et de la sécurité 3 373,8 3 695,4 321,6 8,7 

Bureau des technologies de l’information 
et des communications 2 261,2 2 561,9 300,7 11,7 

 Total 210 225,4 224 013,3 13 787,9 6,2 
 
 a Personnel temporaire (autre que pour les réunions) exclusivement. 
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 D. Analyse des ressources à prévoir pour les services  
de consultants 
 
 

33. Le tableau ci-dessous indique le montant des ressources consacrées aux 
services de consultants de 2004/05 à 2009/10. Toutes les ressources nécessaires à ce 
titre ont été soigneusement analysées au regard des besoins, au cas par cas, compte 
tenu principalement des éléments suivants : a) l’étude, l’examen ou le rapport à 
établir a-t-il été demandé par un organe délibérant; b) l’étude, l’examen ou le 
rapport à établir a-t-il été recommandé par le BSCI ou le Comité des commissaires 
aux comptes; c) les ressources demandées et les produits correspondants sont-ils liés 
au cadre de budgétisation axée sur les résultats; et d) des compétences internes sont-
elles disponibles, en particulier dans le domaine de l’informatique. 

34. Les crédits demandés au titre des services de consultants dans le compte 
d’appui pour l’exercice 2009/10 correspondent aux ressources nécessaires pour des 
compétences spécialisées qui ne sont pas disponibles sur le plan interne. Si la vaste 
majorité des besoins en matière de services de consultants concerne les nouveaux 
projets exigeant des connaissances spécialisées en matière de gestion, de 
technologies de l’information, d’achat, de conception et d’organisation de 
programmes de formation spécialisée, et répond à des demandes formulées par 
l’Assemblée générale, ainsi qu’aux observations et recommandations émanant du 
Comité des commissaires aux comptes et du BSCI, le projet de budget tient compte 
également des besoins de projets en cours pour lesquels des services de consultants 
ont été approuvés pour l’exercice 2008/09. Le recrutement de consultants ne va pas 
à l’encontre des critères et procédures établis pour la sélection du personnel. 
 

  Crédits ouverts ou demandés au titre des consultants 
(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

 

2004/05
Montant 

approuvé

2005/06
Montant 

approuvé

2006/07
Montant 

approuvé

2007/08
Montant 

approuvé

2008/09 
Montant 

approuvé 

2009/10
Montant 
proposé

Moyenne sur 
six ans

Services de consultants 1 441 1 768 4 666 4 711 6 812 6 562 4 327

 Augmentation (diminution) 
(en pourcentage) – 22,7 163,9 1,0 44,6 (3,7) 45,7

Total du compte d’appui 121 610 146 935 189 017 230 510 273 922 324 447 214 407

 Augmentation  
(en pourcentage) – 20,8 28,6 34,6 18,8 18,4 24,2

Services de consultants en 
pourcentage du budget du 
compte d’appui 1,2 1,2 2,5 2,2 2,5 2,0 1,9
 
 

35. Les ressources demandées au titre des services de consultants concernent les 
départements suivants : 

 a) Département des opérations de maintien de la paix et Département de 
l’appui aux missions, pour les services suivants : examen des domaines d’activité 
d’importance cruciale dans le domaine du maintien de la paix pour améliorer 
l’efficacité de la gestion des opérations, notamment évaluations globales des 
missions et formulation de recommandations sur les mesures à prendre; recrutement 
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d’experts et de formateurs spécialisés chargés de mettre au point de nouveaux 
produits de formation dans divers secteurs d’activité des opérations de maintien de 
la paix et d’animer des cours de formation pilotes; application d’indicateurs 
nationaux concernant le respect de la primauté du droit; conseils spécialisés sur les 
pratiques optimales en matière de gestion du carburant et amélioration des pratiques 
et systèmes opérationnels dans ce domaine; assistance pour la mise au point de 
spécifications techniques en vue d’intégrer les meilleures normes et pratiques dans 
16 contrats-cadres mondiaux d’achat de véhicules; évaluation de la mise en place 
d’un accord à l’échelle mondiale pour les fournisseurs de services d’appui et de 
manutention au sol en matière d’aviation; amélioration du système d’établissement 
de rapports sur le matériel appartenant aux contingents; recrutement d’experts 
externes chargés d’aider à définir les besoins de logiciels pour le système de gestion 
des transports aériens et à les sélectionner; numérisation des dossiers administratifs 
de 5 500 agents de la paix; appui technique et amélioration du système Nucleus; 

 b) Département de la gestion, pour les services suivants : recrutement de 
spécialistes de la méthode Lean Six Sigma pour assurer la formation et 
l’encadrement de fonctionnaires en vue de mettre en œuvre jusqu’à 10 nouveaux 
projets d’amélioration des processus; amélioration du système e-HCC qui crée un 
pont électronique entre le Siège et les missions de maintien de la paix pour le 
processus d’approbation des marchés; mise à niveau et soutien des systèmes 
d’information cruciaux du Bureau de la planification des programmes, du budget et 
de la comptabilité (OPICS, NOVA); élaboration d’indicateurs de résultats et mise au 
point des méthodes à suivre pour les évaluations périodiques indépendantes du 
degré de satisfaction des fournisseurs et des clients en ce qui concerne le processus 
d’achat; examen et validation des données d’invitation à soumissionner, des plans de 
sélection des sources et des critères d’évaluation des contrats complexes relatifs à 
l’affrètement d’avions; appui spécialisé pour l’examen de contrats complexes 
relatifs aux rations; recrutement de spécialistes des marchés d’affrètement maritime 
(acquisition de services et achat de rations et de carburant); catalogage et 
numérisation de quelque 1 000 mètres d’archives concernant le maintien de la paix; 
avis spécialisés sur les accords conclus avec les banques fournissant des services 
dans les missions de maintien de la paix; réalisation d’une enquête générale sur les 
conditions d’emploi à l’ONU; appui de l’application concernant la gestion des 
aptitudes et intégration des systèmes de la Division des services médicaux à 
l’application concernant la gestion des aptitudes; poursuite de la mise en place de 
l’entrepôt de données sur les ressources humaines, de la mise en service de l’outil en 
ligne My HR, et de la mise au point de la version électronique du Manuel de gestion 
des ressources humaines; appui en vue de l’élaboration des politiques et procédures 
concernant les normes IPSAS; et formation liée aux normes IPSAS pour le 
personnel des opérations de maintien de la paix; 

 c) Bureau des services de contrôle interne, pour le recrutement à court 
terme d’experts dans les domaines suivants : audits financiers et analyses 
graphologiques; réalisation de deux évaluations approfondies de programmes et 
d’une évaluation thématique des missions de maintien de la paix; audit des contrats 
de transport de fret; conduite de la partie technique de l’audit de la mise en œuvre 
du progiciel de gestion intégré; tests techniques de la sécurité de l’infrastructure du 
réseau dans une mission de maintien de la paix; organisation de programmes de 
formation d’enquêteurs; 
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 d) Bureau des affaires juridiques, pour les services de conseillers juridiques 
extérieurs qui seront chargés de fournir des avis juridiques sur des domaines 
spécialisés du droit, de comparaître devant des juridictions locales ou d’exercer dans 
certains domaines (transactions concernant les biens, par exemple) dans lesquels les 
juristes du Bureau des services juridiques ne sont pas autorisés à exercer par le droit 
local; 

 e) Département de l’information, pour la formation de spécialistes de 
l’information susceptibles d’être déployés rapidement auprès d’opérations de 
maintien de la paix dans les domaines des relations avec les médias, de la 
coordination des politiques avec les partenaires et de la planification opérationnelle 
et logistique. 
 
 

 E. Budgétisation axée sur les résultats 
 
 

36. On a appliqué les principes de la budgétisation axée sur les résultats, qui se 
fonde sur un cadre logique dans lequel sont définis les objectifs, les réalisations 
escomptées, les indicateurs de succès, les produits et les moyens ainsi que les liens 
entre ses divers éléments. 
 
 

 F. Paramètres budgétaires 
 
 

  Postes 
 

37. On a appliqué les coûts salariaux standard de New York à tous les postes du 
Siège de l’ONU et les coûts salariaux standard de Vienne et de Nairobi aux postes 
des centres régionaux d’investigation dans ces deux lieux d’affectation. On a 
appliqué des taux de vacance de postes de 7 % et de 5,2 %, respectivement, à tous 
les postes d’administrateur et d’agent des services généraux reconduits, en se 
fondant sur la moyenne des taux de vacance de postes effectif au cours des trois 
derniers exercices. En ce qui concerne les nouveaux postes proposés 
d’administrateur et d’agent des services généraux, on a appliqué, respectivement, un 
abattement de 50 % et de 35 %, inchangé par rapport à l’exercice précédent. En ce 
qui concerne les postes d’auditeur résident des missions de maintien de la paix au 
BSCI, on a appliqué le coût salarial propre à chaque mission, par catégorie et par 
classe, et un abattement pour mouvements de personnel établi d’après la situation 
constatée par le passé dans chaque mission. Les taux de vacance de postes prévus de 
7 % et de 5,2 % ont été appliqués à tous les postes d’administrateur et d’agent des 
services généraux, respectivement, pour calculer le montant des ressources à prévoir 
au titre du personnel temporaire (autre que pour les réunions) engagé pour une durée 
de 12 mois. 
 

  Objets de dépense autres que les postes 
 

38. Suite au rapport du BSCI sur l’audit des coûts standard appliqués pour les frais 
généraux du Siège (A/60/682), le Secrétariat a revu le niveau des coûts standard et, 
dans toute la mesure possible, a appliqué les taux révisés aux ressources demandées 
au titre des dépenses renouvelables (location de locaux, fournitures et matériel de 
bureau, communications par réseaux commerciaux (télécopie et téléphone), accords 
de prestation de services pour l’entretien du matériel informatique, etc.) et au titre 
des dépenses non renouvelables (achat de mobilier et de matériel de bureau, dont 



 A/63/767

 

2109-26770 
 

des ordinateurs et des téléphones, et travaux d’aménagement et de rénovation à 
prévoir du fait de la création proposée de nouveaux postes pour l’exercice 2009/10). 

39. Sur la base des prix du marché pour les baux commerciaux, on a appliqué un 
coût moyen estimatif de 14 300 dollars par personne et par an à tous les nouveaux 
postes proposés au Siège, à New York. Le coût de la location de locaux à Addis-
Abeba a été calculé sur la base des coûts standard appliqués au siège de la CEA dans 
cette ville. On n’a pas appliqué de coût de location pour le centre régional 
d’investigation du BSCI à Nairobi, mais on a calculé et appliqué un coût de location 
pour celui de Vienne car, dans cette ville, les locaux ne devraient plus être fournis à 
titre gracieux. En plus des coûts de location, des coûts d’aménagement et de 
rénovation des locaux ont été pris en compte sur la base des taux établis dans les 
directives relatives aux coûts standard applicables aux services communs à 
New York. 

40. Les ressources prévues pour l’entretien du matériel informatique sont calculées 
sur la base des nouveaux accords de prestation de services de la Division de 
l’informatique, qui comprennent les niveaux A, B et C, correspondant 
respectivement à un coût par fonctionnaire de 2 160 dollars, 1 560 dollars et 
1 060 dollars. 

41. Un ordinateur de bureau standard est prévu pour tous les nouveaux postes et, 
conformément au paragraphe 6 de la section XXI de la résolution 59/296 de 
l’Assemblée générale, le rapport une imprimante pour quatre ordinateurs a été 
appliqué à tous les nouveaux postes et au remplacement des imprimantes existantes. 
Les montants prévus pour l’achat de nouveaux ordinateurs ont été calculés sur la 
base des coûts moyens fixés par le Service des communications et des technologies 
de l’information (inchangés par rapport à l’exercice 2008/09) à savoir 1 100 dollars 
pour les ordinateurs de bureau et 1 600 dollars pour les portables), et un coût 
standard de 3 000 dollars a été retenu pour l’achat d’imprimantes en réseau.  

42. Le coût des communications par réseaux commerciaux a été budgétisé sur la 
base d’un coût standard de 1 400 dollars par personne tandis que celui des services 
d’installation de lignes de téléphone et de télécopieurs, a été évalué à 300 dollars 
pour chaque nouveau poste proposé sur la base des données historiques, 
conformément à la recommandation du BSCI (voir A/60/682, par. 67). Un 
ajustement ponctuel a été opéré en ce qui concerne le matériel standard (postes 
téléphoniques) qui est budgétisé au coût standard de 300 dollars pour tous les 
nouveaux postes. Des taux actualisés ont été appliqués aux coûts des travaux 
d’aménagement et de rénovation et d’achat du matériel de communication (dépenses 
non renouvelables) pour tous les nouveaux postes. 

43. Les ressources nécessaires pour les fournitures de bureau, la location de 
matériel de bureau, le mobilier, les services de communication, les fournitures et du 
matériel ainsi que les services, les fournitures et le matériel informatiques, destinés 
au Département des opérations de maintien de la paix, au Département de l’appui 
aux missions et au Département de la gestion, sont indiquées pour chacun au niveau 
de l’ensemble du département. 
 
 



A/63/767  
 

09-2677022 
 

 G. Renseignements concernant les nouvelles justifications  
et le reclassement des postes 
 
 

44. Au paragraphe 12 de sa résolution 58/298, l’Assemblée générale a prié le 
Secrétaire général de lui soumettre des explications sur les postes vacants depuis au 
moins 12 mois au 30 juin d’une année donnée. D’après les prévisions, aucun poste 
ne devrait être demeuré vacant pendant 12 mois au 30 juin 2009. Les nouvelles 
justifications présentées à l’Assemblée pour approbation sont indiquées, le cas 
échéant, dans la section présentant justification des postes pour chaque département. 

45. Au paragraphe 19 de sa résolution 57/318, l’Assemblée a prié le Secrétaire 
général de faire figurer dans son rapport suivant sur le compte d’appui des 
renseignements détaillés sur la révision éventuelle, à la hausse ou à la baisse, du 
classement des postes, de même que sur la répartition entre candidats internes et 
candidats externes des nominations à des postes reclassés à la hausse au cours des 
deux années précédentes, et, par la suite, de lui communiquer ces renseignements 
chaque année. 

46. L’Assemblée générale a approuvé un reclassement pour l’exercice 2008/09 à la 
trésorerie (Département de la gestion), où le poste d’agent des services généraux 
(Autres classes) d’un assistant de trésorerie a été reclassé à agent des services 
généraux (1re classe). Pour l’exercice 2009/10, il est proposé de reclasser un poste 
dans chacun des services ci-après : Trésorerie, où un poste P-4 de fonctionnaire des 
finances devrait être reclassé à P-5 (chef de la Section des relations bancaires); 
Division du financement des opérations de maintien de la paix du Bureau de la 
planification des programmes, du budget et de la comptabilité, où un poste de 
fonctionnaire du budget et des finances devrait être reclassé de P-3 à P-4; Division 
de l’appui logistique du Département de l’appui aux missions, où un poste de 
spécialiste des transports aériens devrait être reclassé de P-3 à P-4; Bureau des 
opérations du Département des opérations de maintien de la paix, où un poste de 
spécialiste des affaires politiques devrait être reclassé de P-5 à D-1. 
 
 

 II. Évolution du compte d’appui 
 
 

47. Dans sa résolution 62/250 sur le compte d’appui aux opérations de maintien de 
la paix, l’Assemblée générale a renouvelé la demande qu’elle avait formulée au 
paragraphe 13 de sa résolution 60/268 et au paragraphe 32 de sa résolution 61/279, 
et prié instamment le Secrétaire général de lui présenter le rapport d’ensemble sur 
l’évolution du compte d’appui à la deuxième partie de la reprise de sa soixante-
troisième session, lorsqu’il lui soumettrait le prochain projet de budget du compte 
d’appui. 

48. Comme indiqué dans le rapport du Secrétaire général sur l’activité de 
l’Organisation (A/63/1), le maintien de la paix est une mission essentielle de l’ONU. 
Au paragraphe 49 de son rapport, le Secrétaire général exhorte les États Membres à 
se montrer tous ensemble solidaires du maintien de la paix. Cette solidarité doit se 
traduire à la fois par un engagement politique soutenu auprès des parties en 
présence, afin qu’il y ait une paix à maintenir, et par la mise à disposition des 
moyens nécessaires pour que les opérations de maintien de la paix puissent répondre 
aux espoirs placés en elles par les populations les plus vulnérables 
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49. Consciente qu’il importe d’assurer des services d’appui adéquats pendant 
toutes les phases des opérations de maintien de la paix, y compris les phases de 
liquidation et de clôture, l’Assemblée générale considère que le montant du compte 
d’appui doit être grosso modo proportionnel aux mandats, au nombre, à la taille et à 
la complexité des missions de maintien de la paix. À cet égard, comme le montrent 
les tableaux 1 et 2 du présent rapport, alors que le montant total du budget des 
opérations de maintien de la paix devrait presque doubler entre les exercices 
2004/05 et 2009/10 (d’après les prévisions), pour passer de 4,2 milliards de dollars à 
8,2 milliards de dollars, le montant des ressources approuvées par l’Assemblée 
générale pour le compte d’appui a continué de suivre la croissance des activités de 
maintien de la paix, représentant environ 4 % du montant total des budgets des 
opérations de maintien de la paix. 

50. La création du compte d’appui aux opérations de maintien de la paix a été 
approuvée par l’Assemblée générale aux termes de sa résolution 45/258, pour effet 
au 1er janvier 1990. Ce compte est devenu opérationnel le 1er mai 1990 grâce à 
l’intégration des ressources destinées aux postes supplémentaires prélevées sur les 
budgets distincts des cinq opérations de maintien de la paix dont le financement à 
l’époque ne relevait pas du budget ordinaire. 

51. À la cinquantième session de l’Assemblée générale, le Secrétaire général, dans 
son rapport sur le financement des opérations de maintien de la paix (A/50/876) a 
proposé de modifier la méthode de financement du compte d’appui afin que 
l’Assemblée alloue les ressources au Siège pour ses activités d’appui pendant les 
exercices se terminant le 30 juin de l’année suivante et de mettre en recouvrement 
les quotes-parts des États Membres selon le barème utilisé pour les budgets des 
opérations de maintien de la paix. Dans son rapport portant sur la même question 
(A/50/897), le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a 
recommandé d’approuver la proposition du Secrétaire général et indiqué que les 
ressources seraient réparties au prorata entre les budgets des diverses opérations de 
maintien de la paix au lieu de faire l’objet séparément d’ouvertures de crédits et de 
mises en recouvrement des quotes-parts. Dans sa résolution 50/221 B, l’Assemblée 
a approuvé à titre provisoire, pour l’exercice allant du 1er juillet 1996 au 30 juin 
1997, la nouvelle méthode de financement du compte d’appui, qui est encore en 
place aujourd’hui. 

52. Depuis la création du compte d’appui aux opérations de maintien de la paix, 
l’Assemblée générale traite régulièrement des questions concernant l’appui apporté 
par le Siège aux opérations de maintien de la paix déployées dans le monde. Elle 
prend alors en compte l’augmentation des besoins fonctionnels, administratifs, 
logistiques et techniques résultant du fait que les mandats des opérations de 
maintien de la paix sont de plus en plus complexes, en particulier avec la création de 
missions intégrées, que le nombre de militaires, de policiers et de civils déployés sur 
le terrain se multiplie et que le déploiement de nouvelles opérations de maintien de 
la paix en Afrique (MINUS, MINUAD et MINURCAT) a soulevé ces dernières 
années des problèmes de taille sur le plan de l’appui logistique. 

53. On retiendra surtout que l’Assemblée générale a mobilisé des ressources 
supplémentaires pour le compte d’appui, suite aux recommandations du Groupe 
d’étude sur les opérations de paix des Nations Unies (voir A/55/305-S/2008/809) et 
les conclusions du rapport du Secrétaire général sur la mise en œuvre des 
recommandations du Comité spécial des opérations de maintien de la paix et du 



A/63/767  
 

09-2677024 
 

Groupe d’étude sur les opérations de paix de l’Organisation des Nations Unies 
(A/55/977), ainsi que dans le cadre de la restructuration du Département des 
opérations de maintien de la paix et de la création du Département de l’appui aux 
missions approuvées par l’Assemblée dans sa résolution 61/279. 

54. En réponse à la demande formulée par l’Assemblée générale dans sa résolution 
62/250, le Secrétariat a confié à des consultants externes en gestion le soin de 
réaliser une étude sur l’évolution du compte d’appui. Il s’agissait, à partir d’analyses 
approfondies, d’entretiens avec les parties concernées et des résultats des études 
précédentes, de recenser les principaux facteurs qui déterminent la croissance de ce 
budget depuis sa création, en examinant plusieurs pistes – l’accroissement de la 
taille des opérations de maintien de la paix, la complexité croissante des 
environnements dans lesquels elles sont déployées, l’élargissement global de leurs 
mandats, la multiplication et l’amélioration des services fournis par le compte 
d’appui – et en cherchant des moyens d’améliorer les gains de productivité dans la 
gestion des activités financées par le compte d’appui. Dans le même temps, les 
consultants ont fait observer que la mise en œuvre systématique d’une grande partie 
des conclusions et des recommandations nécessiterait un travail de suivi colossal, 
que leur étude constituait une analyse rétrospective fondée sur des données du passé 
et que ses résultats ne seraient valables que tant que les tendances générales du 
passé se poursuivraient. Les principales conclusions de l’étude sont résumées ci-
après. 

55. Les consultants ont conclu que l’évolution du compte d’appui pouvait 
s’expliquer en grande partie par l’accroissement de la taille des opérations de 
maintien de la paix et l’aggravation de l’instabilité politique des environnements 
dans lesquelles elles se déroulaient (que reflète un des Indicateurs de gouvernance 
dans le monde définis par la Banque mondiale – stabilité politique et absence de 
violence – qui mesure la probabilité de déstabilisation ou de renversement d’un 
gouvernement par des moyens violents ou inconstitutionnels, y compris les 
violences civiles et le terrorisme), les autres facteurs découlant implicitement des 
deux premiers. 

56. Pour les besoins de l’étude, les consultants ont analysé, par la technique de la 
régression statistique, la croissance du budget du compte d’appui entre les exercices 
1999-2000 et 2008/09, et constaté qu’elle était imputable, à près de 97 %, à 
l’évolution de l’effectif total des missions et de la complexité des missions, mesurée 
par l’indicateur de stabilité et d’absence de violence de la Banque mondiale. Les 
consultants ont souligné que ces résultats étaient révélateurs, car ils indiquaient que 
le budget du compte d’appui avait suivi une évolution logique et qu’il était 
fondamentalement lié à la taille et à la complexité des missions.  

57. En évaluant l’efficacité et la productivité du compte d’appui, les consultants 
ont constaté que l’élargissement des mandats des missions, la multiplication des 
mandats transversaux approuvés par le Conseil de sécurité (femmes, paix et 
sécurité, protection de l’enfant, protection des civils, pour ne citer que ceux-là) et 
les réformes proposées par le Secrétaire général et approuvées par l’Assemblée 
générale (sûreté et sécurité sur le terrain, achats, gestion des ressources humaines, 
informatique) avaient nécessité la mise en place de nouvelles capacités 
fonctionnelles et entraîné une diversification des services d’appui fonctionnel, 
administratif, logistique et technique fournis aux missions par le Siège. Les 
consultants ont également observé que le meilleur moyen d’utiliser les gains de 
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productivité et les économies réalisés grâce aux progrès de l’informatique, au 
renforcement de la délégation des pouvoirs et à l’amélioration des modes de 
fonctionnement était de financer les ponctions continuelles opérées sur le compte 
d’appui. 

58. Les consultants ont également abordé la question des ressources engagées pour 
faire face au volume et à la complexité des transactions dans le domaine du maintien 
de la paix. En analysant la charge de travail, ils ont constaté que le nombre de 
personnes affectées à des missions qui sont appuyées par un poste financé au titre du 
compte d’appui avait augmenté par rapport à ce qu’il était pendant la période 
2000/01, avant la parution du rapport Brahimi. De plus, la tendance est à 
l’augmentation de la charge de travail dans tous les domaines des services d’appui. 
Si l’on part du principe que les tendances passées se poursuivent, on pourrait, en 
appliquant la méthode de la régression statistique, prévoir le montant du budget du 
compte d’appui pour les prochains exercices. 

59. En ce qui concerne le modèle de gestion des effectifs du compte d’appui, les 
consultants ont proposé de déterminer les effectifs nécessaires en fonction des 
besoins en capacités permanentes, qui constituent la majorité des postes financés au 
moyen du compte d’appui (postes pluriannuels, multimissions, ajustés si l’on a 
besoin de nouvelles capacités ou s’il faut améliorer les capacités existantes), postes 
opérationnels (liés aux missions ou aux opérations liées aux missions – déterminées 
par leur volume, les besoins en effectifs étant régulièrement examinés et ajustés en 
fonction des indicateurs de charge de travail) et postes temporaires (utilisés ou 
ajustés en cas d’augmentation soudaine du volume des opérations). Dans le même 
temps, les consultants ont observé que, même si le modèle de gestion des effectifs 
proposé pouvait permettre de déterminer avec précision les effectifs à imputer au 
budget du compte d’appui et d’adapter le nombre de postes permanents en fonction 
de l’évolution des mandats des missions de maintien de la paix et les services 
d’appui en fonction de la demande, la méthode proposée était théorique et il faudrait 
approfondir l’analyse pour déterminer si, sur une période de deux à trois mois, les 
postes actuels étaient des postes permanents ou des postes opérationnels. 

60. L’étude s’étant déroulée sur une courte durée, les consultants ont fait observer 
que les analyses réalisées ne permettaient pas de déterminer les dotations en 
effectifs ni le volume du budget nécessaires à l’appui des opérations de maintien de 
la paix des Nations Unies. Pour ce faire, il aurait fallu analyser le budget sur la base 
des activités et les coûts sur une période de 6 à 12 mois. 

61. Le Secrétariat prend acte de la conclusion de l’étude et reconnaît que 
l’évolution du compte d’appui est liée à celle des mandats des opérations de 
maintien de la paix, de plus en plus complexes, et des effectifs déployés sur le 
terrain, de plus en plus nombreux. Même si le modèle conceptuel de gestion des 
effectifs proposé par les consultants présente des avantages, il faut reconnaître que 
son application nécessiterait un travail considérable consistant à définir et quantifier 
les besoins en postes permanents, opérationnels et temporaires à imputer au budget 
du compte tenu pour les 22 groupes professionnels représentés dans le compte 
d’appui, et qu’il faudrait à cette fin recruter des experts en gestion indépendants. Si 
l’Assemblée générale souhaite que le Secrétariat réalise cette étude, les ressources 
nécessaires à cette fin seront demandées dans le projet de budget du compte d’appui 
pour l’exercice 2010/11. 
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62. À cet égard, le Secrétariat considère que la méthode utilisée actuellement pour 
déterminer les effectifs nécessaires au titre du compte d’appui est conforme aux 
demandes de l’Assemblée générale et aux recommandations du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires approuvées par l’Assemblée. En 
conséquence, tous les postes nouveaux et existants imputés au compte d’appui sont 
examinés de près en fonction de l’évolution des besoins opérationnels, de la 
répartition de la charge de travail et des responsabilités et des fonctions 
effectivement assumées. Les demandes de création de postes sont justifiées par les 
facteurs ou les statistiques, réels et projetés, déterminant la charge de travail, et les 
demandes de création de postes au Siège éclairent sur les moyens actuellement 
alloués à la tâche pour laquelle ces créations de poste sont demandées. Ainsi, 
l’Assemblée générale est en mesure de prendre en connaissance de cause des 
décisions sur les effectifs nécessaires au titre du compte d’appui.  

63. Dans le même temps, compte tenu des réserves formulées par le Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires dans son rapport sur le 
compte d’appui aux opérations de maintien de la paix (A/62/855) et approuvées par 
l’Assemblée générale dans sa résolution 62/250, le Secrétariat justifiera à nouveau 
tous les postes demandés au titre du compte d’appui dans le projet de budget de 
l’exercice 2010/11 que l’Assemblée générale devra examiner. 
 
 

 III. Effectifs proposés 
 
 

  Effectifs proposés pour l’exercice 2009/10, par département et bureau 
 
 

Changements proposés 2009/10

Département/bureau 

Effectifs 
approuvés 

2008/09

Postes 
transférés 

(sorties)

Postes 
transférés 
(entrées)

Nouveaux 
postes

Suppressions 
de postes 

Effectifs 
proposés 
2009/10 

Département des opérations 
de maintien de la paix 425 (27) 5 47 – 450 

Département de l’appui aux missions 424 – – 22 – 446 

Département de la gestion 200 – – 49 – 249 

Bureau des services de contrôle 
interne 109 – – 49 (14) 144 

Cabinet du Secrétaire général 7 – – – (2) 5 

Bureau de l’Ombudsman 8 – – 3 (2) 9 

Bureau des affaires juridiques 13 – – 3 – 16 

Département de l’information 4 – – – – 4 

Département de la sûreté  
et de la sécurité 18 – – 6 – 24 

Bureau des technologies de 
l’information et des communications 12 – – 3 – 15 

 Total 1 220 (27) 5 182 (18)  1 362 
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  Créations de postes proposées, par département et bureau 
 
 

Nouveaux postes 

Départements 

Administrateurs 
et fonctionnaires 

de rang 
supérieur

Agents des 
services 

généraux Total 

Pourcentage  
de nouveaux 
postes sur le 

total des postes 

Département des opérations 
de maintien de la paix 35 12 47 25,8 

Département de l’appui aux missions 17 5 22 12,1 

Département de la gestion 33 16 49 26,9 

Bureau des services de contrôle 
interne 36 13 49 26,9 

Cabinet du Secrétaire général – – – – 

Bureau de l’Ombudsman 2 1 3 1,6 

Bureau des affaires juridiques 3 – 3 1,6 

Département de l’information – – – – 

Département de la sûreté  
et de la sécurité 3 3 6 3,5 

Bureau des technologies de 
l’information et des communications 3 – 3 1,6 

 Total 132 50 182 100 
 
 
 

 IV. Cadres de budgétisation axée sur les résultats  
et analyse des ressources nécessaires 
 
 

 A. Département des opérations de maintien de la paix 
 
 

 1. Bureau du Secrétaire général adjoint 
 

 a) Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

1.1 Amélioration des rapports au Conseil de sécurité, à 
l’Assemblée générale, aux autres organes 
intergouvernementaux et aux pays fournisseurs de 
contingents pour leur permettre de prendre en toute 
connaissance de cause les décisions relatives au 
maintien de la paix 

1.1  Le Comité spécial des opérations de maintien de 
la paix approuve les recommandations du Secrétaire 
général concernant les opérations de maintien de la paix 
de l’ONU 

Produits 

Bureau du Secrétaire général adjoint 

• Rapport du Secrétaire général au Comité spécial des opérations de maintien de la paix, fourniture de services 
d’appui fonctionnel au Comité spécial et à la Quatrième Commission, et réunions d’information à la demande 
du Comité spécial des opérations de maintien de la paix et de la Quatrième Commission 
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• 45 séances d’information à l’intention du Conseil de sécurité, de l’Assemblée générale et des organes 
délibérants sur l’évolution des missions de maintien de la paix et les questions stratégiques, politiques et 
structurelles intéressant tous les aspects des opérations de maintien de la paix 

• 260 réunions et séances d’information, à l’intention des États Membres, des organisations régionales et des 
groupes d’amis et groupes de contact, sur tous les aspects des opérations de maintien de la paix 

• 12 visites dans les pays gros fournisseurs d’effectifs militaires ou de police et les autres États Membres afin de 
former des partenariats stratégiques et définir des modalités communes d’appui aux opérations de maintien de 
la paix de l’ONU 

Groupe des affaires publiques 

• Activités d’information à l’intention des principaux responsables de l’élaboration des politiques et 
représentants des communautés universitaire et militaire, de la société civile et des organisations non 
gouvernementales 

• Exposition multimédia sur les opérations de maintien de la paix dans les centres d’information des Nations 
Unies de trois pays gros fournisseurs de contingents 

• 2 documentaires sur les opérations de maintien de la paix, fournissant notamment des informations à 
l’intention des cinéastes et sur les aspects logistiques des déplacements dans des missions sur le terrain 

• Textes rédactionnels et lettres à la rédaction en réponse à des articles importants sur des questions 
fondamentales touchant les missions 

• Tenue de réunions d’information trimestrielles par la direction du Département des opérations de maintien de 
la paix et du Département de l’appui aux missions, à l’intention des journalistes accrédités auprès de l’ONU, 
sur les progrès accomplis et les faits nouveaux en ce qui concerne les principales questions de maintien de la 
paix 

• Organisation de 6 interviews sur les domaines des activités de maintien de la paix en mutation, notamment la 
déontologie et la discipline, le personnel militaire, la police, l’état de droit, la réforme du secteur de la sécurité 
et la protection des civils 

• Rapport d’enquête sur les opinions des groupes visés dans 3 pays fournisseurs de contingents et 2 pays 
d’accueil, afin d’aider à définir les objectifs et les priorités de communication du Département des opérations 
de maintien de la paix et du Département de l’appui aux missions 

Centre de situation 

• Notification immédiate des pays fournisseurs de contingents en cas de perte d’un fonctionnaire en tenue 
participant aux opérations de maintien de la paix 

• 40 exposés oraux et écrits sur l’évolution des opérations à l’intention des pays fournisseurs de contingents 

• Téléchargement de toutes les notes d’information, comptes rendus d’incidents et mises à jour du Centre de 
situation sur le portail commun partagé avec les centres de situation de l’OTAN et de l’Union européenne 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

2.1 Déploiement et mise en place rapides des opérations 
de maintien de la paix crées par le Conseil de sécurité 

2.1  Les composantes information des missions de la 
paix, y compris les fonctions de spécialiste, sont 
déployées dans les délais fixés pour mettre sur pied de 
nouvelles opérations de maintien de la paix 
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Produits 

Bureau du Secrétaire général adjoint 

• En collaboration avec le Département de l’information et le Département de l’appui aux missions, élaboration 
d’une stratégie d’information et d’un plan d’exécution visant à créer de nouvelles réserves de candidats pour 
assurer les fonctions d’information dans les missions 

Centre de situation 

• Missions d’évaluation technique, visites d’inspection avant déploiement et tournées dans les missions en phase 
de démarrage pour évaluer les conditions de sécurité dans 6 missions de maintien de la paix 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

3.1 Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des 
opérations de maintien de la paix 

3.1  Toutes les opérations complexes de maintien de la 
paix sont dotées de stratégies de communication et de 
plans d’exécution intégrés 

 3.2  75 % des membres du personnel de maintien de la 
paix interrogés dans les missions indiquent qu’ils sont 
mieux informés des principales sources d’information 
et y ont plus facilement accès, que les informations sont 
diffusées plus systématiquement et plus rapidement, et 
que les méthodes de gestion et de stockage des 
informations confidentielles se sont améliorées 

Produits 

Bureau du Secrétaire général adjoint 

• 10 tournées dans des missions de maintien de la paix pour examiner les progrès accomplis et fournir des 
directives aux responsables des missions sur les questions liées à l’exécution du mandat des missions 
concernées 

• Achèvement de 30 projets d’amélioration des processus suivant la méthode Lean Six Sigma 

• Élaboration de cours de formation en ligne et formation et information individuelles à l’intention de tous les 
fonctionnaires, assistants et coordonnateurs chargés de la gestion des dossiers dans l’ensemble des missions de 
maintien de la paix, sur l’application et l’utilisation des outils et directives de gestion des dossiers concernant 
le maintien de la paix 

• Élaboration d’un modèle type de contenu pour le site intranet des missions, comportant notamment des 
informations propres à chaque mission et des informations utiles à l’ensemble du personnel de maintien de la 
paix  

• Élaboration de diagrammes normalisés des principales activités de collecte et de présentation des informations 
relatives aux opérations de maintien de la paix 

• Élaboration et lancement de sites de collaboration à la gestion des documents et des tâches pour 7 unités 
administratives, la priorité allant aux questions d’intégration des principales activités de maintien de la paix 

• Formulation de directives en matière d’administration du système de gestion de l’information à l’intention des 
missions, en ce qui concerne notamment les responsabilités de gestion de l’information dans les opérations de 
maintien de la paix et l’application des normes et des règles institutionnelles en la matière 
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• Réalisation d’une enquête auprès de tous les membres du personnel de maintien de la paix afin de recueillir 
leurs vues sur l’amélioration des moyens de gestion de l’information, l’accent étant mis sur le site intranet 
consacré aux opérations de paix et son module de recherche électronique 

• En collaboration étroite avec le Département de l’information, réalisation de visites d’évaluation technique 
dans toutes les missions nouvelles et celles qui font l’objet de modifications importantes, ainsi que dans les 
opérations de maintien de la paix ayant de graves problèmes d’information 

• En collaboration avec le Département de l’information et le Département de l’appui aux missions, examen des 
responsabilités de communication à l’appui des opérations de maintien de la paix, notamment vérification des 
qualifications techniques des fonctionnaires de l’information, examen des achats de matériel et examen 
technique et contrôle des marchés liés à l’information 

• Plan de communication visant à accroître les contacts des chefs de mission et autres dirigeants des missions de 
maintien de la paix avec les médias lorsqu’ils se rendent au Siège de l’ONU 

• En collaboration avec le Département de l’information et le Département de l’appui aux missions, organisation 
d’une conférence des chefs de l’information de toutes les missions de maintien de la paix au Siège de l’ONU 
afin de les doter des capacités et des compétences  nécessaires pour régler les problèmes d’information 
existant dans toutes les missions 

• Organisation d’une conférence des chefs de mission 

Centre de situation 

• Révision des directives de politique générale et des directives d’application correspondantes pour les centres 
d’opérations civilo-militaires et les cellules d’analyse conjointe des missions 

• Fonctionnement 24 heures sur 24, sept jours sur sept, du Centre de situation, pôle d’information pour le 
maintien de la paix, le suivi du déroulement des opérations et d’autres domaines d’intérêt, moyennant 
notamment la présentation de rapports écrits et d’exposés oraux quotidiens et spéciaux 

• Déclenchement des principaux dispositifs d’intervention en cas de crise par la Cellule de réaction aux crises 
du Département des opérations de maintien de la paix et du Département de l’appui aux missions et 
amélioration des communications pour faire face aux crises 

• Rapports mensuels sur les questions d’actualité pouvant influer sur la situation actuelle et la tournure des 
événements 

• Séances d’information hebdomadaires sur l’application des politiques de sécurité, organisées conjointement 
avec le Département de la sûreté et de la sécurité à l’intention des organes intergouvernementaux et des pays 
fournisseurs d’effectifs militaires et de police 

• Réunions bimestrielles du Réseau interorganisations pour la gestion des mesures de sécurité, qui est présidé 
par le Département de la sûreté et de la sécurité, afin de partager les informations relatives aux questions de 
sécurité concernant notamment le personnel 

Facteurs externes : Les États Membres apportent l’appui politique et les moyens nécessaires à l’exécution des 
mandats des missions concernées et les partenaires de maintien de la paix fournissent l’appui voulu. 
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 b) Ressources humaines 
 
 

Catégorie de personnel 2008/09 2009/10 
Changements 

proposés 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur   

 Secrétaire général adjoint – – – 

 Sous-Secrétaire général – – – 

 D-2 1 1 – 

 D-1 2 2 – 

 P-5 5 5 – 

 P-4 9 9 – 

 P-3 20 20 – 

 P-2/P-1 4 4 – 

 Total partiel 41 41 – 

Agents des services généraux   

 1re classe 2 2 – 

 Autres classes 23 25 2 

 Total partiel 25 27 2 

 Total 66 68 2 
 
 

 c) Ressources financières 
(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Variation 

Catégorie de dépenses 

Dépenses 
(2007/08))

(1)

Montants
répartis 

(2008/09)
(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3) – (2)

Pourcentage
(5) = (4)/(2)

I. Postes 7 774,8 9 355,0 10 297,8 942,8 10,1 
II. Autres objets de dépense    
 Personnel temporaire (autre que pour 

les réunions) 224,6 284,3 169,1 (115,2) (40,5) 
 Consultants – 102,0 – (102,0) (100,0) 
 Voyages 399,9 311,1 388,4 (77,3) (24,8) 
 Fournitures, services et matériel divers 110,1 210,0 189,0 (21,0) (10,0) 

 Total partiel (II) 734,6 907,4 746,5 (294,9) (28,3) 

 Total (I et II) 8 509,4 10 262,4 11 044,3 647,9 6,2 
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 d) Justification des postes 
 

  Bureau du Secrétaire général adjoint 
 

  Groupe de la gestion de l’information 
 

  Assistant de gestion de l’information [1 agent des services  
généraux (Autres classes)] 
 

64. Il est proposé de créer un poste d’assistant de gestion de l’information [agent 
des services généraux (Autres classes)] afin de fournir un appui direct au chef du 
Groupe de la gestion de l’information. Dans son audit des structures de gestion du 
Département des opérations de maintien de la paix (A/61/743), le Bureau des 
services de contrôle interne a recommandé au Bureau du Secrétaire général adjoint 
de participer plus activement à la mise en œuvre de la stratégie de gestion de 
l’information du Département des opérations de maintien de la paix et du 
Département de l’appui aux missions. En conséquence, le Chef de cabinet préside 
désormais le comité de gestion de l’information créé par ces deux départements 
pour dispenser des conseils et un encadrement sur les questions de gestion de 
l’information, notamment en procédant à des examens des méthodes de 
fonctionnement et en déterminant les problèmes prioritaires à régler en matière de 
gestion de l’information. Les spécialistes de la gestion de l’information, qui rendent 
compte au chef du Groupe de la gestion de l’information, sont chargés : a) de mettre 
en œuvre la stratégie de gestion de l’information; b) d’élaborer les mécanismes de 
gestion de l’information du Département des opérations de maintien de la paix et du 
Département de l’appui aux missions; c) de veiller à ce que les activités de gestion 
de l’information soient alignées sur les objectifs fixés dans les mandats des deux 
départements et des missions; d) de définir les priorités des initiatives de gestion de 
l’information concernant les opérations de maintien de la paix; et e) d’exécuter des 
travaux de secrétariat à l’intention du Comité de gestion de l’information. 

65. Le titulaire du poste proposé appuiera et coordonnera la gestion des bases de 
données, des outils et des modes de gestion de l’information élaborés à l’appui de la 
stratégie de gestion de l’information du Département des opérations de maintien de 
la paix et du Département de l’appui aux missions, ainsi que la formation et le 
soutien fournis à leurs utilisateurs, comme suit : a) gestion et mise à jour des 
contenus du site intranet en coordination avec leurs propriétaires, en leur fournissant 
un appui pour la mise à jour des documents existants d’appui aux bureaux et aux 
programmes ainsi que pour la publication de nouveaux documents; b) gestion de la 
base de données sur les politiques et les pratiques de maintien de la paix (examen et 
contrôle de la qualité du catalogage des nouveaux documents d’orientation; 
téléchargement des nouveaux documents d’orientation dans la base de données; 
production de rapports mensuels et spéciaux sur l’activité de la base de données); 
c) gestion de la base de données du glossaire sur le maintien de la paix (contrôle de 
la qualité des nouvelles informations saisies pour harmoniser la terminologie et 
assurer la conformité aux directives d’édition de l’ONU; et entrée dans la base de 
données des nouveaux termes approuvés durant le processus d’élaboration des 
politiques et des directives); d) appui pour le module de recherche électronique sur 
le maintien de la paix (coordination des profils d’utilisateurs sur le terrain avec la 
Bibliothèque Dag Hammarskjöld; fourniture d’un appui aux utilisateurs pour la 
consultation de la base de données; et assistance aux utilisateurs au Siège et sur le 
terrain en cas de difficultés); e) assistance pour la formation aux outils de gestion de 
l’information, notamment les sites Web de collaboration des équipes opérationnelles 
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intégrées et le système de classement des fichiers); et f) appui technique pour les 
dispositifs de gestion de l’information, tels que l’intranet consacré aux opérations de 
paix, le glossaire sur le maintien de la paix et le module de recherche électronique, 
ainsi que pour les bases de données sur les politiques et les pratiques et sur les 
accords de paix, entre autres. 
 

  Centre de situation 
 

  Assistant de recherche [agent des services généraux (Autres classes)] 
 

66. Le Centre de situation fait partie intégrante du Bureau du Secrétaire général 
adjoint aux opérations de maintien de la paix et fournit également un appui à ce titre 
au Département de l’appui aux missions. En outre, les autres départements et 
bureaux de l’ONU ainsi que les missions de maintien de la paix peuvent s’adresser à 
lui pour obtenir des informations.  

67. Le Centre de situation est le pôle d’information des opérations de maintien de 
la paix; il doit en suivre le déroulement 24 heures sur 24, sept jours sur sept, 
s’occuper des questions connexes, fournir des éléments d’appréciation de la 
situation militaire, relayer l’information, signaler les incidents en temps réel et 
fournir un appui en matière de communications aux responsables au Siège et sur le 
terrain. En outre, il étudie l’évolution de la situation sur le terrain et fournit des 
évaluations de l’évolution de la situation politique, des opérations, des crises et des 
conditions de sécurité ainsi que des tendances qui pourraient avoir des répercussions 
sur les opérations de maintien de la paix en cours ou futures. Le Centre de situation 
assure la liaison avec les organisations internationales et régionales, notamment les 
centres de situation de l’Union européenne, de l’Organisation du Traité de 
l’Atlantique Nord et de l’Union africaine. Enfin, il suit l’évolution des conditions de 
sécurité des opérations de maintien de la paix, en étroite coopération avec le 
Département de la sûreté et de la sécurité, et facilite les interventions en cas de crise 
du fait qu’il est responsable du déclenchement et du fonctionnement du dispositif de 
réaction aux crises du Département des opérations de maintien de la paix et du 
Département de l’appui aux missions. 

68. Le Centre de situation se compose actuellement de 24 administrateurs et 
4 agents des services généraux, comme suit : chef (D-1), chef adjoint (P-5), agent de 
liaison pour les questions de sécurité (P-5), 4 coordonnateurs (P-4), 
15 fonctionnaires chargés des opérations (classes P-3 et P-2), 1 attaché de liaison 
(P-3), 1 spécialiste des systèmes informatiques (P-3), 2 assistants administratifs 
[agents des services généraux (Autres classes)], 1 assistant chargé des opérations et 
1 assistant aux systèmes informatiques [agents des services généraux (Autres 
classes)]. 

69. Le Centre de situation est censé axer ses efforts sur l’étude et l’analyse 
détaillées d’aspects particuliers des opérations de maintien de la paix, par le biais du 
Groupe de recherche et de liaison, en exploitant les informations provenant de 
sources publiques et celles fournies par les missions de maintien de la paix pour 
établir différents documents, notamment des notes d’information sur les crises 
nouvelles et des analyses des principales manifestations à venir touchant un pays ou 
une région. Un poste d’assistant de recherche est nécessaire pour améliorer 
l’efficacité du Groupe de recherche et de liaison. Sous la supervision du chef du 
Groupe, le titulaire du poste fournira un appui au Groupe : il recherchera les 
données pertinentes, s’occupera de la collecte et du stockage des données pour les 
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besoins d’analyse et d’interprétation, de la gestion des bases de données du Groupe, 
des relations avec les prestataires de services internes, de la planification de l’espace 
de travail, des solutions de bureautique et de l’entretien du matériel, des logiciels et 
des systèmes. Il collaborera également aux présentations du Groupe de recherche et 
de liaison destinées aux pays fournisseurs de contingents et autres acteurs. 
 

 e) Analyse des ressources nécessaires1 
 
 

 Dépenses prévues Variation 

Postes 10 297,8 942,8 10,1 % 
 
 

70. Le montant prévu (10 297 800 dollars) représente les traitements, les dépenses 
communes de personnel et les contributions du personnel relatifs aux 66 postes 
existants et à 2 nouveaux postes. La variation s’explique par l’augmentation des 
coûts standard et les créations de postes, compte tenu d’un abattement pour délais de 
recrutement de 7 % et 5,2 % respectivement pour les postes d’administrateur et 
d’agent des services généraux maintenus et de 50 % et 35 % pour les nouveaux 
postes proposés dans ces deux catégories. Si l’on applique aux nouveaux postes les 
abattements pour délais de recrutement utilisés pour les postes maintenus, le 
montant total des ressources demandées est de 10 355 400 dollars.  
 

 Dépenses prévues Variation 

Personnel temporaire (autre  
que pour les réunions) 169,1 (115,2) 40,5 % 
 
 

  Groupe de la gestion de l’information 
 

71. Le montant qui figure ci-dessus (169 100 dollars) couvrira les ressources 
nécessaires pour la création d’un poste de temporaire (P-3) au sein du Groupe de 
gestion de l’information. 

72. Le Chef de cabinet au sein du Bureau du Secrétaire général adjoint est chargé 
de fournir des conseils et un encadrement sur les questions de gestion de 
l’information, en ce qui concerne notamment l’examen des processus et la 
détermination des problèmes prioritaires à régler en matière de gestion de 
l’information concernant le maintien de la paix. Le titulaire du poste de temporaire 
aidera le Chef de cabinet, par l’intermédiaire du Chef du Groupe de la gestion de 
l’information, à répondre aux besoins de gestion de l’information du Département 
des opérations de maintien de la paix et du Département de l’appui aux missions, 
ainsi que des opérations de maintien de la paix nouvellement créées ou élargies. 

73. Le titulaire du poste de temporaire devra : a) aider à mettre au point et 
améliorer les sites Web de collaboration des équipes opérationnelles intégrées et 
élaborer des modèles standard de classement des documents et dossiers pour en 
simplifier la gestion; b) coordonner, avec le Service intégré de formation de la 
Division des politiques, de l’évaluation et de la formation, l’utilisation de l’intranet 
comme support de formation au maintien de la paix, tel que défini dans l’évaluation 
des besoins de formation, et comme guide électronique de référence et de gestion de 
l’information sur le maintien de la paix permettant aux missions d’avoir accès aux 

__________________ 

 1  Les ressources nécessaires sont exprimées en milliers de dollars des États-Unis. 
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outils de formation; fournir un plus large éventail type de reportages et moyens de 
recherche électroniques; et dispenser des conseils sur les normes et politiques 
institutionnelles relatives au traitement et au stockage d’informations; c) élaborer 
des modèles intranet standard à l’intention des missions afin de faciliter la diffusion 
et le partage des informations disponibles au Siège et dans les missions et d’assurer 
une présentation efficace et homogène des informations et leur diffusion au 
personnel de maintien de la paix, ainsi que la capacité voulue de diffusion de 
l’information au sein des missions (8 missions qui n’ont actuellement pas accès à 
l’intranet recevront une assistance pour se connecter au réseau, le but étant de relier 
toutes les missions de maintien de la paix à l’intranet en juin 2010 au plus tard). 
 

 Dépenses prévues Variation 

Voyages 388,4 77,3 24,8 % 
 
 

74. Les ressources à prévoir pour financer les voyages durant l’exercice considéré 
sont les suivantes : 
 

(En dollars des États-Unis) 

 

Type de voyage Montant Produits 

Consultation ou concertation 
politiques (Bureau du 
Secrétaire général adjoint) 

58 900 12 tournées dans les pays gros 
fournisseurs d’effectifs militaires ou 
de police et autres États Membres 
pour former des partenariats 
stratégiques et définir des modalités 
communes d’appui aux opérations de 
maintien de la paix 

Planification et évaluation des 
missions 

74 300 10 tournées dans des missions de 
maintien de la paix pour faire le 
point des progrès accomplis et 
fournir des orientations aux 
responsables des missions sur les 
questions liées à l’exécution des 
mandats des missions concernées; 
missions d’évaluation technique, 
visites d’inspection avant 
déploiement et tournées dans les 
missions en phase de démarrage pour 
évaluer les conditions de sécurité 
dans 6 missions de maintien de la 
paix 

Conférence des chefs de 
mission (Bureau du Secrétaire 
général adjoint) 

9 400 Organisation de la Conférence des 
chefs de mission 
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Type de voyage Montant Produits 

Visite d’évaluation des affaires 
publiques (Groupe des affaires 
publiques) 

54 500 Activités d’information à l’intention 
des principaux responsables de 
l’élaboration des politiques et 
représentants des communautés 
universitaire et militaire, de la 
société civile et des organisations 
non gouvernementales 

Séminaires/conférences/ateliers 
(Groupe des affaires publiques) 

35 100 – 

Concertation politique (Centre 
de situation) 

21 000 Réunions bimestrielles du Réseau 
interorganisations pour la gestion 
des mesures de sécurité, afin de 
partager les informations relatives 
aux questions de sécurité concernant 
notamment le personnel 

Planification et évaluation des 
missions (Centre de situation) 

28 000 Missions d’évaluation technique, 
visites d’inspection avant 
déploiement et tournées dans les 
missions en phase de démarrage pour 
évaluer les conditions de sécurité 
dans 6 missions de maintien de la 
paix 

Appui technique (Centre de 
situation) 

107 200 Réunions bimestrielles du Réseau 
interorganisations pour la gestion 
des mesures de sécurité, afin de 
partager les informations relatives 
aux questions de sécurité concernant 
notamment le personnel 

  Missions d’évaluation technique, 
visites d’inspection avant 
déploiement et tournées dans les 
missions en phase de démarrage pour 
évaluer les conditions de sécurité 
dans 6 missions de maintien de la 
paix 

  Révision des directives de politique 
générale et des directives 
d’application correspondantes pour 
les centres d’opérations civilo-
militaires et les cellules d’analyse 
conjointe des missions 

 Total 388 400  
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75. Un montant de 58 900 dollars est demandé pour le Bureau du Secrétaire 
général adjoint aux opérations de maintien de la paix au titre des déplacements que 
celui-ci et les spécialistes des questions politiques effectueront pour participer à des 
réunions et tenir des séances d’information à l’intention des États Membres et des 
organisations régionales. En outre, un montant de 74 300 dollars est demandé pour 
financer les voyages du Secrétaire général adjoint dans les missions, ainsi qu’un 
montant de 9 400 dollars au titre de la participation à la conférence des chefs de 
mission. 

76. Le montant de 54 500 dollars permettra de financer les voyages des 
spécialistes des affaires publiques dans les pays en développement, qui sont 
essentiels pour la sensibilisation du public, du point de vue des clients et également 
dans la perspective de la constitution des forces. Un montant de 35 100 dollars est 
demandé pour permettre au personnel d’assister à des conférences, séminaires et 
ateliers sur l’information organisés par des organisations régionales. 

77. Le montant de 21 000 dollars permettra au personnel du Centre de situation de 
participer aux séminaires et réunions organisés à l’intention du personnel des 
centres de situation et centres d’opérations conjoints par le Centre commun de 
recherche de l’Union européenne pour examiner le projet de portail du Centre de 
situation, au forum de formation technique de Microsoft, à des cours sur les plans 
civils d’urgence et la coopération civilo-militaire aux fins de la gestion des crises au 
niveau multinational, à la réunion du Groupe de travail du Réseau interorganisations 
pour la gestion des mesures de sécurité, à la Conférence internationale ESRI des 
utilisateurs des produits SIG (Système d’information géographique) et cartographie 
et à un séminaire sur l’architecture informatique. 

78. Un montant de 107 200 dollars est demandé pour financer la visite de 
coordination technique à l’Union européenne et au Centre de situation de 
l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord et du Grand Quartier général des 
forces alliées en Europe; la visite au siège de l’Union africaine, avec des membres 
du Centre de situation de l’Union européenne, afin d’évaluer la proposition de 
modernisation du Centre de situation de l’Union africaine; et des visites aux sièges 
de la CEDEAO et de la CEEAC en vue d’examiner l’appui du Département des 
opérations de maintien de la paix à la création de centres de veille par les deux 
organisations. En outre, un montant de 28 000 dollars est demandé au titre des 
déplacements préalables au déploiement et des évaluations initiales. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Fournitures, services et matériel divers 189,0 (21,0) (10,0 %) 
 
 

79. Un montant de 189 000 dollars est proposé pour l’achat d’ouvrages de 
référence et les abonnements à divers magazines, revues et périodiques, la publicité 
extérieure en ligne, des affiches et des pochettes concernant la budgétisation axée 
sur les résultats, ainsi que pour les besoins d’impression et d’expédition du projet de 
numérisation de cartes. 
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 2. Bureau des opérations 
 

 a) Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

1.1 Amélioration des rapports faits au Conseil de 
sécurité, à l’Assemblée générale, à d’autres organes 
intergouvernementaux et aux pays qui fournissent des 
contingents pour leur permettre de prendre en toute 
connaissance de cause les décisions relatives au 
maintien de la paix 

1.1  Dans ses résolutions, le Conseil de sécurité tient 
compte des recommandations relatives à la création de 
nouvelles opérations de maintien de la paix ou à des 
modifications à apporter aux opérations existantes. 

Produits 

• Présentation au Conseil de sécurité de 45 rapports du Secrétaire général sur des questions de fond 
pluridimensionnelles 

• Rédaction de 55 lettres adressées au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 

• Rédaction de 160 notes techniques à l’intention du Secrétaire général et d’autres hauts fonctionnaires pour la 
préparation des communications au Conseil de sécurité 

• Tenue de 25 consultations avec des pays fournisseurs de contingents afin de les informer de l’évolution 
politique et opérationnelle dans les 16 missions de maintien de la paix 

• Présentation de 40 exposés oraux au Conseil de sécurité sur des questions liées au maintien de la paix 
notamment l’évolution de la situation politique et opérationnelle dans 16 missions de maintien de la paix 

• Présentation au Conseil de sécurité de 51 notes d’information hebdomadaires sur les opérations de maintien de 
la paix 

• Exposés oraux demandés par l’Assemblée générale et ses organes sur l’évolution politique et opérationnelle 
dans 16 missions de maintien de la paix 

• Formulation de conseils sur les questions liées au maintien de la paix, y compris l’évolution politique et 
opérationnelle dans 16 missions de maintien de la paix, à l’intention des missions permanentes des États 
Membres auprès de l’Organisation, des organismes des Nations Unies, des institutions de Bretton Woods, des 
organismes internationaux et régionaux qui s’occupent de la gouvernance et de la sécurité et des ONG  

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

2.1 Déploiement et mise en place rapides des opérations 
de maintien de la paix créées par le Conseil de sécurité 

2.1  Les délais fixés par le Conseil de sécurité et ses 
autres prescriptions relatives à la planification et la 
mise en place de nouvelles missions de maintien de la 
paix ou à la modification de missions existantes sont 
respectés. 

Produits 

• Définition de concepts d’opérations plus cohérents conformément aux mandats établis par le Conseil de 
sécurité pour toutes les nouvelles opérations de maintien de la paix et pour les missions existantes dont les 
opérations doivent être considérablement modifiées 

• Missions d’évaluation technique globales ou ciblées et rapports correspondants portant sur toutes les missions 
de maintien de la paix et sur celles dont les opérations doivent être considérablement modifiées 
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Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

3.1 Accroissement de l’efficience et de l’efficacité des 
opérations de maintien de la paix 

3.1  Élaboration de plans de mission, par les missions, 
suivant les directives stratégiques reçues 

 3.2  La planification et l’exécution de 16 programmes 
bilatéraux ou multilatéraux sur le terrain sont assurées 
en coopération avec les partenaires de maintien de la 
paix. 

Produits 

• Directives à l’intention des représentants spéciaux du Secrétaire général dans 16 missions de maintien de la 
paix et 3 missions politiques spéciales sur les questions stratégiques, politiques et opérationnelles 

• Réunions bimensuelles axées sur le partage de l’information et la planification et la programmation 
stratégiques communes, tenues par 12 équipes spéciales et groupes de travail avec des partenaires à l’intérieur 
et à l’extérieur du système pour des opérations de maintien de la paix complexes et multidimensionnelles 

• Conception de 2 modules de formation sur la préparation des missions intégrées 

• Organisation de 2 ateliers sur la préparation des missions intégrées, suivis en tout par 55 spécialistes de la 
planification des missions et du Bureau des opérations 

• Organisation d’un atelier à l’intention des chefs des composantes affaires politiques, organisé dans 16 missions 
de maintien de la paix afin de mettre en commun les données d’expérience et les enseignements tirés de la 
conception et de la mise en œuvre des stratégies politiques 

• Apport de conseils et d’un soutien opérationnel à l’Union africaine afin de renforcer sa capacité de 
planification et de gestion à court et à long terme des opérations de maintien de la paix, notamment par 
l’élaboration conjointe de principes d’action et de concepts d’opération communs, ainsi que d’un soutien aux 
formations et aux ateliers organisés par l’Union africaine 

Facteurs externes : Les parties au conflit coopèrent et sont prêtes à régler leurs différends de façon pacifique. Les 
partenaires de maintien de la paix fournissent l’appui voulu. La situation en matière de sécurité permet de mettre 
sur pied les nouvelles opérations de maintien de la paix nécessaires et de poursuivre les opérations existantes. 

 
 

 b) Ressources humaines 
 
 

Catégorie de personnel 2008/09 2009/10 
Changements 

proposés 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur   

 Secrétaire général adjoint – – – 

 Sous-Secrétaire général – – – 

 D-2 1 1 – 

 D-1 3 4 1 

 P-5 10 10 – 

 P-4 24 25 1 

 P-3 14 14 – 

 P-2/P-1 5 5 – 

 Total partiel 57 59 2 
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Catégorie de personnel 2008/09 2009/10 
Changements 

proposés 

Agents des services généraux et catégories diverses   

 1re classe – – – 

 Autres classes 20 22 2 

 Administrateurs recrutés sur le plan national – – – 

 Service mobile – – – 

 Agents de sécurité – – – 

 Total partiel 20 22 2 

 Total 77 81 4 
 
 

 c) Ressources financières 
(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Variation 

Catégorie de dépenses 

Dépenses 
(2007/08)

(1)

Montants 
répartis 

(2008/09)
(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3) – (2)

Pourcentage
(5) = (4)/(2)

I. Postes 9 285,7 12 247,1 13 722,8 1 475,7 12,0 
II. Autres objets de dépenses    
 Personnel temporaire (autre que pour 

les réunions) 682,8 480,0 169,1 (310,9) (64,8) 
 Voyages 1 142,7 1 067,0 1 197,0 130,0 12,2 
 Installations et infrastructures 12,5 22,5 – (22,5) (100,0) 
 Communications – – 17,0 17,0 – 
 Fournitures, services et matériel divers 8,0 11,0 – (11,0) (100,0) 

 Total partiel (II) 1 846,0 1 580,5 1 383,1 197,4 (12,5) 

 Total (I et II) 11 131,7 13 827,6 15 105,9 1 278,3 9,2 
 
 

 d) Justification des postes 
 

  Bureau des opérations 
 

  Division Asie et Moyen-Orient  
 

  Équipe du Moyen-Orient : Administrateur général (reclassement d’un poste  
de P-5 à D-1) 
 

80. En raison de la création, en 2008, de deux équipes opérationnelles intégrées 
dans la Division Asie et Moyen-Orient, il est proposé de reclasser un poste de P-5 à 
D-1. L’une de ces deux équipes couvrira l’Asie et l’autre le Moyen-Orient et le 
Sahara occidental. L’équipe chargée du Moyen-Orient et du Sahara occidental sera 
dirigée par un spécialiste des questions politiques (hors classe) (P-5). Des 
spécialistes ayant été sélectionnés, recrutés et affectés aux équipes opérationnelles 
intégrées, l’équipe chargée du Moyen-Orient et du Sahara occidental compte neuf 
postes d’administrateur supplémentaires (4 P-5, 3 P-4, 2 P-3) et un poste d’agent des 
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services généraux (Autres classes). Actuellement, quatre spécialistes travaillent 
également pour l’équipe chargée de l’Asie.  

81. L’équipe opérationnelle intégrée chargée du Moyen-Orient et du Sahara 
occidental comprend la FINUL, la FNUOD, l’ONUST et la MINURSO; en outre, un 
spécialiste des questions politiques suit les progrès réalisés par la MANUI et, selon 
les besoins, traite avec le Département des affaires politiques. Le chef de l’équipe en 
supervise tous les membres, dont il guide les activités, qui consistent à fournir un 
appui politique et transversal sur le plan opérationnel aux missions de maintien de la 
paix, à assurer une étroite coordination avec le Département des affaires politiques  
– qui conduit la recherche de la paix dans ces régions, à représenter le Département 
des opérations de maintien de la paix et l’équipe opérationnelle intégrée auprès de 
tous les autres partenaires à l’intérieur (Cabinet du Secrétaire général, Département 
de l’appui aux missions, Comité de la stratégie et de la gestion, entre autres) et à 
l’extérieur (États Membres, en particulier les États membres du Conseil de sécurité, 
les pays fournisseurs de contingents et les pays hôtes et les organes budgétaires) du 
système des Nations Unies et à aider le Directeur de la Division Asie et Moyen-
Orient à coordonner les travaux de la Division et à réaliser les tâches prescrites par 
le Département des opérations de maintien de la paix, s’agissant notamment de la 
planification et des politiques à suivre. L’équipe chargée du Moyen-Orient et du 
Sahara occidental s’étant étoffée, les responsabilités d’encadrement de son chef ont 
considérablement augmenté. Actuellement, la portée et le niveau des responsabilités 
du chef de l’équipe chargée du Moyen-Orient et du Sahara occidental sont 
identiques à ceux des chefs des autres équipes opérationnelles intégrées (D-1).  

82. En outre, en raison de l’explosion, fin 2008 et tout au long de l’année 2009, de 
l’instabilité politique et militaire et de l’insécurité au Moyen-Orient, le Département 
des opérations de maintien de la paix, le Département des affaires politiques, le 
Cabinet du Secrétaire général et d’autres parties prenantes des Nations Unies ont 
veillé à ce que les Nations Unies adoptent une approche cohérente à l’échelon 
régional et, parallèlement, ont intensifié l’appui du Siège aux missions, notamment 
en matière de gestion des crises. Ces évènements ont rendu encore plus complexes 
la dynamique politique et les problèmes opérationnels auxquels les acteurs des 
Nations Unies dans la région devaient faire face, ce qui a alourdi la tâche de 
l’équipe opérationnelle intégrée. Afin de faciliter l’intégration optimale de l’action 
que mène l’équipe à l’appui des opérations de maintien de la paix au Moyen-Orient 
et au Sahara occidental et pour doter celle-ci de l’autorité voulue en matière de 
contrôle des opérations et des politiques, il est proposé de reclasser de P-5 à D-1 les 
postes de chef d’équipe opérationnelle intégrée.  
 

  Équipe du Moyen-Orient : Assistant administratif, 1 agent des services généraux 
(Autres classes) 
 

83. Pour appuyer l’équipe du Moyen-Orient, qui comprend sept administrateurs, 
qui ne disposeraient sinon que d’un seul assistant administratif, il est proposé de 
créer un poste supplémentaire d’assistant administratif [agent des services généraux 
(Autres classes)]. En outre, comme des experts viendront s’ajouter aux sept 
membres de l’équipe opérationnelle intégrée, cela augmentera les tâches 
administratives et de coordination à effectuer pour l’équipe. 
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  Structure d’appui aux capacités de maintien de la paix de l’Afrique [conversion 
en postes de 1 P-5, 1 P-4, 1 agent des services généraux (Autres classes)] par 
réaffectation de ressources précédemment allouées aux dépenses de personnel 
temporaire (autre que pour les réunions)  
 

84. Ainsi qu’il est indiqué dans le rapport du Secrétaire général, paru sous la cote 
A/60/727, une structure interdisciplinaire spécialisée du Département des opérations 
de maintien de la paix, appelée « Équipe d’appui aux activités de paix de l’Union 
africaine », a été créée en vue de l’élaboration d’un programme complet d’appui aux 
capacités de l’Union africaine en matière de maintien de la paix. Depuis son 
déploiement, en janvier 2007, l’Équipe d’appui aux activités de paix de l’Union 
africaine a vu sa charge de travail croître considérablement, pour répondre aux 
nécessités immédiates de la planification et du déploiement des missions de soutien 
à la paix au Burundi, en République centrafricaine, aux Comores, au Darfour 
[Mission de l’Union africaine au Soudan (MUAS)] et en Somalie [Mission de 
l’Union africaine en Somalie (AMISOM)], et elle a continué de soutenir le 
développement de la Force africaine en attente et les activités de renforcement à 
long terme des capacités de maintien de la paix de l’Union africaine, tant à la 
Commission de l’Union africaine qu’aux quartiers généraux des brigades régionales. 
À la demande de la Commission de l’Union africaine, l’Équipe d’appui aux activités 
de paix de l’Union africaine participe également à la coordination de différents 
programmes et ateliers de formation. En outre, elle a facilité l’étude de la structure 
de l’Union africaine et aide le groupe d’experts Union africaine-ONU, établi 
conformément à la résolution 1809 (2008) du Conseil de sécurité, à examiner les 
modalités d’appui aux opérations de maintien de la paix confiées à des organisations 
régionales, en particulier l’Union africaine. 

85. À New York, l’Équipe d’appui aux activités de paix de l’Union africaine est 
composée d’un chef d’équipe (P-5), d’un fonctionnaire chargé de la coordination 
(P-4) et d’un assistant administratif [G(AC)], dont les postes sont financés au titre 
du personnel temporaire (autre que pour les réunions).  

86. Étant donné qu’il faudra, pour une longue durée, continuer d’apporter un appui 
à l’Union africaine dans le domaine du maintien de la paix, notamment l’application 
des recommandations du groupe d’experts Union africaine-ONU, il est proposé de 
convertir en postes un poste P-5 (chef d’équipe), un poste P-4 (fonctionnaire chargé 
de la coordination) et un poste d’agent des services généraux (Autres classes) 
(assistant administratif) par réaffectation de ressources précédemment allouées aux 
dépenses de personnel temporaire (autre que pour les réunions).  
 

 e) Analyse des ressources nécessaires1 
 
 

 Dépenses prévues Variation 

Postes 13 722,8 1 475,7 12,0 % 
 
 

87. Le montant de 13 722 800 dollars représente les traitements, les dépenses 
communes de personnel et les contributions du personnel relatifs aux 77 postes 
existants, aux quatre postes qu’il est proposé de créer par réaffectation de ressources 
précédemment allouées aux dépenses de personnel temporaire (autre que pour les 
réunions) et du poste qu’il est proposé de reclasser de P-5 à D-1. La variation 
s’explique par l’augmentation des coûts standard et les créations de postes, compte 
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tenu d’abattements pour délai de recrutement de 7 % et 5,2 % respectivement pour 
les postes d’administrateur et d’agent des services généraux maintenus et de 50 % et 
35 % respectivement pour les postes proposés dans ces deux catégories. Si l’on 
applique aux nouveaux postes les abattements pour délai de recrutement utilisés 
pour les postes maintenus, le montant total des ressources à prévoir est de 
13 751 600 dollars. 
 

  Dépenses prévues Variation 

Personnel temporaire (autre  
que pour les réunions) 169,1 (310,9) (64,8 %) 
 
 

88. On prévoit que la mise au point d’un ensemble d’orientations dans le cadre de 
la préparation des missions intégrées, qui est menée en coopération avec des parties 
prenantes du Secrétariat et des fonds, programmes et organismes des Nations Unies, 
sera achevée au début de l’exercice budgétaire 2009/10. L’administrateur chargé de 
la préparation des missions (P-4) qui mène à son terme l’élaboration des orientations 
en concertation avec un ensemble complexe de parties prenantes se consacre 
entièrement à cette tâche. Néanmoins, les parties prenantes souhaitent que cet 
ensemble d’orientations soit rapidement distribué et qu’un programme de formation 
soit organisé immédiatement après afin que les nouvelles dispositions soient 
respectées, ce qui permettrait de porter à leur maximum les incidences collectives et 
individuelles des interventions des Nations Unies dans le cadre des opérations 
multidimensionnelles de maintien de la paix. Ces formations permettront de 
répondre aux recommandations du Comité des commissaires aux comptes 
concernant la préparation des missions intégrées, notamment la création d’équipes 
de planification de la Mission intégrée et l’appui à ces missions (voir A/63/5 
(Vol. II), par. 439) et aux recommandations du Bureau des services de contrôle 
interne (AP/2006/600/01/012). En outre, cela aidera les missions à mettre en place 
un cadre stratégique intégré, comme l’a demandé le Comité des politiques du 
Secrétaire général en juin 2008. 

89. Il est demandé un montant de 169 100 dollars correspondant à 12 mois de 
travail d’un spécialiste des politiques (P-3) ayant des compétences d’expert dans les 
domaines de la planification et de la formation, dont les activités porteraient 
principalement sur les modules de formation relatifs à la préparation des missions 
intégrées. Le spécialiste des politiques serait également chargé d’aider la capacité de 
conseil et de formation qui a été mise en place au Bureau des opérations en avril 
2007 à élaborer des conseils et des formations portant sur des emplois particuliers à 
l’intention des membres des équipes opérationnelles intégrées et des composantes 
« affaires politiques » des opérations hors Siège auxquelles le Bureau apporte son 
soutien. En raison du manque de ressources, aucun document d’orientation et de 
formation n’a encore été élaboré à l’intention des composantes « affaires 
politiques » des opérations hors Siège. Le spécialiste des politiques s’attellera donc, 
en étroite coopération avec le spécialiste des politiques et animateur de la formation 
(P-4), aux tâches prioritaires suivantes : a) mener une évaluation des besoins des 
composantes « affaires politiques » des opérations hors Siège en matière de conseil 
et de formation; et b) adapter les activités de formation portant sur des emplois 
particuliers aux membres de l’équipe opérationnelle intégrée en poste sur le terrain. 
Au cours de l’exercice budgétaire 2009/10, le spécialiste des politiques et animateur 
de la formation (P-4), dont le poste est financé au moyen des ressources 
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extrabudgétaires, continuera de concevoir des orientations et des activités de 
formation d’importance critique à l’intention des membres des équipes 
opérationnelles intégrées en poste au Siège. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Voyages 1 197,0 130,0 12,2 % 
 
 

90. Les dépenses prévues pour les voyages sont présentées dans le tableau ci-
après : 
 

(En dollars des États-Unis) 

 

Type de voyage Montant Produits 

Planification/évaluation au titre 
des missions 

749 600 Directives ou appui à 18 opérations 
concernant des orientations et des 
questions stratégiques, politiques et 
opérationnelles 

Consultation ou concertation 
politique 

319 700 Fourniture de conseils aux missions 
permanentes des États Membres 
auprès de l’Organisation, aux 
organismes des Nations Unies, aux 
institutions de Bretton Woods et aux 
organismes internationaux et 
régionaux qui s’occupent de la 
gouvernance et de la sécurité.  

Directives ou appui à 18 opérations 
concernant des orientations et des 
questions stratégiques, politiques et 
opérationnelles 

Séminaires et conférences 127 700 Directives ou appui à 18 opérations 
concernant des orientations et des 
questions stratégiques, politiques et 
opérationnelles 

 Total 1 197 000  
 
 

91. Un montant de 749 600 dollars est demandé au titre des voyages des membres 
des équipes opérationnelles intégrées (spécialistes des questions politiques, des 
questions militaires, de la police et de l’appui), l’idée étant de donner aux opérations 
de maintien de la paix des directives stratégiques sur les grandes orientations, en 
leur apportant le concours de spécialistes en poste au Siège, et en participant à 
l’examen et à l’évaluation des tâches qui leur sont confiées.  

92. Un montant de 319 700 dollars est demandé pour financer les voyages des 
membres des équipes opérationnelles intégrées organisés pour fournir sur place un 
appui à la réalisation des objectifs fixés dans les mandats des missions et assurer la 
coordination avec les partenaires extérieurs sur les questions touchant aux 
opérations de maintien de la paix. Sont également prévus des voyages dans les 
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zones des missions afin de consulter les partenaires intéressés dans les organismes 
des Nations Unies, d’autres organismes et les pays concernés, ainsi que des visites 
auprès d’États Membres, des institutions de Bretton Woods et des organismes 
internationaux et régionaux s’occupant de gouvernance et de sécurité.  

93. Un montant de 127 700 dollars est demandé au titre de la participation à des 
séminaires, des conférences et des ateliers visant à mettre en commun les idées, les 
pratiques optimales et les enseignements tirés de l’expérience concernant les 
opérations de maintien de la paix. L’objectif est d’améliorer la qualité des conseils 
et de l’appui que les équipes opérationnelles intégrées fournissent aux opérations de 
maintien de la paix. 
 

 Dépenses prévues  Variation 

Fournitures, services et matériel divers 17 000 17 000 
 
 

94. Le montant demandé (17 000 dollars) servirait à financer l’entretien de 
véhicules et l’achat de carburant et de lubrifiants à l’intention de l’Équipe d’appui 
aux activités de paix de l’Union africaine. 
 

 3. Bureau des affaires militaires 
 

 a) Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

1.1 Amélioration des rapports faits au Conseil de 
sécurité, à l’Assemblée générale, à d’autres organes 
intergouvernementaux et aux pays qui fournissent des 
contingents pour leur permettre de prendre en toute 
connaissance de cause les décisions relatives au 
maintien de la paix 

1.1 Dans ses résolutions, le Conseil de sécurité tient 
compte des recommandations sur les questions 
militaires, lorsqu’il s’agit de créer des opérations de 
maintien de la paix ou de modifier des opérations 
existantes. 

1.2 Réactions positives des participants aux réunions 
des pays fournissant des contingents 

Produits 

• 10 visites aux États Membres et organisations régionales pour examiner les aspects militaires des négociations 
de paix, des accords et des opérations de maintien de la paix 

• 22 séances privées organisées à la demande du Conseil de sécurité avec les pays qui fournissent des 
contingents, visant à examiner les éléments nouveaux, les évolutions prévues, les situations de crise et les 
modifications des mandats des missions de maintien de la paix 

• Analyses stratégiques et rapports d’évaluation portant sur tous les grands changements opérationnels 
survenant dans les missions de maintien de la paix et les zones de conflit en évolution 

• Exposés devant le Conseil de sécurité sur les éléments militaires des rapports d’évaluation technique de six 
missions de maintien de la paix 

• Échange annuel EU/ONU en matière d’éducation et de formation visant à renforcer la compréhension mutuelle 
et la coopération en ce qui concerne les opérations 

• Enquête auprès des participants aux réunions des pays qui fournissent des contingents sur l’efficacité de ces 
réunions 
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Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

2.1 Déploiement et mise en place rapides des opérations 
de maintien de la paix créées par le Conseil de sécurité 

2.1 Plans militaires pour les opérations de maintien de 
la paix, dont la création ou la modification est 
envisagée, élaborés dans un délai de 7 jours à partir de 
l’adoption de la résolution par le Conseil de sécurité 

 2.2 Publication des demandes officielles de contingents 
pour les opérations de maintien de la paix qui seront 
créées ou considérablement élargies dans un délai de 
5 ours à partir de l’élaboration des plans militaires 

Produits 

• Création au Siège de l’ONU d’un noyau de quartier général militaire prêt au déploiement rapide à une 
nouvelle opération de maintien de la paix 

• Réunions hebdomadaires de coordination avec les organismes des Nations Unies et les organisations 
humanitaires non gouvernementales sur les questions civiles et militaires, telles que les politiques de 
coopération civile et militaire et les plans opérationnels intégrés 

• Mise à jour des bases de données sur le Système de forces et moyens en attente des Nations Unies et la réserve 
de cadres supérieurs disponibles pour les missions 

• 52 séances d’information, à l’intention des pays qui fournissent des contingents ou sont susceptibles d’en 
fournir, sur le Système de forces et moyens en attente des Nations Unies, le niveau d’engagement de 
déploiement rapide et la réserve de cadres supérieurs disponibles pour les missions 

• 10 visites consultatives sur les plans militaire et opérationnel dans les pays qui fournissent des contingents 
concernant le déploiement des contingents et la livraison du matériel aux missions de maintien de la paix 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

3.1 Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des 
opérations de maintien de la paix 

3.1 Mise en œuvre par les missions de toutes les 
recommandations formulées dans les rapports 
d’évaluation des composantes militaires 

 3.2 Mise en œuvre par les missions des 
recommandations formulées dans les rapports de fin de 
mission établis par les chefs des composantes militaires 
et approuvées par le Bureau du Conseiller militaire, ou 
formulées par ce dernier lors de ses visites 

Produits 

• Conseils stratégiques aux chefs militaires des missions, y compris des directives à l’intention des 
commandants des forces, organisation de visites de travail au Siège de l’ONU à l’intention des dirigeants 
militaires des missions et recommandations en ce qui concerne les aspects militaires de la réaction aux crises 

• Examen et révision du concept des opérations, des règles d’engagement et des besoins en ce qui concerne 
toutes les opérations de maintien de la paix existantes, et élaboration de concepts d’opération pour toutes les 
opérations dont la création est envisagée 

• Évaluation des composantes militaires de deux missions de maintien de la paix 

• Directives données aux missions pour appuyer l’exécution des recommandations contenues dans les rapports 
d’évaluation des missions, et options pour la mise en œuvre ou l’évaluation des propositions concernant 
l’exécution 
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• Évaluation des menaces dans le contexte des opérations militaires à l’intention de 10 missions de maintien de 
la paix 

• Cadre d’orientation et plan pour l’élaboration d’une doctrine et de politiques militaires 

• 3 réunions de coopération entre les missions en vue d’une collaboration renforcée entre missions de maintien 
de la paix voisines, y compris la coordination des activités opérationnelles, telles que les patrouilles de police 
des frontières 

• Conférence des chefs des composantes militaires des missions en 2009 

• Rapports journaliers, hebdomadaires et mensuels sur la situation militaire 

• Organisation au Siège de l’ONU, à l’intention des chefs militaires des missions, de 8 séances d’orientation 
préalables au déploiement et de 7 séances d’information postérieures à l’affectation 

• Nomination, prolongation et rapatriement coordonnés des hauts responsables militaires, y compris la 
constitution coordonnée des forces 

• 19 visites d’inspection avant déploiement en ce qui concerne les missions dont le déploiement est toujours en 
cours ou celles dont la modification est envisagée 

Facteurs externes : Les États Membres affecteront aux missions de maintien de la paix les moyens militaires et le 
matériel nécessaires et fourniront en temps utile les ressources permettant de les déployer; les parties au conflit 
coopéreront avec les opérations de maintien de la paix 

 
 

 b) Ressources humaines 
 
 

Catégorie de personnel 2008/09 2009/10
Changements 

proposés 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur  

 Secrétaire général adjoint – – – 

 Sous-Secrétaire général – – – 

 D-2 1 1 – 

 D-1 1 1 – 

 P-5 11 11 – 

 P-4 87 87 – 

 P-3 16 16 – 

 P-2/P-1 – – – 

 Total partiel 116 116 – 

Agents des services généraux et catégories diverses 

 1re classe – – – 

 Autres classes 16 19 3 

 Personnel recruté sur le plan national – – – 

 Agents du Service mobile – – – 

 Agents de sécurité – – – 

 Total partiel 16 19 3 

 Total 132 135 3 
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 c) Ressources financières 
(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Variation 

Catégorie de dépenses 

Dépenses 
(2007/08)

(1)

Montants
répartis 

(2008/09)
(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3) – (2)

Pourcentage
(5) = (4)/(2)

I. Postes 12 156,1 18 259,2 25 399,6 7 140,4 39,1
II. Autres objets de dépense  
 Personnel temporaire (autre que pour 

les réunions) 587,5 – – – –
 Consultants – – 64,4 64,4 –
 Voyages – 755,0 945,1 190,1 25,2

 Total partiel (II) 587,5 755,0 1 009,5 254,5 33,7

 Total (I et II) 12 743,6 19 014,2 26 409,1 7 394,9 38,9
 
 

 d) Justification des postes  
 

  Bureau des affaires militaires 
 

  Assistants administratifs [3 agents des services généraux (Autres classes)] 
 

95. Il est proposé de créer trois postes supplémentaires d’assistant administratif 
(agents des services généraux (Autres classes) pour appuyer le Service des 
opérations militaires en cours, le Service de la planification militaire et le Bureau du 
Conseiller militaire. La proposition tient compte du nombre d’administrateurs qui 
ont besoin d’une aide administrative ainsi que du niveau de l’aide requise pour 
pallier le contrecoup de la relève du personnel militaire détaché. 

96. Le tableau d’effectifs pour le Bureau des affaires militaires compte au total 95 
administrateurs et 1 directeur, œuvrant avec le concours de 16 agents des services 
généraux. Le renforcement du Bureau pendant l’exercice 2008/09 a permis 
d’augmenter de 39 le nombre d’administrateurs (sans compter les 6 administrateurs 
qui font partie du Département de l’appui aux missions) par rapport à l’exercice 
précédent, soit une augmentation de 48 %, sans augmentation du personnel 
d’exécution. Comme indiqué ci-dessous, l’effectif actuel du personnel d’appui dans 
la Division est insuffisant pour couvrir les besoins des administrateurs du Bureau en 
ce qui concerne les travaux administratifs et de secrétariat et les services de bureau.  

97. Le renforcement du Bureau des affaires militaires pendant l’exercice 2008/09, 
ainsi que sa réorganisation interne, s’est traduit par un effectif comptant 1 chef 
d’état-major (D-1) et 23 administrateurs (12 dans l’équipe d’évaluation, 7 dans 
l’équipe chargée des politiques et de la doctrine plus 4 autres, alors que l’effectif 
des agents des services généraux (2 postes) n’a pas été modifié par rapport à 
l’exercice 2007/08. Il est proposé de créer un poste supplémentaire d’assistant 
administratif [services généraux (Autres classes)] qui fournirait un appui aux deux 
équipes, tandis que les titulaires des deux postes d’agent des services généraux 
existants continueraient de fournir un appui au Bureau du Conseiller militaire pour 
ce qui concerne toutes les tâches administratives et de secrétariat au niveau de la 
Division. 
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98. Le Service des opérations militaires en cours, qui comptait 10 administrateurs 
et 3 agents des services généraux (Autres classes) (assistants d’équipe) avant que la 
restructuration de 2007/08 ne se traduise par une augmentation de l’effectif autorisé, 
qui est passé à 14 administrateurs. Pendant l’exercice 2008/09, le renforcement du 
Service a entraîné une nouvelle augmentation du nombre d’administrateurs, qui est 
passé ainsi à 18. Il est demandé la création d’un poste d’appui supplémentaire [agent 
des services généraux (Autres classes)] pour fournir un appui direct au chef du 
Service.  

99. Avant l’exercice 2007/08, le Service de la constitution des forces comptait un 
effectif de 15 administrateurs et de 3 agents des services généraux (Autres classes) 
(assistants d’équipe). Après la restructuration intervenue au cours de l’exercice 
2007/08, l’effectif a compté 17 administrateurs et 4 assistants d’équipe. En raison du 
renforcement du Service pendant l’exercice 2008/09, qui a fait passer l’effectif des 
administrateurs à 22, il faudrait redistribuer l’accroissement de la charge de travail 
résultante au sein de l’effectif d’appui existant (4 assistants administratifs), qui 
s’occupe essentiellement de la nomination, du déploiement, de la relève et du 
rapatriement des observateurs militaires et des officiers d’état-major des missions de 
maintien de la paix. 

100. Avant l’exercice 2007/2008, l’effectif du Service de la planification militaire 
comptait 15 administrateurs et 3 agents des services généraux (Autres classes) 
(assistants administratifs), puis il est passé à 20 administrateurs pendant l’exercice 
2007/08. Le renforcement du Service pendant l’exercice 2008/09 a fait passer le 
nombre d’administrateurs à 32. Il est demandé de créer un poste additionnel d’agent 
des services généraux (Autres classes) pour fournir un appui au chef du Service 
pour les tâches administratives et de secrétariat. 

101. En outre, la relève du personnel militaire détaché, qui sert trois ans en 
moyenne (un tiers d’entre eux sont relevés chaque année), rend indispensable une 
assistance administrative hautement qualifiée en ce qui concerne les aspects du 
budget et des ressources humaines relatifs à chaque service. L’assistance 
administrative proposée est destinée à familiariser le personnel militaire 
nouvellement en poste avec les normes applicables de l’ONU couvrant toute une 
série d’activités, y compris la correspondance, la rédaction de rapports, les 
dispositions qui régissent les voyages officiels, et les programmes de formation 
obligatoire de l’ONU – le tout dans un délai le plus court possible. Pendant que les 
fonctionnaires d’administration du Bureau des affaires militaires apportent leur 
concours à la gestion des effectifs et aux campagnes d’appel de candidatures, les 
chefs de service doivent être secondés pour entamer, traiter, contrôler, examiner et 
faire le suivi des mesures ayant trait à l’administration des ressources humaines du 
Service : le recrutement (en particulier lors du processus de sélection), l’évaluation 
du comportement professionnel et la cessation de service. Les chefs de Service ont 
également besoin d’une assistance administrative hautement qualifiée, capable de 
donner des conseils sur la préparation des budgets, le regroupement des données, le 
contrôle de l’état des dépenses, et les examens budgétaires par les organes 
intergouvernementaux pertinents ou les organes d’experts. En outre, les agents des 
services généraux supplémentaires permettraient d’assurer le suivi de la mise en 
œuvre des recommandations du Bureau des services de contrôle interne, de 
s’occuper des documents d’information et de les mettre à jour, de mettre à niveau 
les bases de données de déploiement, de logistique et de profils de pays, et 
d’archiver et de trier les documents. 
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102. La création proposée de 3 postes supplémentaires de la catégorie des services 
généraux (Autres classes) pourrait de ce fait fournir un appui efficace au Bureau des 
affaires militaires et permettrait aux administrateurs qui remplissent actuellement 
des responsabilités administratives en raison du manque de personnel d’appui de se 
pencher sur les questions de fond. 
 

 e) Analyse des ressources nécessaires1 
 
 

 Dépenses prévues Variation 

Postes 25 399,6 7 140,4 39,1 % 
 
 

103. Le montant prévu (25 399 600 dollars) représente les traitements, les dépenses 
communes de personnel et les contributions du personnel relatifs à 132 postes 
existants et 3 nouveaux postes. La variation s’explique par l’augmentation des coûts 
standard, le maintien des postes additionnels approuvés pour l’exercice 2008/09 et 
auxquels avait été appliqué un abattement pour délais de recrutement de 75 % dans 
le cas des administrateurs, et la création de postes. On a appliqué un abattement de 
7 % et de 5,2 % respectivement aux postes d’administrateur et d’agents des services 
généraux maintenus et de 50 % et 35 % respectivement dans ces deux catégories. Si 
l’on applique aux nouveaux postes les abattements pour délais de recrutement 
utilisés pour les postes maintenus, le montant total des ressources à prévoir au titre 
du Bureau des affaires militaires est de 25 486 000 dollars. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Consultants 64,4 64,4 – 
 
 

104. Le Bureau des affaires militaires entend mettre au point des modalités 
d’appréciation du degré de préparation opérationnelle des composantes militaires. 
Ces modalités s’appliqueraient aux composantes du quartier général des forces et 
aux contingents déployés dans les opérations de maintien de la paix. 

105. Conformément à ces modalités et aux directives permanentes, l’appréciation 
du degré de préparation opérationnelle devrait se fonder sur des évaluations 
indépendantes et objectives visant à ajouter de la valeur et à améliorer la conduite 
des opérations de maintien de la paix. Il est par conséquent proposé d’engager les 
services de deux consultants dotés des compétences requises pour valider les 
modalités et mener les essais permettant de déterminer le degré de préparation 
opérationnelle. Le personnel du Bureau des affaires militaires aiderait les 
consultants à réaliser les évaluations tant des modalités que de certaines 
composantes des forces. Ces travaux consultatifs viendraient compléter d’autres 
évaluations, telles que celles entreprises par la Division des politiques, de 
l’évaluation et de la formation et du Bureau des services de contrôle interne. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Voyages 945,1 190,1 25,2 % 
 
 

106. Les ressources à prévoir pour financer les voyages durant l’exercice considéré 
sont les suivantes : 
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(En dollars des États-Unis) 

 

Type de voyage Montant Produits 

Planification des missions et 
évaluation 

818 500 Conseils stratégiques aux chefs 
militaires des missions et directives 
à l’intention des commandants des 
forces, organisation de missions de 
travail au Siège de l’ONU le cas 
échéant, et recommandations 
relatives aux aspects militaires de la 
réaction aux crises 

  1 réunion de coopération 
intermissions pour parvenir à une 
meilleure coopération entre missions 
de maintien de la paix voisines, y 
compris la coordination des activités 
opérationnelles, telles que les 
patrouilles de police des frontières 

  Évaluation des composantes de 
2 missions de maintien de la paix  

  Évaluation des menaces dans le 
contexte des opérations militaires 
pour 4 missions de maintien de la 
paix 

  19 visites d’inspection avant 
déploiement en ce qui concerne les 
missions dont le déploiement est en 
cours ou dont la modification est 
envisagée 

  Nomination, prolongation et 
rapatriement coordonnés des hauts 
responsables militaires, y compris la 
constitution coordonnée des forces 

  Examen et révision du concept des 
opérations, des règles d’engagement 
et des besoins en ce qui concerne 
toutes les opérations de maintien de 
la paix existantes, et élaboration 
d’un concept des opérations pour 
toutes celles dont la création est 
envisagée 
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Type de voyage Montant Produits 

Consultation ou concertation 
politiques  

51 100 4 visites aux États membres et 
organisations régionales pour 
examiner les aspects militaires des 
négociations de paix, des accords et 
des opérations de maintien de la paix 

Appui technique 75 500 6 visites consultatives sur les plans 
militaire et opérationnel dans les 
pays qui fournissent des contingents 
concernant le déploiement des 
contingents et la livraison du 
matériel aux missions de maintien de 
la paix 

 Total 945 100  
 
 

107. Le montant de 818 500 dollars permettrait de financer les voyages des 
membres du Bureau des affaires militaires au titre de la préparation et de 
l’évaluation des missions, y compris pour permettre à la direction de donner les 
indications stratégiques voulues aux chefs militaires des missions. Il s’agit de 
réunions organisées avec les commandants des forces des missions de maintien de la 
paix pour examiner les concepts d’opération et les questions relatives à la 
coopération entre les missions, et pour aider les missions à régler les questions 
relatives aux livraisons de matériel en provenance des pays fournisseurs de 
contingents, au soutien logistique autonome et au personnel militaire. Ce montant 
permettrait également de financer des visites d’inspection avant déploiement dans 
les pays fournisseurs de contingents. 

108. Le montant de 51 100 dollars permettrait de financer les voyages du Conseiller 
militaire et des cadres supérieurs de la Division accompagnés d’un agent de liaison 
et spécialiste des politiques en Europe, en Amérique du Nord et en Amérique du Sud 
pour un échange de vues sur l’élaboration de politiques visant à renforcer la 
coopération et la coordination avec les organisations régionales; le voyage d’un 
spécialiste du renforcement des capacités dans les missions de maintien de la paix 
en Afrique pour coordonner la fourniture de moyens de contrôle et de surveillance 
modernes, destinés à assurer la protection efficace sur le plan des coûts et de 
l’utilisation des contingents des camps de réfugiés et des zones urbaines, ainsi que 
pour fournir assistance et conseils dans la collecte de données militaires, en ce qui 
concerne en particulier les missions de grande envergure (MONUC) où la situation 
militaire et en matière de sécurité évolue rapidement; le voyage d’un spécialiste des 
politiques et de la doctrine en Europe en ce qui concerne l’élaboration de documents 
directeurs militaires et le renforcement de la coopération et de la coordination avec 
l’Union européenne et l’OTAN conformément à l’accord adopté entre l’ONU et les 
deux organisations. 

109. Le montant de 75 500 dollars permettrait de financer les voyages d’un 
spécialiste du Service de la planification militaire dans les pays fournisseurs de 
contingents devant être déployés dans des missions de maintien de la paix 
complexes afin de recenser les lacunes en matière de capacités dans le déploiement 
des forces au moyen d’une analyse officielle des capacités, de déterminer les 
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besoins des pays fournisseurs de contingents en ce qui concerne la formation 
opérationnelle ou la formation spécifiquement adaptée aux besoins des missions, 
ainsi que de participer aux réunions et exposés des hauts responsables des 
gouvernements, des chefs militaires, des commandants et du personnel militaires 
pour des entretiens et des exposés sur les questions complexes de concept des 
opérations, des règles d’engagement de l’ONU et des besoins des forces. 
 

 4. Bureau de l’état de droit et des institutions chargées de la sécurité  
 

 a) Cadre de budgétisation axée sur les résultats  
 
 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

1.1 Amélioration des rapports faits au Conseil de 
sécurité, à l’Assemblée générale, aux autres organes 
intergouvernementaux et aux pays fournisseurs de 
contingents, pour leur permettre de prendre en toute 
connaissance de cause les décisions relatives au 
maintien de la paix 

1.1  Les résolutions du Conseil de sécurité reflètent la 
gamme spécifique d’activités devant être menée à bien 
par les effectifs policiers, judiciaires et pénitentiaires de 
l’ONU. 

1.2  Les résolutions du Conseil de sécurité prennent en 
compte les recommandations du Secrétaire général sur 
la réforme du secteur de la sécurité, le désarmement, la 
démobilisation et la réintégration (DDR), la lutte 
antimines et les restes explosifs de guerre lors de la 
création ou de la modification d’opérations de maintien 
de la paix. 

1.3  Les pays fournisseurs d’effectifs militaires ou de 
police fournissent davantage de spécialistes des 
questions policières et pénitentiaires. 

Produits 

Bureau du Sous-Secrétaire général 

• 20 réunions d’information sur l’état de droit et les institutions chargées de la sécurité à l’intention des États 
membres du Conseil de sécurité, de l’Assemblée générale, d’autres organes intergouvernementaux et de 
groupes d’amis 

• 10 grandes manifestations sous l’égide de l’ONU et consultations spécialisées avec des services, agences, 
fonds, programmes et autres entités de l’ONU ainsi qu’avec des organisations régionales et sous-régionales 
afin de planifier des activités communes et de désigner les chefs de file dans les domaines de l’état de droit et 
des institutions chargées de la sécurité 

Division de la police 

• Contribution à 20 rapports du Secrétaire général au Conseil de sécurité sur les missions de maintien de la paix 
comportant des recommandations sur les questions liées au maintien de l’ordre et exposés devant le Conseil de 
sécurité et l’Assemblée générale 

• 14 visites dans des pays fournisseurs d’effectifs de police pour les conseiller sur leurs mécanismes de sélection 
aux fins de la préparation, du déploiement et de la formation des membres de la Police des Nations Unies, y 
compris les membres d’unités de police constituées 
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• 18 consultations avec des pays fournisseurs d’effectifs de police et des organisations régionales sur les 
questions de fond, les activités de la Division de la police et les questions transversales soulevées par le 
maintien de l’ordre dans les opérations de maintien de la paix 

• 1 réunion par mission avec les pays fournisseurs d’effectifs de police au sujet de la composante policière de 
13 opérations de maintien de la paix et missions politiques spéciales (BINUCSIL, MANUA, MINUAD, 
MINUL, MINURCAT, MINURSO, MINUS, MINUSTAH, MINUT, MONUC, MONUG, ONUCI et 
UNFICYP) 

Section consultative du droit pénal et des questions judiciaires 

• 6 consultations avec des États Membres, notamment le Groupe d’amis pour l’état de droit, pour les informer 
des dernières évolutions des systèmes judiciaires, juridiques et pénitentiaires 

• Rapports du Secrétaire général ou exposés devant le Conseil de sécurité sur les progrès réalisés sur les 
questions judiciaires ou pénitentiaires pour 10 opérations sur le terrain 

• 6 exposés sur les systèmes judiciaires ou pénitentiaires devant de hauts représentants de services, agences, 
fonds et programmes de l’ONU, d’organisations régionales et d’autres entités 

Section du désarmement, de la démobilisation et de la réintégration 

• Rapports du Secrétaire général ou exposés devant le Conseil de sécurité sur les progrès réalisés dans 8 
processus de DDR (6 en cours et 2 en préparation) 

• 15 réunions d’information sur le désarmement, la démobilisation et la réintégration devant des représentants 
de services, agences, fonds et programmes de l’ONU, d’États Membres, d’institutions financières 
internationales, d’organisations régionales et d’autres entités 

Service de la lutte antimines 

• 10 exposés devant 25 États Membres, 10 exposés individuels devant un État membre et 4 déclarations 
prononcées dans le cadre de réunions internationales sur le thème de la lutte antimines et des restes explosifs 
de guerre 

• Rapport du Secrétaire général à l’Assemblée générale sur la lutte antimines, en collaboration avec des 
partenaires de l’ONU 

• Rapport annuel multidonateurs sur les activités du Service de la lutte antimines, y compris les programmes 
partiellement financés par les quotes-parts 

• Dans le cadre d’une mission d’évaluation technique du Département des opérations de maintien de la paix, 
évaluation de la menace liée aux mines et aux restes explosifs de guerre sur 2 théâtres potentiels d’opérations 
de maintien de la paix 

• Élaboration ou actualisation de plans de circonstance, en collaboration avec des agences de l’ONU, pour deux 
opérations potentielles de maintien de la paix 

• Mise à jour du site portail sur les mines, qui devra pouvoir accueillir 60 000 connexions par mois et présenter 
des rapports sur la lutte antimines, des supports d’information destinés au grand public et des données 
opérationnelles relatives à 7 programmes de lutte antimines dans le cadre d’opérations de maintien de la paix 

Section de la réforme du secteur de la sécurité 

• 10 exposés sur la réforme du secteur de la sécurité devant des États Membres, y compris le Groupe d’amis 
pour la réforme du secteur de la sécurité, des services, institutions spécialisées et fonds et programmes de 
l’ONU et des organisations régionales 
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Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

2.1 Déploiement et mise en place rapides des opérations 
de maintien de la paix créées par le Conseil de sécurité 

2.1  Déploiement de l’équipe de la Force de police 
permanente dans les 7 jours suivant l’adoption d’une 
résolution du Conseil de sécurité créant la composante 
policière d’une opération de maintien de la paix 

 2.2  Dans les scénarios de déploiement rapide, 
déploiement de l’équipe du Service de la lutte 
antimines et des partenaires extérieurs dans les 14 jours 
suivant l’adoption de la résolution du Conseil de 
sécurité 

Produits 

Bureau du Sous-Secrétaire général 

• 10 consultations avec des États Membres et des organisations régionales pour évoquer la création de forces en 
attente et de forces permanentes dans les pays et pour solliciter des experts de l’état de droit et de la réforme 
du secteur de la sécurité pouvant être rapidement déployés 

Division de la police 

• 28 réunions d’information à l’intention des États Membres sur les questions de police dans les opérations de 
maintien de la paix et sur les impératifs particuliers de déploiement rapide de personnel de police hautement 
qualifié 

• 28 visites dans des pays fournisseurs d’effectifs de police pour faire passer des tests d’aide à la sélection des 
membres de la Police des Nations Unies déployés individuellement et pour effectuer des évaluations ou des 
inspections des unités de police constituées 

• 3 visites de la Force de police permanente à deux opérations de maintien de la paix en appui au renforcement 
des capacités de la police locale 

Section consultative du droit pénal et des questions judiciaires 

• Tenue d’un fichier de 200 candidats présélectionnés à des postes de membres du personnel pénitentiaire sur le 
terrain 

Section du désarmement, de la démobilisation et de la réintégration 

• Stratégie en vue de la création de fichiers de candidats présélectionnés dotés de différentes spécialités en 
matière de DDR 

Service de la lutte antimines 

• Exercice d’application du Cadre de planification de la lutte antimines et d’intervention rapide, avec la 
participation de 5 organismes des Nations Unies et de 2 organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales partenaires 

• Actualisation du Cadre de planification de la lutte antimines et d’intervention rapide en fonction des résultats 
de l’exercice 

Section de la réforme du secteur de la sécurité 

• 10 profils d’emploi types de professionnels de la réforme du secteur de la sécurité, en collaboration avec la 
Division du personnel 
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• Tenue d’un fichier de candidats présélectionnés par l’ONU pour des fonctions d’experts confirmés de la 
réforme du secteur de la sécurité 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

3.1 Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des 
opérations de maintien de la paix 

3.1  Plans stratégiques pour l’ensemble des 
composantes en matière d’état de droit, de réforme du 
secteur de la sécurité et de DDR élaborées par les 
missions de terrain, en appui à l’exécution du mandat 

 3.2  Les autorités nationales entérinent l’adoption de 
listes d’indicateurs destinées à faciliter la planification 
des programmes en matière d’état de droit pour 2 
opérations de paix 

 3.3  Un taux d’exécution du budget de 98 % pour les 
activités antimines de 6 missions de maintien de la paix 
(2007/08 : 96,6 %; 2008/09 : 98,5 %) 

Produits 

Bureau du Sous-Secrétaire général 

• Actualisation des orientations stratégiques, directives et notes sur l’état de droit et les institutions chargées de 
la sécurité adressées aux représentants spéciaux du Secrétaire général ou à d’autres responsables de missions 
sur le terrain, en s’appuyant sur une coordination assurée par le Groupe de coordination et de conseil sur l’état 
de droit, les autres cadres de partenariat sous l’égide de l’ONU et l’exercice par le Département de son rôle de 
chef de file au sein du système des Nations Unies en matière de police (chef de file mondial) et de systèmes 
pénitentiaires (chef de file mondial) et pour les questions judiciaires et de réforme du secteur de la sécurité 
dans les contextes de maintien de la paix 

Division de la police 

• Déploiement initial, relève et reconduction dans leurs fonctions de 16 000 membres de la Police des Nations 
Unies, y compris des membres d’unités de police constituées, pour 18 opérations sur le terrain 

• 4 documents d’orientation et directives à destination des polices nationales et des autres services chargés de 
l’application des lois sur les procédures de gestion et les procédures administratives et opérationnelles ainsi 
que sur la réforme de la police et les plans de restructuration 

• 2 schémas opérationnels révisés pour les composantes policières de deux opérations de maintien de la paix (la 
MINUAD et la MINURCAT) 

• 2 politiques du Département des opérations de maintien de la paix en matière d’évaluation et de renforcement 
des capacités des polices locales et des autres services chargés de l’application des lois 

• 2 rapports sur la situation sur le plan de l’état de droit dans les pays faisant l’objet d’opérations de maintien de 
la paix 

• Conférence annuelle des chefs des composantes policières en vue de fournir des orientations et des 
instructions sur les directives et les politiques et de mettre en commun les enseignements tirés de l’expérience 
et les pratiques exemplaires 

• Visites sur le terrain pour 14 opérations de maintien de la paix (BINUB, BINUCSIL, MANUA, MINUAD, 
MINUK, MINUL, MINURCAT, MINUS, MINUSTAH, MINUT, MONUC, MONUG, ONUCI et UNFICYP) 
en vue de fournir des conseils et une assistance stratégiques et techniques en matière de police 
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• 5 séances d’orientation préalables au déploiement et séances d’information après nomination à l’intention des 
chefs des composantes policières des opérations de maintien de la paix 

• 5 séminaires/ateliers préalables au déploiement pour des membres de la Police des Nations Unies, y compris 
des membres d’unités de police constituées 

Section consultative du droit pénal et des questions judiciaires 

• Conférence annuelle des chefs des composantes judiciaires et pénitentiaires afin de leur offrir une formation et 
des conseils concernant les politiques et directives et de mettre en commun les enseignements tirés de 
l’expérience et les pratiques exemplaires 

• 2 ateliers de formation destinés à des membres du personnel pénitentiaire sur la gestion opérationnelle du 
renforcement du système pénitentiaire dans les zones sortant d’un conflit 

• Visites sur le terrain pour 11 opérations de maintien de la paix en vue de fournir des conseils et une assistance 
aux composantes judiciaires et pénitentiaires, en coordination avec des partenaires interinstitutions de l’ONU 

• Examen des activités des composantes judiciaires et pénitentiaires de 6 opérations de maintien de la paix au 
moyen de la méthode d’examen des programmes judiciaires et pénitentiaires 

Section du désarmement, de la démobilisation et de la réintégration 

• 5 missions d’évaluation en vue de fournir des conseils d’experts en matière de DDR 

• 4 visites d’appui technique à des missions sur le terrain dotées de mandats en matière de DDR 

• 2 missions interinstitutions d’évaluation chargées d’examiner la mise en œuvre des Normes intégrées de 
désarmement, démobilisation et réintégration pour 2 missions sur le terrain 

• Programme révisé de formation en matière de DDR pour le personnel de terrain chargé de ces questions, en 
coordination avec le Groupe de la formation intégrée en matière de DDR 

Service de la lutte antimines 

• Adoption des programmes de travail (y compris les volets relatifs à l’égalité des sexes), évaluations annuelles 
et recommandations pour 7 programmes de lutte antimines (FINUL, MANUA, MINUAD, MINURCAT, 
MINURSO, MINUS et MONUC) 

• Formulation de projets d’activités antimines pour 7 programmes de lutte antimines (FINUL, MANUA, 
MINUAD, MINURCAT, MINURSO, MINUS et MONUC) en vue de leur inclusion dans le portefeuille 
d’activités antimines de l’ONU 

• Examen annuel des missions techniques en vue d’analyser les pratiques exemplaires, les enseignements tirés 
de l’expérience, les rapports de mission et l’élaboration des plans de mise en œuvre propres à chaque mission 

• Politique en matière de lutte antimines et directives techniques pour une mission de maintien de la paix 
(UNFICYP) 

• En partenariat avec des organismes des Nations Unies, exposés sur la sécurité face aux mines terrestres dans 
3 zones de mission et formulation de conseils sur l’élaboration de supports de formation et de sensibilisation 

Section de la réforme du secteur de la sécurité 

• 7 missions d’appui technique pour apporter des conseils d’experts dans le domaine de la réforme du secteur de 
la sécurité 

• 1 mission d’évaluation interinstitutions pour examiner la mise en œuvre des programmes de réforme du 
secteur de la sécurité pour une mission sur le terrain 
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• 1 visite d’évaluation pour faciliter la planification d’un futur programme de réforme du secteur de la sécurité, 
à l’intention d’une nouvelle mission de maintien de la paix 

• Conférence annuelle des chefs des composantes « réforme du secteur de la sécurité » 

• 2 directives sur la réforme du secteur de la sécurité et le désarmement, la démobilisation et la réintégration 
dans les zones sortant d’un conflit 

Facteurs externes : Les États Membres apportent les ressources politiques et financières voulues et les partenaires 
de maintien de la paix se coordonnent, coopèrent et fournissent l’appui nécessaire pour que les missions puissent 
s’acquitter de leur mandat dans les domaines de l’état de droit et de la réforme du secteur de la sécurité. 

 
 

 b) Ressources humaines 
 
 

Catégorie de personnel 2008/09 2009/10 
Changements 

proposés 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur   

 Sous-Secrétaire général – – – 

 Secrétaire général adjoint – – – 

 D-2 – – – 

 D-1 2 2 – 

 P-5 10 10 – 

 P-4 48 47 (1) 

 P-3 25 28 3 

 P-2/1 – – – 

 Total partiel 85 87 2 

Agents des services généraux et catégories diverses    

 1re classe – – – 

 Autres classes 17 19 2 

 Personnel recruté sur le plan national – – – 

 Service mobile – – – 

 Service de la sécurité – – – 

 Total partiel 17 19 2 

 Total 102 106 4 
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 c) Ressources financières  
(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Variation 

Catégorie de dépenses 

Dépenses 
(2007/08)

(1)

Montants
alloués 

(2008/09)
(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3) – (2)

Pourcentage
(5) = (4)/(2) 

I. Postes 12 307,4 16 969,9 16 584,0 (385,9) (2,3) 
II. Autres objets de dépenses    
 Personnel temporaire (autre que pour 

les réunions) 38,3 83,9 204,7 120,8 144,0 
 Consultants 247,8 – 1 000,0 1 000,0 – 
 Voyages 879,6 1 128,1 1 248,7 120,6 10,7 
 Informatique 29,8 29,8 – (29,8) (100,0) 
 Services médicaux 3,7 – – – – 
 Fournitures, services et matériel divers 17,2 17,2 – (17,2) (100,0) 

 Total partiel (II) 1 216,4 1 259,0 2 453,4 1 194,4 94,9 

 Total (I et II) 13 523,8 18 228,9 1903 808,5 4,4 
 
 

  Bureau du Sous-Secrétaire général 
 

  Section consultative du droit pénal et des questions judiciaires 
 

  Transfert de postes : transfert d’un poste P-4 du Bureau du Sous-Secrétaire  
général à la Section consultative du droit pénal et des questions judiciaires 
et d’un poste P-3 de la Section consultative du droit pénal et des questions 
judiciaires au bureau du Sous-Secrétaire général 
 

110. Il est proposé qu’un poste de spécialiste des politiques et de la planification 
(P-4) soit transféré du Bureau du Sous-Secrétaire général à l’état de droit et aux 
institutions chargées de la sécurité à la Section consultative du droit pénal et des 
questions judiciaires et que ce poste soit reclassé en poste de spécialiste des 
questions judiciaires (voir justification plus bas, au chapitre de la demande 
d’effectifs pour le Service consultatif). De même, il est proposé qu’un poste de 
spécialiste des questions judiciaires (P-3) de la Section consultative soit transféré au 
Bureau du Sous-Secrétaire général et reclassé en tant que poste de spécialiste des 
politiques. Ce transfert a été exécuté de manière temporaire lors de l’exercice 
budgétaire 2008/09 pour faire face aux demandes pressantes de la Section 
consultative, qui avait besoin d’un spécialiste des questions judiciaires de haut 
niveau pour répondre à l’afflux des demandes provenant des opérations de maintien 
de la paix auxquelles étaient confiés des mandats relatifs à l’état de droit.  

111. L’échange provisoire de ces postes P-3 et P-4 traduisait la volonté de répondre 
aux priorités opérationnelles par le redéploiement des ressources existantes. La 
demande de ressources qui est proposée pour le Service consultatif pour l’exercice 
2009/10 tient compte de l’approbation du transfert proposée. 

112. Ce transfert donne au Bureau du Sous-Secrétaire général à l’état de droit et 
aux institutions chargées de la sécurité une structure d’appui fondamentalement 
identique à celle du Bureau du Sous-Secrétaire général chargé des opérations au 
Département des opérations de maintien de la paix (1 P-5, 1 P-4 et 1 P-3). Cette 
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structure permet une répartition rationnelle des tâches dans une équipe de 
fonctionnaires dont les niveaux de connaissances et d’expérience sont suffisants 
pour fournir l’appui nécessaire à l’action du Bureau.  
 

  Division de la police 
 

113. Au cours des 48 dernières années, l’ONU a acquis une solide expérience, 
notamment sur le terrain, en matière d’assistance policière et de réforme de la police 
après les conflits. Aujourd’hui, le maintien de l’ordre est l’élément le plus 
dynamique des nombreuses opérations de maintien de la paix de l’ONU. Les 
conflits ayant considérablement évolué et gagné en complexité, la Police des 
Nations Unies est appelée à modifier profondément son rôle dans les nouvelles 
générations d’opérations de maintien de la paix. De plus en plus souvent, on lui 
demande d’assumer un double rôle : d’appuyer directement la sécurité et le maintien 
de l’ordre transitoire d’une part et, de l’autre, de renforcer les institutions à plus 
longue échéance. Le rôle de la composante police des missions a évolué; jadis fait 
de tâches traditionnelles de surveillance et de communication de l’information, il 
correspond aujourd’hui à des fonctions beaucoup plus complexes de maintien de 
l’ordre, d’appui opérationnel et de mise en place d’une police locale. À cette 
évolution du mandat de la police s’ajoute la croissance constante de la demande de 
policiers des Nations Unies. Le policier des Nations Unies n’est plus un observateur 
passif mais un partenaire actif qui œuvre à la consolidation de la paix et au 
renforcement des institutions démocratiques, fondements de la stabilité et de la 
prospérité à long terme des sociétés pacifiques. On fait de plus en plus souvent 
appel à lui pour lutter contre la criminalité organisée après les conflits. Ces 
dernières années, l’ONU a connu une forte expansion des activités de maintien de la 
paix, ce qui a donné lieu à une augmentation sans précédent du nombre de policiers 
dans les opérations de maintien de la paix. Le nombre de policiers dont le 
déploiement a été autorisé dans les opérations de maintien de la paix et les missions 
politiques spéciales de l’ONU s’est multiplié par 15 au cours de la dernière 
décennie : il est en effet passé de moins de 1 170 en 1995 à 15 000 aujourd’hui. Le 
nombre d’unités de police constituées déployées est passé de 2 unités en 2000 à 55 à 
la fin du premier semestre 2008, soit 6 000 policiers. Cela représente une 
multiplication par 29 du nombre total d’unités de police constituées présentes dans 
les opérations de la Police des Nations Unies en huit ans seulement. Ces policiers 
viennent de près de 100 pays fournisseurs d’effectifs de police; ils sont déployés 
dans 18 opérations de maintien de la paix et missions politiques spéciales. Cette 
situation correspond à la croissance générale des opérations de maintien de la paix 
complexes mais aussi à celle de la complexité des tâches énoncées dans les mandats 
de police établis par le Conseil de sécurité. En outre, la complexité du mandat a 
donné lieu à des exigences supplémentaires en ce qui concerne la qualité des 
effectifs, leur degré de spécialisation et le nombre d’unités de police constituées 
possédant de fortes capacités tactiques.  

114. Face à l’évolution et à l’importance grandissante du rôle de la composante 
police dans les opérations de maintien de la paix, la Division de la police a 
rencontré des difficultés pour s’adapter à la complexité toujours plus grande des 
tâches confiées et répondre à la demande croissante d’appui de la part du Siège. La 
Division compte actuellement 27 administrateurs, soit un rapport total d’un 
fonctionnaire au Siège pour 630 policiers sur le terrain. Ce rapport est loin d’être 
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satisfaisant, étant donné le volume et la complexité actuels du travail mené par la 
Police des Nations Unies.  

115. La nature changeante et la croissance exponentielle du maintien de la paix, en 
général, et de la composante police, en particulier, ont suscité de nombreux appels 
en faveur d’un examen stratégique précis de la gestion des opérations de la Police 
des Nations Unies, notamment, en 2000, de la part du Groupe d’étude sur les 
opérations de paix des Nations Unies et, plus récemment, dans les rapports de 2008 
du Comité spécial des opérations de maintien de la paix et du Bureau des services 
de contrôle interne.  

116. L’analyse détaillée de la Division de la police effectuée d’août à décembre 
2008 par une équipe composée de membres de la Division de la police et d’autres 
membres du Département des opérations de maintien de la paix, a permis d’établir 
une estimation des activités de la Division, de cerner les lacunes qui compromettent 
sa capacité de répondre aux défis qui se posent aujourd’hui en matière de maintien 
de la paix, et de dégager un ensemble de recommandations sur les moyens que 
pourrait employer la Division pour s’acquitter de son mandat de manière plus 
efficace et plus rationnelle pour renforcer l’impact de l’action de l’ONU dans le 
domaine policier. Elle a fait ressortir que la Division de la police rencontrait des 
difficultés pour sélectionner et recruter en temps voulu des policiers. En particulier, 
la Division n’avait pas les ressources humaines et matérielles suffisantes pour 
effectuer les tâches de gestion des ressources humaines nécessaires, telles que la 
sélection et le déploiement, ou pour contrôler le recrutement selon des critères 
minimum définis à l’avance. Le rapport a souligné que la Division avait un taux de 
vacance de postes de 30 % pour la composante police (moins de 11 500 policiers 
sont déployés, sur un effectif autorisé de 15 000 policiers pour la composante police 
des missions), que la représentation des groupes nationaux et linguistiques 
présentait des lacunes, que le rapport hommes-femmes était déséquilibré et que le 
recrutement de personnel de rang supérieur et d’experts de certains domaines 
spécialisés, notamment dans les unités de police constituées, posait des problèmes. 
Il a notamment été proposé que la Division de la police renforce rapidement sa 
capacité de recrutement pour procéder efficacement et rationnellement à la 
sélection, au recrutement, au déploiement, à la relève et au renforcement des 
effectifs de police, entre autres tâches administratives. Il fallait pour cela un 
dispositif de sélection et de recrutement de policiers responsable du recrutement de 
candidats aux postes de la Police des Nations Unies, qui s’acquitterait aussi de 
déployer les effectifs en place, d’assurer la relève et de procéder aux rapatriements, 
y compris pour les unités de police constituées. Ce dispositif assurant le contrôle de 
la qualité des policiers recrutés sur le plan international, il faudrait que le 
recrutement soit fondé sur des critères de sélection définis à l’avance et que les États 
Membres respectent ces normes.  

117. Il a également été noté que les policiers sur le terrain recevaient encore des 
directives fondées sur des modèles traditionnels mais qu’en revanche, ils avaient 
peu d’indications sur la manière d’appliquer leur mandat de maintien de la paix 
provisoire ou de réforme de la police. La Division de la police doit donc présenter 
d’urgence des indications et des modèles actuels au personnel sur le terrain, afin de 
garantir l’uniformité des plans d’exécution des mandats des missions. Pour qu’elle 
puisse accomplir ces tâches complexes, il est essentiel que la Division dispose d’un 
cadre de programmation stratégique cohérent qui articule clairement l’étendue des 
moyens nécessaires, les modalités de la coordination et les étalons. L’absence d’un 
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tel dispositif de programmation dans la Division a sérieusement entravé 
l’identification en temps voulu d’importantes lacunes de programmation, dispersé 
les cadres de programmation, et donné lieu à des incohérences dans l’équilibre entre 
ces besoins et les capacités disponibles ainsi qu’à l’incapacité d’analyser et 
d’intégrer les pratiques positives dans la programmation. Il est donc proposé de 
créer un dispositif de programmation qui sera chargé de tous les aspects de la 
programmation stratégique des composantes police des opérations de maintien de la 
paix. Ce dispositif se consacrera pleinement à des opérations générales d’examen, à 
des missions d’évaluation technique, à l’assistance et à l’appui aux plans 
d’exécution des missions, de programmation des retraits des missions et de stratégie 
de sortie et aidera également les missions sur le terrain à programmer des opérations 
et des initiatives de police à grande échelle (telles que la sécurité des élections, les 
processus de désarmement, démobilisation et réintégration, et la programmation 
stratégique de la réforme de la police), en étroite collaboration avec le Département 
des opérations de maintien de la paix et les autres partenaires.  

118. La demande d’activité policière continuera de croître au cours des prochaines 
années car le rôle assumé par la police s’agissant de diminuer l’insécurité et 
d’empêcher que la faillite des États facilite l’œuvre de saboteurs de la paix et de la 
stabilité est aujourd’hui devenu un trait principal des opérations de maintien de la 
paix. Rien n’indique que la demande de policiers des Nations Unies va diminuer, 
étant donné les propositions actuelles d’augmentation des effectifs de police de la 
MINUSTAH, de la MINUL, de la MINURCAT et de la MINUS, qui ne sont que très 
peu compensées par les plans actuels de diminution de la MINUK. Il existe certes 
des initiatives de partenariat mais il faut que la Division mette au point une stratégie 
afin de donner un caractère systématique à ses partenariats et d’établir les modalités 
de son nouveau rôle de coordination. Ce dernier aspect est particulièrement 
important, compte tenu du fait que le Secrétaire général a récemment chargé le 
Département du rôle de chef de file des activités de police et du maintien de l’ordre 
dans le système des Nations Unies. La Division doit donc continuer de mettre au 
point des stratégies de partenariat pour faciliter et renforcer l’approche intégrée et 
dégager des priorités, améliorer l’efficacité des opérations de maintien de la paix de 
l’ONU et, en fin de compte, la réaction internationale aux environnements d’après 
conflit. Elle doit également pouvoir fournir un appui stratégique aux missions en 
offrant les services de spécialistes de la gestion et de la réforme de la police, des 
enquêtes et de la question de la criminalité organisée et transnationale. Il faut aussi 
qu’elle soit capable de fournir en temps voulu des analyses détaillées et pertinentes 
des situations locales en matière de sécurité et des tendances de la criminalité ainsi 
que des menaces pesant sur les opérations, grâce à ses contacts étroits avec les 
missions sur le terrain, et qu’elle agisse comme contrepartie du Centre de situation 
du Département des opérations de maintien de la paix et des centres d’opérations au 
niveau des missions concernant en particulier les activités opérationnelles de police. 
Pour faciliter la mise au point d’une stratégie de communication globale de la Police 
des Nations Unies au Siège et dans les missions, et pour assurer une dynamique 
positive en matière de sensibilisation, il faut un dispositif de communication dans le 
Département. En outre, il faut que la Division étudie les possibilités de fournir des 
spécialistes de l’appui aux opérations hors Siège dans le domaine de la gestion du 
matériel appartenant aux contingents et de l’appui logistique technique à la 
programmation du déploiement et de la relève des unités de police constituées dans 
les opérations de maintien de la paix. Les tâches relatives au matériel de police et 
aux mémorandums d’accord exigent une coordination étroite avec la Division de la 
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police et, donc, la présence de policiers détachés au Département de l’appui aux 
missions peut s’avérer nécessaire, compte tenu de la capacité existante.  

119. En conclusion, avant toute autre chose, la Division doit d’urgence renforcer 
ses capacités de recrutement et de programmation afin de s’acquitter plus 
efficacement et plus rationnellement de ses mandats actuels et de renforcer ainsi 
l’impact de l’ONU dans le domaine policier. Il est essentiel de répondre à ces 
exigences immédiates minimum pour que le fonctionnement de base de la Police des 
Nations Unies soit assuré. Sans ces ressources supplémentaires, ce sont l’activité 
policière des Nations Unies et, par extension, l’équilibre délicat des opérations de 
maintien de la paix intégrées des Nations Unies qui seraient menacés.  

120. Si ces besoins fondamentaux sont satisfaits pour l’exercice 2009/10 (voir les 
justifications ci-après concernant la Division de la police), compte tenu de la 
demande énorme à laquelle il faudra répondre en 2010/11 et au-delà, le tableau des 
effectifs sera tenu constamment à l’examen durant l’exercice 2009/10. Dès lors, il 
serait essentiel que la Division s’attaque au problème de son renforcement et 
cherche à obtenir les ressources nécessaires lors du prochain cycle budgétaire.   
 

  Transfert de la Force de police permanente  
 

  [1 D-1, 2 P-5, 14 P-4, 8 P-3, 2 agents des services généraux (Autres classes)] 
 

121. Dans sa résolution sur le document final du Sommet mondial, l’Assemblée 
générale se dit favorable à la constitution d’une force de police permanente 
(résolution 60/1). Comme suite à des consultations avec les États Membres, menées 
principalement par un groupe de travail du Comité spécial des opérations de 
maintien de la paix, la notion de la force de police permanente a ensuite été 
développée davantage et l’Assemblée générale a approuvé la création de la Force de 
police permanente, qui a été dotée de 27 fonctionnaires au titre du budget du compte 
d’appui aux opérations de maintien de la paix pour 2006/07.  

122. Depuis sa création, la Force de police permanente a été chargée de lancer de 
nouvelles opérations de la Police des Nations Unies et, lorsqu’elle n’était pas 
requise par cette fonction, d’assister les opérations de la Police des Nations Unies 
par le concours de spécialistes et l’organisation d’activités relatives aux questions 
pénitentiaires. Dans ces deux fonctions, l’accent est avant tout placé sur la 
constitution d’une capacité institutionnelle policière après les conflits. Le 
déploiement et les attributions de la Force de police permanente ont été dûment 
contrôlés et évalués, afin d’y apporter dans les meilleurs délais les éventuels 
changements nécessaires. On a estimé qu’il serait intéressant que la Force soit 
d’abord installée au Siège de l’ONU, à New York, pour qu’elle puisse se doter d’un 
fonds de savoir, principalement en travaillant directement avec le Département des 
opérations de maintien de la paix et d’autres acteurs du Secrétariat de l’ONU à New 
York. Il est aujourd’hui proposé que les effectifs de la Force de police permanente 
soient étoffés et transférés à la Base de soutien logistique des Nations Unies à 
Brindisi (Italie). On estime que ce transfert permettra d’optimiser l’efficacité et le 
rendement global de la Force et qu’il correspondra à son ancrage sur le terrain.  
 



A/63/767  
 

09-2677064 
 

 d) Justification des postes 
 

  Bureau du Conseiller pour les questions de police 
 

  Contrôleur de l’application des normes policières (P-4) 
 

123. La Division de la police est chargée de fournir des services de conseil et 
d’appui aux opérations de maintien de la paix et aux missions politiques spéciales 
en déployant du personnel hautement qualifié, en proposant des orientations 
stratégiques, en assurant la coordination stratégique et en offrant d’autres formes 
d’appui opérationnel. Elle a cependant peu de moyens pour vérifier que les 
orientations et conseils qu’elle donne sont suivis et appliqués et que les ressources 
sont utilisées de façon avisée et efficace par les missions dans le cadre de leur 
mandat. Les mécanismes d’audit et d’inspection du Département s’occupent de 
questions plus générales et, sur le plan pratique, ont peu de moyens pour vérifier le 
respect des normes policières et redresser rapidement les manquements. C’est 
pourquoi il est proposé de créer un poste de contrôleur de l’application des normes 
policières (P-4) dont le titulaire aiderait la Division à faire appliquer les règlements 
sur le terrain. 

124. Sous la direction du Conseiller pour les questions de police, le contrôleur de 
l’application des normes policières établit, pour le compte de la Division, les 
directives et principes régissant l’application des normes et le contrôle du respect 
des normes et veille à leur application; évalue tous les problèmes relatifs à 
l’application des normes policières par la composante police des missions et fait des 
recommandations précises sur la conduite à suivre; examine, en étroite coopération 
avec la Section des politiques stratégiques et du renforcement des capacités et la 
Section d’appui, la façon dont les activités de police sont conduites et gérées par les 
missions et en rend compte au Conseiller pour les questions de police dans un 
rapport analytique; se rend régulièrement sur le terrain et, avec le concours des 
chefs de la police et leurs équipes, examine l’efficacité opérationnelle et 
l’application effective des cadres stratégiques et des dispositions de sécurité et de 
protection; communique avec les autres composantes des missions et recueille leur 
impression sur l’efficacité de la composante police; observe les mesures prises par 
les missions pour préparer les membres de la Police des Nations Unies aux 
responsabilités et tâches particulières qui leur incombent dans le cadre des missions; 
recommande aux chefs de la police, en passant par le Conseiller pour les questions 
de police du Département des opérations de maintien de la paix, les mesures à 
prendre sur tout problème critique; évalue le niveau d’appui fourni par la Division 
aux missions ainsi que la rapidité avec laquelle les missions obtiennent l’aide 
demandée et la qualité de cette aide; vérifie si le personnel de police affecté aux 
missions travaille bien et aide effectivement les missions à s’acquitter de leur 
mandat; et rédige des rapports d’évaluation d’ensemble sur toutes ces inspections et 
sur la suite donnée aux recommandations formulées. Le titulaire collabore aussi 
étroitement avec d’autres organes de contrôle et d’audit pour vérifier la suite donnée 
aux recommandations.  
 

  Conseiller technique pour les questions de police (P-4) 
 

125. La Division ne dispose actuellement ni de compétences spécialisées ni de 
moyens pour donner des conseils techniques, élaborer des directives et procédures 
opérationnelles standard, et aider à l’établissement des accords et cadres techniques 
en matière de police. Il est proposé de créer un poste de conseiller technique de 
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police dont le titulaire serait chargé de donner des conseils et orientations 
stratégiques sur les questions techniques à la Division de la police et aux missions. 

126. Sous la direction du Conseiller pour les questions de police, l’expert technique 
fournit des conseils sur toutes les questions techniques liées au travail de la Division 
de police et des composantes police des opérations de maintien de la paix et des 
missions politiques spéciales. Il s’acquitte, entre autres tâches, des suivantes : aider 
à l’établissement de mémorandums d’accord et d’autres instruments techniques 
associant les gouvernements ou les organisations régionales et internationales; 
donner des conseils techniques, établir des directives et des procédures 
opérationnelles standard; effectuer des travaux de recherche sur les aspects 
techniques de l’activité de police; et aider à l’établissement des accords et cadres 
techniques régissant les activités de la Police des Nations Unies. En l’occurrence, le 
titulaire doit se concerter avec les principales parties prenantes. 
 

  Spécialiste de la gestion administrative (P-3) 
 

127. Vu le volume de travail que représentent la correspondance, l’établissement et 
l’exécution des budgets, l’évaluation des rapports budgétaires et les questions 
d’administration du personnel comme la sélection, la prolongation des affectations, 
la relève du personnel de la Division de la police, il convient de renforcer les 
effectifs du bureau du Conseiller pour les questions de police avec un poste de 
spécialiste de la gestion administrative. Sachant que les policiers détachés doivent 
être relevés au bout d’un certain temps, le spécialiste de la gestion administrative 
doit parfaitement connaître les politiques et procédures suivies à l’ONU sur le plan 
administratif et pour la gestion des ressources humaines. 

128. Placé sous la supervision de l’assistant spécial et la direction générale du 
Conseiller pour les questions de police, le spécialiste de la gestion administrative 
s’occupe, en coordination avec le Service administratif, de la gestion des ressources 
humaines au Siège, et à ce titre : entreprend et coordonne tous les travaux de gestion 
des ressources humaines (recrutement, affectation, promotion, notation, 
établissement des vacances de poste, examen du classement des postes, cessation de 
service des fonctionnaires, formation, etc.); veille à l’application cohérente des 
règles et procédures de l’Organisation des Nations Unies; donne des conseils 
d’experts sur les conditions d’emploi, les fonctions et responsabilités, les privilèges 
et immunités des membres de la police civile et des policiers détachés au Siège, en 
s’en tenant aux Règlement et Statut du personnel; et examine les rapports sur l’état 
d’occupation des postes pour gérer les vacances de poste et contrôler les tableaux 
d’effectifs. Le titulaire entreprend également des études en vue d’améliorer 
l’établissement des rapports sur l’exécution du budget et l’utilisation des ressources 
affectées aux programmes, suit et contrôle l’utilisation des crédits budgétaires par 
des examens réguliers, décèle les écarts par rapport aux plans et propose des 
mesures correctives, établit des politiques, procédures, normes et outils qui soient 
conformes à la politique et à la pratique de l’ONU et qui permettent d’améliorer la 
tenue de la comptabilité, la gestion financière et le contrôle de l’utilisation des 
fonds. En étroite coopération avec les services compétents du Département de 
l’appui aux missions, le titulaire contrôle les services d’appui et coordonne l’action 
entreprise en réponse aux observations et demandes des organes délibérants. 
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  Assistant administratif [1 agent des services généraux (Autres classes)] 
 

129. Il convient de recruter un assistant administratif qui, sous la direction du 
Conseiller pour les questions de police, assure des services d’appui administratif et 
de secrétariat; s’acquitte de toutes les tâches d’appui administratif (classement, 
photocopie, distribution, transmission des communications et demandes écrites et 
orales aux personnes ou équipes destinataires, rédaction de la correspondance); 
coordonne les demandes d’autorisation de voyage et autres documents de voyage; 
organise les réunions et prépare les documents d’information; et consulte les 
services compétents au sein de la Division et ailleurs pour toutes les autres tâches 
administratives. 
 

  Section des politiques stratégiques et du renforcement des capacités 
 

130. La Section des politiques stratégiques et du renforcement des capacités a la 
lourde tâche d’établir le cadre doctrinal énonçant les politiques, les orientations et 
les procédures opérationnelles de la police internationale dans le cadre du maintien 
de la paix et de planifier les missions en conséquence. Cependant, en raison d’un 
manque cruel de personnel pour s’occuper de ces questions, la Division de la police 
a eu beaucoup de mal à s’acquitter des tâches qui lui sont confiées. Il est donc 
nécessaire d’augmenter les ressources dans trois domaines de la Section pour 
permettre à la Division de la police d’améliorer son travail de conception et de 
planification, compte tenu de la complexité croissante des mandats. 

131. En raison de l’évolution de la nature des conflits et des complications qui en 
découlent, on s’attend à ce que la Police des Nations Unies change radicalement son 
mode d’opération dans le cadre de ces missions de maintien de la paix d’un type 
nouveau. La police est appelée de plus en plus à jouer un double rôle, assurer la 
sécurité immédiate et veiller, à titre provisoire, à l’application des lois, d’une part, et 
créer des capacités institutionnelles à plus long terme, d’autre part. La Division de 
la police doit diffuser les doctrines et modèles existants aux missions pour assurer 
l’uniformité de leurs plans d’exécution de mandat. Pour accomplir cette tâche 
complexe, il faut mettre en place un cadre de planification stratégique cohérent, qui 
définit clairement la quantité des ressources nécessaires, les modalités de 
coordination et des objectifs partiels. L’un des principaux paramètres à prendre en 
compte dans la planification des activités de police est la nécessité d’obtenir 
rapidement le concours de la police locale et des autorités compétentes. Les 
capacités de la police locale et ses besoins en matière d’appui doivent également 
être pris en compte. Les activités de police doivent être planifiées selon une 
approche intégrée qui prend en compte tous les éléments transversaux comme la 
justice, le système carcéral et autres mécanismes de sécurité. On ne peut planifier 
des activités en se fondant sur des hypothèses génériques étant donné la mission 
multidimensionnelle de la police. Faute de capacités de planification, la Division n’a 
pas été en mesure de dégager les bonnes hypothèses de planification et de déceler 
les cadres de planification mal articulés et les erreurs de conciliation des besoins et 
des capacités disponibles ni d’analyser et d’exploiter les pratiques optimales. C’est 
pourquoi, il est proposé de créer une capacité de planification spécifique qui 
s’occupera de tous les aspects de la planification stratégique de la composante 
police des opérations de maintien de la paix et des missions politiques spéciales. 
Cette capacité s’acquitterait des fonctions suivantes : effectuer les examens 
anticipés et les missions d’évaluation technique; aider les équipes opérationnelles 
intégrées dans la préparation des missions intégrées, aider les missions à appliquer 
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leurs plans de mise en œuvre, à planifier la réduction des effectifs et le retrait des 
troupes ainsi que les opérations et activités policières de grande envergure (sécurité 
des élections, activités de désarmement, de démobilisation et de réintégration, 
réforme de la police), en coopération étroite avec d’autres parties intéressées. 
 

  Spécialistes de la planification (4 P-4) 
 

132. Les quatre spécialistes de la planification s’occuperaient des quatre régions 
suivantes : Afrique 1 (MINUAD, MINUS et MINURCAT); Afrique 2 (MONUC, 
ONUSI, MINUL, BINUCSIL et BINUB); Asie et Moyen-Orient (MINUT, MANUA 
et MINURSO); et Europe et Amérique latine (MINUSTAH, UNFICYP, MONUG et 
MINUK). Ils fourniraient une aide en matière de planification aux composantes 
police des missions dirigées par le Département des affaires politiques (BONUCA, 
BANUGBIS et UNPOS) et de toutes les missions à venir. Ce découpage régional 
correspond aux structures régionales existant au Bureau des opérations et au Bureau 
des affaires militaires et doit permettre une planification coordonnée des activités. 
Les spécialistes de la planification auraient pour tâche principale de veiller à ce que 
tous les paramètres qui font intervenir des homologues nationaux, d’autres parties 
prenantes et les composantes du système de justice pénale soient définis dès 
l’établissement des principes de base régissant les activités de police des futures 
missions. Ils planifieraient toutes les tâches prioritaires pour les missions en cours et 
les missions futures en collaborant avec toutes les parties prenantes faisant partie ou 
non du système des Nations Unies. Ils aideraient les équipes opérationnelles 
intégrées dans tous les aspects de la planification, notamment en leur donnant des 
conseils précis et cohérents sur l’élaboration des politiques; modifieraient les 
concepts stratégiques existants ou en mettraient au point de nouveaux pour les 
missions en cours; établiraient les profils d’emploi de police (unités de police 
constituées, spécialiste des activités policières) et informeraient sans retard la 
Section de la gestion des missions et de l’appui en lui fournissant des services 
d’appui et des conseils pour la planification des activités des missions (préparation 
des élections, gestion des crises et autres plans opérationnels); et mettraient au point 
des outils de planification et des grilles d’évaluation des activités de police et 
aideraient les missions à les utiliser. 
 

  Spécialiste de la criminalité transnationale organisée (P-4) 
 

133. L’expérience a démontré que les sociétés sortant d’un conflit sont souvent 
marquées par la déroute de l’ordre public et la prolifération des activités criminelles 
de toutes sortes. Ces activités se développent habituellement lorsqu’il y a un vide de 
pouvoir et que la sécurité publique n’est plus assurée. Le crime organisé entrave le 
rétablissement de l’ordre public et de la paix, et compromet toute tentative de 
réforme économique, juridique et politique. Les conséquences du crime organisé 
débordent les frontières nationales pour atteindre des dimensions régionale et 
internationale. Absorbée par d’autres priorités opérationnelles immédiates, la 
Division de la police n’a pas été en mesure d’élaborer des stratégies de lutte contre 
la criminalité transnationale organisée au moment où avaient été conçus les premiers 
plans d’activités policières des missions de maintien de la paix. Avec un spécialiste 
de la criminalité transnationale organisée parmi ses effectifs, elle pourrait aider les 
missions et d’autres entités à s’attaquer à ce problème. 

134. Sous la direction du chef de la Section des politiques stratégiques et du 
renforcement des capacités, le spécialiste de la criminalité transnationale organisée 
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s’acquitterait des fonctions suivantes : établir des analyses approfondies sur la 
criminalité transnationale organisée dans les pays en transition; établir des rapports 
étroits et des liens de coopération avec les entités compétentes comme 
l’INTERPOL, l’EUROPOL, l’ASEANPOL, l’ONUDC et d’autres organisations 
régionales s’occupant des problèmes de criminalité transnationale organisée et aider 
à promouvoir des approches régionales à la lutte contre le crime organisé; fournir 
des conseils stratégiques réalistes et des services d’appui au Conseiller pour les 
questions de police et aux missions pour réduire au minimum l’incidence des 
problèmes sur le terrain; établir, en coopération étroite avec les experts de la Force 
de police permanente, des orientations stratégiques sur les approches à court et à 
long terme qui permettraient de régler les problèmes de la criminalité transnationale 
organisée dans certains pays, aider à établir des partenariats pour créer les capacités 
locales nécessaires; et aider à l’élaboration d’une stratégie de formation pour les 
missions, l’objectif étant d’accroître le nombre d’experts nationaux en criminalité 
organisée. 
 

  Analyste des données de la police (P-4) 
 

135. Sous la direction du chef de la Section des politiques stratégiques et du 
renforcement des capacités, l’analyste des données de la police rassemblerait les 
données policières pertinentes, les analyserait et effectuerait une évaluation 
stratégique de la situation sur le terrain. Il s’acquitterait des fonctions suivantes : 
communiquer quotidiennement avec les coordonnateurs respectifs des missions et 
faire le point de la situation sur le terrain pour chaque mission; transmettre ses 
analyses à d’autres services du Département des opérations de maintien de la paix 
pour améliorer la sécurité du personnel des missions; et dresser un tableau général 
de la vie du personnel des missions durant les périodes d’incertitude pour permettre 
au Conseiller de police de formuler des avis utiles à l’intention des instances 
supérieures. 
 

  Assistant administratif [agent des services généraux (Autres classes)] 
 

136. Sous la direction du chef de la Section des politiques stratégiques et du 
renforcement des capacités, l’assistant administratif assurerait des services d’appui 
administratif et de secrétariat; s’acquitterait de toutes les tâches d’appui 
administratif (classement, photocopie, distribution, transmission des 
communications et demandes écrites et orales aux personnes ou équipes 
destinataires; rédaction de la correspondance); tiendrait à jour les bases de données 
électroniques; coordonnerait les demandes d’autorisation de voyage et autres 
documents de voyage; organiserait les réunions et préparerait les documents 
d’information; et consulterait les services compétents au sein de la Division et 
ailleurs pour toutes les autres tâches administratives. 
 

  Section de la gestion des missions et de l’appui 
 

137. À cause du manque de ressources, les officiers traitants au Siège n’ont pas été 
en mesure d’accomplir une de leurs tâches de base, qui est de fournir des 
orientations et des conseils stratégiques aux missions. Ils s’occupent principalement 
de la sélection, le recrutement, la relève et le rapatriement du personnel. En termes 
réels, le nombre de policiers autorisé a plus que doublé entre janvier 2006 et janvier 
2008, passant de 8 300 à 17 000, et a augmenté de 500 % ces 10 dernières années. 
Par ailleurs, la complexité du mandat de la Police des Nations Unies exige du 
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personnel qualifié possédant des compétences spécialisées et davantage d’unités de 
police constituées pourvues de solides moyens tactiques. De nos jours, la 
responsabilité des missions ne se limite plus à la surveillance et à l’établissement 
des rapports mais englobe des tâches bien plus complexes, à savoir faire appliquer la 
loi, fournir un appui opérationnel et renforcer les capacités de la police locale. Ne 
disposant que d’un effectif minimum pour s’acquitter de ces tâches essentielles, la 
Division de la police a eu toutes les peines du monde à trouver du personnel ayant 
les qualifications voulues, à les recruter dans les délais requis (30 % des postes ne 
sont pas encore pourvus) et à assurer l’équilibre hommes-femmes et l’équilibre 
régional dans les effectifs. 

138. Il convient de doter la Section de la gestion des missions et de l’appui d’un 
service de sélection et de recrutement de policiers, composé de spécialistes de la 
gestion des ressources humaines civiles et policières qui s’occuperaient de la 
sélection et du recrutement des policiers des Nations Unies, et du déploiement, de la 
relève et du rapatriement des policiers en fonctions, y compris les membres des 
unités de police constituées. Comme son rôle est de contrôler la qualité des policiers 
internationaux, le service de sélection et de recrutement devra appliquer des critères 
prédéfinis lors de l’évaluation des candidats et veiller à ce que les États Membres en 
tiennent compte. 

139. Il est proposé de doter le service de sélection et de recrutement de 15 postes 
supplémentaires [1 P-5, 5 P-4, 8 P-3 et 1 G(AC)]. Le responsable de la sélection et 
du recrutement du personnel de police (P-5) coordonnerait les activités de sélection 
et de recrutement. Treize fonctionnaires (5 P-4 et 8 P-3) s’occuperaient de la 
sélection, du recrutement et de la relève des 12 000 policiers en examinant les 
demandes et en menant des entretiens pour évaluer les compétences des candidats et 
vérifier qu’ils répondent aux critères prédéfinis. Ils examineraient également les 
rapports d’évaluation et de notation des policiers pour éventuellement prolonger 
leurs affectations. Ils coordonneraient le déploiement, l’inspection et la relève des 
unités de police constituées. Tous les fonctionnaires susmentionnés participeraient 
aux travaux que mèneront l’équipe d’aide à la sélection du personnel de police 
civile et l’équipe d’assistance du Groupe de police spéciale dans 37 pays fournissant 
du personnel de police. Les 13 fonctionnaires organiseraient des réunions 
d’initiation à l’intention des candidats retenus en attente d’être déployés. 
 

  Responsable de la sélection et du recrutement du personnel de police (P-5) 
 

140. Sous la direction du Chef de la Section de la gestion des missions et de 
l’appui, le responsable de la sélection et du recrutement du personnel de police 
élaborerait des stratégies de sélection, examinerait les plans de déploiement, 
définirait les besoins de la force en effectifs policiers, y compris les unités de police 
constituées, et aiderait à l’établissement de directives administratives et 
opérationnelles à l’intention des policiers et des unités de police constituées 
déployés dans les opérations de maintien de la paix. Il superviserait et coordonnerait 
toutes les activités liées à la sélection et au recrutement, notamment les visites de 
l’équipe d’aide à la sélection du personnel de police civile et de l’équipe 
d’assistance du Groupe de police spéciale sur le terrain, l’établissement des plans et 
procédures de relève et les visites d’inspection avant déploiement dans les États 
Membres; établirait les stratégies de recrutement pour répondre aux besoins en 
effectifs policiers et unités de police constituées; se concerterait et coopérerait 
étroitement avec les États Membres et le Département de l’appui aux missions et 
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organiserait des réunions d’information sur tous les aspects du recrutement et de la 
sélection du personnel de police; assurerait la gestion des dossiers de tous les 
policiers des Nations Unies qui ont fait partie des composantes police; préparerait 
les dossiers des personnes susceptibles d’occuper des postes de rang supérieur au 
sein des missions (chef de la police civile et sous-chef de la police civile et tous les 
administrateurs); et présenterait des rapports d’évaluation contenant des 
recommandations sur les mesures à prendre par le Conseiller pour les questions de 
police. 
 

  Fonctionnaires chargés de la sélection et du recrutement du personnel 
de police (5 P-4) 
 

141. Sous la direction du responsable de la sélection et du recrutement du personnel 
de police, les titulaires s’occuperaient de la sélection et du recrutement des 
policiers, notamment les membres des unités de police constituées. Ils 
participeraient aux visites d’inspection avant déploiement visant à vérifier le 
matériel appartenant aux contingents; évalueraient le degré de préparation du 
personnel des unités de police constituées; coordonneraient la négociation de 
mémorandums d’accord avec les États Membres, ainsi que les visites de 
reconnaissance communes sur le terrain; et aideraient le responsable de la sélection 
et du recrutement à communiquer quotidiennement avec les États Membres et les 
missions sur les activités de sélection et de recrutement du personnel de police pour 
chaque mission. 

142. Les titulaires normaliseraient les procédures de recrutement et de sélection des 
policiers en établissant des profils de compétences; mèneraient des activités de 
recrutement et de communication pour remédier aux lacunes relevées; recruteraient 
des experts policiers (police scientifique, crime organisé, enquêtes électorales, 
enquêtes pénales et prévention du crime, gestion des foules, contrôle aux 
frontières/aéroports/ports maritimes et contrôle des douanes, renseignements); 
intensifieraient la collaboration avec les organisations et pays francophones; 
coopéreraient étroitement avec le Département de l’appui aux missions et les pays 
fournissant du personnel de police tout au long du processus de vérification du 
matériel appartenant aux contingents; présenteraient des exposés aux États Membres 
et aux pays fournissant du personnel de police sur les aspects du recrutement et de la 
sélection; et prépareraient toutes les données nécessaires à la sélection des hauts 
responsables des composantes police des missions. 
 

  Fonctionnaires chargés de la sélection et du recrutement du personnel  
de police (8 P-3) 
 

143. Sous la direction du responsable de la sélection et du recrutement, les titulaires 
veilleraient au déploiement des effectifs, à la prolongation des affectations et à la 
relève des policiers, y compris les membres des unités de police constituées, affectés 
aux composantes police des opérations de maintien de la paix; participeraient aux 
travaux de l’équipe d’aide à la sélection du personnel de police civile et de l’équipe 
d’assistance du Groupe de police spéciale; analyseraient les curriculum vitae; 
intervieweraient les candidats par téléphone ou visioconférence; effectueraient des 
visites d’inspection avant déploiement dans les États Membres; établiraient des 
stratégies de prolongation d’affectations et de relève des effectifs pour répondre aux 
besoins en policiers et en unités constituées sur le terrain; constitueraient un fichier 
de personnes présélectionnées pour leurs compétences pour occuper des postes de 
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rang élevé dans la police; établiraient, en coordination avec les missions et les États 
Membres, des plans de relève du personnel de police, l’objectif étant de maintenir 
des effectifs stables pour permettre à la mission de remplir son mandat en toute 
sécurité; se concerteraient et coopéreraient étroitement avec le Département de 
l’appui aux missions et les pays fournissant du personnel de police pour le 
déploiement, la prolongation des affectations et la relève du personnel de police; 
retiendraient des candidats à l’issue d’entretiens préliminaires visant à déterminer 
s’ils répondent ou non aux conditions requises; tiendraient des réunions 
d’information avec l’État Membre concerné et les pays fournissant du personnel de 
police sur tous les aspects liés au déploiement, à la prolongation des affectations et à 
la relève des effectifs; veilleraient à prolonger les affectations ou à relever les 
effectifs à temps; veilleraient à ce que l’évaluation du comportement du personnel 
soit prise en compte dans l’examen des demandes de prolongation d’affectations; 
coordonneraient les dossiers de suivi médical avec la Division des services 
médicaux; et veilleraient au bon fonctionnement du mécanisme de suivi médical 
dans la Division de la police.  
 

  Assistant administratif [agent des services généraux (Autres classes)] 
 

144. Sous la direction du Chef de la Section de la gestion des missions et de 
l’appui, l’assistant administratif assurerait les services d’appui administratif et de 
secrétariat; s’acquitterait de toutes les tâches d’appui administratif (classement, 
photocopie, distribution, transmission des communications et demandes écrites et 
orales aux personnes ou aux équipes destinataires, rédaction de la correspondance), 
tiendrait à jour les bases de données électroniques, coordonnerait les demandes 
d’autorisation de voyage et d’autres documents de voyage, organiserait les réunions 
et préparerait les documents d’information, et consulterait les services compétents 
au sein de la Division et ailleurs pour toutes les autres tâches administratives.  
 

  Section de la réforme du secteur de la sécurité 
 

145. Dans sa résolution 61/279, l’Assemblée générale a décidé de créer, au Bureau 
du Sous-Secrétaire général à l’état de droit et aux institutions chargées de la 
sécurité, cinq postes [1 P-5, 2 P-4, 1 P-3 et 1 G(AC)] dont les titulaires seraient 
chargés de la réforme du secteur de la sécurité. Dans son rapport de 2008 (A/62/19), 
le Comité spécial des opérations de maintien de la paix a reconnu la nécessité 
d’instituer, au sein du Bureau de l’état de droit et des institutions chargées de la 
sécurité, une unité chargée de la réforme du secteur de sécurité et, comme indiqué 
dans le rapport sur le renforcement des capacités de l’Organisation des Nations 
Unies sur le plan de la conduite des opérations de maintien de la paix (A/63/702), il 
est proposé de créer une Section de la réforme du secteur de la sécurité au Bureau de 
l’état de droit et des institutions chargées de la sécurité. 
 

  Administrateur du programme de réforme du secteur de la sécurité  
(recherche et orientation) (P-3) 
 

146. Cinq opérations de maintien de la paix sont explicitement chargées par le 
Conseil de sécurité d’aider à la réforme du secteur de la sécurité nationale, tandis 
que six autres sont chargées d’entreprendre des activités allant en ce sens, 
notamment d’aider à l’examen du secteur de la sécurité et à la planification des 
réformes, d’élaborer des plans de restructuration des différentes composantes du 
secteur de la sécurité; de fournir un appui limité à la réforme du secteur de la 
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défense; d’appuyer les organes de gestion et de contrôle et de conseiller les organes 
de coordination de la réforme du secteur de la sécurité nationale. Le nombre 
d’opérations de maintien de la paix et autres organismes des Nations Unies qui 
aident les pays à réformer leur secteur de sécurité est en augmentation, d’où 
l’accroissement rapide, tant en nombre qu’en fréquence, des demandes d’appui 
adressées au Siège par les missions. 

147. En raison de la forte augmentation du nombre de demandes d’appui provenant 
des opérations de maintien de la paix et du manque de spécialistes dans ce domaine, 
la Section de la réforme du secteur de la sécurité a beaucoup de mal à faire face à la 
situation. Elle a besoin d’effectifs supplémentaires pour pouvoir fournir l’aide 
spécialisée adaptée à la situation de chaque pays à 11 opérations de maintien de la 
paix actuellement engagées dans ces activités, ainsi qu’aux autorités nationales qui 
en feraient la demande, et élaborer des plans conditionnels en vue du déploiement 
de nouvelles missions (par exemple en Somalie). Dans son rapport de 2008 
(A/62/19), le Comité spécial des opérations de maintien de la paix (Comité des 34) a 
encouragé le Secrétariat à élaborer des lignes directrices sur la réforme du secteur 
de la sécurité et souligné l’importance que revêtent dans ce domaine les 
enseignements tirés de l’expérience et les pratiques optimales. La Section de la 
réforme du secteur de la sécurité a également besoin de moyens supplémentaires 
pour s’acquitter des ces tâches prioritaires.  

148. Il est donc proposé de créer un poste d’administrateur du programme de 
réforme du secteur de la sécurité (P-3). Tout en fournissant des moyens 
supplémentaires à deux opérations de maintien de la paix, la MONUC et le BINUB, 
pour leur permettre d’aider les pays à réformer leur secteur de sécurité, 
l’administrateur, par ses compétences techniques, aiderait à rassembler les pratiques 
optimales et les enseignements tirés de l’expérience auprès des divers services des 
Nations Unies et d’autres intervenants et aiderait la Section de la réforme du secteur 
de la sécurité à établir, en concertation avec les États Membres, les directives 
techniques pertinentes de l’ONU.  

149. L’administrateur traiterait également les demandes des opérations de maintien 
de la paix tendant à ce que des ressources humaines et financières soient 
expressément prévues pour la réforme du secteur de la sécurité. À cet égard, il 
aiderait le Département de l’appui aux missions à établir des profils d’emploi types 
et à recruter des spécialistes de la question, et dirigerait l’élaboration d’un fichier 
d’experts confirmés des Nations Unies en la matière. Il aiderait également les 
équipes des opérations de maintien de la paix chargées de la réforme du secteur de 
la sécurité à contrôler et à évaluer les programmes et projets entrepris dans ce 
domaine.  

150. Si la création de ce poste n’est pas approuvée, ce sera le personnel de la 
Section qui devra recueillir et analyser les pratiques optimales et les enseignements 
tirés de l’expérience pour permettre l’élaboration des directives des Nations Unies 
en matière de réforme du secteur de la sécurité. De plus, ce sera au personnel déjà 
en fonctions de fournir à la MONUC et au BINUB l’appui technique dont ils ont 
grandement besoin. Il convient de noter que la MONUC sera vraisemblablement 
appelée à intensifier ses activités d’aide à la réforme du secteur de la sécurité 
nationale et que, comme elle dispose d’une très petite équipe pour s’occuper de cette 
question, elle aurait grandement besoin de l’appui du Siège. D’autres catégories de 
personnel seraient appelées à s’occuper de la mise en valeur des ressources 
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humaines. En outre, l’équipe ne sera pas en mesure de suivre et d’évaluer les 
programmes et projets de réforme du secteur de la sécurité et aura beaucoup de mal 
à aider les opérations de maintien de la paix dans ce domaine. L’aide apportée par 
l’ONU à l’activité nationale de réforme du secteur de sécurité s’en trouverait du 
même coup réduite. 
 

  Section consultative du droit pénal et des questions judiciaires  
 

  Chef de section (D-1) 
 

151. La Section consultative du droit pénal et des questions judiciaires est 
actuellement dirigée par un administrateur de la classe P-5. Il est demandé de créer 
un poste d’administrateur général (D-1) dont le titulaire serait chargé de diriger et 
de représenter la Section ainsi que de donner des orientations à la Section dont 
l’activité est devenue de plus en plus stratégique et multisectorielle. La création de 
ce poste présenterait deux avantages pour la direction de la Section. Tout d’abord, 
elle permettrait de confier au fonctionnaire de la classe P-5 qui dirige actuellement 
la Section la gestion et la supervision d’une cellule de magistrats, étant donné 
l’importance stratégique des activités juridiques dans le cadre des opérations de 
maintien de la paix. Le nouveau chef de la Section serait chargé quant à lui d’axer 
toute son attention sur les priorités stratégiques qui concernent aussi bien l’état de 
droit, que la justice ou le système carcéral, et de donner des orientations stratégiques 
aux missions, à l’équipe de direction du Département des opérations de maintien de 
la paix et aux cellules chargées de la justice et des systèmes carcéraux, en laissant 
les tâches plus courantes à ses subordonnés. La création de ce poste est à la mesure 
de l’effectif de plus de 400 fonctionnaires chargés des questions judiciaires et des 
systèmes carcéraux dans les 11 opérations de maintien de la paix ainsi que de la 
taille de la Section. Si ce poste n’est pas créé, les unités chargées de la justice et des 
systèmes carcéraux ne pourront pas mener les activités requises dans le domaine de 
l’état de droit faute de direction stratégique et continueront de mal fonctionner à 
cause d’une structure uniforme. 
 

  Spécialiste des questions judiciaires (P-4, transfert d’un poste  
du Bureau du Sous-Secrétaire général à l’état de droit et aux institutions  
chargées de la sécurité)  
 

152. La Section consultative du droit pénal et des questions judiciaires souhaite à 
reclasser de P-3 à P-4 un poste de spécialiste des affaires judiciaires en faisant un 
échange avec le Bureau du Sous-Secrétaire général à l’état de droit et aux 
institutions chargées de la sécurité. La Section espère ainsi renforcer son niveau de 
compétences techniques et d’expérience en matière de renforcement des systèmes 
judiciaires et juridiques dans les situations d’après conflit. Il lui faut améliorer ses 
capacités pour pouvoir fournir une direction technique, stratégique et opérationnelle 
aux cellules juridiques des opérations de maintien de la paix (qui sont dirigées par 
des spécialistes de rang élevé ou des fonctionnaires de rang D-1). Le titulaire du 
poste P-4 agit en conformité avec la vocation que s’est donnée la Section d’élaborer 
et de diffuser des directives de qualité supérieure pour le renforcement des systèmes 
judiciaires et juridiques, en aidant les missions à établir des plans de travail et à 
améliorer leurs rapports types et en promouvant l’emploi d’un ensemble exhaustif 
d’outils de formation et de pratiques optimales et la mise en commun des 
connaissances et des données d’expérience. Il participe également aux missions 
d’évaluation visant à examiner les travaux des cellules juridiques des opérations de 
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maintien de la paix et recommande les mesures à prendre pour améliorer leur 
efficacité. En dernier lieu, il évalue les compétences techniques des candidats aux 
postes d’administrateur hors classe spécialiste des questions judiciaires sur le 
terrain. 
 

  Chef de la Section pénitentiaire (P-5) 
 

153. Aider les autorités nationales à renforcer leur système carcéral est devenu, 
pour beaucoup d’opérations de maintien de la paix, l’une des plus importantes 
tâches. Étant donné l’importance stratégique de ce travail, le volume de travail et la 
complexité du travail, il convient de créer un poste de la classe P-5 dont le titulaire 
serait chargé de diriger l’équipe chargée des questions pénitentiaires de la Section 
consultative du droit pénal et des questions judiciaires. Avec la création d’un poste 
de chef de la Section pénitentiaire (P-5), le Département disposera des 
connaissances et de l’expérience nécessaires dans le domaine de l’administration 
pénitentiaire. De plus, conformément à la décision prise par le Secrétaire général le 
24 novembre 2006, le Département des opérations de maintien de la paix doit 
diriger l’action menée au niveau mondial par le système des Nations Unies pour 
renforcer les systèmes pénitentiaires et donner des avis d’expert sur les questions 
pénitentiaires aux autres départements, organismes et fonds des Nations Unies. Au 
sein du Département, cette responsabilité est assumée par la Section consultative du 
droit pénal et des questions judiciaires. La création du poste de chef de la Section 
pénitentiaire permettrait au Département de mieux aider les autres composantes du 
système des Nations Unies. Si la création de ce poste n’est pas approuvée, l’équipe 
chargée des questions pénitentiaires de la Section aura une structure extrêmement 
uniforme et ne sera pas en mesure de fournir l’appui voulu aux opérations de 
maintien de la paix dans le domaine de l’administration pénitentiaire. 
 

  Assistant administratif à la Section pénitentiaire [agent des services généraux 
(Autres classes)] 
 

154. Étant donné l’accroissement du volume de travail de l’équipe chargée des 
questions pénitentiaires, il est proposé de créer un poste d’assistant administratif 
[G(AC)] dont le titulaire fournirait un appui administratif aux membres de la 
Section, en particulier pour ce qui est d’organiser la sélection et le déploiement des 
spécialistes des questions pénitentiaires détachés auprès des 10 opérations de 
maintien de la paix, de programmer les réunions et les entretiens, et d’aider à 
l’organisation de séminaires et conférences annuels. Si la création de ce poste n’est 
pas approuvée, les membres de la Section pénitentiaire devront assurer eux-mêmes 
les tâches administratives comme les autorisations de voyage, la préparation des 
documents et la planification et l’organisation des réunions et séminaires et d’autres 
fonctions administratives et le secrétariat. 
 

  Section du désarmement, de la démobilisation et de la réintégration 
 

  Spécialiste des politiques et de la planification (P-3 : conversion  
d’un poste temporaire) 
 

155. Il est proposé de convertir un poste temporaire de fonctionnaire chargé de la 
coordination des activités de désarmement, de démobilisation et de réintégration 
(P-3) en poste de spécialiste des politiques et de la planification. Le titulaire de ce 
nouveau poste serait chargé d’appuyer les activités de désarmement, de 
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démobilisation et de réintégration ainsi que les activités de lutte contre la violence 
communautaire entreprises par la MINUS et la MINUSTAH, et d’aider à la mise en 
place d’une section de désarmement, de démobilisation et de réintégration à la 
MINUAD. Il aurait également à élaborer des politiques et à établir une capacité de 
suivi et d’évaluation des activités de désarmement, de démobilisation et de 
réintégration.  

156. Si la création de ce poste n’est pas approuvée, ce seront d’autres 
fonctionnaires qui devront fournir des services d’appui à la MINUS et à la 
MINUSTAH ainsi que planifier les activités de désarmement, de démobilisation et 
de réintégration pour la MINUAD et la MINURCAT (les activités de désarmement, 
de démobilisation et de réintégration prévues pour le Darfour devront être étendues 
au Tchad). Il convient de noter que 130 000 personnes doivent être prises en charge 
dans le cadre du programme de désarmement, de démobilisation et de réintégration 
en République démocratique du Congo, et que d’autres missions qui ont pour 
mandat d’assurer le désarmement, la démobilisation et la réintégration des ex-
combattants vont vraisemblablement intensifier leur activité. Avec les moyens dont 
elle dispose actuellement, la Section n’est pas en mesure d’appuyer toutes les 
opérations entreprises dans ce domaine, étant donné l’envergure et la complexité de 
certaines d’entre elles (en particulier celles menées par la MINUS et la MONUC), ni 
de fournir une assistance en la matière aux opérations de maintien de la paix qui 
viennent d’être créées ou qui doivent être créées. Elle ne dispose pas non plus de 
moyens pour élaborer des politiques de désarmement, de démobilisation et de 
réintégration et suivre leur application. 

157. La Section appuie huit programmes de désarmement, de démobilisation et de 
réintégration entrepris par sept opérations de maintien de la paix (deux de ces 
programmes sont entrepris en République démocratique du Congo et concernent 
respectivement les groupes armés étrangers et les groupes armés congolais) et 
continue de planifier d’éventuelles activités de désarmement, de démobilisation et 
de réintégration pour quatre pays. Au cours des deux derniers cycles budgétaires, un 
crédit a été ouvert au titre de l’assistance temporaire pour financer un poste de 
fonctionnaire chargé de la coordination des activités de désarmement, de 
démobilisation et de réintégration (P-3), mais la nécessité d’en recruter un deuxième 
s’est fait constamment sentir, étant donné l’accroissement du volume de travail. La 
création de ce poste permettra de satisfaire aux demandes croissantes d’appui 
opérationnel des missions de maintien de la paix. 
 

 e) Analyse des ressources nécessaires1 
 
 

 Dépenses prévues Variation 

Postes 16 584 (385,9) (2,3 %) 
 
 

158. Le montant prévu (16 584 000 dollars) représente les traitements, les dépenses 
communes de personnel et les contributions du personnel relatifs aux 75 postes 
existants et à 31 nouveaux postes. La variation s’explique par l’augmentation des 
coûts standard, la création de postes avec application d’un abattement pour délais de 
recrutement de 7 % et de 5,2 % respectivement pour les postes d’administrateur et 
d’agent des services généraux maintenus, et le transfert de 27 postes de la Division 
de la police à la Base de soutien logistique des Nations Unies (UNLB). Si l’on 
applique aux nouveaux postes les abattements pour délais de recrutement utilisés 
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pour les postes existants, le montant total des ressources à prévoir à cette rubrique 
est de 19 061 400 dollars. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Personnel temporaire (autre  
que pour les réunions) 204,7 120,8 144 % 
 
 

159. Il est proposé de créer un poste de temporaire de fonctionnaire de 
l’information (P-4) pour 12 mois au sein du Bureau du Sous-secrétaire général à 
l’état de droit et aux institutions chargées de la sécurité. Le/la titulaire serait 
chargé(e) de fournir des services d’information spécialisés requérant une aptitude à 
faire comprendre l’importance des mesures prises en matière d’état de droit dans le 
contexte des opérations de maintien de la paix. L’adoption rapide de mesures dans 
ce domaine est jugée essentielle pour obtenir le plus tôt possible une stabilisation 
après un conflit, et pour établir une paix durable et la sécurité, afin d’accroître la 
sensibilisation aux efforts menés en faveur de l’état de droit dans l’ensemble du 
système des Nations Unies, parmi les États Membres, auprès de la population du 
pays d’accueil et auprès du public international en général. Elle permettrait enfin 
d’élaborer, dans ce domaine, une stratégie de l’information mettant l’accent sur la 
justice, les services pénitentiaires, le désarmement, la démobilisation et la 
réinsertion, ainsi que la réforme du secteur de la sécurité. 

160. Le/la titulaire du poste collaborera étroitement avec le Groupe des affaires 
publiques du Bureau du Secrétaire général adjoint pour les opérations de maintien 
de la paix, ainsi qu’avec le Département de l’information, pour mettre sur pied et 
mener des campagnes de communication destinées à mettre en valeur les initiatives 
prises en matière d’état de droit, tant sur le terrain qu’au Siège. Il/elle fournirait ou 
organiserait une formation sur les médias pour le personnel d’encadrement sur le 
terrain et au Siège; concevrait et lancerait des sites intranet et Internet mettant en 
lumière les mandats et les mesures du Département des opérations de maintien de la 
paix dans le domaine de l’état de droit; mettrait sur pied et dirigerait des campagnes 
de sensibilisation et des conférences de presse; et aurait par ailleurs la responsabilité 
de diverses autres activités de sensibilisation et de produits d’information, tels que 
des communiqués de presse, brochures ciblées, rapports et articles. Il/elle 
constituerait une cinémathèque et une photothèque au service de publications ou 
d’émissions de télévision, organiserait la couverture médiatique d’événements clefs, 
et serait chargé(e) d’élaborer le Magazine de la Police des Nations Unies au sein du 
Département des opérations de maintien de la paix. Enfin, il/elle entretiendrait des 
contacts étroits avec les composantes de l’information des missions sur le terrain, et 
mettrait sur pied des visites des missions pour la presse. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Consultants 1 000 1 000 – 
 
 

161. Le Département des opérations de maintien de la paix et le Haut-Commissariat 
aux droits de l’homme, en coordination avec les autres parties prenantes des Nations 
Unies et la Banque mondiale, a lancé en juin 2008 l’élaboration des « Indicateurs de 
l’état de droit de l’ONU » [anciennement connu sous le nom d’Indice de l’état de 
droit de l’ONU (voir les paragraphes 222 et 223 du document A/61/858/Add. 1)]. 
L’objectif est d’indiquer les points forts et les difficultés du secteur de l’état de droit 
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dans un pays donné afin d’aider les autorités nationales à mener à bien leurs 
réformes dans ce domaine, notamment en ce qui concerne la mise au point de 
stratégies nationales concernant l’état de droit. Par ailleurs, les Indicateurs de l’état 
de droit de l’ONU permettront aux donateurs et aux autres parties prenantes de 
mieux planifier leurs programmes d’appui à l’état de droit. Un tel ensemble 
d’indicateurs peut être utilisé, avec l’accord du gouvernement concerné, pour 
obtenir des renseignements sur les organes chargés de l’application des lois, le 
système pénitentiaire de tel ou tel pays, ainsi que sur l’évolution de ces institutions 
au fil des ans. Ces indicateurs porteront en particulier sur les institutions de la 
justice pénale et sur la législation, compte tenu de leur importance pour la paix et la 
sécurité dans les situations d’après conflit. La panoplie qu’ils constituent sera 
achevée d’ici au 30 novembre 2009, après une mise à l’essai en Haïti et au Libéria. 
Une demande de crédits destinés aux consultants sera présentée pour la mise en 
œuvre des Indicateurs de l’état de droit de l’ONU dans cinq pays accueillant des 
opérations de maintien de la paix, à partir du 1er janvier 2010. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Voyages 1 248,7 120,6 10,7 % 
 
 

162. Les ressources à prévoir pour financer les voyages sont les suivantes : 
 

Type de voyage Montant Produits 

Consultations 
politiques/coordination avec 
les entités externes 

460 300 Organisation de 10 événements clefs 
des Nations Unies et de 
consultations spécialisées avec les 
départements, les institutions, les 
fonds, les programmes, et d’autres 
entités des Nations Unies, ainsi 
qu’avec les organisations régionales 
et sous-régionales pour planifier des 
activités communes et répartir les 
rôles principaux dans les domaines 
de l’état de droit et des institutions 
chargées de la sécurité 

  Organisation de 20 consultations 
avec les États membres du Conseil 
de sécurité, de l’Assemblée générale, 
des autres organismes 
intergouvernementaux et les Groupes 
des Amis pour leur fournir des mises 
à jour sur l’état de droit et les 
institutions chargées de la sécurité 

  Tenue de 10 séances d’information 
sur la réforme du secteur de la 
sécurité (RSS) au profit des États 
Membres, dont le Groupe des Amis 
de la RSS, divers départements, 
institutions, fonds et programmes 
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Type de voyage Montant Produits 

des Nations unies, et des 
organisations régionales 

  Organisation de 6 consultations avec 
des États Membres (par exemple, le 
Groupe des Amis de l’état de droit) 
pour fournir des mises à jour sur la 
mise en place de systèmes 
judiciaires, juridiques et 
pénitentiaires 

  15 séances d’information sur le 
désarmement, la démobilisation et la 
réinsertion, au profit de 
représentants de divers 
départements, institutions, fonds et 
programmes des Nations Unies, des 
États Membres, des institutions 
financières internationales, des 
organisations régionales et d’autres 
entités 

Planification des missions 439 700 1 mission d’évaluation 
interinstitutions pour examiner la 
mise en œuvre des programmes de 
réforme du secteur de la sécurité 
dans une mission sur le terrain 

  1 visite d’évaluation pour appuyer la 
planification d’un programme futur 
de réforme du secteur de la sécurité 
dans une nouvelle opération de 
maintien de la paix 

  Des visites opérationnelles dans 11 
opérations de maintien de la paix en 
vue de conseiller et d’aider les 
composantes judiciaire et pénale, en 
coordination avec les partenaires 
interinstitutions des Nations Unies 

Appui technique 348 800 – 

 Total 1 248 700  
 
 

163. Un crédit de 460 300 dollars est prévu pour les visites dans les missions de 
maintien de la paix afin de soutenir sur place leurs activités dans les domaines de 
l’état de droit et de la sécurité. 

164. Un montant de 439 700 dollars est demandé pour des visites d’évaluation des 
missions auprès de l’Union européenne, de l’Union africaine et d’autres partenaires 
politiques, dans le but d’examiner les possibilités de coopération et les questions 
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connexes en matière de police et d’application des lois. Les crédits demandés 
couvriront aussi les voyages organisés dans le cadre du renforcement des relations 
de la Division avec les centres d’élaboration des politiques, les instituts de 
recherche, les universités et les États Membres. 

165. Un crédit de 348 800 dollars est demandé pour les voyages que le personnel de 
la Division de la police est appelé à effectuer afin d’appuyer les pays fournisseurs 
d’effectifs de police, dans le but de les aider à sélectionner des officiers de police et 
des unités de police constituées qualifiés en vue de leur déploiement dans les 
opérations de maintien de la paix des Nations Unies. Ces crédits couvriront aussi les 
voyages que le personnel du Bureau du Sous-secrétaire général entreprendront pour 
évaluer la mise en œuvre des nouvelles et des plus récentes directives techniques 
dans les domaines de l’état de droit et des institutions chargées de la sécurité; ceux 
que le personnel chargé du désarmement, démobilisation et réinsertion (DDR) 
effectuera pour fournir un appui technique à la mise au point du nouveau concept 
d’opérations de DDR, ainsi qu’à la mise en place des systèmes de contrôle et 
d’évaluation; et enfin, les voyages du personnel chargé de la réforme du secteur de 
la sécurité au titre de ses missions d’évaluation destinées à déterminer les besoins 
particuliers requérant le soutien du Siège. 
 

 5. Division des politiques, de l’évaluation et de la formation 
 

 a) Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

Réalisation escomptée Indicateurs de succès 

3.1 Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des 
opérations de maintien de la paix 

3.1 Des outils ont été fournis pour renforcer les 
institutions chargées du maintien de la paix grâce à 
l’intégration des capacités dans les domaines suivants : 
élaboration d’une doctrine et formulation d’orientations 
relatives au maintien de la paix, partage des 
connaissances, évaluation des résultats et établissement 
de normes pour la formation en matière de maintien de 
la paix, et mise en place de cadres de coopération avec 
les partenaires du maintien de la paix. 

Produits 

Bureau du Directeur 

• Fourniture de conseils pratiques aux secrétaires généraux adjoints aux opérations de maintien de la paix et à 
l’appui aux missions et aux hauts responsables des missions sur des questions intersectorielles et nouvelles 
ayant trait au maintien de la paix 

• Établissement et entretien de relations de partenariat avec les organismes du système des Nations Unies et les 
partenaires externes (arrangements régionaux, institutions financières internationales, et acteurs bilatéraux et 
multilatéraux du développement et de l’action humanitaire) pour faciliter la planification, la mise en œuvre et 
la phase de transition des opérations de paix des Nations Unies à caractère multidimensionnel 

Service intégré de formation 

• Appui aux États Membres aux fins de la formation préalable au déploiement des effectifs militaires et de 
police pour les opérations des Nations Unies sur le terrain 
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• Formation des hauts responsables et directeurs des opérations de maintien de la paix et formation préalable au 
déploiement du personnel civil 

• Élaboration de normes et d’orientations applicables à la formation à l’intention des États Membres, des 
missions sur le terrain, et des formateurs au maintien de la paix 

• Activités de contrôle et d’appui relatives à la formation du personnel du Département des opérations de 
maintien de la paix et du Département de l’appui aux missions dans des domaines spécialisés, ainsi qu’aux 
programmes de formation obligatoires ou recommandés 

Section des meilleures pratiques de maintien de la paix 

• Mise au point d’orientations sur les questions intersectorielles ayant trait au maintien de la paix et appui aux 
deux départements aux fins de l’élaboration de leurs politiques générales et orientations 

• Mise en place d’un système de mise en commun des connaissances en matière de maintien de la paix et 
analyse et diffusion des meilleures pratiques 

• Fourniture de conseils techniques et d’orientations générales sur l’intégration des questions relatives à 
l’égalité des sexes, le VIH/sida, les affaires civiles et la protection de l’enfance 

• Soutien opérationnel aux spécialistes des meilleures pratiques, au Groupe de l’égalité des sexes et au Groupe 
du VIH/sida dans les missions 

• Évaluation des programmes et sous-programmes de maintien de la paix dans les missions et dans les deux 
départements, et appui aux activités d’auto-évaluation 

Facteurs externes : Les États Membres fourniront l’appui politique et les ressources nécessaires aux fins de 
l’exécution des activités de la Division. 

 
 

 b) Ressources humaines 
 
 

Catégorie de personnel 2008/09 2009/10 
Changements 

proposés 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur   
 Secrétaire général adjoint – – – 
 Sous-Secrétaire général – – – 
 D-2 1 1 – 
 D-1 2 2 – 
 P-5 4 7 2 
 P-4 17 21 4 
 P-3 11 16 5 
 P-2/P-1 1 1 – 

 Total partiel 36 48 11 

Services généraux et catégories diverses   
 1re classe – – – 
 Autres classes 12 13 1 
 Personnel recruté sur le plan national – – – 
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Catégorie de personnel 2008/09 2009/10 
Changements 

proposés 

 Service mobile – – – 
 Service de sécurité – – – 

 Total partiel 12 13 1 

 Total 48 61 12 
 
 

 c) Ressources financières 
(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Variation 

Catégorie de dépenses 

Dépenses 
(2007/08)

(1)

Montants
répartis 

(2008/09)
(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3) – (2)

Pourcentage
(5) = (4)/(2)

I. Postes 6 787,7 7 782,0 10 631,0 2 849,0 36,6 
II. Autres objets de dépense      
 Personnel temporaire (autre que pour 

les réunions) 
373,3 1 287,3 373,8 (913,5) (71,0) 

 Consultants 404,4 708,4 944,4 236,0 33,3 
 Voyages 2 391,9 2 521,6 3 630,1 1 108,5 44,0 
 Fournitures, services et matériels 

divers 
929,0 871,6 880,6 9,0 1,0 

 Total partiel (II) 4 098,6 5 388,9 5 828,9 440,0 8,2 

 Total (I et II) 10 886,3 13 170,9 16 459,9 3 289,0 25,0 
 
 

 d) Justification des postes 
 

  Bureau du Directeur 
 

  Section des partenariats [conversion de postes de temporaire  
(1 P-5, 1 P-4 et 1 agent des services généraux (Autres classes)] 
 

166. Les États Membres ont vivement encouragé l’adoption de mesures visant à 
renforcer les partenariats pour le maintien de la paix et à les rendre plus efficaces. 
Dans le Document final du Sommet mondial de 2005, ils se sont déclarés favorables 
à un renforcement des relations entre l’Organisation des Nations Unies et les 
organisations régionales et sous-régionales et ont notamment décidé d’élargir la 
consultation et la coopération par le biais d’accords en bonne et due forme entre les 
secrétariats concernés; de renforcer la coopération opérationnelle et d’appuyer le 
renforcement des capacités en matière de maintien de la paix (résolution 60/1 de 
l’Assemblée générale, par. 93 et 170). 

167. Dans sa résolution 61/276, l’Assemblée générale a souligné combien il 
importait de collaborer étroitement avec les partenaires faisant partie ou non du 
système des Nations Unies, y compris dans le cas de partenariats avec des 
organisations régionales. Dans sa résolution 61/279 du 29 juin 2007, l’Assemblée a 
décidé de rattacher la Section des partenariats, composée de 1 P-5, 1 P-4 et 
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1 G(AC), à la Division des politiques, de l’évaluation et de la formation du 
Département des opérations de maintien de la paix. Ce transfert s’explique par le 
fait que les États Membres, les missions et les hauts responsables du Département 
des opérations de maintien de la paix et du Département de l’appui aux missions 
attachent de plus en plus d’importance au renforcement des partenariats stratégiques 
avec les principales entités régionales, les acteurs du développement et de l’action 
humanitaire, et autres partenaires du maintien de la paix, qu’ils fassent ou non partie 
du système des Nations Unies.  

168. Tout un éventail d’acteurs interviennent dans les situations d’après conflit. Ils 
sont indispensables au succès des activités de planification, de mise en place et de 
retrait en temps voulu des opérations des Nations Unies sur le terrain. Il est 
important d’établir des partenariats efficaces avec ces acteurs pour utiliser 
rationnellement les ressources limitées dont on dispose et éviter des 
chevauchements d’activités coûteux. Depuis quelques années, les Nations Unies 
commencent à réfléchir aux moyens d’établir toute une gamme de partenariats pour 
le maintien de la paix qui se traduisent par des activités concrètes de coopération sur 
le terrain. Ces efforts sont d’autant plus importants aujourd’hui que la demande 
d’opérations de maintien de la paix est en augmentation. Le fait de pouvoir 
s’appuyer sur des partenariats solides permet aux opérations de maintien de la paix 
des Nations Unies de se concentrer sur les activités qui relèvent de leur mandat tout 
en veillant à ce que le soutien nécessaire soit fourni et à prévoir les dispositions 
indispensables aux fins du soutien à long terme après le départ des contingents. 

169. Depuis sa création au début de 2008, la nouvelle capacité de partenariat fournit 
aux deux départements des services spécialisés pour la gestion et l’instauration de 
partenariats stratégiques. Ainsi, elle leur donne les moyens de mettre en place et de 
gérer des cadres et des modalités prévisibles avec les partenaires faisant partie ou 
non du système des Nations Unies; fournit un mécanisme pour établir des liens entre 
les différents partenaires, notamment entre la Banque mondiale et le PNUD; 
constitue pour les partenaires un point de contact et dépositaire unique des 
informations relatives au maintien de la paix; et assure la cohérence et la 
coordination des activités relatives aux partenariats que mènent les deux 
départements. 

170. Les opérations de maintien de la paix des Nations Unies ont de plus en plus 
souvent pour mandat d’appuyer le rétablissement de l’autorité de l’État et la 
coordination de l’assistance en matière de sécurité et de développement et des 
activités de relèvement de la première heure, en particulier en ce qui concerne la 
relance du développement économique. Le Département des opérations de maintien 
de la paix ne peut et ne doit s’acquitter seul de ces responsabilités, mais doit 
compter sur l’action concertée de tous les acteurs de la paix, de la sécurité et du 
développement. Cela suppose également que les deux départements prennent, pour 
leur part, davantage conscience du rôle et des activités des acteurs du 
développement et autres acteurs afin de mieux collaborer avec eux. Il est également 
indispensable de renforcer la coordination et la collaboration entre les opérations de 
maintien de la paix et les équipes de pays des Nations Unies.  

171. La capacité de partenariat est parvenue à établir des cadres de partenariat 
précoces ou renforcés avec les principaux partenaires du système des Nations Unies, 
tels que le PNUD et les institutions financières internationales, en particulier la 
Banque mondiale. Des effectifs doivent être affectés spécifiquement à ces tâches 
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pour que les engagements pris dans le cadre de ces partenariats soient pris en 
compte dans les activités futures et actuelles de maintien de la paix, de la formation 
aux opérations sur le terrain, en passant par la planification. Le maintien de canaux 
de communication réguliers avec les principaux partenaires est également 
indispensable pour faire face aux nouveaux problèmes et mettre en œuvre les 
nouvelles initiatives politiques. La plupart des partenaires des Nations Unies 
disposent pour ces questions d’un personnel spécifique ou de coordonateurs, qui 
s’attendent à trouver dans les deux départements des homologues avec lesquels 
établir des contacts réguliers. 

172. Étant donné qu’il est de plus en plus important de s’appuyer sur des 
partenariats efficaces dans le cadre des opérations de maintien de la paix, qui 
constituent une activité essentielle et en pleine croissance, et qu’il est nécessaire de 
disposer d’arrangements durables et prévisibles, il est proposé de transformer en 
postes permanents les postes de temporaires approuvés [1 P-5, 1 P-4 et 1 G(AC)]. 
Cela permettra à la capacité de partenariat de poursuivre ses importants travaux tout 
en s’appuyant sur certains des cadres et arrangements opérationnels déjà en place. 
Sans ces ressources, la Division ne sera pas en mesure d’appuyer le développement 
en temps voulu de partenariats stratégiques pour le maintien de la paix et, en 
définitive, pour le bienfait des pays dans lesquels sont déployées les opérations de 
maintien de la paix.  
 

  Section des évaluations  
 

173. Il est proposé de transférer la Section des évaluations [1 P-5, 1 P-4, 1 G(AC)] 
de la Section des meilleures pratiques de maintien de la paix au Bureau du 
Directeur. Cette initiative vise à éviter tout conflit d’intérêts entre la Section des 
meilleures pratiques de maintien de la paix, chargée de développer ou de coordonner 
les politiques des deux départements, et la Section des évaluations, qui s’emploie 
essentiellement à évaluer la teneur et la portée des politiques. Ce transfert 
permettrait aux deux départements de tenir compte encore plus rapidement des 
résultats des évaluations dans leurs activités d’élaboration de politiques et de 
formation et dans leur cycle d’évaluation. Le réajustement proposé s’inscrirait dans 
la lignée des orientations fournies par le BSCI selon lesquelles la fonction 
d’évaluation doit être indépendante des autres fonctions de gestion et les 
responsables d’évaluation doivent avoir toute latitude pour soumettre directement 
leurs rapports à l’échelon approprié du dispositif décisionnel. Dans le cas présent, 
l’échelon approprié est celui du Directeur de la Division des politiques, de 
l’évaluation et de la formation, qui est chargé de fournir un appui aux deux 
départements dans ces domaines. 
 

  Section des meilleures pratiques de maintien de la paix 
 

  Coordonnateurs [conversion de postes de temporaire (2 P-3)]  
 

174. Depuis quelques années, le Département des opérations de maintien de la paix 
déploie des efforts considérables pour améliorer son corpus de directives destinées 
aux spécialistes sur le terrain, ce qui constitue l’un des cinq domaines de réforme 
prioritaires établis dans « Opération de paix 2010 ». La Division des politiques, de 
l’évaluation et de la formation est chargée de mettre au point et de coordonner les 
activités des deux départements dans les domaines de l’apprentissage, de 
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l’élaboration d’une doctrine et d’orientations, ainsi que de l’évaluation de l’impact 
de ces activités. 

175. La gestion d’une capacité efficace d’apprentissage et d’élaboration 
d’orientations pour les deux départements est la fonction essentielle de la Division 
des politiques, de l’évaluation et de la formation, dont elle s’acquitte actuellement 
au moyen de deux postes de temporaires (P-3). Ces deux postes complètent une 
petite équipe de trois membres [1 coordonnateur (P-4), 1 spécialiste des questions 
politiques (P-3) et 1 spécialiste des questions politiques (P-2)] chargée d’élaborer 
des orientations; ils jouent un rôle essentiel dans l’élaboration des directives 
générales à l’échelon du Département, de procédures opérationnelles permanentes et 
de directives, telles que les Principes et directives du maintien de la paix des 
Nations Unies, publiés en janvier 2008, et diverses politiques opérationnelles et 
autres documents d’orientation.  

176. Le recensement des enseignements tirés de l’expérience aux fins de 
l’élaboration d’orientations adaptées est une des fonctions essentielles de la 
Division et les deux départements publient de plus en plus de documents visant à 
améliorer la conduite des opérations de maintien de la paix. Au cours de ces trois 
dernières années, ils ont ainsi élaboré plus de 70 documents d’orientation et un 
grand nombre d’outils de gestion des connaissances, tels que des rapports de fin 
d’affectation, des analyses a posteriori, des études sur les enseignements tirés de 
l’expérience et des enquêtes sur les pratiques. Ces documents sont utilisés dans les 
programmes de formation et dans les évaluations internes de l’efficacité des 
politiques de la Division. Dans certains cas, des politiques et orientations sont 
élaborées conjointement avec d’autres organismes du système des Nations Unies, 
tels que le Département des affaires politiques et le Haut-Commissariat des Nations 
Unies aux droits de l’homme. Plus de 150 000 documents d’orientation et textes 
apparentés ont été téléchargés par le personnel des missions à partir du site intranet 
du Département, ce qui témoigne de l’intérêt qu’il attache à ces documents.  

177. Pour satisfaire en temps utile les besoins constants et croissants en matière 
d’outils d’orientation pour les activités complexes de maintien de la paix, il est 
proposé de convertir en postes les deux postes de coordonnateurs (P-3), 
actuellement des postes de temporaire. La Section pourra ainsi fournir aux deux 
départements et aux missions l’appui nécessaire pour élaborer des orientations et 
tirer les enseignements de l’expérience, pour produire des documents spécifiques 
sur les politiques et les orientations opérationnelles, ainsi que pour attirer et retenir 
du personnel hautement qualifié et éviter un fort taux de rotation du personnel du 
fait du caractère temporaire des postes.  

178. La stabilité de la capacité est particulièrement importante compte tenu de la 
charge de travail supplémentaire qui incombe à la Division, chargée d’appuyer deux 
départements importants, les missions et les États Membres. Les coordonnateurs 
assurent la liaison avec les États Membres, les organes du système des Nations 
Unies et les partenaires extérieurs pour maintenir des consultations à un niveau 
approprié et permettre à tous les partenaires du maintien de la paix de participer. 
Sans l’appui continu des deux postes en question, la Section des meilleures 
pratiques de maintien de la paix ne pourra pas maintenir le même niveau d’activité 
pour s’acquitter de cette fonction essentielle. Il en découlerait des retards 
considérables dans la mise en œuvre des projets prioritaires d’élaboration 
d’orientations, notamment en ce qui concerne la doctrine en matière d’appui aux 
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missions destinée au Département de l’appui aux missions, la révision des politiques 
de liaison entre civils et militaires, et la révision des principes directeurs régissant 
les pouvoirs, le commandement et le contrôle dans les opérations de paix, les 
centres d’opérations civilo-militaires et dans les cellules d’analyse conjointe, et les 
Principes et directives du maintien de la paix des Nations Unies. Cela se traduirait 
également par une réduction des activités d’appui méthodologique et de conseil aux 
fins de l’élaboration d’orientations à l’intention des spécialistes dans des domaines 
tels que la liquidation des missions, les télécommunications, le maintien de l’ordre 
et l’état de droit, la planification intégrée des missions, et la gestion des crises.  
 

  Service intégré de formation 
 

  Équipe SMART chargée des ressources [conversion de postes  
de temporaire (1 P-4 et 1 P-3)] 
 

  Directeur de programme (P-4) 
 

179.  On ne saurait trop souligner la nécessité de s’attacher à assurer le respect le 
plus strict des règles d’éthique et un haut degré de responsabilité pour régler les 
problèmes structurels récents de certaines missions de maintien de la paix et de faire 
en sorte que la gestion administrative et financière des opérations de maintien de la 
paix soit efficace et rationnelle. Le programme de formation des cadres des missions 
à l’administration et à la gestion des ressources (SMART) a été lancé pour former le 
personnel à un niveau préétabli de compétences en matière de fonctions d’appui 
administratif; renforcer les responsabilités administratives et fiduciaires en mettant 
l’accent sur la responsabilisation en matière de prise de décisions, et créer une 
méthode systématique de préparation des administrateurs et du personnel de niveau 
intermédiaire sur le terrain pour promouvoir les niveaux successifs de 
responsabilité, notamment satisfaire à la demande de précertification. Conçu comme 
un programme de formation interactif, le SMART facilite l’apprentissage non 
linéaire grâce à des modules d’apprentissage en ligne et à des ateliers qui s’inspirent 
des difficultés propres aux missions. 

180. Le directeur de programme (P-4) assurerait la gestion et la coordination de 
l’ensemble des activités menées dans le Département des opérations de maintien de 
la paix et le Département de l’appui aux missions dans le cadre du programme 
SMART. Il assurerait la liaison avec les cadres pour les questions administratives et 
fonctionnelles dans les opérations de maintien de la paix pour se tenir informé des 
événements récents et en tenir compte dans le programme. Il serait chargé de 
recenser et analyser les décisions de gestion pertinentes et d’examiner leur 
application pratique, notamment en ce qui concerne les mesures à prendre pour 
renforcer les contrôles internes ou mener des études de gestion, les nouveaux 
mécanismes de responsabilisation, de contrôle et de suivi, et la manière dont les 
pratiques en vigueur dans les missions sont appliquées dans le respect des règles, 
règlements et directives établis.  

181. S’agissant de l’organisation des carrières, le directeur de programme 
continuerait de travailler en étroite collaboration avec le Bureau de la gestion des 
ressources humaines du Département de la gestion et avec la Division du personnel 
du Département de l’appui aux missions pour s’assurer que les politiques mises en 
place respectent et complètent le programme SMART, et garantissent notamment 
une bonne planification des successions et une vérification satisfaisante des 
compétences des cadres sur le terrain.   
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182. Si ce poste n’était pas approuvé, les deux départements n’auraient plus les 
moyens d’appuyer les hauts responsables des missions dans les domaines 
opérationnels essentiels par l’intermédiaire du programme SMART.  Le personnel et 
les hauts responsables pourraient perdre intérêt dans le programme et les donateurs 
risqueraient de ne plus accorder leur soutien. L’équipe serait également privée d’un 
encadrement suffisant et d’un moyen de communication avec ses homologues du 
Siège, notamment au Département de la gestion, ainsi qu’avec les hauts 
responsables sur le terrain (essentiellement aux niveaux P-5 et D-1) qu’elle est 
chargée de servir. À long terme, les départements en question n’auraient plus les 
moyens de faire prendre davantage conscience aux cadres de leurs responsabilités 
fiduciaires et de jeter des bases solides pour la désignation des hauts fonctionnaires 
appelés à exercer des fonctions substantielles de gestion. 

183. Ce poste est nécessaire pour assurer l’application du programme SMART, de 
plus en plus indispensable du fait qu’il vise à appliquer le programme de 
certification à l’encadrement à 120 hauts responsables. 
 

  Spécialiste des politiques (P-3) 
 

184. Le titulaire travaillera en liaison avec les hauts responsables des questions 
administratives fonctionnelles des opérations de maintien de la paix pour collecter 
des données sur les problèmes nouveaux et établir et gérer un système de gestion de 
l’information afin d’enregistrer les données en question. Il travaillerait également en 
liaison avec les bureaux et unités des deux départements pour assurer la cohérence 
des efforts déployés dans les domaines de la gestion et des questions 
administratives. Il contrôlerait les décisions des États Membres ayant trait à la 
gestion et à la responsabilisation dans les domaines des achats, de la gestion 
financière et de la budgétisation, de la gestion des ressources humaines et de la 
planification des missions. Il serait également chargé d’aider le directeur de 
programme dans toutes les activités liées à la gestion du programme SMART. Si ce 
poste n’était pas approuvé, le programme SMART perdrait l’avantage de la mémoire 
institutionnelle établie tout au long de la phase pilote et ne bénéficierait plus de 
l’élan indispensable pour achever la mise au point des modules d’apprentissage en 
ligne avant le lancement du programme.  

185. Ce poste est nécessaire pour inscrire le programme SMART dans la durée, en 
intégrant dans ses modules de formation les enseignements tirés de l’expérience et 
les politiques, règles et règlements nouveaux pour fournir aux hauts responsables 
une direction administrative et un appui opérationnel au niveau voulu pour leur 
permettre de s’acquitter pleinement et efficacement de leur mandat.  
 

  Transfert de postes actuellement affectés à la Base de soutien logistique  
des Nations Unies (formateurs : 1 P-5, 2 P-4 et 2 P-3) 
 

186. Il est proposé de transférer cinq postes d’administrateur de l’équipe de 
formateurs de la Base de soutien logistique des Nations Unies à Brindisi (Italie) au 
Siège à New York. Il s’agit des postes suivants : un fonctionnaire civil chargé de la 
formation (P-5), deux formateurs militaires en détachement (1 P-4 et 1 P-3), et deux 
officiers de police chargés de la formation en détachement (1 P-4 et 1 P-3). Les 
autres membres de l’équipe (trois formateurs civils (1 P-4 et 2 P-3) et 2 agents 
d’appui administratif recrutés sur le plan local) resteraient en poste à la Base pour 
dispenser au personnel civil la formation obligatoire préalable au déploiement.  
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187. Peu après la création, en novembre 2005, du Service intégré de formation, qui 
a permis de rassembler en un seul service intégré l’ensemble des diverses capacités 
de formation qui existaient auparavant dans le Département (essentiellement du 
personnel civil et militaire), l’Assemblée générale a approuvé la proposition du 
Secrétaire général visant à transférer à la Base l’équipe de formation composée de 
militaires et d’agents de police en détachement et de formateurs civils. Ce transfert 
visait à tirer parti de la proximité géographique de la Base et des missions en 
Afrique et en Europe et des moyens de formation déjà en place à Brindisi. Des gains 
d’efficacité étaient escomptés, notamment en termes de réduction des frais de 
voyage et des délais de formation préalable au déploiement et autres.  

188. La restructuration du Département des opérations de maintien de la paix en 
2007, notamment la création de la Division des politiques, de l’évaluation et de la 
formation composée du Service intégré de formation chargé d’appuyer les deux 
départements, les missions et les États Membres, a entraîné une évaluation complète 
des besoins en matière de formation aux activités de maintien de la paix et 
l’adoption d’une stratégie de formation qui réponde mieux aux besoins ainsi 
recensés (voir le rapport du Secrétaire général sur la formation au maintien de la 
paix publié sous la cote A/63/680). Comme le Secrétaire général l’a indiqué de 
manière détaillée dans son rapport, cette stratégie est axée sur les domaines 
prioritaires dans lesquels il pourrait être plus efficace de regrouper les activités au 
sein d’un petit service centralisé au lieu de tenter de répondre à l’ensemble des 
besoins de formation divers et variés dans les opérations de maintien de la paix.  

189. Dans la lignée de cette stratégie, le Service intégré de formation a procédé à 
une réorganisation interne afin d’assurer la coordination stratégique pour 
l’élaboration de normes et politiques de formation et pour la fourniture 
d’orientations et d’un appui aux formateurs des missions, aux établissements de 
formation des États Membres et aux activités des deux départements dans leurs 
domaines de compétence. Le Service intégré de formation demeure chargé de 
répondre aux besoins prioritaires des opérations de maintien de la paix en matière 
d’élaboration et d’exécution de programmes de formation, qui touchent à diverses 
fonctions ou divers domaines essentiels du maintien de la paix, notamment la 
formation préalable au déploiement du personnel civil nouvellement recruté pour 
une mission sur le terrain. Dans le cadre de cette réorganisation des priorités et des 
activités, il ressort des évaluations menées qu’il est plus efficace de maintenir une 
équipe relativement petite composée de 10 fonctionnaires à la Base de Brindisi, où 
ne serait plus dispensée, par le Service intégré de formation, que la formation 
préalable au déploiement du personnel civil. L’essentiel de l’équipe, en particulier 
les militaires et fonctionnaires de police en détachement dont les services sont 
nécessaires pour aider les États Membres et les bureaux organiques des deux 
départements, s’acquitterait bien plus efficacement de ses fonctions à New York. Par 
ailleurs, les équipes du Service intégré de formation à l’appui des États Membres et 
des missions ne s’acquittent pas au mieux de leurs fonctions du fait de 
l’éloignement géographique des membres de l’équipe. 

190. Une équipe plus petite de cinq fonctionnaires (3 formateurs et 2 assistants de 
formation) demeurerait basée à Brindisi pour y dispenser la formation préalable au 
déploiement du personnel civil nouvellement recruté.  

191. La demande de transfert des postes en question au Siège de l’ONU est fondée 
sur les considérations suivantes : 
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 a) Compte tenu du rôle stratégique que joue le Service intégré de formation 
dans l’élaboration de normes de formation et le suivi, ainsi que dans la mise au 
point de politiques de formation pour toutes les catégories de personnel (civil, 
militaire et de police), il est nécessaire d’affecter un poste supplémentaire de 
personnel civil (P-5) au Siège pour renforcer la capacité du Service en matière de 
direction et de gestion; 

 b) L’expérience des formateurs militaires et de police détachés seraient 
davantage mise à profit, si les formateurs en question travaillaient directement avec 
le Bureau des affaires militaires, la Division de la police et les représentants des 
États Membres pour les questions relatives à la formation des effectifs militaires et 
de police, au lieu de participer à la formation préalable au déploiement des civils. Ils 
peuvent en effet s’acquitter de leurs fonctions de manière plus efficace et plus 
économique en étant en poste à New York plutôt qu’à Brindisi. 
 

 e) Analyse des ressources nécessaires1 
 
 

 Dépenses prévues  Variation 

Postes 10 631,0 2 849,0 36,6 % 
 
 

192. Le montant prévu (10 631 000 dollars) représente les traitements, les dépenses 
communes de personnel et les contributions du personnel relatifs aux 48 postes 
existants, à 5 postes prélevés sur les effectifs de la Base de soutien logistique des 
Nations Unies à Brindisi (BSLB), et à la conversion en postes de 7 postes de 
temporaire. La variation s’explique par l’augmentation des dépenses communes, 
compte tenu d’un abattement pour délais de recrutement de 7 % et de 5,2 % 
respectivement pour les postes d’administrateur et d’agent des services généraux 
maintenus, y compris les postes prélevés sur les effectifs de la Base de soutien 
logistique. 
 

 Dépenses prévues  Variation 

Personnel temporaire (autre  
que pour les réunions) 373,8 (550,6) (59,6 %) 
 
 

  Coordonnateur (P-3) 
 

193. En juin 2008, le Comité des politiques du Secrétaire général a fait le point sur 
l’action entreprise par les Nations Unies pour planifier et mettre en œuvre une 
approche intégrée des situations d’après conflit. Le Comité a réaffirmé le principe 
selon lequel l’intégration devait guider l’action des Nations Unies dans les cas où 
les opérations de maintien de la paix et/ou les missions politiques ont un caractère 
multidimensionnel. Il a aussi noté le besoin de disposer, au niveau des cadres 
supérieurs, d’un mécanisme qui, en incorporant les acteurs clefs des Nations Unies 
en matière d’intégration, soit capable d’assurer la mise en œuvre effective des 
décisions et des directives existantes, et d’obtenir des progrès réguliers sur les 
nombreuses questions restantes. 

194. Sur recommandation du Comité des politiques, le Secrétaire général a 
approuvé la création d’un Groupe directeur de haut niveau pour l’intégration (au 
rang de Sous-Secrétaire général) qui exercera un rôle d’orientation et de contrôle sur 
les grandes questions de l’intégration, notamment la supervision du groupe de 
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travail sur la préparation des missions intégrées. Le Département des opérations de 
maintien de la paix a été chargé d’assurer la direction de ce groupe, qui est 
convoqué à intervalles réguliers par le Secrétaire général adjoint pour les opérations 
de maintien de la paix, des services de secrétariat devant lui être fournis par la 
Division des politiques, de l’évaluation et de la formation. 

195. En conséquence, l’ouverture d’un crédit est demandée au titre du personnel 
temporaire (autre que pour les réunions) pour la création d’un poste de 
coordonnateur (poste de temporaire P-3) pour 12 mois. Le coordonnateur établira 
des services de secrétariat à l’intention du Groupe directeur de haut niveau pour 
l’intégration, et fournira un appui à ce nouveau mécanisme important, pendant la 
période critique que représente sa première année de fonctionnement. 
 

  Spécialiste de la protection de l’enfance (P-4) 
 

196. En 1999, le Conseil de sécurité a demandé au Secrétaire général d’incorporer 
la protection de l’enfance dans les mandats des opérations de maintien de la paix, 
quand il y a lieu [voir la résolution 1261 (1999)]. Le premier Conseiller à la 
protection de l’enfance a été affecté à la MINUSIL en 2000, ouvrant la voie aux 
conseillers à la protection de l’enfance qui sont actuellement déployés dans six 
missions de maintien de la paix. Ces conseillers donnent des avis au Représentant 
spécial du Secrétaire général et aux missions sur les activités de protection des 
enfants, particulièrement celles qui reviennent aux militaires et aux policiers. 

197. Depuis sept ans qu’ils existent, les conseillers n’ont pas bénéficié d’une 
grande participation du Siège en matière d’orientation, de coordination ni d’appui. 
La Section des meilleures pratiques de maintien de la paix a fait les premiers pas 
dans ce domaine, en faisant valoir qu’il fallait définir une politique et recenser les 
meilleures pratiques. On doit cette avancée à un conseiller à la protection de 
l’enfance au sein de la Section des meilleures pratiques de maintien de la paix, dont 
le poste a été financé pendant 10 mois sur le budget du compte d’appui 2008/09 au 
titre du personnel temporaire. Pendant son mandat, ce conseiller a conseillé et 
soutenu directement ses collègues sur le terrain, et à la faveur des étroites 
consultations qu’il a entretenues avec eux et avec d’autres partenaires dans ce 
domaine, des progrès importants ont été enregistrés dans l’établissement des rôles et 
des responsabilités des conseillers dans les missions. Cependant, du temps et des 
ressources supplémentaires sont nécessaires pour compléter le travail, à savoir 
déterminer des priorités, mettre au point des directives claires, revoir le mandat des 
conseillers, et résoudre les questions en suspens, telles qu’elles ont été indiquées 
dans une étude de 2007. Pour mener à bien ces différentes tâches, élaborer et mettre 
en œuvre une stratégie cohérente de protection de l’enfance dans l’ensemble des 
missions, et suivre et évaluer l’impact des initiatives prises dans ce domaine par le 
Département des opérations de maintien de la paix, il est demandé de maintenir le 
poste de temporaire P-4. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Consultants 944,4 236,0 33,3 % 
 
 

198. Les ressources demandées au titre des consultants pour l’exercice 2008/09 sont 
indiquées ci-après : 
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(En dollars des États-Unis)  
 
 

Domaine de spécialisation Mois de travail Montant Produits 

Planification/évaluation – 113 500 Conduite d’évaluations pour les 
programmes et sous-programmes de 
maintien de la paix dans les missions 
sur le terrain, le Département des 
opérations de maintien de la paix, le 
Département de l’appui aux 
missions, et appui à l’auto-
évaluation 

Formation (Service intégré 
de formation) 

– 830 900 Appui à la formation des militaires et 
des policiers fournis par les États 
Membres avant leur déploiement sur 
le terrain  

 Formation à l’intention des cadres 
dirigeants civils, avant leur 
déploiement sur le terrain 

 Total 944 400  
 
 

199. Le crédit de 944 400 dollars demandé à cette rubrique comprend un montant 
de 113 500 dollars pour couvrir la conduite des évaluations des programmes et sous-
programmes de maintien de la paix dans les missions sur le terrain et aux 
Départements des opérations de maintien de la paix et de l’appui aux missions, et 
l’appui à l’auto-évaluation. Ces évaluations seraient exécutées par la Division des 
politiques, de l’évaluation et de la formation dans le but de doter les deux 
départements d’un mécanisme d’évaluation globale interne qui aiderait à gérer 
efficacement les missions sur le terrain. Un haut fonctionnaire (ancien Représentant 
spécial ou Représentant spécial adjoint du Secrétaire général, ou ancien chef de la 
police ou autre haut responsable) ayant l’expérience et les qualifications requises 
dirigerait les évaluations et produirait des rapports impartiaux sur la capacité des 
missions d’accomplir efficacement les tâches fixées par le Conseil de sécurité et de 
gérer et administrer leurs ressources conformément aux directives. Les consultants 
dirigeraient une équipe comprenant des membres de l’équipe d’évaluation de la 
Division des politiques, de l’évaluation et de la formation et des spécialistes 
supplémentaires provenant des Départements des opérations de maintien de la paix 
ou de l’appui aux missions, ou d’autres départements du Secrétariat, en fonction des 
besoins. À l’issue de leurs visites, les consultants élaboreraient un rapport 
d’évaluation globale permettant notamment d’identifier les mesures correctives que 
devraient prendre les deux départements, ainsi que les missions sur le terrain. 

200. Un montant de 830 900 dollars est demandé pour financer les experts et les 
spécialistes de la formation qui seraient chargés de mettre au point des produits de 
formation destinés à divers secteurs d’activité des opérations de maintien de la paix 
et de diriger des stages pilotes fondés sur les nouveaux supports de formation. Ces 
produits de formation seraient utilisés dans des domaines tels que la préparation des 
missions intégrées, les équipes opérationnelles intégrées, le programme de 
perfectionnement des cadres, la formation des membres de la Police des Nations 
Unies, les meilleures pratiques de maintien de la paix et divers autres secteurs 
techniques du Département des opérations de maintien de la paix et du Département 
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de l’appui aux missions. Le crédit couvrirait en outre l’engagement de consultants 
extérieurs qui serviraient de facilitateurs dans les ateliers et participeraient au 
programme de formation des cadres des missions à l’administration et à la gestion 
des ressources. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Voyages 3 630,1 1 108,5 44 % 
 
 

201. Les ressources à prévoir pour financer les voyages durant l’exercice considéré 
sont les suivantes : 
 

(En dollars des États-Unis)  
 
 

Type de voyage Montant Produits 

Consultation politique (Bureau 
du Directeur) 

 

30 800 Établissement de partenariats avec 
les partenaires des Nations Unies 
(accords régionaux, institutions 
financières internationales, acteurs 
bilatéraux et multilatéraux dans les 
domaines du développement et des 
affaires humanitaires) à l’appui de la 
planification et de la mise en œuvre 
des opérations multidimensionnelles 
des Nations Unies, ainsi que de la 
transition d’une phase à l’autre 

Évaluation et préparation des 
missions (Bureau du Directeur) 

66 500 Conseils aux secrétaires généraux 
adjoints chargés des opérations de 
maintien de la paix et de l’appui aux 
missions, ainsi qu’aux responsables 
des missions sur le terrain, sur les 
questions intersectorielles et 
nouvelles dans le domaine du 
maintien de la paix 

Évaluation et planification des 
missions (Bureau du Directeur) 

 

313 100 Conduite d’évaluations des 
programmes et sous-programmes de 
maintien de la paix, dans les 
missions sur le terrain, au 
Département des opérations de 
maintien de la paix et au 
Département de l’appui aux 
missions, et appui aux auto-
évaluations 
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Type de voyage Montant Produits 

Évaluation et planification des 
missions (Section des 
meilleures pratiques de 
maintien de la paix) 

91 900 Directives politiques et techniques 
concernant l’action pour l’égalité des 
sexes dans les domaines du maintien 
de la paix, de la lutte contre le 
VIH/sida, des affaires civiles et de la 
protection de l’enfance 

Appui opérationnel aux spécialistes 
des meilleures pratiques et des 
groupes de l’égalité des sexes et du 
VIH/sida dans les missions sur le 
terrain 

Conduite d’évaluations des 
programmes et des sous-programmes 
de maintien de la paix, dans les 
missions sur le terrain, au 
Département des opérations de 
maintien de la paix et au 
Département de l’appui aux 
missions, et appui aux auto-
évaluations 

Appui technique (Section des 
meilleures pratiques de 
maintien de la paix) 

40 600 Élaboration de directives sur les 
questions intersectorielles du 
maintien de la paix et appui aux 
processus d’élaboration des 
politiques et directives des 
Départements des opérations de 
maintien de la paix et de l’appui aux 
missions 

Gestion de systèmes de partage des 
connaissances en matière de 
maintien de la paix, et analyse et 
diffusion des bonnes pratiques   

Consultations politiques 
(Section des meilleures 
pratiques de maintien de la 
paix) 

40 300 Élaboration de directives sur les 
questions intersectorielles du 
maintien de la paix et appui aux 
processus d’élaboration des 
politiques et directives des 
Départements des opérations de 
maintien de la paix et de l’appui aux 
missions 
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Type de voyage Montant Produits 

  Directives politiques et techniques 
concernant l’action pour l’égalité des 
sexes dans les domaines du maintien 
de la paix, de la lutte contre le 
VIH/sida, des affaires civiles et de la 
protection de l’enfance 

Atelier/séminaire (Section des 
meilleures pratiques de 
maintien de la paix) 

76 200 Directives politiques et techniques 
concernant l’action pour l’égalité des 
sexes dans les domaines du maintien 
de la paix, de la lutte contre le 
VIH/sida, des affaires civiles et de la 
protection de l’enfance 

Service intégré de formation 2 970 700 – 

 Total 3 630 100  
 
 

202. Un montant de 30 800 dollars est demandé pour les voyages liés aux missions 
de consultation et de coordination politiques et stratégiques à entreprendre auprès 
des divers acteurs politiques et des partenaires des Nations Unies. 

203. Un montant de 66 500 dollars est demandé pour permettre aux fonctionnaires 
du Bureau du Directeur de se rendre dans les missions de maintien de la paix, pour y 
consulter les responsables des missions, les partenaires du maintien de la paix, les 
fonds et les programmes des Nations Unies, et les entités externes sur les questions 
intersectorielles et nouvelles en matière de maintien de la paix, afin de pouvoir 
conseiller le Secrétaire général adjoint sur les priorités à déterminer, les actions à 
entreprendre et les défis à relever. Un montant de 313 100 dollars est demandé pour 
financer les voyages de l’équipe d’évaluation. Il est prévu d’effectuer quatre 
missions d’évaluation sur le terrain, qui seraient confiées à des équipes comprenant 
un maximum de huit fonctionnaires. Les membres des équipes qui seraient des 
fonctionnaires du Département des opérations de maintien de la paix, du 
Département de l’appui aux missions et, éventuellement, d’autres départements, 
notamment le Département des affaires politiques et le Département de la sûreté et 
de la sécurité. Les frais de voyage de tous les membres des équipes seraient financés 
au moyen du budget d’évaluation. Les fonds serviraient aussi à financer les visites 
de contrôle effectuées par un ou deux fonctionnaires suite à une mission 
d’évaluation, ainsi que des évaluations qui seraient effectuées en cas de besoins 
nouveaux. Un montant de 30 800 dollars est demandé pour financer les voyages 
qu’effectuerait l’équipe des partenariats pour participer à des réunions avec des 
organisations régionales, des partenaires du système des Nations Unies et des 
institutions financières internationales ou multilatérales. Il s’agirait de réunions de 
consultation ou de coordination visant à mettre au point de nouveaux cadres 
stratégiques ou de nouveaux accords ou à approfondir les relations stratégiques et 
opérationnelles existantes. 

204. Un montant de 91 900 dollars est demandé pour les voyages que le personnel 
affecté aux différentes activités de la Section des meilleures pratiques de maintien 
de la paix (orientation, égalité des sexes, VIH et affaires civiles, notamment) doit 
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faire dans les missions pour consulter ses homologues sur le terrain, ainsi que pour 
préparer et évaluer les missions. Le montant de 40 300 dollars permettrait de 
financer des voyages effectués par le personnel des divers secteurs pour participer à 
des conférences et des réunions, qui donneraient lieu à des consultations et des 
discussions avec les acteurs politiques et les partenaires des Nations Unies et 
permettraient de se coordonner avec eux. Le montant de 40 600 dollars demandé 
pour l’appui technique permettrait au personnel d’effectuer de brèves visites ciblées 
dans les missions afin de les aider à mettre en application les directives prioritaires, 
et de recenser et diffuser les meilleures pratiques. Le montant de 76 200 dollars 
servirait à financer les voyages qu’effectueraient le personnel des différents secteurs 
de la Section des meilleures pratiques de maintien de la paix (orientation, 
planification politique, protection de l’enfance, notamment) et des fonctionnaires du 
Bureau du chef de la Section, pour participer à des ateliers, séminaires, conférences 
et retraites en rapport avec leurs domaines d’activité.  

205. Un montant de 2 970 700 dollars serait nécessaire à la planification des 
activités de voyage de la part du Service intégré de formation, notamment pour 
fournir une aide aux États Membres dans le domaine de la formation préalable au 
déploiement des fonctionnaires en tenue qui participent à des opérations de maintien 
de la paix des Nations Unies. Les activités prévues comprendraient des cours de 
formation des formateurs destinés aux agents en tenue détachés par les États 
Membres et les organisations régionales; des cours à l’intention des hauts 
responsables des missions et des planificateurs; un cours à l’intention des 
conseillers pour les questions militaires et de police détachés par les missions 
permanentes; un appui aux formations régionales ou internationales au maintien de 
la paix organisées par les États Membres; une participation aux conférences de 
formation au maintien de la paix organisées par les États Membres ou par des 
organisations internationales; des exposés dans des centres de formation aux 
opérations de maintien de la paix tenus par des États Membres ou des organisations 
internationales; des procédures de validation des formations au maintien de la paix 
dispensées par des États Membres et des organisations internationales; et le 
financement du voyage de ressortissants de nouveaux pays fournisseurs d’effectifs 
militaires et policiers pour leur permettre de participer à des formations agréées. Les 
activités planifiées ont également pour objet d’aider le personnel à mieux se 
préparer aux missions en améliorant ses compétences dans divers domaines : 
formation, évaluation, processus, gestion des missions, direction, code de conduite 
et normes de comportement. Elles prennent la forme d’un appui à des stages de 
préparation avant déploiement sur le terrain, à l’intention des civils, à des 
formations données dans les centres de formation intégrée, à des activités 
d’évaluation de la formation, à des stages de préparation des hauts responsables 
avant leur entrée en fonctions et à la formation à la phase de démarrage des 
missions. 

206. Les activités du Service intégré de formation comprendraient aussi la mise au 
point et l’actualisation des modules de formation normalisés des Nations Unies et 
leur distribution aux États Membres, aux missions, aux organisations régionales, aux 
partenaires des Nations Unies et aux organismes de formation au maintien de la 
paix. Ces activités comprennent des ateliers d’élaboration de programmes de 
formation dans les domaines d’activité touchant au maintien de la paix, des ateliers 
d’évaluation pour la mise à jour des supports de formation standard, des stages 
pilotes fondés sur de nouveaux supports de formation, l’élaboration de modules 
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d’apprentissage en ligne sur des questions relatives au maintien de la paix et la 
gestion de la publication des supports de formation au maintien de la paix. Les 
ateliers seraient organisés dans les États Membres et les missions sur le terrain pour 
optimiser la participation à la mise au point des outils de formation (y compris les 
modules d’apprentissage en ligne) et à leur maîtrise. Les experts, les fonctionnaires 
du Siège concernés et le personnel des missions aurait besoin de se rendre à ces 
ateliers/séminaires pour participer au processus de mise au point. Des stages pilotes 
sont de nouveau organisés dans les missions sur le terrain ou dans les pays 
fournisseurs d’effectifs militaires ou de police. 

207. Il y aurait aussi des activités de perfectionnement des fonctionnaires pour leur 
faire acquérir de multiples compétences, l’accent étant mis sur le professionnalisme, 
l’efficacité et l’apprentissage continu. Le perfectionnement du personnel est un 
processus permanent et une priorité de l’Organisation qui vise à renforcer ses 
valeurs fondamentales et les compétences de base de son personnel. Le 
renforcement des capacités permettra aux membres du personnel de satisfaire leurs 
aspirations de carrière individuelles; à cet égard, le Service intégré de formation 
prévoit également d’organiser un programme de perfectionnement des cadres pour 
le personnel des classes D-1 et D-2 et un programme de renforcement des capacités 
de gestion pour le personnel des classes P-4 et P-5. Les activités de formation seront 
menées conjointement avec la Section des activités de formation du Service intégré 
de formation qui a été créé à la Base de soutien logistique des Nations Unies à 
Brindisi. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Fournitures, services et matériel divers 880,6 9,0 1,0 % 
 
 

208. Un montant de 880 600 dollars est demandé pour couvrir les honoraires des 
formateurs et les fournitures du Service intégré de formation. La variation 
s’explique par la diminution des dépenses prévues à cette rubrique. 
 

 f) Ressources humaines – Ensemble du Département des opérations 
de maintien de la paix 
 
 

Catégorie de personnel 2008/09 2009/10 
Changements 

proposés 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur   

 Secrétaire général adjoint – – – 

 D-2 4 4 – 

 D-1 10 11 1 

 P-5 40 42 2 

 P-4 185 189 4 

 P-3 86 94 8 

 P-2/P-1 10 10 – 

 Total partiel 335 350 15 
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Catégorie de personnel 2008/09 2009/10 
Changements 

proposés 

Agents des services généraux et catégories diverses   

 1re classe 2 2 – 

 Autres classes 88 98 10 

 Agents de sécurité – – – 

 Total partiel 90 100 10 

 Total 425 450 25 
 
 

 g) Ressources financières – Ensemble du Département des opérations 
de maintien de la paix 
(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

Variation 

Catégorie de dépenses 
Dépenses 

(2007/08) (1)

Montants 
répartis 

(2008/09) (2)

Dépenses 
prévuesa 

(2009/10) (3) 
Montant

(4) = (3) – (2) 
Pourcentage
(5) = (4)/(2)  

I. Postes 48 311,7 64 613,2 76 635,2 12 022,0 18,6

II. Autres objets de dépenses  

 Personnel temporaire (autre que pour 
les réunions) 1 319,0 2 135,5 1 177,3 (958,2) (44,9)

 Consultants 652,2 810,4 2 008,8 1 198,4 147,9

 Voyages 5 401,5 5 916,8 7 556,2 1 639,4 27,7

 Installations et infrastructures 739,1 592,6 807,3 214,7 36,2

 Communications 1 835,8 566,4 649,0 82,6 14,6

 Informatique 15 894,7 1 168,8 1 039,0 (129,8) (11,1)

 Services médicaux 3,7 – – – –

 Fournitures, services et matériel divers 1 056,3 1 098,8 1 086,6 (12,2) (1,1)

 Total partiel II 26 902,3 12 289,3 14 324,2 2 034,9 16,6

 Total (I et II) 75 214,0 76 902,5 90 959,4 14 056,9 18,3
 

 a  Y compris les dépenses administrées au niveau central par le Service administratif du 
Département des opérations de maintien de la paix et du Département de l’appui aux 
missions. 

 
 
 



 A/63/767

 

9709-26770 
 

 B. Département de l’appui aux missions 
 
 

 1. Bureau du Secrétaire général adjoint  
 

 a) Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

1.1 Amélioration des rapports faits au Conseil de 
sécurité, à l’Assemblée générale, à d’autres organes 
intergouvernementaux et aux pays qui fournissent des 
contingents pour leur permettre de prendre en toute 
connaissance de cause les décisions relatives au 
maintien de la paix 

1.1 Observations favorables sur le Département par les 
États Membres, s’agissant en particulier de la réforme 
des activités de maintien de la paix et de la mise en 
place de nouveaux moyens permettant de faire face aux 
besoins nouveaux 

 1.2 Les problèmes de déontologie et de discipline 
rencontrés par le personnel des missions de maintien de 
la paix sont abordés dans tous les rapports du Secrétaire 
général au Conseil de sécurité, le cas échéant. 

Produits 

• 10 réunions d’information à l’intention du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires, de l’Assemblée générale et d’autres organes délibérants 

• 50 réunions et réunions d’information à l’intention des États Membres et des organisations régionales 

• 10 exposés sur le maintien de la paix à des conférences, séminaires et autres rencontres publiques 

• 10 réunions d’information pour la presse ou interviews 

• 12 voyages dans des pays qui sont les plus gros bailleurs de fonds ou les principaux fournisseurs d’effectifs 
militaires ou de personnel de police, ou dans d’autres États Membres 

• Accélération de l’autorisation (dans un délai de 45 jours) des lauréats du programme de formation des cadres 
des missions à l’administration et à la gestion des ressources (SMART) au titre du transfert vers des postes de 
responsabilité/du choix du Chef des Services d’appui intégrés /Chef des services administratifs/Directeur de 
l’appui à la mission/Chef de l’appui à la mission 

• 10 réunions d’information sur la mise en œuvre de la stratégie globale visant à éliminer l’exploitation, les abus 
sexuels et les autres formes de conduite répréhensible (commis par le personnel des opérations de maintien de 
la paix) et sur l’exécution d’autres politiques connexes spécifiques, dont notamment une stratégie globale en 
matière d’aide aux victimes et des normes minimales en matière de détente et loisirs, à l’intention des parties 
intéressées, notamment les États Membres, les ONG et les hauts responsables du Siège et des missions de 
maintien de la paix 

• Organisation conjointe de deux réunions avec le Comité exécutif pour les affaires humanitaires, le Comité 
exécutif pour la paix et la sécurité et le Groupe de travail CEAH-CEPS sur la protection contre l’exploitation 
et les abus sexuels 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

2.1 Déploiement et mise en place rapides des opérations 
de maintien de la paix créées par le Conseil de sécurité 

2.1 Vérification des rapports sur les cas d’inconduite 
relatifs aux candidats à des missions de maintien de la 
paix (2007/2008 : 2 700; 2008/2009 : 3 000; 
2009/2010 : 2 000) 
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Produits 

• Les rapports sur les enquêtes achevées ou en cours relatives à des allégations d’inconduite ont été vérifiés aux 
fins d’autorisation à un rythme quotidien de 5 à 10 candidats sélectionnés pour des missions de maintien de la 
paix. 

• Participation à des conférences et séminaires se rapportant aux opérations de maintien de la paix 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

3.1 Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des 
opérations de maintien de la paix 

3.1 Directives quotidiennes pour les équipes 
Déontologie et discipline des missions de maintien de 
la paix (2007/2008 : 4 tournées; 2008/2009 : 
4 tournées; 2009/2010 : 4 tournées) 

Produits 

• 10 tournées dans des opérations de maintien de la paix, le but étant de s’entretenir avec les responsables de la 
mission et d’évaluer l’efficacité et la cohérence de l’appui fourni 

• Une base de données centralisée répertoriant un personnel qualifié et diversifié pouvant occuper des postes de 
responsabilité 

• Des rapports mensuels et trimestriels internes qui analysent et rendent compte des prévisions concernant les 
besoins en cadres supérieurs et la libération des postes sur le terrain en vue de la nomination des personnes à 
recruter pour occuper ces postes 

• Des activités de prospection et l’établissement de partenariats avec les États Membres, les spécialistes, les 
organisations gouvernementales et non gouvernementales et les organismes, fonds et programmes des Nations 
Unies afin d’enrichir la réserve de candidats et de mieux atteindre les principaux objectifs, notamment 
l’égalité des sexes et la répartition géographique 

• 48 réponses récapitulatives aux rapports des organes de contrôle des Nations Unies ont été élaborées (Bureau 
des services de contrôle interne, Comité des commissaires aux comptes et Corps commun d’inspection) 

• 1 090 recommandations des organes de contrôle ont été suivies et ont fait l’objet de l’établissement de 
rapports par le biais de 76 demandes de suivi remises aux bureaux du Département des opérations de maintien 
de la paix/Département de l’appui aux missions ainsi qu’aux missions sur le terrain 

• 13 réponses récapitulatives ont été élaborées sur l’état d’avancement des recommandations formulées par les 
organes de contrôle 

• 1 matrice a été mise au point, en s’appuyant sur l’examen de 109 rapports, formulant des directives 
stratégiques aux fins de l’autoévaluation des systèmes de contrôle interne de 24 missions 

• L’examen des opérations liées aux systèmes de contrôle interne dans 3 missions 

• 1 atelier à l’intention des 24 principaux responsables des audits, afin d’améliorer la qualité des réponses 
données aux organes de contrôle et de donner effet aux recommandations 

• Encadrement de fond aux missions sur le terrain concernant les questions relatives aux commissions d’enquête

• Examen de l’ensemble des cas reçus au Siège se rapportant aux commissions d’enquête, aux fins de 
l’assurance de la qualité et du suivi de la mise en œuvre des recommandations formulées par le Comité au 
Siège 

• Un atelier annuel sur les commissions d’enquête à la Base de soutien logistique des Nations Unies, 
rassemblant les agents de liaison des missions sur le terrain 
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• Délégation de pouvoirs en matière de passation de marchés à tous les directeurs de l’appui à la mission, chefs 
de l’appui à la mission et chefs de la section des achats 

• Propositions de modification du manuel des achats en raison des besoins des missions sur le terrain par le biais 
de l’animation d’au moins trois groupes de travail régionaux du Département de l’appui aux missions 
consacrés au manuel des achats, en présence des chefs de la section des achats 

• Participation et représentation de la composante de l’approvisionnement des missions, en qualité d’équipe du 
Secrétariat, aux réunions du Comité de haut niveau sur la gestion – Réseau achats 

• Conseils donnés à 16 opérations de maintien de la paix sur l’évaluation des risques et l’application de mesures 
de réduction des risques, y compris grâce à l’élaboration et la diffusion de principes et de directives 
concernant les problèmes de risque 

• 4 voyages sur le terrain permettant d’évaluer les risques, ainsi que les mesures prises pour les réduire 

• Orientations et contrôles fournis aux équipes Déontologie et discipline (à l’intention de toutes les catégories 
de personnel) quant aux mesures relatives à la prévention des comportements répréhensibles, au suivi de 
l’application des normes de conduite des Nations Unies, au traitement et au suivi des allégations de fautes, aux 
procédures et aux mesures disciplinaires 

• 3 tournées dans des opérations de maintien de la paix à l’intention du personnel des équipes Déontologie et 
discipline afin de fournir des informations à jour et des avis techniques sur les questions relatives à la 
déontologie et à la discipline ainsi que sur la mise en évidence des meilleures pratiques 

• Rapports semestriels adressés aux hauts responsables du Département des opérations de maintien de la 
paix/Département de l’appui aux missions sur les questions relatives aux comportements répréhensibles, 
notamment les données statistiques et l’analyse des tendances relatives aux risques de comportements 
répréhensibles dans les missions de maintien de la paix 

• Quelque 400 rapports d’enquête établissant le bien-fondé des allégations de comportement répréhensible, tels 
qu’ils ont été reçus par le Bureau des services de contrôle interne et par d’autres entités chargées des enquêtes 
auprès des opérations de maintien de la paix ou des missions politiques spéciales, ont été examinés et transmis 
afin que des mesures disciplinaires soient prises par les autorités internes ou externes concernées (personnel 
de direction de l’Organisation des Nations Unies et États Membres). 

• Suivi des mesures prises à la suite des enquêtes menées par le Bureau des services de contrôle interne et par 
des missions de maintien de la paix (dont des cas de comportements répréhensibles relevant de la commission 
d’enquête) pour faire la lumière sur quelque 400 cas d’allégation de catégorie I et quelque 700 cas d’écart de 
conduite de catégorie II annuels dans 21 opérations de maintien de la paix ou missions spéciales et à la Base 
de soutien logistique des Nations Unies à Brindisi 

• Actualisation et diffusion de manuels de formation et de la documentation de référence relatifs aux 
comportements répréhensibles et aux questions connexes à toutes les équipes Déontologie et discipline 

Facteurs externes : Existence de candidats qualifiés (militaires, police, civils) souhaitant se mettre au service 
d’opérations de maintien de la paix; coopération des États Membres (pays fournisseurs de contingents et de forces 
de police) s’agissant de l’examen des cas de comportements répréhensibles; envoi en temps voulu des rapports 
d’enquête par les entités chargées des enquêtes. 
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 b) Ressources humaines  
 
 

Catégorie de personnel 2008/09 2009/10 
Changements 

proposés 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur    

 Secrétaire général adjoint – – – 

 Sous-Secrétaire général – – – 

 D-2 – – – 

 D-1 1 1 – 

 P-5 15 15 – 

 P-4 13 13 – 

 P-3 7 8 1 

 P-2/P-1 1 1 – 

 Total partiel 37 38 1 

Agents des services généraux    

 1re classe – 1 1 

 Autres classes 15 15 – 

 Total partiel 15 16 1 

 Total 52 54 2 
 
 

 c) Ressources financières  
(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Variation 

Catégorie de dépenses 

Dépenses 
(2007/08)

(1)

Montants
répartis 

(2008/09)
(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3) – (2)

Pourcentage
(5) = (4)/(2)

I. Postes 5 504,4 8 279,7 9 426,1 1 146,4 13,8
II. Autres objets de dépense  
 Personnel temporaire (autre que pour 

les réunions) 276,4 – – – –
 Voyages 327,9 296,0 426,9 130,9 44,2

 Total partiel (II) 604,3 296,0 426,9 130,9 44,2

 Total (I et II) 6 108,7 8 575,7 9 853,0 1 277,3 14,9
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 d) Justification des postes 
 

  Bureau du Secrétaire général adjoint  
 

  Section des nominations aux postes de haute direction 
 

  Assistant principal chargé des ressources humaines  
[agent des services généraux (1re classe)] 
 

209. La Section des nominations aux postes de haute direction a été constituée 
exclusivement pour s’occuper de la nomination de personnes qualifiées aux postes 
de responsabilité dans les missions. Les fonctions essentielles de la Section des 
nominations aux postes de haute direction consistent à établir des activités de 
prospection et à renforcer des partenariats afin de répondre aux exigences des postes 
de haute direction dans les opérations de maintien de la paix, à anticiper et à 
analyser les besoins en matière de direction dans les missions afin d’améliorer la 
gestion des vacances de poste et la planification des successions, appuyer le 
recrutement des équipes de direction civile, notamment par la mise au point du 
profil des postes, des mandats, de l’établissement des listes de candidats à retenir 
ainsi que de la gestion des offres de nomination, assurer la mise au courant des 
personnes nommées au rang de Secrétaire général adjoint ou de Sous-secrétaire 
général en coordination avec les divisions concernées; et gérer une base de données 
centralisées de personnes hautement qualifiées qui pourraient occuper des postes de 
ce niveau.  

210. Il y a à l’heure actuelle 115 postes sur le terrain à la classe D-2 et au-dessus 
(93 postes pour les missions de maintien de la paix, 22 postes dans les missions 
politiques spéciales). Le nombre de postes de Secrétaire général adjoint et de Sous-
secrétaire général est passé de 20, lors de l’exercice précédent, à 36. Près de 30 
mandats ont été établis afin d’aider à définir les fonctions de haut niveau sur le 
terrain et 13 jurys d’entretien de haut niveau ont été supervisés et appuyés par la 
Section afin d’aider à sélectionner les candidats aux postes de haute direction.  

211. La Section compte à l’heure actuelle un chef de section (P-5) et deux 
administrateurs de programme (1 P-4 et 1 P-3) qui sont appuyés par un assistant 
administratif [agent des services généraux (Autres classes)]. Outre le maintien de la 
demande de ces postes, on envisage d’établir un poste d’assistant chargé des 
ressources humaines [agent des services généraux (1re classe)] afin d’aider la 
Section à assurer les besoins opérationnels et administratifs de haut niveau. 
L’assistant chargé des ressources humaines mettrait au point et actualiserait les 
outils de suivi et d’information à l’intention des hauts responsables aux fins de 
l’appui au contrôle du personnel affecté à des postes de rang supérieur sur le terrain. 
L’assistant prendrait part aux différents aspects des activités relatives à la gestion 
des ressources humaines, agissant en qualité d’agent de liaison avec les principaux 
partenaires du processus de nomination et de prolongation, en particulier avec le 
Cabinet du Secrétaire général, les composantes pertinentes de la Division du 
personnel du Département de l’appui aux missions et du Bureau de la gestion des 
ressources humaines. L’assistant fournirait en outre un appui critique concernant la 
gestion et l’actualisation d’une base de données centralisées répertoriant un 
personnel hautement qualifié, qui répond aux besoins des départements chefs de file 
et permet de tenir mieux compte de l’égalité des sexes et de la diversité. Cette 
fonction n’est ni circonstancielle ni temporaire mais joue un rôle primordial dans 
l’exécution efficace du travail de la Section.  
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  Groupe de la déontologie et de la discipline  
 

  Spécialiste de la déontologie (P-3) 
 

212. Le Groupe de la déontologie et de la discipline compte à l’heure actuelle 
quatre spécialistes de la déontologie (3 P-4 et 1 P-3) qui traitent les cas de 
comportement répréhensible. Deux officiers (un militaire et un fonctionnaire de 
police) ont été détachés et rendent comptent exclusivement d’affaires de 
comportement répréhensible par des militaires et du personnel de police. À l’heure 
actuelle, le Groupe de la déontologie et de la discipline traite près de 785 affaires en 
cours concernant du personnel civil des missions de maintien de la paix, dont un 
reliquat d’affaires qui n’ont pas encore été classées, ce qui représente une charge de 
travail de quelque 200 cas par spécialiste de la déontologie. On examine les affaires 
urgentes à titre prioritaire et les affaires moins graves sont traitées selon les 
disponibilités. Le suivi voulu des affaires en cours n’est pas assuré 
systématiquement, ce qui compromet la qualité des services rendus pour l’ensemble 
des cas de comportement répréhensible. Le retard accumulé dans le traitement d’un 
certain nombre de cas a abouti à un report de décisions par le Bureau de la gestion 
des ressources humaines. S’il est vrai qu’il y a eu une diminution du nombre 
d’allégations de catégorie I, le nombre d’allégations de catégorie II a augmenté au 
cours des trois dernières années.  

213. C’est pourquoi on envisage de créer un poste de la classe P-3 pour un 
spécialiste de la déontologie afin de permettre au Groupe de la déontologie et de la 
discipline d’assurer une intervention et un traitement rapides des affaires de 
comportement répréhensible en cours que l’Organisation est en droit d’exiger et afin 
de faire face au volume et à la complexité croissants des affaires nouvelles. Le 
Spécialiste définirait des orientations et formulerait des avis techniques sur les 
procédures disciplinaires appliquées par le Département des opérations de maintien 
de la paix se rapportant au personnel civil des missions, examinerait les rapports 
d’enquête portant sur certaines affaires et entretiendrait des contacts avec les 
groupes de la déontologie et de la discipline institués dans les missions de maintien 
de la paix de sorte que ces affaires fassent l’objet des procédures disciplinaires 
applicables, formulerait des avis techniques aux groupes de la déontologie et de la 
discipline sur le terrain quant à la classification des allégations d’écarts de conduite, 
entretiendrait avec le Bureau des services de contrôle interne un dialogue sur les 
affaires de faute relevant de la catégorie I, et aiderait à l’organisation de séances 
d’information et à la réalisation de modules de formation sur les procédures 
disciplinaires du Département et contribuerait également à l’élaboration de 
procédures et de directives relatives au traitement des cas de comportement 
répréhensible.  
 

 e) Analyse des ressources nécessaires1 

 
 

 Dépenses prévues Variation 

Postes 9 426,1 1 146,4 13,8 % 
 
 

214. Le montant prévu (9 426 100 dollars ) représente les traitements, les dépenses 
communes de personnel et les contributions du personnel relatifs aux 52 postes 
existants et à 2 nouveaux postes. La variation s’explique par l’augmentation des 
coûts standard, le maintien de postes additionnels approuvés pour l’exercice 



 A/63/767

 

10309-26770 
 

2008/09 (le budget de cet exercice tenait compte d’un abattement pour délais de 
recrutement de 50 % dans le cas des administrateurs et de 35 % dans le cas des 
agents des services généraux), et la création de nouveaux postes. Un abattement 
pour délais de recrutement de 7 % et de 5,2 % respectivement a été appliqué aux 
postes d’administrateur et d’agent des services généraux maintenus et un abattement 
de 50 % et de 35 % respectivement a été appliqué à ces deux catégories pour les 
postes qu’il est proposé de créer. Si l’on applique aux nouveaux postes les 
abattements pour délai de recrutement utilisés pour les postes existants, le montant 
total des ressources à prévoir est de 9 561 000 dollars des États-Unis.  
 

 Dépenses prévues Variation 

Voyages 426,9 130,9 44,2 % 
 
 

215. Les ressources à prévoir pour financer les voyages durant l’exercice considéré 
sont les suivantes : 
 

(En dollar des Etats-Unis) 

 

Type de voyage Montant Produits 

Planification/évaluation/ 
consultation au titre des 
missions 

212 200 10 tournées dans des opérations de 
maintien de la paix, le but étant de 
s’entretenir avec les responsables de 
la mission et d’évaluer l’efficacité et 
la cohérence de l’appui fourni 

Planification/évaluation/ 
consultation au titre des 
missions 

15 200 4 voyages sur le terrain permettant 
d’évaluer les risques, ainsi que les 
mesures prises pour les réduire 

Séminaires/conférences/ 
ateliers 

20 900 Participation à des conférences et 
séminaires se rapportant aux 
opérations de maintien de la paix 

Prospection pour le 
recrutement de dirigeants 

33 800 Des activités d’information et des 
partenariats avec les États Membres, 
les spécialistes, les organisations 
gouvernementales et non 
gouvernementales et les organismes, 
fonds et programmes des Nations 
Unies aux fins de l’élargissement de 
la réserve de candidats, afin de 
mieux réaliser les principaux 
objectifs, notamment les questions 
relatives à l’égalité des sexes et la 
répartition géographique 
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Type de voyage Montant Produits 

Réunions trimestrielles et 
Comité de haut niveau de la 
gestion 

57 600 Participation et représentation de la 
composante de l’approvisionnement 
des missions, en qualité d’équipe du 
Secrétariat, aux réunions du Comité 
de haut niveau sur la gestion  
– Réseau achats 

Conseils techniques – cas de 
comportement répréhensible 
(Groupe de l’organisation des 
carrières) 

46 100 Apport d’informations à jour et 
d’avis techniques sur les questions 
relatives à la déontologie et à la 
discipline et à la mise en évidence 
des meilleures pratiques fournies 
aux équipes Déontologie et 
discipline par le biais de 3 tournées 
dans des opérations de maintien de 
la paix 

Appui technique  
– amélioration des systèmes de 
contrôle interne 

28 000 Examen des opérations liées aux 
systèmes de contrôle interne dans 3 
missions 

Conseils techniques  
– questions se rapportant à la 
Commission d’enquête 

13 100 Encadrement de fond aux missions 
sur le terrain concernant les 
questions relatives aux commissions 
d’enquête 

 Total 426 900  
 
 

216. Un montant de 212 200 dollars est demandé pour permettre au Secrétaire 
général adjoint à l’appui aux opérations hors Siège, au Sous-secrétaire général à 
l’appui aux missions et à un fonctionnaire de fournir des directives et une assistance 
aux missions et de renforcer le soutien qu’apporte le Siège aux opérations sur le 
terrain. Ce montant couvre aussi les déplacements effectués par le Secrétaire général 
adjoint et le Sous-secrétaire général afin de participer à des séminaires, conférences 
et ateliers se rapportant aux opérations de maintien de la paix (20 900 dollars), les 
déplacements effectués par les fonctionnaires afin de mener des activités de 
prospection permettant d’enrichir la réserve de candidats sélectionnés, notamment 
en ce qui concerne la recherche de dirigeants qualifiés (33 800 dollars) et de mener 
une évaluation des risques et une évaluation des mesures de réduction des risques 
(15 200 dollars). 

217. Un montant de 57 600 dollars est demandé pour permettre à deux 
fonctionnaires d’assister aux réunions trimestrielles organisées à l’échelon régional 
par les missions de maintien de la paix et qui sont consacrées aux 
approvisionnements et à un fonctionnaire d’assister à deux réunions annuelles du 
Comité de haut niveau de la gestion, organisées au plan régional. 

218. Le crédit demandé, d’un montant de 46 100 dollars, permettrait à deux 
fonctionnaires de se rendre auprès de missions de maintien de la paix afin de fournir 
des informations à jour et des avis techniques sur les questions relatives à la 
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déontologie et à la discipline ainsi que sur la mise en évidence des meilleures 
pratiques.  

219. Un montant de 28 000 dollars est demandé pour permettre à deux 
fonctionnaires de se rendre auprès de missions de maintien de la paix (MONUC, 
MINUS et MINUAD) afin de procéder à un examen des documents et des systèmes 
de contrôle interne et fournir des directives visant à les améliorer. 

220. Un montant de 13 100 dollars est demandé pour permettre à un fonctionnaire 
de se rendre auprès de missions de maintien de la paix afin d’effectuer des bilans 
opérationnels et fournir des conseils techniques et des avis consultatifs aux agents 
de liaison au titre des questions se rapportant à la Commission d’enquête. 

221. La variation de 130 900 dollars tient compte de l’augmentation des frais de 
voyage entraînée par l’élargissement d’un appui sur place aux opérations de 
maintien de la paix. 
 

 2. Division du budget et des finances 
 

 a) Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

1.1 Amélioration des rapports faits au Conseil de 
sécurité, à l’Assemblée générale, à d’autres organes 
intergouvernementaux et aux pays qui fournissent des 
contingents pour leur permettre de prendre en toute 
connaissance de cause les décisions relatives au 
maintien de la paix 

1.1 Maintien à 6 mois du délai moyen de traitement des 
demandes de remboursement au titre du matériel 
appartenant aux contingents (de la réception de la 
demande certifiée par la Mission à son approbation par 
le Département) 

(2007/08 : 6 mois; 2008/09 : 6 mois; 2009/10 : 6 mois) 

Produits 

• Traitement des demandes de remboursement au titre du matériel appartenant aux contingents ou prévu par les 
lettres d’attribution et des demandes d’indemnisation en cas de décès ou d’invalidité (de la réception de la 
demande certifiée par la Mission à son approbation par le Département des opérations de maintien de la paix) 
pour 18 opérations 

• Fourniture de conseils à 18 opérations sur le terrain et missions permanentes de pays fournisseurs d’effectifs 
militaires ou de personnel concernant le matériel appartenant aux contingents et aux démarches en cas de 
décès ou d’invalidité 

• Distribution à tous les États Membres de données nationales sur les coûts pour le Groupe de travail sur le 
matériel appartenant aux contingents de 2011 

• Négociations dans le cadre de 10 mémorandums d’accord pour la MINURCAT et de 5 mémorandums d’accord 
pour d’autres missions 

• 12 exposés sur le matériel appartenant aux contingents à l’intention des missions permanentes/délégations des 
États Membres 

• 15 réunions d’information sur le matériel appartenant aux contingents et les mémorandums d’accord 
organisées à l’intention des pays fournisseurs de contingents 

• 3 réunions d’information régionales sur les politiques et procédures relatives au matériel appartenant aux 
contingents, à l’intention des principaux pays fournisseurs de contingents 
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• Mise en place sur le Web d’un système permettant aux pays fournisseurs de contingents d’accéder aux 
informations sur les demandes de remboursement présentées par les gouvernements 

• Une présentation sur les questions financières et budgétaires à l’intention des États Membres/pays qui 
fournissent des contingents 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

3.1 Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des 
opérations de maintien de la paix 

3.1  Réduction du délai d’examen du projet de budget 
final pour les missions qui reçoivent la visite d’une 
équipe Abacus (2007/08 : 1 jour; 2008/09 : 0 semaine; 
2009/10 : 0 semaine) 

Produits 

• Fourniture de conseils à 33 missions, notamment à des opérations de maintien de la paix, à des missions 
politiques spéciales et à la BSLB, aux fins de l’établissement de projets de budget et de rapports sur 
l’exécution des budgets, y compris sur le Règlement financier et les règles de gestion financière, les principes 
et directives, la budgétisation axée sur les résultats et les recommandations des organes délibérants 

• Exposés et informations générales à l’intention des organes délibérants (CCQAB et Assemblée générale) sur 
les politiques, procédures et pratiques de financement opérationnel, dans le contexte de 33 missions, 
notamment des opérations de maintien de la paix, des missions politiques spéciales et de la BSLB, et sur des 
questions intersectorielles 

• 12 interventions sur le terrain d’équipes Abacus pour fournir un appui aux opérations de maintien de la paix 
lors du processus d’établissement du budget des missions 

• Gestion financière de 8 missions en cours de liquidation (MONUA, MINUSIL, ONUB, BUNUTIL, IIIC, 
MINUNEP, BINUSIL et MINUEE), y compris l’établissement et la présentation à la Division de la 
comptabilité des états financiers mensuels des missions, le rapprochement des soldes à régler dans les états 
financiers généraux et l’examen de la suite donnée aux recommandations du Comité central de contrôle du 
matériel 

• 2 visites d’appui visant à fournir aux missions des conseils relatifs à leur cadre de budgétisation axée sur les 
résultats pour les projets de budget et les rapports sur l’exécution des budgets 

• Appui informatique, notamment service d’assistance et d’entretien technique et soutien fonctionnel des 
systèmes financiers des missions (Sun/Progen), à 44 opérations (y compris missions et tribunaux) 

• Négociation et signature de 17 lettres échangées entre le Département de l’appui aux missions et les 
Volontaires des Nations Unies à Bonn afin de définir les conditions de service des VNU déployés dans des 
opérations de maintien de la paix et dans des missions politiques spéciales 

• Visites régionales des hauts responsables de la Division du budget et des finances auprès de 5 opérations de 
maintien de la paix dans le but de fournir à celles-ci des conseils stratégiques sur des questions budgétaires et 
financières 

• Stages de formation sur le logiciel budgétaire intégré (LBI) à l’intention des responsables du budget des 
missions 

Facteurs externes : Les partenaires du maintien de la paix coopèrent pour assurer sans retard l’établissement et 
l’application des mémorandums d’accord concernant la fourniture de contingents et de matériel appartenant aux 
contingents. 
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 b) Ressources humaines 
 
 

Catégorie de personnel 2008/09 2009/10 
Changements 

proposés 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur   

 Secrétaire général adjoint – – – 

 Sous-Secrétaire général – – – 

 D-2 1 1 – 

 D-1 1 1 – 

 P-5 3 3 – 

 P-4 13 16 3 

 P-3 23 23  

 P-2/P-1 2 2 – 

 Total partiel 43 46 3 

Agents des services généraux et catégories diverses   

 1re classe 4 4  

 Autres classes 28 29 1 

 Total partiel 32 33 1 

 Total 75 79 4 
 
 

 c) Ressources nécessaires 
(En milliers de dollars des États-Unis) 
 
 

Variation 

Catégorie de dépenses 

Dépenses 
(2007/08))

(1)

Montants
répartis 

(2008/09)
(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3) – (2)

Pourcentage
(5) = (4)/(2)

I. Postes 8 383,5 10 012,2 11 649,8 1 637,6 16,4
II. Autres objets de dépense   
 Personnel temporaire (autre que pour 

les réunions) 278,3 102,4 – – –
 Voyages 585,9 325,0 421,0 96,0 29,5
 Fournitures, services et matériel divers 1 184,4 – – – –

 Total partiel (II) 2 048,6 427,4 421,0 (6,4) 1,5

 Total (I et II) 10 432,1 10 439,6 12 070,8 1 631,2 15,6
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 d) Justification des postes 
 

  Service de l’information relative aux budgets et à leur exécution 
 

  Deux fonctionnaires des finances et du budget (P-4), soit un poste nouveau  
et un poste dont la création avait déjà été demandée; un assistant (budget  
et finances) (1 poste d’agent des services généraux (Autres classes) qui  
avait déjà été demandé); un fonctionnaire des finances (P-4, résultant  
de la conversion d’un poste de temporaire) 
 

222. Cette nouvelle structure permettrait de renforcer l’appui que la Division des 
finances et du budget fournit à toutes les missions, en particulier à deux des huit 
grandes opérations complexes et multidimensionnelles (MINURCAT, MINUSTAH, 
MONUC, MINUAD, FINUL, MINUL, MINUS et ONUCI) dont s’occupent 
actuellement des officiers traitants de la classe P-3. Au cours de ces dernières 
années, les opérations de maintien de la paix, de même que les données qui les 
concernent, ont gagné en ampleur et en complexité. En conséquence, il faut 
effectuer un nombre plus important d’analyses stratégiques et d’interprétations des 
tendances de l’exécution budgétaire et proposer toujours plus d’orientations quant à 
la budgétisation axée sur les résultats et à la corrélation avec les ressources. Ces 
fonctions sont devenues plus délicates et nécessitent des qualifications et des 
compétences de haut niveau. Il est proposé de confier la gestion des grandes 
opérations complexes et multidimensionnelles susmentionnées à une équipe de deux 
ou trois membres dirigée par un administrateur de la classe P-4. L’équipe de 
liquidation serait dirigée par un administrateur à la classe P-4, car l’ensemble des 
dossiers de liquidation représentent à eux seuls la même charge de travail qu’une 
mission vaste et complexe. 

223. Le Service des budgets et des rapports sur leur exécution aurait besoin de neuf 
fonctionnaires des finances et du budget de la classe P-4 afin d’appuyer les 
opérations vastes et complexes et de diriger l’équipe de liquidation. Sept postes P-4 
existent actuellement au Service et deux nouveaux postes P-4 sont proposés. Six des 
missions les plus importantes et les plus complexes se situent en Afrique et relèvent 
donc de la Section Afrique. Les titulaires des six postes P-4 de cette section seraient 
chargés de la MINURCAT, de la MONUC, de la MINUAD, de la MINUL, de la 
MINUS et de l’ONUCI. Ceux des deux postes P-4 de la Section Asie et Moyen-
Orient, Europe et Amérique latine seraient chargés de la MINUSTAH et de la 
FINUL. Le fonctionnaire P-4 de la Section des missions politiques spéciales 
dirigerait l’équipe de liquidation. 

224. Les fonctionnaires des finances et du budget de la classe P-4 sont les pivots 
des équipes Abacus : c’est sous leur direction que celles-ci apportent un appui aux 
missions sur place lors de la formulation et de l’établissement des budgets. Les deux 
postes P-4 proposés sont donc essentiels pour les équipes Abacus. 

225. Il est également proposé de créer un nouveau poste d’assistant administratif et 
financier (G-1/G-6), qui épaulerait les fonctionnaires des finances et du budget de la 
Section Afrique, de la Section Asie et Moyen-Orient, Europe et Amérique latine et 
de la Section des missions politiques spéciales du Service des budgets et des 
rapports sur leur exécution en effectuant des recherches et en établissant une 
documentation relative à toutes les responsabilités principales de leurs supérieurs 
hiérarchiques. 
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226. Il est proposé, en outre, de transformer un poste de temporaire de la classe P-4 
en un poste de fonctionnaire des finances afin de renforcer le soutien opérationnel 
dans les domaines de la gestion financière et du budget. Il y a lieu d’actualiser les 
directives existantes pour 33 opérations sur le terrain afin de répondre aux nouveaux 
problèmes opérationnels et de satisfaire aux besoins liés au processus de 
reconfiguration des activités sur le terrain, par exemple en définissant plus 
clairement les rôles des intéressés, en formulant des recommandations au sujet de 
l’harmonisation des pratiques sur le terrain, ou en actualisant les processus devenus 
obsolètes par suite de l’adoption des normes IPSAS ou du logiciel budgétaire 
intégré (LBI) nouvellement mis en œuvre. Il entre dans la responsabilité de la 
Division du budget et des finances de définir des orientations opérationnelles 
applicables sur le terrain afin de compléter le Règlement financier et les règles de 
gestion financière de l’Organisation. L’actualisation de ces directives comporte, 
outre la phase de rédaction, une phase de consultation avec toutes les parties 
prenantes dans les autres départements ainsi qu’avec 33 opérations sur le terrain. La 
Division ne dispose pas de ressources suffisantes ou de ressources allouées à cette 
fin lui permettant de s’acquitter de cette tâche et il s’est avéré impossible de 
combiner cette tâche avec les autres attributions exercées par les fonctionnaires du 
budget et des finances, qui sont déjà surchargés de travail. En conséquence, les 
directives actuelles sont devenues périmées et n’ont pas été alignées sur l’évolution 
des rôles, des pratiques et des processus sur le terrain. Les chefs des services 
financiers des missions ont expressément demandé à la Division de revoir ces 
directives dans la mesure où, sous leur forme actuelle, elles laissent une place 
excessive à l’interprétation et engendrent en conséquence des inefficacités et 
incohérences entre les missions, qui pourraient être évitées. Cette fonction 
permettrait en outre d’étendre et d’actualiser les outils de formation pour la 
constitution d’un répertoire détaillé de stagiaires et d’organiser des séances de 
formation à ce titre, dans le cadre d’une initiative qui permettrait à la Division du 
budget et des finances, en partenariat avec les missions et la Division du personnel 
sur le terrain, de recruter des candidats externes, et de coordonner et d’organiser une 
formation intensive à leur intention pour les préparer à occuper des postes de 
responsable du budget et du financement des missions de maintien de la paix. Cette 
initiative a pour but de faire reculer le taux très élevé de vacance de postes 
pénalisant les bureaux extérieurs. La Division du personnel sur le terrain met en 
œuvre un volet ressources humaines, et la Division du budget et des finances met en 
œuvre un volet budget/financement; l’un et l’autre volets ont besoin d’un 
financement propre, correspondant au caractère perfectionné de la formation 
dispensée. 
 

 e) Analyse des ressources nécessaires1 
 
 

 Dépenses prévues Variation 

Postes 11 649,8 1 637,6 16,4 % 
 
 

227. Le montant prévu (11 649 800 dollars) représente les traitements, les dépenses 
communes de personnel et les contributions du personnel relatifs aux 75 postes 
existants et à 4 nouveaux postes. La variation s’explique par l’augmentation des 
coûts standard, le maintien des postes supplémentaires approuvés pour l’exercice 
2008/09 (auxquels on a appliqué un abattement pour délais de recrutement de 50 % 
dans le cas des administrateurs et de 35 % dans le cas des agents des services 
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généraux), et la création de nouveaux postes. Les crédits pour financer tous les 
postes existants ont été calculés en tenant compte de taux de vacance de postes 
projetés de 7 % et 5,2 % respectivement pour les postes d’administrateur et d’agent 
des services généraux maintenus et de 50 % et 35 % respectivement pour les postes 
proposés dans ces deux catégories. Si l’on applique aux nouveaux postes les taux de 
vacance utilisés pour les postes existants, le montant à prévoir est de 11 903 800 
dollars. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Voyages 421,0 96,0 29,5 % 
 
 

228. Les ressources à prévoir pour financer les voyages durant l’exercice considéré 
sont les suivantes : 
 

(En dollars des États-Unis) 

 

Type de voyage Montant Produits 

Planification des 
missions/évaluations/consultati
ons (Division du budget et des 
finances) 

367 000 2 visites d’appui visant à fournir aux 
missions des conseils relatifs à leur 
cadre de budgétisation axée sur les 
résultats pour les projets de budget et 
les rapports sur l’exécution des 
budgets 

  12 interventions sur le terrain 
d’équipes Abacus pour fournir un 
appui aux opérations de maintien de 
la paix lors du processus 
d’établissement du budget des 
missions 

  Visites régionales des hauts 
responsables de la Division auprès 
de 5 opérations de maintien de la 
paix dans le but de fournir à celles-ci 
des conseils stratégiques sur des 
questions budgétaires et financières 

Réunions d’information 
préalables au déploiement 
(Division du budget et des 
finances) 

37 000 Réunions d’information préalables 
au déploiement concernant le 
matériel appartenant aux contingents 
et les mémorandums d’accord, 
destinées aux pays fournisseurs de 
contingents 

  Réunions d’information régionales à 
l’intention des principaux pays 
fournisseurs de contingents sur les 
politiques et procédures relatives au 
matériel appartenant aux contingents 
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Type de voyage Montant Produits 

Appui technique au logiciel 
budgétaire intégré (Division du 
budget et des finances) 

17 000 Stages de formation sur le logiciel 
budgétaire intégré à l’intention des 
responsables du budget des missions 

 Total 421 000  
 
 

229. Un montant de 367 000 dollars est demandé pour permettre à la Division du 
budget et des finances d’envoyer dans les missions de maintien de la paix des 
fonctionnaires de rang supérieur ou autres, chargés de donner au personnel de ces 
missions des informations sur les règles, les politiques et les procédures financières 
de l’Organisation et d’analyser sur place les problèmes particuliers à ces missions. 
Ce montant couvrirait aussi des missions d’équipes Abacus dans neuf opérations de 
maintien de la paix pour aider ces dernières à maîtriser le cycle budgétaire depuis la 
phase de la planification jusqu’à l’établissement du document final, l’intention étant 
de réduire les délais requis pour l’élaboration et l’examen des projets de budget. 

230. Un montant de 37 000 dollars est demandé pour permettre à la Division 
d’envoyer des fonctionnaires dans les pays qui fournissent des contingents dans le 
cadre des séances d’information préalables au déploiement (mémorandums d’accord 
et matériel appartenant aux contingents). 

231. L’écart de 96 000 dollars est imputable à une augmentation du nombre des 
missions qui recevraient la visite d’équipes Abacus. 
 

 3. Division du personnel 
 

 a) Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

2.1 Déploiement et mise en place rapides des opérations 
de maintien de la paix créées par le Conseil de sécurité 

2.1  Les taux d’occupation des postes des missions 
correspondent aux taux prévus dans le cadre des plans 
de mission et des budgets des missions, dans les phases 
de démarrage, d’expansion et de transition. 

Produits 

• Remaniement et rationalisation du recrutement dans le cadre du système de gestion des aptitudes 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

3.1 Accroissement de l’efficacité de l’efficience des 
opérations de maintien de la paix 

3.1  Les taux moyens d’occupation des postes du 
personnel civil engagé sur le plan international dans les 
missions de maintien de la paix correspondent aux taux 
prévus dans le cadre des plans et des budgets des 
missions dans la phase de démarrage, d’expansion et de 
transition et à 85 % pour toutes les autres opérations 
sur le terrain. 

Produits 

• Exposés aux États Membres sur les aspects administratifs du recrutement du personnel des missions 
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• Appui direct (concernant notamment le recrutement, les voyages et la gestion des contrats, les salaires, les 
indemnités, les demandes de remboursement et les droits à prestations) apporté à quelque 7 000 fonctionnaires 
recrutés sur le plan international servant dans 16 opérations de maintien de la paix, 16 missions politiques et à 
la Base de soutien logistique des Nations Unies (BSLB) 

• Orientations générales relatives aux ressources humaines proposées à environ 7 000 fonctionnaires recrutés 
sur le plan international et à 19 000 fonctionnaires recrutés sur le plan national servant dans des missions, par 
l’intermédiaire des sections des ressources humaines sur le terrain 

• Réformes en matière de ressources humaines, relatives aux arrangements contractuels et aux conditions de 
service sur le terrain, approuvées par l’Assemblée générale dans sa résolution A/63/250, appliquées en 
coordination avec le Bureau de la gestion des ressources humaines 

• Renforcement des programmes de communication, tels que les foires de l’emploi, publicité ciblée dans des 
sites Web spécialisés et les publications professionnelles, et missions de recrutement dans les pays sous-
représentés conformément à la planification stratégique des effectifs et analyses des données sur les candidats 
internes et externes 

• Tenue d’un fichier de candidats pour 22 groupes professionnels intéressant les opérations de maintien de la 
paix 

• Aide en ligne à l’organisation des carrières proposée à tous les membres du personnel sur place et par courrier 
électronique; programmes de formation et consultations directes concernant l’organisation des carrières à 
l’intention de 1 000 membres du personnel dans 4 missions (MINUS, MINUAD, ONUCI, MINUL) 

• Mise en œuvre par étape d’une stratégie d’organisation des carrières, avec la possibilité de consulter en ligne 
des modèles de parcours professionnels pour certains groupes professionnels, afin de mieux répondre à 
l’évolution des besoins des opérations sur le terrain 

• Mise en place d’un organe de planification de la succession, le but étant de fournir rapidement aux missions 
des listes de candidats hautement qualifiés pour les postes de chef de l’appui à la mission, de chef des services 
d’appui intégrés/chef des services techniques, de chef de l’administration et de directeur de l’appui à la 
mission 

• Conférence des chefs du personnel civil et table ronde interinstitutions sur l’organisation des carrières 

• Plans d’action ressources humaines dans toutes les opérations sur le terrain, fondés sur les enseignements de 
l’application pilote desdits plans dans 5 missions de maintien de la paix (MANUA, MINUT, MINUL, 
MINUSTAH et MINUS) 

• Contrôle et évaluation de l’exercice des fonctions de gestion des ressources humaines dans 6 missions sur le 
terrain (MINUAD, MINURCAT, MANUI, Bureau du Coordonnateur spécial des Nations Unies dans les 
territoires occupés, UNFICYP et Base de soutien logistique des Nations Unies) par la participation aux visites 
de contrôle du Bureau de la gestion des ressources humaines 

• Mécanisme d’exécution des améliorations des modes de fonctionnement utilisant la méthode Lean Six Sigma 

• Programme d’apprentissage en ligne détaillé concernant la gestion des ressources humaines dans les 
opérations sur le terrain pour qualifier et certifier le personnel en place et nouveau des ressources humaines 
afin de limiter les risques financiers et de gestion liés à l’exercice de la gestion des ressources humaines 

• Examen des processus visant à déterminer le mode d’application des critères d’évaluation de quelque 
6 900 candidats à introduire dans le fichier, afin de pourvoir les quelque 2 300 postes vacants pour 2009/10 

• Poursuite de la mise au point et de l’application du cadre de classement des postes de fonctionnaire recruté sur 
le plan national 
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• Conseils sur la structure des effectifs, les catégories de personnel, les niveaux et les titres fonctionnels des 
postes en fonction des normes de la CFPI, des orientations fixées et de la pratique établie, lors de 12 visites de 
l’équipe Abacus 

• 2 visites à la Base de soutien logistique des Nations Unies afin d’informer les groupes d’experts et les organes 
centraux de contrôle institués dans les missions, de suivre leurs travaux et de les guider, et de superviser le 
Groupe de vérification des références 

• Participation à la réunion annuelle du Comité de coordination entre l’Administration et le personnel afin de 
prendre part aux consultations sur les orientations de la gestion des ressources humaines concernant le 
personnel des missions 

Facteurs externes : Les États Membres continueront de fournir l’appui politique et les ressources nécessaires à 
l’exécution des mandats des missions. 

 
 

 b) Ressources humaines 
 
 

Catégorie de personnel 2008/09 2009/10 
Changements 

proposés 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur    
 Secrétaire général adjoint – – –
 Sous-Secrétaire général – – –
 D-2 1 1 –
 D-1 2 2 –
 P-5 7 7 –
 P-4 13 13 –
 P-3 22 25 3
 P-2/P-1 2 2 –

 Total partiel 47 50 3

Agents des services généraux    
 1re classe 8 8 –
 Autres classes 63 63 –

 Total partiel 71 71 –

 Total 118 121 3
 
 

 c) Ressources financières 
(En milliers de dollars É.-U.) 

 

Variation 

Catégorie de dépenses 

Dépenses 
(2007/08)

(1)

Montant réparti 
(2008/09)

(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant 
(4) = (3) – (2)

Pourcentage (5) 
= (4)/(2)

I. Postes 13 021,2 14 900,2 16 421,3 1 521,1 10,2 
II. Objets de dépenses autres que les 

postes      
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Variation 

Catégorie de dépenses 

Dépenses 
(2007/08)

(1)

Montant réparti 
(2008/09)

(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant 
(4) = (3) – (2)

Pourcentage (5) 
= (4)/(2)

 Personnel temporaire (autre que pour 
les réunions) 1 430,5 1 246,3 4 169,6 2 923,3 234,6 

 Consultants 68,9 185,0 175,0 (10,0) (5,4) 
 Voyages 219,0 340,0 416,7 76,7 22,5 
 Fournitures, services et matériel divers – 51,0 23,1 (27,9) (54,7) 

 Total partiel (II) 1 718,4 1 822,3 4 784,4 2 962,1 162,5 

 Total (I et II) 14 739,6 16 722,5 21 205,7 4 483,2 26,8 
 
 

 d) Justification des postes 
 

232. Pendant l’exercice 2009/10, la Division du personnel se consacrera moins à 
l’appui administratif quotidien et s’occupera davantage de définir les qualifications 
nécessaires d’un personnel civil de qualité et de recruter et gérer de tels effectifs, 
afin que les opérations de maintien de la paix de l’ONU puissent s’acquitter au 
mieux de leur mandat, conformément aux aspects de la gestion des ressources 
humaines de la stratégie d’appui du Département de l’appui aux missions et en 
appui à l’exécution du cadre de gestion des aptitudes qui sera appliqué par le Bureau 
de la gestion des ressources humaines au cours de l’année 2009. 

233. Ce changement de priorité se traduira par la décentralisation administrative, la 
formation et la certification des spécialistes des ressources humaines affectés aux 
missions, la délégation de certains pouvoirs aux missions et le renforcement de la 
capacité de la Division d’attirer, de recruter et de gérer des effectifs hautement 
qualifiés, garantissant l’équilibre entre les fonctionnaires des deux sexes et une 
représentation géographique acceptable, dans toutes les spécialités présentes dans 
les missions.  

234. La décentralisation des fonctions, l’amélioration de la formation et de la 
certification des spécialistes des ressources humaines, et la délégation de pouvoirs 
aux missions permettront certes à la Division de redéployer certains fonctionnaires 
actuellement affectés à des fonctions administratives centralisées, mais cette 
évolution ne sera pas suffisante pour dégager les ressources humaines nécessaires 
pour créer et entretenir un programme de communication efficace ni pour gérer et 
développer des effectifs civils hautement mobiles et professionnels nécessaires pour 
mener avec succès des opérations de maintien de la paix multidimensionnelles.  
 

  Section de l’assurance qualité et de la gestion de l’information 
 

235. La Section de l’assurance qualité et de la gestion de l’information supervise 
les fonctions de gestion des ressources humaines dans les missions et veille à la 
cohérence et à la conformité de l’application des règles, politiques et procédures de 
gestion des ressources humaines, afin de limiter les risques financiers, opérationnels 
et de gestion que comportent les opérations de maintien de la paix. La Section 
s’acquitte des tâches suivantes : a) elle est chargée d’assurer elle-même la 
supervision des attributions qui lui sont dévolues en matière de gestion des 
ressources humaines, en particulier pour ce qui est des délégations de pouvoirs 
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exercées par la Division du personnel, en mettant au point des consignes 
permanentes et en supervisant et en vérifiant en permanence l’application des 
consignes des processus et les systèmes dans les missions ainsi que les plans 
d’action Ressources humaines; b) elle coordonne l’action de la Division du 
personnel concernant 22 audits examinés annuellement, des recours administratifs et 
quelque 300 affaires dont est saisi l’Ombudsman des Nations Unies; c) elle veille à 
ce que les ajustements de la gestion des ressources humaines provenant de l’examen 
des recours, des recours administratifs, des affaires disciplinaires, des 
recommandations formulées dans les audits, des affaires reçues du Bureau de 
l’Ombudsman des Nations Unies et des inspections soient réinvestis dans le 
renforcement des orientations, des consignes et des pratiques; d) elle renforce le 
cadre des effectifs des ressources humaines par la gestion, la sélection et la 
formation de spécialistes des ressources humaines affectés aux opérations de paix 
des Nations Unies, notamment en concevant, en mettant au point et en gérant la 
formation à des fonctions spécialisées du domaine des ressources humaines 
(SMART, PACT et la formation en ligne); e) elle prend part à des visites de suivi 
conjointes du Département de l’appui aux missions et du Bureau de la gestion des 
ressources humaines, rassemble et analyse des données pour les rapports de suivi et, 
enfin, elle tire les leçons des recommandations de suivi et en suit l’application.  
 

  Spécialistes des ressources humaines (3 P-3) (conversion de postes  
de temporaire) 
 

236. Dans la Section de l’assurance qualité et de la gestion de l’information, le 
Groupe de l’assurance qualité est constitué de 1 P-4, de 2 P-3 et de 2 G(AC). Il est 
proposé de convertir en postes permanents trois postes de temporaire de la classe  
P-3, dont les titulaires sont actuellement responsables de la gestion des ressources 
humaines et du suivi des pouvoirs délégués, de renforcer le cadre des effectifs des 
ressources humaines dans les missions, et de l’exécution du plan d’action des 
ressources humaines dans toutes les missions de maintien de la paix et missions 
politiques spéciales ainsi que du suivi du plan d’action, là où il est déjà appliqué.  

237. Le Groupe de l’assurance qualité est chargé d’assurer lui-même la supervision 
des attributions qui lui sont dévolues en matière de gestion des ressources humaines, 
en particulier pour ce qui est des pouvoirs délégués exercés par la Division du 
personnel et par les sections du personnel civil des missions, de manière à assurer le 
respect des mandats définis par les organes délibérants en ce qui concerne le 
personnel civil. Le personnel civil sur le terrain représente plus de la moitié du 
personnel qui dessert le Secrétariat, ce qui entraîne des dépenses liées au versement 
d’indemnités et de prestations évaluées à 1,6 milliard de dollars par an. De juillet 
2007 à juin 2008, l’effectif du personnel recruté sur le plan international et national 
dans les missions a augmenté, respectivement, de 9,1 % et de 14,1 %. On prévoit 
que ces chiffres ne vont pas diminuer, en raison de l’accroissement des effectifs de 
la MINUAD et de la MINURCAT et malgré la diminution des effectifs ou la 
liquidation de la MINUEE, de la MINUK et de la MINUN.  

238. En ce qui concerne les attributions récemment déléguées par le Département 
de la gestion dans les domaines des nominations et promotions, des décisions 
discrétionnaires et du classement des emplois, la Section a mis au point des 
consignes permanentes claires permettant de déléguer davantage de responsabilités 
aux missions en matière de recrutement de candidats, de sélection au niveau de la 
mission, d’intégration des nouveaux arrivés et de gestion des tableaux de postes et 
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d’effectifs; elle a aussi mis au point des modèles nouveaux ou adapté ceux qui 
existaient afin de faciliter la cohérence de l’application de chaque consigne. Le 
Département de l’appui aux missions s’occupe actuellement de déléguer aux 
missions des pouvoirs supplémentaires en ce qui concerne l’administration des 
prestations, des droits et des indemnités des fonctionnaires. Il faut donc que le 
Département améliore son appui aux fonctions de gestion et de contrôle de 
l’exécution des fonctions de gestion des ressources humaines dans les missions et 
qu’il atténue les risques financiers et gestionnaires entraînés par cette évolution. Cet 
impératif a été souligné dans les rapports du Comité des commissaires aux comptes 
et les audits sur la gestion du Département des opérations de maintien de la paix par 
le Bureau des services de contrôle interne (A/61/5 (Vol. II) et AP/2005/600/18/13). 
Le Département de l’appui aux missions créera donc des mécanismes d’évaluation 
systématique afin de suivre le travail des sections du personnel civil des missions. Il 
s’agira de vérifier en permanence les mécanismes et systèmes utilisés pour réaliser 
ces tâches dans les missions. Le renforcement du mécanisme de suivi permet de 
contrôler et d’évaluer l’exécution des fonctions de gestion des ressources humaines 
dans les missions; d’appuyer et de faciliter la cohérence et la qualité de l’exercice 
des pouvoirs de gestion des ressources humaines délégués de la Division; de 
permettre à la Division du personnel de cerner les réajustements nécessaires dans les 
politiques, systèmes, stratégies et capacité de gestion des ressources humaines pour 
répondre au mieux aux besoins des opérations de maintien de la paix dans ce 
domaine des ressources humaines; d’améliorer les consignes actuelles et de 
procéder aux changements nécessaires.  

239. Le contrôle de la délégation de pouvoir est actuellement accompli par un 
spécialiste des ressources humaines de la classe P-3 et par le titulaire d’un poste 
temporaire. Il est proposé de convertir le poste temporaire en poste de la classe P-3 
pour répondre au besoin probablement croissant de suivi des résultats dans le 
domaine des ressources humaines et de l’auto-évaluation de la délégation des 
pouvoirs en 2009/10, lorsqu’un plus grand nombre de fonctions de gestion des 
ressources humaines sera délégué aux missions. Non seulement l’exercice de ces 
pouvoirs supplémentaires par les missions devra être contrôlé et suivi en 
permanence grâce à un mécanisme robuste mais les missions auront besoin d’être 
guidées, conseillées et soutenues dans l’exercice des pouvoirs délégués.  

240. Le Groupe est chargé de renforcer le cadre des spécialistes des ressources 
humaines et de reconfigurer leur rôle. Actuellement, les fonctions principales sont 
effectuées par le titulaire d’un poste temporaire de la classe P-3. Le titulaire affecté 
à cette tâche passe en revue les postes à pourvoir et les vacances prévues dans le 
domaine des ressources humaines dans les missions, lance la procédure de 
préapprobation et de présélection des candidats aux postes de gestion des ressources 
humaines au niveau des administrateurs, cherche des remplaçants pour les postes de 
chef du personnel civil en collaboration avec la Section de la gestion du personnel et 
la Section de la prospection, du recrutement et de l’organisation des carrières. Il met 
au point et applique des programmes de formation tels que le module animation des 
équipes du Programme de formation des cadres des missions à l’administration et à 
la gestion des ressources et le programme qui vise à répertorier toutes les personnes 
ayant suivi une formation (PACT) visant à rajeunir le cadre des spécialistes des 
ressources humaines par le recrutement et la formation de candidats extérieurs. La 
Section envisage de mettre sur pied des programmes de formation en ligne ou 
classique dans les missions, au cours de l’exercice 2009/10.  
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241. Au cours de l’exercice 2007/08, les efforts concertés ont permis de réduire le 
taux de vacance de postes du groupe professionnel ressources humaines et de le 
faire passer de 46 % à 23 % malgré le taux de rotation des emplois de 56 % observé 
au cours du même exercice. Cette situation oblige à examiner et évaluer en 
permanence des dossiers de candidature aux postes de gestion des ressources 
humaines dans les missions. Pour réduire le taux de vacance de postes dans ce 
groupe professionnel, il faut une capacité qui se consacre principalement à cette 
activité. L’expérimentation du programme SMART est en cours depuis janvier 2008 
avec un groupe de 40 personnes appartenant à 18 missions différentes, travaillant 
dans des domaines différents de l’administration, de diverses classes et catégories, 
d’origines géographiques diverses et des deux sexes. Les nombreuses réactions 
communiquées par les participants et leurs mentors sur le module animation des 
équipes, des études de cas et des ateliers classiques sont utilisés pour mettre à jour 
le module et améliorer la conception, la mise au point et la réalisation des prochains 
programmes de formation. Le lancement du programme SMART ciblera les hauts 
fonctionnaires actuels; des classes de 40 personnes seront formées lors d’un 
ambitieux programme de 12 mois. 

242. Le Comité des commissaires aux comptes et le Bureau des services de contrôle 
interne ont récemment recommandé de renforcer les connaissances des spécialistes 
de la gestion des ressources humaines des missions compte tenu des risques 
importants que comportaient ces fonctions. Les recommandations formulées par le 
BSCI dans ses rapports (AP/2005/600/18/29 et AP/2005/600/18/25), qui visaient la 
mise sur pied de programmes de formation à la gestion des ressources humaines, 
restent valables et 13 autres observations sur des questions de formation générale 
mettent en évidence qu’il faut renforcer la formation et favoriser le 
perfectionnement professionnel du personnel des missions.  

243. Comme suite à l’adoption de la résolution 61/279 de l’Assemblée générale et 
au rapport d’ensemble sur le renforcement de l’aptitude de l’ONU à gérer des 
opérations de paix et à leur fournir l’appui nécessaire de l’Organisation (A/61/858, 
Add.1 et Corr.1 et Add.2), des pouvoirs supplémentaires ont été confiés au 
Département de l’appui aux missions à partir du 1er septembre 2007 dans les 
domaines de la nomination et la promotion, des décisions discrétionnaires et du 
classement des emplois. Cet accroissement de ses pouvoirs, qui traduit la portée et 
l’étendue de ses fonctions de gestion des ressources humaines, a permis au 
Département de mieux s’acquitter de sa mission de recruter et de conserver à son 
service du personnel de qualité pour les missions. Conformément au mandat du 
Bureau de la gestion des ressources humaines, responsable au premier chef de la 
cohérence des normes à l’échelle de l’Organisation, la délégation de pouvoirs par le 
Bureau doit s’accompagner de la formation, de l’orientation et de la certification des 
fonctions déléguées. En étant ainsi formé, le personnel des ressources humaines est 
mieux armé pour prendre ses fonctions au Siège et dans les missions, dans 
l’environnement évolutif du maintien de la paix.  

244. Le renforcement du cadre des spécialistes des ressources humaines est une 
activité permanente essentielle, en raison du taux élevé de rotation du personnel et 
de l’absence de programmes de formation structurés dans le domaine de la gestion 
des ressources humaines. Dans ce contexte, il est proposé de convertir un poste 
temporaire en poste de la classe P-3.  
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245. La Section coordonne et supervise la formation générale des coordonnateurs 
des ressources humaines dans les missions au module Nucleus du plan d’action 
Ressources humaines et aux pouvoirs délégués qui y sont associés (sélection du 
personnel automatisée au niveau des missions, gestion du tableau d’effectifs et de 
postes, gestion locale du fichier des effectifs). Le Groupe de l’assurance qualité, à la 
Section de l’assurance qualité et de la gestion de l’information élabore actuellement 
un pacte qui concernera les chefs de missions et le Secrétaire général adjoint aux 
opérations de maintien de la paix, réalise des examens à mi-parcours et des examens 
finaux ainsi que du travail menés par toutes les missions et présente des rapports au 
Comité de direction élargi du Département des opérations de maintien de la paix et 
du Département de l’appui aux missions. Le Groupe est également chargé de 
communiquer les résultats des missions par rapport aux buts et objectifs du plan 
d’action et de cerner les domaines où la Division du personnel doit apporter son 
appui. À la fin de chaque examen (à mi-parcours et à la fin du cycle), le Groupe de 
l’assurance qualité établira un bilan des progrès réalisés. Le Groupe examine la 
situation à mi-parcours et en fin de cycle et assure la coordination avec toutes les 
missions pour toutes les questions liées à l’efficacité de l’application des plans 
d’action ressources humaines.  

246. Ces plans ont été établis au niveau expérimental, lors de l’exercice 2007/08, 
dans les missions suivantes : MINUSTAH, MANUA, MINUL, MINUS et MINUT. 
On y met en évidence le mandat, le rôle et les responsabilités confiés par les organes 
délibérants aux missions et au Siège et on y souligne les pouvoirs du Chef de 
mission en matière de gestion des ressources humaines et de sélection du personnel. 
Le plan d’action joue notamment le rôle, crucial, de déterminer les secteurs critiques 
et difficiles où le Département de l’appui aux missions serait en mesure d’apporter 
un soutien plus fort sur le terrain. L’enseignement tiré de l’exécution de ces projets 
pilotes a donné lieu à l’établissement d’un modèle de plan d’action ressources 
humaines qui a par la suite été intégré dans toutes les missions financées au moyen 
des budgets relatifs au maintien de la paix à compter du 1er juillet 2008. Les plans 
d’action concernant les missions financées au moyen du budget ordinaire seront 
lancés en janvier 2009. 

247. La conversion en poste du poste temporaire P-3 est proposée parce que les 
fonctions correspondant à ce poste sont de nature permanente. Le titulaire est chargé 
de l’application du plan d’action dans plus de 30 missions de maintien de la paix et 
missions politiques spéciales et du suivi des plans déjà lancés. Il tirera les 
enseignements de l’application du plan à la fin de chaque cycle, établira des 
rapports à l’intention du Comité de direction élargi du Département des opérations 
de maintien de la paix et du Département de l’appui aux missions, fera part des 
analyses et des réactions à toutes les missions et conviendra avec les opérations de 
maintien de la paix d’un plan d’amélioration dans les domaines où la Division du 
personnel doit apporter son appui.  
 

 e) Analyse des ressources nécessaires1 
 
 

 Dépenses prévues Variation 

Postes 16 421,3 1 521,1 10,2 % 
 
 

248. Le montant prévu (16 421 300 dollars) représente les traitements, les dépenses 
communes de personnel et les contributions du personnel relatifs aux 118 postes 
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existants et à 3 nouveaux postes. La variation s’explique par l’augmentation des 
coûts standard et les créations de postes, compte tenu d’un abattement pour délais de 
recrutement de 7 % et 5,2 % respectivement pour les postes d’administrateur et 
d’agent des services généraux maintenus, et de 7 % pour les postes d’administrateur, 
qui seraient créés par réaffectation des ressources précédemment allouées à des 
postes de temporaire.  
 

 Dépenses prévues Variation 

Personnel temporaire (autre  
que pour les réunions) 4 169,6 2 923,3 234,6 % 
 
 

249. À la rubrique Personnel temporaire (autre que pour les réunions), il est 
demandé un montant de 4 169 600 dollars pour financer la création des 32 postes de 
temporaire : un spécialiste des ressources humaines (P-3) et un assistant aux 
ressources humaines (agent des services généraux) (Autres classes) pour le Groupe 
du Conseil central de contrôle des missions, 15 spécialistes des ressources humaines 
(P-3) et 15 assistants aux ressources humaines (agents des services généraux) 
(Autres classes) pour le Groupe prospection et recrutement.  

250. La variation s’explique par l’augmentation des coûts standard et les créations 
de postes (taux de vacance de postes de 7 % pour les administrateurs et de 5,2 % 
pour les agents des services généraux contre 8 % pour les administrateurs et de 
4,5 % pour les agents des services généraux pour l’exercice 2008/09).  

251. Le montant total des ressources nécessaires à la rubrique ci-dessus est 
compensé par le non-renouvellement, pour l’exercice 2009/10, de l’équivalent de 
12 postes de temporaires (P-3 et services généraux) approuvés pour l’exercice 
2008/09 et correspondant à un total de 144 mois de travail.  
 

  Secrétariat des organes centraux de contrôle des missions 
 

  Spécialiste des ressources humaines (P-3, 12 mois) 
 

  Assistant aux ressources humaines (agent des services généraux  
(Autres classes), 12 mois) 
 

252. Trois postes [1 P-4, 1 P-3 et 1 agent des services généraux (Autres classes)] 
ayant été approuvés dans le cadre du budget du compte d’appui au titre du budget 
2007/08, un secrétariat des organes centraux de contrôle a été créé au Bureau du 
Directeur; il est chargé d’examiner le processus menant à la recommandation de 
candidats à inscrire dans le fichier de recrutement du Département de l’appui aux 
missions. Le secrétariat est chargé de superviser la sélection des candidats aux 
postes vacants dans les missions et de veiller à ce que les avis de vacance de postes 
soient distribués conformément aux normes procédurales de classement des postes 
de l’Organisation et à ce que les critères d’évaluation approuvés soient appliqués 
avec exactitude et dans la cohérence lors de l’évaluation des candidats qui seront 
inscrits sur la liste de recrutement pour les opérations de paix des Nations Unies.  

253. Les organes centraux de contrôle des missions comprennent un Conseil, un 
Comité et une Commission. Les Conseils se chargeront de superviser l’attribution de 
postes des classes P-5 et D-1, les Comités examineront l’attribution des postes 
d’administrateur jusqu’à la classe P-4 et des classes SM-6 et SM-7 et la Commission 
se chargera d’examiner l’attribution des postes SM jusqu’à la classe SM-5.  
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254. En traitant les nominations pour les organes centraux de contrôle, le 
Secrétariat a veillé à la parité et à l’équilibre géographique des effectifs, dans 
l’ensemble des missions. Conformément au rapport du Secrétaire général intitulé 
« Gestion de la réforme des ressources humaines : recrutement et affectations » 
(A/61/822), le Groupe a aussi mis sur pied un stage d’accueil et de formation 
similaire à ce qui existe pour les membres des organes centraux de contrôle au 
Secrétariat. 

255. Trente-deux membres du Comité central de contrôle ont participé au premier 
stage de formation qui s’est tenu à la base de soutien logistique d’Entebbe 
(Ouganda) à la mi-février et immédiatement commencé à examiner des dossiers. 
Deux autres stages de formation sont programmés pour la fin du mois de mars, à 
l’intention de 24 membres du Conseil, 50 membres de la Commission et 
12 membres du Comité.  

256. Compte tenu de la situation au 30 décembre 2008 concernant les postes 
autorisés, les postes occupés et les postes vacants et sur la base d’un taux de vacance 
de 15 % et d’un taux de renouvellement de 25 %, on estime que les organes centraux 
de contrôle auront à examiner les dossiers des candidats aux quelque 2 300 postes 
vacants, sans compter aux 7 000 fonctionnaires déjà recrutés et qui n’ont pas encore 
été examinés par un organe central de contrôle. Il faudra que les fichiers du 
Département de l’appui aux missions comptent quelque 6 900 candidats pour 
pourvoir 85 % des postes autorisés et fournir aux directeurs de programme au moins 
trois candidats par poste. Lors de la première année d’exécution de la réforme, on 
peut s’attendre à ce que le taux de renouvellement augmente légèrement, pour 
atteindre 25 %, parce que les nouvelles conditions d’emploi, approuvées par 
l’Assemblée générale dans sa résolution 63/250, encouragent la mobilité du 
personnel. Cette situation donne lieu à un surcroît de travail pour les organes 
centraux de contrôle des missions, car il est prévu dans la réforme des ressources 
humaines que les engagements de durée déterminée sont limités à une mission 
particulière et qu’ensuite, le fonctionnaire doit passer par une procédure d’appel à 
candidatures soumis à l’examen d’un organe central de contrôle. Outre le nouveau 
personnel à déployer dans les opérations de paix, tout le personnel changeant de 
mission ou demandant une promotion ou un transfert latéral dans la même mission 
sera sélectionné selon une procédure d’appel à candidatures soumise à l’examen 
d’un conseil central de contrôle.  

257. Pour répondre aux besoins des missions de maintien de la paix et des missions 
politiques spéciales en 2009/10 et éviter que l’examen du placement des candidats 
qualifiés dans les fichiers prenne du retard, il est proposé de créer deux postes 
temporaires (autres que pour les réunions), soit un poste de la classe P-3 et un poste 
d’agent des services généraux (Autres classes), tous deux pour 12 mois, dont les 
titulaires contribueront à l’examen des dossiers pour le Comité, le Conseil et la 
Commission. Le spécialiste des ressources humaines assurera le secrétariat du 
Comité central de contrôle tandis que l’assistant aux ressources humaines fournira 
un appui administratif au Comité. Les deux administrateurs actuels du Groupe, tous 
deux assistés par un agent des services généraux (Autres classes), se chargent de 
convoquer les réunions et de fournir un appui administratif aux trois organes.  
 



 A/63/767

 

12109-26770 
 

  Groupe Prospection et recrutement – groupes professionnels 
 

  Spécialistes des ressources humaines (15 P-3, 12 mois) 
 

  Assistants aux ressources humaines (15 agents des services généraux  
(Autres classes), 12 mois) 
 

258. Dans le contexte du rapport intitulé « Investir dans le capital humain » 
(A/61/255, par. 70), où le Secrétaire général a proposé d’utiliser les fichiers comme 
instrument principal pour les recrutements, les affectations et les promotions dans 
tout le Secrétariat, y compris les missions, le Département de l’appui aux missions a 
été chargé de créer et d’entretenir un fichier viable de candidats compétents, de 
valeur et disponibles pour répondre aux besoins présents et à venir des opérations de 
maintien de la paix et des missions politiques spéciales de l’ONU, en examinant les 
candidatures externes; il doit coopérer avec les spécialistes de l’organisation des 
carrières de la Division; communiquer avec les États Membres, les partenaires du 
maintien de la paix et les fonds, programmes et organismes du système commun des 
Nations Unies; nouer des liens avec les organismes et associations professionnelles, 
afin de répondre aux besoins en matière de ressources humaines présents et futurs et 
créer des fichiers de candidats approuvés à l’avance pour répondre à l’exigence 
d’assurer l’équilibre entre les fonctionnaires des deux sexes, et obtenir une 
représentation géographique la plus étendue possible et une représentation adéquate 
des pays qui fournissent des contingents et des unités de police. 

259. On n’a pas encore satisfait comme il faudrait à la nécessité de disposer d’un 
nombre suffisant de candidats externes qualifiés, de valeur et disponibles dans le 
fichier du Département de l’appui aux missions, malgré le fait que le nombre des 
candidats est toujours élevé. Pour que les fichiers inspirent davantage la confiance, 
le Groupe Prospection et recrutement a fait appel aux ressources en personnel 
temporaire (autre que pour les réunions) fournies pour l’exercice 2008/09, 
spécialisées dans l’un des groupes professionnels constituant le fichier. 

260. Les données concernant la charge de travail indiquent que, durant l’exercice 
2007/08, 427 annonces de vacance de poste (130 portant sur des postes spécifiques 
et 297 de caractère général) ont produit 252 446 candidatures (21 670 par mois en 
moyenne) pour un fichier comprenant 22 groupes professionnels et 558 niveaux et 
fonctions. Sur l’ensemble de ces dossiers de candidature, 121 288 ont été évalués et 
ne satisfaisaient pas aux conditions préalables à remplir; 20 020 répondaient aux 
critères de base et 13 516 satisfaisaient à l’ensemble ou à la plupart des critères 
énoncés dans les avis de vacance de poste. Pour l’exercice 2009/10, il faudra 
déployer un total de 1 100 fonctionnaires civils recrutés sur le plan international 
pour atteindre le taux de vacance souhaité de 15 % comme il est indiqué dans les 
cadres de la budgétisation axée sur les résultats 2009/10. Ces chiffres tiennent 
compte de la liquidation ou de la réduction de la MINUEE, de la MINUK, de la 
Commission d’enquête internationale indépendante et de la MINUNEP. En outre, 
avec un taux de renouvellement estimé à 25 %, il faudra remplacer 1 200 membres 
du personnel sur 7 000, compte tenu de la liquidation ou de la réduction de 
missions. Pour recruter 2 300 candidats et disposer du minimum souhaité de 
3 candidats par poste vacant, il faudra avoir examiné 6 900 candidats, les avoir 
jugés aptes et les avoir placés dans les fichiers des 22 catégories professionnelles. 

261. Par conséquent, il est proposé de créer des fichiers de candidats qualifiés 
présélectionnés, approuvés par l’organe central de contrôle compétent dans lesquels 
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les missions pourront choisir des candidats et pourvoir rapidement les postes 
vacants. L’utilisation de fichiers de candidats présélectionnés, conforme aux 
dispositions de la résolution 63/250 de l’Assemblée générale sur la gestion des 
ressources humaines, permettra d’accélérer considérablement le recrutement dans 
les missions. Compte tenu du volume du fichier nécessaire pour pourvoir les 2 300 
postes vacants dans les missions et placer dans les fichiers quelque 6 900 candidats, 
il est proposé que les 252 446 dossiers de candidature reçus pour les 22 groupes 
professionnels soient répartis entre 15 spécialistes de la gestion des groupes 
professionnels de la classe P-3 assistés par 15 assistants au recrutement des services 
généraux (Autres classes) pour une assistance temporaire. 

262. Les 22 groupes professionnels seront répartis entre les 15 spécialistes de la 
gestion des groupes professionnels de la manière suivante : a) Administration et 
gestion (Administration, gestion et analyse de programmes); b) Aviation; c) Affaires 
politiques et civiles (Affaires civiles, affaires économiques, affaires électorales, 
affaires politiques, affaires sociales); d) Génie; e) Finance; f) Ressources humaines 
(Ressources humaines et services médicaux); g) Affaires juridiques et droits 
(Affaires juridiques, protection de l’enfance et droits de l’homme); h) Gestion des 
programmes (Gestion des programmes, affaires humanitaires); i) Informatique et 
télématique (Gestion de l’information, Informatique); j) Logistique (Organisation 
des mouvements); k) Ravitaillement et gestion du matériel; l) Marchés publics; 
m) État de droit (y compris réforme du secteur de la sécurité et du système 
pénitentiaire); n) Sécurité; et o) Transport. Chacun des 15 spécialistes de la gestion 
des groupes professionnels sera chargé d’examiner 6 311 dossiers de candidature, de 
choisir les candidats qui seront évalués par des experts (c’est-à-dire par des groupes 
d’experts), de faire la synthèse des conclusions établies par les groupes d’experts, de 
les présenter à l’organe central de contrôle et d’assurer le suivi des fichiers ainsi 
constitués. 

263. Les estimations ci-dessus seront applicables lorsque aura été mis en œuvre le 
système de gestion des aptitudes, conçu pour éliminer électroniquement la moitié 
des 252 446 dossiers de candidature, qu’aura eu lieu l’évaluation électronique d’un 
autre tranche de 25 % des dossiers de candidature. Ainsi, l’estimation de 6 311 
dossiers par spécialiste de la gestion des groupes professionnels ne représente que 
25 % des dossiers reçus. Néanmoins, en attendant que le système de gestion des 
aptitudes soit tout à fait fonctionnel, les 15 spécialistes de la gestion des groupes 
professionnels auront à examiner et évaluer 18 033 dossiers par an. 

264. Lorsque le système de gestion des aptitudes sera en place, chacun de ces 
15 spécialistes sera chargé : a) d’examiner plus de 6 000 dossiers de candidature; 
b) de retenir les candidats qui feront l’objet d’une évaluation complémentaire par 
des experts, c’est-à-dire des groupes d’experts; c) d’assurer le secrétariat du groupe 
d’experts relevant de sa compétence et synthétiser les rapports d’entretiens et les 
conclusions des groupes d’experts afin de les présenter aux organes centraux de 
contrôle des missions; d) de suivre les taux d’occupation des postes relevant du 
groupe professionnel dont il s’occupe et de programmer en conséquence les 
ressources humaines; e) de gérer son fichier dont il a la responsabilité; f) d’établir 
une liste de candidats à retenir pour les postes de directeur de programme dans les 
missions; g) de décider quand il faut mener des activités de communication pour 
alimenter le fichier, de corriger les éventuels défauts du fichier, notamment pour ce 
qui est de la représentation géographique et de l’équilibre hommes-femmes; et 
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h) d’organiser la mobilité du personnel des missions dans le cadre de la rotation du 
personnel des lieux d’affectation des catégories C, D et E. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Consultants 175,0 (10,0) (5,4 %) 
 
 

265. Les besoins en consultants pour l’exercice considéré sont indiqués ci-après : 
 

(En dollars des États-Unis) 

 

Domaine de spécialisation Mois de travail Montant Produits 

Système d’archivage des 
documents électroniques 
(Division du personnel) 

12 150 000 Appui direct (concernant notamment 
le recrutement, les voyages et la 
gestion des contrats, les salaires, les 
indemnités, les demandes de 
remboursement et les droits à 
prestations) apporté à environ 7 000 
fonctionnaires recrutés sur le plan 
international servant dans 16 
opérations de maintien de la paix, 16 
missions politiques et à la Base de 
soutien logistique des Nations Unies 

Mise au point et entretien du 
système Nucleus (Division 
du personnel) 

12 25 000 Plans d’action ressources humaines 
dans toutes les opérations de paix, 
fondés sur les enseignements de 
l’application pilote desdits plans dans 
5 missions de maintien de la paix 

 Total 175 000  
 
 

266. Actuellement, l’archive comporte quelque 11 000 dossiers administratifs du 
personnel d’environ 500 pages, soit un total de 5,5 millions de pages. La Division 
du personnel a prévu que la moitié des dossiers (5 500 sur 11 000) seraient scannés 
au cours de la période 2008/09. Il est proposé de prévoir un crédit de 150 000 
dollars pour scanner le reste des dossiers administratifs. Cette numérisation est la 
suite du projet approuvé dans le contexte du budget de l’exercice 2008/09. 

267. Le système Nucleus est appuyé par des consultants externes qui ont conçu le 
système et sont régulièrement appelés pour résoudre des problèmes et entretenir la 
base de données, ainsi que pour apporter des améliorations mineures au système, 
correspondant à l’évolution des ressources humaines. Dans ce contexte, un crédit de 
25 000 dollars est demandé pour la fourniture par le consultant Nucleus d’un appui 
de base ou, le cas échéant, d’adaptations du système. La Division des finances devra 
se servir du système Nucleus jusqu’à ce que le système de gestion des aptitudes soit 
installé au Secrétariat et dans les missions. Les sections techniques de la Division ne 
seraient pas capables d’utiliser le système efficacement sans appui technique. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Voyages 416,7 76,7 22,5 % 
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268. Les ressources à prévoir pour financer les voyages sont les suivantes : 
 

(En dollars des États-Unis) 

 

Type de voyage Montant Produits 

Planification des missions/ 
évaluation/consultations 
(Division du personnel) 

185 800 Supervision et évaluation de 
l’exécution des fonctions de gestion 
des ressources humaines dans 6 
missions de maintien de la paix par 
la participation aux visites de suivi 
du Bureau de la gestion des 
ressources humaines 

  Conseils sur la structure des 
effectifs, les catégories de personnel, 
les niveaux et les titres fonctionnels 
des postes en fonction des normes de 
la CFPI, des orientations fixées et de 
la pratique établie, lors de 12 visites 
de l’équipe Abacus 

Programme de communication 
(Division du personnel) 

70 800 Tenue d’un fichier de candidats pour 
22 groupes professionnels 
intéressant les opérations de 
maintien de la paix 

  Renforcement des programmes de 
sensibilisation, tels que les foires à 
l’emploi, publicité ciblée dans des 
sites web spécialisés et les 
publications professionnelles, et 
missions de recrutement dans les 
pays sous-représentés conformément 
à la planification stratégique des 
effectifs et analyses des données sur 
les candidats internes et externes 

Organisation des carrières 
(Division du personnel) 

59 900 Mise en œuvre par étape d’une 
stratégie d’organisation des 
carrières, avec la possibilité de 
consulter en ligne des modèles de 
parcours professionnels pour certains 
groupes professionnels, afin de 
mieux répondre à l’évolution des 
besoins des opérations sur le terrain 

Appui technique/organes 
centraux de contrôle des 
missions (Division du 
personnel) 

41 200 2 visites à la Base de soutien 
logistique des Nations Unies à 
Brindisi afin d’informer les groupes 
d’experts et les organes centraux de 
contrôles des missions, de suivre 
leurs travaux et de les guider et de 
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Type de voyage Montant Produits 

superviser le Groupe de vérification 
des références 

Séminaires, conférences et 
ateliers (Division du personnel) 

41 200 Plans d’action ressources humaines 
dans toutes les opérations de paix, 
fondés sur les enseignements de 
l’application pilote dans 5 missions 
de maintien de la paix 

  Mécanisme d’exécution des 
améliorations des modes de 
fonctionnement utilisant la méthode 
Lean Six Sigma 

  Programme complet d’apprentissage 
en ligne de la gestion des ressources 
humaines dans les missions 

  Examen des processus visant à 
déterminer le mode d’application des 
critères de sélection de quelque 
6 900 candidats dans le fichier, afin 
de pourvoir 2 300 postes vacants 

Réunion annuelle du comité de 
coordination du personnel 
(Division du personnel) 

17 800 Participation à la réunion annuelle 
du Comité de coordination entre 
l’Administration et le personnel 

 Total 416 700  
 
 

269. Un montant de 185 800 dollars est demandé pour permettre à des 
fonctionnaires de la Division du personnel de se rendre dans les missions dans le 
cadre des visites organisées par le Bureau de la gestion des ressources humaines 
pour contrôler et évaluer sur place la façon dont sont exercées les fonctions de 
gestion des ressources humaines, et dans le cadre de visites d’auto-évaluation des 
domaines des ressources humaines qui ne sont pas couverts par le Bureau de la 
gestion des ressources humaines; ce montant doit aussi permettre la fourniture de 
conseils sur la structure des effectifs, les catégories de personnel, les niveaux et les 
titres fonctionnels des postes en fonction des normes de la CFPI, des orientations 
fixées et de la pratique établie, dans le cadre de l’établissement et de l’examen du 
budget, et la participation à des réunions du Comité paritaire de négociation dans les 
missions pour y débattre de questions relatives aux politiques de ressources 
humaines et aux relations entre le personnel et l’Administration. 

270. Un montant de 70 800 dollars est demandé pour permettre à un fonctionnaire 
de voyager pour mener des activités de communication telles que des campagnes de 
recrutement et des visites dans des universités afin d’attirer de futurs candidats 
qualifiés au Département de l’appui aux missions et de constituer des fichiers de 
candidats pour les 22 groupes professionnels intéressant les opérations de maintien 
de la paix. Le fonctionnaire en question participera à la foire de l’emploi la plus 
grande d’Afrique à laquelle participent 3 000 Africains, afin de susciter la 
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présentation de dossiers par des candidats de l’Afrique subsaharienne, recherchés 
pour la MINUAD et la MINURCAT. Le Département de l’appui aux missions 
organisera un atelier sur les carrières du maintien de la paix dans les domaines 
scientifiques et techniques dans une foire internationale de l’emploi destinée aux 
diplômés en sciences et en génie. Au cours de l’exercice 2008/09, 39 organisations 
ont participé à la foire et plus de 500 personnes ont été recrutées. Le fonctionnaire 
participera à des foires à l’emploi et à des conférences dans diverses institutions. 

271. Un montant de 59 900 dollars est demandé pour permettre à un fonctionnaire 
de voyager pour fournir un appui à l’organisation des carrières du personnel dans 
quatre missions de maintien de la paix (MINUT, ONUCI, MINUS et MINUL). 
Durant l’exercice 2008/09, le Groupe de l’organisation des carrières a fourni un 
appui à 2 360 membres du personnel des missions par des séances d’encadrement à 
distance et des conseils individuels par courrier électronique et par téléphone. Il 
s’est également rendu à la MINUK, à la MINUEE, à la MINUN, au Bureau intégré 
des Nations Unies en Sierra Leone, à la Commission d’enquête internationale 
indépendante et à la MONUG, pour informer le personnel de ces missions sur les 
possibilités de réaffectation dans des missions connaissant un taux de vacance de 
postes élevé. 

272. Un montant de 41 200 dollars est demandé pour la participation à divers 
séminaires, réunions et conférences. Un fonctionnaire participera à la conférence sur 
les plans d’action Ressources humaines qui se tiendra à la Base de soutien logistique 
des Nations Unies et où les coordonnateurs des plans d’action seront informés par 
du personnel des ressources humaines de la Division du personnel de l’application 
du Plan d’action entamée lors de l’exercice 2008/09 par le biais d’une formation en 
ligne et des communications électroniques. La conférence traitera des plans d’action 
Ressources humaines et de la manière d’utiliser efficacement le système de 
présentation de candidatures par voie électronique. Deux fonctionnaires de la 
Division du personnel des missions travaillant au Siège et un représentant des 
missions intéressées chargé d’installer le système de gestion des aptitudes dans les 
missions participeront à une conférence de deux semaines sur la mise en œuvre du 
système de gestion des aptitudes. 

273. Un montant de 41 200 dollars est demandé pour permettre à deux 
fonctionnaires de se rendre à la Base de soutien logistique des Nations Unies afin 
d’informer les groupes d’experts et les organes centraux de contrôle des missions de 
suivre leurs travaux et de les guider et de superviser le Groupe de vérification des 
références. 

274. Un montant de 17 800 dollars est demandé pour permettre à deux 
fonctionnaires de se rendre à la réunion annuelle du Comité de coordination entre 
l’Administration et le personnel afin de prendre part aux consultations sur les 
orientations de la gestion des ressources humaines intéressant le personnel des 
missions. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Fournitures, services et matériels divers 23,1 (27,9) (54,7 %) 
 
 

275. Un crédit de 23 100 dollars est demandé pour permettre à la Division du 
personnel de participer à des ateliers, des expositions et des foires commerciales et 
d’imprimer des documents publicitaires à cet effet, dans le cadre du programme de 
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communication visant à susciter des candidatures aux postes de la Division. La 
variation s’explique par une diminution prévue des dépenses de matériel et des frais 
d’exposition. 
 

 4. Division du soutien logistique  
 

 a) Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

Réalisations escomptées Indicateurs de résultat 

1.1 Amélioration des rapports faits au Conseil de 
sécurité, à l’Assemblée générale, à d’autres organes 
intergouvernementaux et aux pays qui fournissent des 
contingents pour leur permettre de prendre en toute 
connaissance de cause les décisions relatives au 
maintien de la paix 

1.1  Amélioration de l’accès du Conseil de sécurité, 
des organes intergouvernementaux et des États 
Membres qui fournissent des contingents aux données 
SIG et attention accrue aux questions frontalières dans 
les zones de conflit (nombre de missions figurant dans 
la base de données : 2008/09 : 4; 2009/10 : 15) 

 1.2  Les pays qui fournissent des contingents et des 
forces de police sont informés dans un délai de 30 jours 
des politiques et procédures nouvelles ou révisées. 

Produits 

• Formulation régulière de recommandations et de conseils à la haute direction du Département de l’appui aux 
missions et du Département des opérations de maintien de la paix sur des questions de soutien logistique 
intéressant les pays qui fournissent des contingents et des forces de police 

• Visites d’évaluation logistique et d’examen auprès des missions afin de déterminer les résultats obtenus et les 
besoins logistiques actuels et futurs 

• Constitution d’une base de données géographiques contenant des données géospatiales, des images satellite, 
des cartes numérisées et des informations sur le tracé des frontières dans les zones de conflit 

• Conclusion d’accords de partenariat avec le Centre satellitaire de l’Union européenne et la National 
Geospatial-Intelligence Agency des États-Unis en vue de coproduire et de partager les données géospatiales 

• Recensement des politiques et procédures à élaborer ou à réviser en ce qui concerne le déploiement des 
contingents et du matériel 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

2.1 Déploiement et mise en place rapides des opérations 
de maintien de la paix créées par le Conseil de sécurité 

2.1  Mobilisation et déploiement de stocks 
stratégiques pour déploiement rapide et de matériel 
logistique dans un délai de 90 jours suivant l’attribution 
du mandat par le Conseil de sécurité, de manière à 
appuyer les équipes de démarrage et les premiers 
déploiements de contingents et de policiers 

 2.2  Augmentation du nombre de soldats dont la relève 
est effectuée par utilisation des moyens d’appui aérien 
régionaux : 2007/08 : 5 000; 2008/09 : 24 000; 
2009/10 : 25 000 
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Produits 

• Établissement du plan de soutien initial et du plan des moyens matériels des nouvelles missions de maintien de 
la paix en consultation avec les équipes opérationnelles intégrées 

• Étude de la composition des stocks stratégiques pour déploiement rapide au titre de l’exercice 2009/10 sur la 
base des besoins des missions de maintien de la paix, des données d’expérience et des évolutions 
technologiques 

• Communication des directives médicales des Nations Unies aux missions et aux pays qui fournissent des 
contingents et des forces de police afin de les aider à déployer des équipements et des services médicaux 
conformes aux normes requises 

• Communication de notes d’accompagnement médical aux pays qui fournissent des contingents et des forces 
de police 

• Vérification de l’offre médicale de base proposée aux personnels des missions et examen des moyens 
médicaux déployés conformément aux directives des Nations Unies, avant la mise en place dans les missions 
des équipements appartenant à l’ONU ou aux États Membres qui fournissent des contingents et des policiers 

• Examen des conditions de vie et de travail dans les missions et visites sur place pour déterminer les besoins en 
matière de logements 

• Encadrement de la contribution du Centre des opérations aériennes à l’élaboration du concept d’utilisation 
mondiale et régionale 

• Recensement des installations aériennes utilisées par les missions de maintien de la paix qui ont besoin d’être 
mises aux normes locales et internationales de l’aviation civile 

• Établissement de contrats-cadres pour tous les types de matériel, accords interinstitutions et autres contrats-
cadres conçus pour apporter un soutien de longue durée spécifique adapté aux grands projets d’infrastructures 
aériennes 

• Conseils et recommandations pour la création d’infrastructures aériennes à l’usage des missions et la 
modernisation des équipements existants par mise aux normes de l’OACI 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

3.1 Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des 
opérations de maintien de la paix 

3.1  Les demandes de ressources au titre des missions 
de maintien de la paix sont analysées dans les 10 jours 
qui suivent leur réception par la Division de l’appui aux 
missions 

 3.2  Toutes les missions ont accès 365 jours par an à 
des contrats-cadres valides assortis de montants 
maximum suffisants 

 3.3  100 % des missions disposant de moyens aériens 
ont élaboré des programmes de sécurité aérienne 
conformes aux normes des Nations Unies en la matière

Produits 

• Visites d’évaluation de la sécurité aérienne auprès des missions, avec avis et conseils techniques sur place 
concernant les normes de sécurité aérienne, la prévention des accidents, l’analyse des risques et les enquêtes 
en cas d’accident 

• Examen des ressources d’appui nécessaires aux missions; avis et conseils pour la formulation des demandes 
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• Mise à disposition d’outils, de procédures et d’espaces d’échange d’informations donnant aux missions de 
maintien de la paix des moyens renforcés de satisfaire leurs besoins en matériel, marchandises et services  

• Analyses et examens des rations et de l’utilisation des carburants; contrôle de la bonne exécution des contrats 

• Renouvellement de tous les contrats de services logistiques gérés au Siège qui arrivent à échéance au cours 
de l’exercice 

• Développement et application de l’assurance qualité du carburant dans le cadre de la gestion des carburants 
destinés aux missions de maintien de la paix 

• Mise en service de systèmes électroniques de comptabilisation des carburants et des rations dans 3 missions de 
maintien de la paix 

• Formulation et promulgation d’objectifs environnementaux conformes à la politique et aux directives des 
Nations Unies pour l’environnement 

• Réalisation d’études d’impact environnemental et mise en œuvre d’un plan d’action écologique, en réponse à 
l’obligation faite à l’ONU d’étudier les effets de ses opérations de maintien de la paix sur l’environnement  

• Révision et distribution du répertoire des structures médicales de niveaux II, III et IV présentes dans les 
missions de maintien de la paix, y compris les structures privées qualifiées pour s’occuper des évacuations 
sanitaires primaires et secondaires 

• Examen de la prestation et de la gestion des services médicaux dans les missions 

• Mise en service d’un dispositif des codes à barres dans 5 missions 

• Définition de valeurs de référence pour la gestion du matériel et introduction du modèle de qualité optimale 
des pratiques de gestion du matériel dans toutes les missions de maintien de la paix 

• Conseils réguliers et assistance, formation du personnel des missions à la gestion du matériel appartenant aux 
contingents 

• Supervision et conseils concernant la création dans les missions de comités de contrôle de la gestion du 
matériel appartenant aux missions/des mémorandums d’accord de manière à rationaliser la détermination des 
quantités de matériel, des effectifs et des capacités de soutien logistique autonome mis à la disposition des 
missions par les États Membres qui fournissent des contingents et des forces de police et de s’assurer que ces 
moyens correspondent aux besoins opérationnels 

• Production et distribution de manuels d’instructions permanentes et de procédures détaillées relatives à la 
formulation des besoins en ressources, avec notamment le Guide des mouvements stratégiques et le Manuel du 
contrôle des mouvements sur le terrain du Département de l’appui aux missions/Département des opérations 
de maintien de le paix, et révision du Manuel des transports terrestres et du Manuel du Département de l’appui 
aux missions pour la planification et la coordination des services de transport aérien 

• Pilotage du programme d’assurance qualité des opérations aériennes du Département, conçu pour promouvoir 
la sécurité aérienne, faciliter la gestion des contrats et réduire les risques pour l’Organisation liés au transport 
aérien de ses fonctionnaires et des soldats des contingents, au moyen de visites d’audit et d’inspection sur les 
sites des missions et de procédures de sélection préalable et d’enregistrement des fournisseurs 

• Inventaire des stocks de pièces détachées se trouvant dans toutes les missions et appui régulier au personnel 
des missions, sous forme d’avis, de conseils et de formations concernant la gestion et l’utilisation des stocks 
de pièces détachées de véhicules 

• Dernière mise au point du système de suivi automatisé des commandes de véhicules et d’équipements faites 
par les missions 
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• Ateliers sur les pratiques optimales de l’ONU en matière de gestion du transport aérien et terrestre, à 
l’intention des responsables du parc aérien et terrestre des missions de maintien de la paix 

• Établissement de schémas révisés et de structures de coûts simplifiées pour les lettres d’attribution concernant 
les contrats d’appareils de type militaire 

• Tenue d’ateliers de sécurité routière et supervision des campagnes de sécurité routière dans toutes les missions 
de maintien de la paix 

Facteurs externes : Les pays qui fournissent des contingents et des forces de police coopèrent afin que les 
mémorandums d’accord sur la fourniture de contingents, d’unités de police constituées et de matériel soient 
établis et mis en œuvre en temps voulu; les fournisseurs peuvent livrer les marchandises et les services dans les 
délais convenus. 

 
 

 b) Ressources humaines 
 
 

Catégorie de personnel 2008/09 2009/10 
Changements 

proposés 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur   

 Secrétaire général adjoint – – – 

 Sous-Secrétaire général – – – 

 D-2 – – – 

 D-1 3 3 – 

 P-5 9 9 – 

 P-4 37 42 5 

 P-3 52 56 4 

 P-2/1 1 1 – 

 Total partiel 102 111 9 

Agents des services généraux   

 1re classe 2 3 1 

 Autres classes 41 43 2 

 Total partiel 43 46 3 

 Total 145 157 12 
 
 

 c) Ressources financières 
(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Variation 

Catégorie de dépenses 

Dépenses 
(2007/08)

(1)

Montants
répartis 

(2008/09)
(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3) – (2)

Pourcentage
(5) = (4)/(2)

I. Postes  20 512,3 21 509,5 24 689,8 3 180,3 14,8 
II. Autres objets de dépense    
 Personnel temporaire (autre que pour 

les réunions 95,5 423,7 507,3 83,6 19,7 
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Variation 

Catégorie de dépenses 

Dépenses 
(2007/08)

(1)

Montants
répartis 

(2008/09)
(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3) – (2)

Pourcentage
(5) = (4)/(2)

 Consultants 323,6 650,0 514,0 (136,0) (20,9) 
 Voyages  789,9 1 047,0 1 152,5 105,5 10,1 

 Total partiel (II) 1 209,0 2 120,7 2 173,8 53,1 2,6 

 Total (I et II) 21 721,3 23 630,2 26 863,6 3 233,4 13,7 
 
 

 d) Justification des postes  
 

  Groupe des stocks stratégiques pour déploiement rapide  
 

  Assistant budgétaire et financier [agent des services généraux(1re classe)] 
 

276. Le Groupe des stocks stratégiques pour déploiement rapide a été créé en 2004 
pour assurer la gestion efficiente et efficace des stocks stratégiques pour 
déploiement rapide au Siège, dans un cadre unifié. Il compte trois postes (1 P-4, 
1 P-3, 1 agent des services généraux de lre classe), financés au moyen du compte 
d’appui. Le Groupe des stocks stratégiques est chargé de superviser la planification, 
le déploiement, la reconstitution et la gestion de l’inventaire physique de tous les 
stocks stratégiques pour déploiement rapide, notamment de contrôler l’application 
des règles, procédures et directives connexes par les missions, les sections du 
Département de l’appui aux missions et du Bureau de la planification des 
programmes, du budget et de la comptabilité, et d’en faire le compte rendu. Aucun 
effectif supplémentaire n’a été approuvé pour ce groupe depuis 2004.  

277. Devenu un élément essentiel de la planification des ressources matérielles des 
nouvelles missions, le Groupe travaille beaucoup avec les missions de maintien de 
la paix et les services et sections spécialisés du Département de l’appui aux 
missions, en particulier les unités à comptabilité autonome, pour faire en sorte que 
la passation des marchés soit coordonnée et que les stocks stratégiques soient 
disponibles en temps voulu via la procédure BLB, il s’occupe d’un stock de matériel 
d’une valeur de plus de 171 millions de dollars. Il établit cinq fois plus de 
documents de transport qu’au moment de sa création. Depuis 2006, le volume de 
l’activité relative au déploiement des stocks stratégiques a augmenté de manière 
exponentielle en raison de la création de nouvelles missions ou de l’expansion de 
certaines grandes opérations – MINUAD, MINURCAT, FINUL, MINUS et 
MINUT – comme le montre le tableau ci-après. 
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Activité 
Juillet 2002-

juin 2004a 
Juillet 2004-

juin 2006 
Juillet 2006-

juin 2008 

Augmentation (en 
pourcentage, en juin 

2008 par rapport à 
février 2004) 

Matériel prélevé sur le stock 
stratégique et expédié aux missions 

78,7 
millions 

106,9 
millions 

116,0 
millions 

47,4 

Opérations sur le terrain 21 32 40 90,5 

Demandes de reconstitution des stocks 
stratégiques pour déploiement rapide – 25 90 – 

Documents de transport délivrés 31 183 197 535,5 
 

 a Le stock stratégique a été attribué directement aux missions et non au titre de l’activité 
« demandes émanant des missions ». 

 
 

278. Bien que créé initialement pour fournir du matériel aux nouvelles missions, le 
Groupe répond également aux besoins urgents de toutes les autres, notamment pour 
les commandes de matériel à longs délais de livraison. Cet appui va actuellement à 
16 missions de maintien de la paix, 16 missions politiques spéciales et à d’autres 
organismes des Nations Unies.  

279. En mai 2005, le Secrétariat a mis en œuvre pour les opérations de déploiement 
de stocks stratégiques des directives comptables qui régissent toutes les procédures 
liées à l’attribution, à l’expédition et à la reconstitution des stocks stratégiques. Il 
s’agissait en l’espèce de garantir l’exactitude, l’exhaustivité, la validité et 
l’enregistrement en bonne et due forme des opérations financières portant sur ces 
stocks, en particulier au moment de la clôture des comptes des exercices budgétaires 
des opérations de maintien de la paix. Bien que ces directives améliorent la 
transparence des aspects financiers de la gestion des stocks stratégiques, le 
traitement des demandes d’expédition et de reconstitution va représenter une charge 
de travail considérable pour le Groupe, qui devra préparer des demandes de crédits 
et de redéploiement des fonds au nom des missions recevant des stocks pour 
déploiement rapide, préengager des fonds à la réception des crédits et estimer les 
coûts de remplacement du matériel et les dépenses de fret. Avec son effectif actuel, 
le Groupe est dans l’incapacité de s’acquitter de toutes les tâches comptables 
requises pour établir en temps voulu l’inventaire et la valeur des stocks stratégiques 
pour déploiement rapide; dans l’incapacité de fournir en temps utile à la haute 
direction des analyses détaillées des stocks, de leur capacité à répondre aux 
nouveaux besoins et de l’évolution des résultats; dans l’incapacité aussi de faire un 
véritable travail de suivi et de concertation avec le Bureau de la planification des 
programmes, du budget et de la comptabilité sur les questions financières relatives 
aux stocks stratégiques au sujet des retards dans la mise à disposition des fonds 
disponibles au titre des stocks stratégiques pour déploiement rapide. 

280. Il est donc proposé de créer un poste d’assistant budgétaire et financier [agent 
des services généraux (1re classe)] pour gérer le volume de travail supplémentaire lié 
aux opérations financières, ce qui permettrait aux administrateurs de se consacrer au 
déploiement efficace des stocks, à l’examen annuel de la composition des stocks 
pour déploiement rapide, aux reconstitutions, à la rotation du matériel et à 
l’établissement des rapports correspondants, ainsi qu’aux suites à donner aux 
observations et aux demandes résultant des audits. Le titulaire du poste d’agent des 
services généraux (Autres classes) approuvé conserverait ses tâches d’écriture de 
base concernant les stocks et la gestion financière.  
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281. L’assistant budgétaire et financier de première classe s’acquitterait des tâches 
suivantes : aider le chef du Groupe à assurer la coordination et le suivi financier de 
la reconstitution des stocks stratégiques expédiés aux missions; concourir à la 
formulation et à la diffusion des recommandations concernant les mesures 
correctives propres à améliorer l’efficacité de la planification du soutien logistique; 
rendre compte de l’état des stocks et des opérations financières afin de faciliter la 
supervision efficace des stocks stratégiques entreposés à la Base de soutien 
logistique des Nations Unies ainsi que chez les fournisseurs en vertu d’arrangements 
leur confiant la gestion des stocks; concourir par ses avis techniques à l’évaluation 
analytique des activités et opérations concernant les stocks stratégiques pour 
déploiement rapide; gérer la base de données Internet des stocks stratégiques utilisée 
par la Division du soutien logistique, le Bureau de la planification des programmes, 
du budget et de la comptabilité et la Base de soutien logistique; analyser les 
évolutions tendancielles, suivre la situation des chaînes d’approvisionnement et 
communiquer régulièrement les informations financières requises pour aider à la 
gestion efficiente et efficace des stocks stratégiques pour déploiement rapide; 
s’assurer que toutes les données financières sont enregistrées conformément aux 
normes comptables en vigueur. Le titulaire du poste proposé concourrait à 
l’application des Normes comptables internationales pour le secteur public une fois 
qu’elles seraient en place et superviserait le transfert dans le futur progiciel de 
gestion intégré des données financières archivées dans les différentes bases de 
données qui servent à gérer et administrer les stocks.  
 

  Section de la gestion du matériel appartenant aux contingents  
 

  Spécialiste de la gestion du matériel (P-4, poste de nouveau demandé) 
 

282. Le Groupe de la gestion des biens de la Section du matériel appartenant aux 
contingents assure la planification, la gestion stratégique, le suivi et le contrôle 
technique de la gestion de ce parc mondial. Le volume du matériel propre déployé 
par les pays qui fournissent des contingents et des forces de police a augmenté de 
105 % entre 2002 et 2009; sa valeur est actuellement estimée à plus de 2 milliards 
de dollars. Cette augmentation a entraîné une certaine disparité dans la composition 
des stocks, d’où la nécessité de procéder à un inventaire analytique général. À cet 
égard, le Groupe de gestion des biens continuera d’exécuter des programmes visant 
à amplifier les gains d’efficacité organisationnelle et à créer une chaîne de gestion 
des stocks efficace de manière à rationaliser les procédures de la chaîne 
d’approvisionnement tout en intégrant les fonctions dans un modèle d’organisation 
homogène et performant. Les pratiques et procédures de contrôle et de 
responsabilité relatives au matériel appartenant aux contingents sont notamment 
l’application de ratios de stocks et la déclaration du matériel excédentaire se 
trouvant dans les missions, la réduction des biens en attente de passation par profits 
et pertes, la définition de critères de gestion des biens à l’usage des missions et la 
multiplication des opérations de cession d’actifs. Ces mesures s’accompagneraient 
de la mise en service du système de lecture à codes à barres dans les missions.  

283. Le Groupe de la gestion des biens compte actuellement deux postes 
d’administrateur (1 P-4, 1 P-3) et trois postes d’agent des services généraux (Autres 
classes) financés au moyen du compte d’appui. Compte tenu de la valeur monétaire 
du matériel et de la nécessité croissante de fournir un appui analytique de qualité 
aux missions, il est proposé de créer un poste de la classe P-4 pour faire face à 
l’accroissement des activités et à la complexité des opérations.  
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284. Le spécialiste de la gestion du matériel s’acquitterait des tâches suivantes : 
contribuer à l’adoption d’une méthode de gestion qui tienne compte du cycle de vie 
des produits et investisse dans l’efficacité du matériel plutôt que dans sa longévité; 
explorer les possibilités de réutilisation et de recyclage, inventorier et liquider le 
matériel inefficace. Le spécialiste définirait des indicateurs clefs de résultats 
institutionnels et appliquerait une méthode d’évaluation globale des résultats et des 
responsabilités des missions basée sur un mécanisme de retour d’expérience 
permettant d’ajuster les priorités, les stratégies et les initiatives. Il contribuerait 
également à la conception de nouveaux projets d’inventaire et de codification des 
pièces de matériel fongible; piloterait la mise en service dans les missions du 
système de lecture à codes à barres déjà installé à la MINUL, à la MINUSTAH et à 
la Base de soutien logistique; superviserait et vérifierait le regroupement des 
rapports financiers concernant le matériel, appuierait par ses conseils 
l’établissement de rapports sur le matériel fongible sur la base du système Galileo 
de gestion des stocks, donnerait des avis qualifiés sur la mise au point d’outils 
analytiques de gestion des stocks et définirait des indicateurs clefs de résultats pour 
améliorer la vérification physique des biens non durables. Ces tâches, ainsi que les 
auto-évaluations, les audits et autres examens ont pour objectif d’appuyer 
l’expansion des missions, d’améliorer et renforcer le soutien logistique, d’informer 
les décideurs et de faciliter l’allocation des ressources. Elles ont un caractère 
permanent et nécessitent donc le concours durable d’un spécialiste supplémentaire 
de la gestion du matériel.  
 

  Section du soutien sanitaire  
 

  Officier de logistique santé (P-4) 
 

285. La Section du soutien sanitaire donne des avis techniques au Département de 
l’appui aux missions et au Département des opérations de maintien de la paix pour 
tout ce qui concerne les questions sanitaires et s’emploie à planifier et exécuter les 
opérations d’appui sanitaire sur le terrain. Avec la multiplication et l’expansion des 
opérations de maintien de la paix et des missions politiques au fil des années, il 
devient de plus en plus primordial de fournir le soutien sanitaire efficace et effectif 
indispensable à la sécurité et au bien-être du personnel des missions sur le terrain. 
La section du soutien sanitaire compte cinq postes d’administrateur (1 P-5, 2 P-4, 
1 spécialiste militaire P-3 détaché par un État Membre, 1 spécialiste civil de la 
planification sanitaire de la classe P-4) et un poste d’agent des services généraux 
(Autres classes) financés au moyen du compte d’appui. 

286. Avec la création de la MINUAD et le déploiement de la MINURCAT, le 
budget médical des missions de maintien de la paix et des missions politiques a 
augmenté de 20 %. La Section du soutien sanitaire gère un stock de matériel 
médical d’une valeur d’environ 31 millions de dollars ainsi que plusieurs contrats 
majeurs. Elle administre le contrat-cadre pour les équipements médicaux, d’une 
valeur initiale de 2,5 millions de dollars en 2004 (valeur actuelle : 18 millions de 
dollars). Le contrat-cadre pour les médicaments a lui aussi considérablement 
augmenté (valeur initiale : 2 millions de dollars, valeur actuelle : 4,5 millions de 
dollars). Le contrat-cadre pour les produits sanguins établi en juillet 2008 s’élève 
actuellement à 1 million de dollars. Le budget médical au titre des fournitures, des 
services et du matériel est d’environ 14 millions de dollars par an, tandis que le 
montant des remboursements aux pays qui fournissent des contingents au titre du 
soutien sanitaire dépasse 80 millions de dollars par an. Il y a actuellement plus de 



 A/63/767

 

13509-26770 
 

226 centres de consultation de l’ONU et cliniques militaires de niveau I dans les 
missions, ainsi que 20 hôpitaux de niveaux II et III. Les centres de niveau I sont en 
cours de renforcement et ils ont besoin de personnel spécialisé. Le soutien sanitaire 
concerne également la négociation et la gestion des contrats passés avec des 
établissements civils et la signature de lettres d’attribution pour des hôpitaux publics 
de niveau III et IV à l’intérieur comme à l’extérieur des zones d’opérations des 
missions. Il faut en outre mettre en place et gérer des plans d’évacuation 
opérationnels et stratégiques complexes de façon à garantir un accès rapide du 
personnel au niveau de traitement voulu, en cas d’urgence. La Section est par 
ailleurs chargée d’établir des documents directifs et des guides à l’usage des 
missions, d’étudier les procédures opérationnelles permanentes et d’évaluer les 
risques sanitaires régionaux. 

287. Avec son effectif actuel, la Section ne peut pas gérer efficacement la logistique 
et entretenir la mémoire institutionnelle en matière de planification, de déploiement 
et de responsabilité du soutien logistique sanitaire. Il est donc proposé de la 
réorganiser en deux groupes, à savoir le Groupe des opérations sanitaires et le 
Groupe de logistique sanitaire, de manière qu’elle puisse gérer sa charge de travail 
supplémentaire avec efficience et efficacité.  

288. Le Groupe des opérations sanitaires serait composé de médecins expérimentés 
dans le domaine de la planification et de l’exécution des opérations sanitaires; il 
déterminerait les besoins de soutien sanitaire des missions, surveillerait les 
maladies, évaluerait la situation sanitaire régionale et élaborerait des mesures et des 
directives sanitaires. Il compterait trois administrateurs (1 spécialiste civil P-4, 
2 officiers détachés P-4), chaque officier ayant un rôle consultatif auprès des trois 
équipes opérationnelles intégrées (Équipes Afrique 1 et 2 et Équipe Asie et Moyen-
Orient) pour tout ce qui concernerait les questions médicales. Le chef (officier 
détaché de la classe P-5) assurerait l’administration générale de la Section et serait 
également le coordonnateur pour l’équipe Europe et Amérique latine.  

289. Le Groupe de logistique sanitaire s’occuperait essentiellement de la 
planification des ressources matérielles nécessaires aux nouvelles missions, du 
déploiement et de la gestion des stocks médicaux, de l’établissement et de 
l’exécution des budgets, de la planification des achats de matériel médical, de la 
gestion de la chaîne d’approvisionnement médical et autres activités liées à la 
logistique sanitaire. Il compterait un poste approuvé d’administrateur de la classe 
P-3 (spécialiste du matériel médical en détachement) et nécessiterait un poste 
supplémentaire de la classe P-4. Il est donc proposé de créer un poste P-4 de 
pharmacien civil.  

290. Le titulaire du poste entretiendrait la mémoire institutionnelle nécessaire pour 
planifier et coordonner les opérations de logistique sanitaire ainsi que la gestion de 
l’ensemble des stocks de matériel médical; en assumant ses fonctions de chef 
d’équipe du Groupe de logistique sanitaire, il donnerait aux officiers du Groupe des 
opérations sanitaires la possibilité de se concentrer sur les questions médicales 
opérationnelles; il aurait également les tâches suivantes : suivre et étudier en 
permanence l’état du matériel médical, la pharmacopée de l’ONU et la fiabilité du 
réseau d’approvisionnement en produits sanguins; gérer la composante médicale des 
stocks stratégiques pour déploiement rapide (2,5 millions de dollars), le stock 
d’urgence en cas de grippe aviaire (13 millions de dollars) et les stocks médicaux de 
toutes les missions de maintien de la paix et missions politiques spéciales; 
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superviser les activités des entrepôts médicaux privés utilisés par le Département de 
l’appui aux missions; servir de coordonnateur référent de la planification et de la 
gestion de la chaîne d’approvisionnement pour toutes les fournitures médicales 
destinées aux missions; contrôler les budgets médicaux et les plans d’acquisition des 
missions pour le matériel médical, les produits fongibles et les services sanitaires, 
établir les prescriptions techniques des contrats-cadres et s’acquitter d’autres tâches 
liées à la passation des marchés, établir les lettres d’attribution et négocier les 
mémorandums d’accord entre l’ONU et les États Membres si l’ONU a besoin de 
structures médicales privées pour appuyer le personnel des opérations de maintien 
de la paix; élaborer et garder à l’étude toutes les directives et mesures relatives à la 
logistique santé sur le terrain; déterminer la formation nécessaire au personnel 
médical sur le terrain, et assurer la promotion et la formation sur le terrain; exécuter 
d’autres tâches qui pourraient lui être assignées.  
 

  Section du génie 
 

  Spécialiste des opérations du génie (P-3, poste de nouveau demandé) 
 

291. Le Groupe des opérations de la Section du génie compte trois postes 
d’administrateur (1 P-4, 2 P-3) financés au moyen du budget d’appui; sa capacité 
d’appuyer chaque mission a considérablement diminué car la Section du génie est 
beaucoup plus sollicitée depuis quelques années. Ainsi, le montant total des 
dépenses opérationnelles de génie approuvées pour la MINURCAT est passé de 
47 millions de dollars en 2007/08 à 115 millions en 2008/09, soit 51 % des dépenses 
opérationnelles de la Mission. Le Groupe a soutenu la phase de démarrage de la 
MINUAD en coordonnant l’établissement de contrats-cadres pour un montant 
d’environ 250 millions de dollars. La charge de travail liée à la MINUAD comprend 
la construction de plus de 13 200 unités de logement et l’installation d’environ 
1 000 groupes électrogènes, 260 stations de traitement des eaux usées et 110 
groupes d’épuration des eaux dans une région où les infrastructures pour de telles 
installations sont très insuffisantes. La mission envisagée en Somalie sera très 
difficile sur le plan du génie en raison de la situation dans la région et surtout des 
problèmes de sécurité que pose l’entrée dans le pays. La MINURCAT et la 
MINUAD, en particulier, ainsi que la mission envisagée en Somalie, vont 
considérablement alourdir la charge de travail que représente pour la Section l’appui 
quotidien aux opérations de génie des missions existantes. 

292. En outre, du fait de l’aridité du milieu, de la médiocrité des infrastructures et 
de la rareté de l’eau, la part des activités de génie dans les budgets des missions a 
augmenté ces dernières années. Ainsi, les dépenses de génie comptent pour environ 
226 millions de dollars, soit environ 34 %, dans le montant total des dépenses de 
fonctionnement approuvées pour la MINUAD au titre de l’exercice 2008/09.  

293. Pour aider les missions à satisfaire les besoins susmentionnés en matière de 
génie, le Groupe des opérations coordonnerait les diverses demandes des missions et 
en préciserait les contours et les spécifications, examinerait les demandes 
d’autorisation d’achats locaux, déterminerait l’étendue des besoins en services de 
génie, et si nécessaire soumettrait les projets d’achats d’un montant élevé au Comité 
des marchés du Siège pour approbation, appuierait l’exécution des nouveaux 
contrats et prêterait son concours à la négociation des divers mémorandums 
d’accord avec les différents pays qui fournissent des contingents. L’appui et 
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l’encadrement opérationnels fournis par le Groupe des opérations sont et resteront 
des éléments déterminants de la réussite des missions.  

294. Compte tenu de l’augmentation du volume de travail résultant de l’expansion 
des missions de maintien de la paix existantes, par exemple la FINUL, de la mise en 
place de la MINUAD et de la MINURCAT et du projet de mission en Somalie, il est 
proposé de créer un poste de spécialiste des opérations de génie de la classe P-3 
dont le titulaire appuierait le fonctionnement des diverses opérations de maintien de 
la paix.  

295. Le titulaire du poste demandé s’acquitterait des tâches suivantes : dispenser 
aux missions qui lui ont été assignées l’appui de génie fourni par le Siège; 
s’employer à planifier et coordonner les tâches de génie militaire destinées à 
appuyer les opérations de maintien de la paix; fournir les éléments de génie militaire 
requis pour les mémorandums d’accord, les négociations avec les pays qui 
fournissent des contingents et toute autre situation qui l’exigerait; établir et tenir à 
jour, pour chaque mission, un profil des activités des contingents du génie militaire 
et de leur productivité; participer à la planification du démarrage des nouvelles 
missions, établir les incidences financières des opérations de génie des nouvelles 
missions et examiner les budgets soumis pour les missions en cours; attribuer les 
stocks stratégiques, planifier les équipements collectifs, établir les besoins en 
matériel appartenant aux contingents, superviser le démarrage des activités d’appui 
concernant les équipements collectifs et participer aux visites préalables au 
déploiement auprès des pays qui fournissent des contingents pour les missions qui 
lui ont été assignées.  
 

  Section des approvisionnements 
 

  Fonctionnaires de l’approvisionnement (2 P-3) 
 

296. Le Groupe des rations de la Section des approvisionnements assure la 
planification, la gestion stratégique, le contrôle et la vérification technique de la 
fourniture des rations et des principaux services connexes. Il compte actuellement 
trois postes d’administrateur (1 P-4, 2 P-3) financés au moyen du budget d’appui et 
supervise 14 contrats pluriannuels d’un montant d’environ 870 millions de dollars 
couvrant environ 92 000 hommes. Il propose également son appui et ses conseils en 
matière de politiques et de pratiques standard de gestion des rations à plus de 400 
responsables civils et militaires chargés du contrôle et de la gestion des chaînes 
d’approvisionnement en rations des missions.  

297. Plusieurs facteurs ont eu des répercussions sur la gestion des contrats de 
fourniture de rations alimentaires au Siège au cours des dernières années, à savoir la 
multiplication des opérations de maintien de la paix, la complexité logistique de 
certaines d’entre elles, et la récente envolée des prix des produits alimentaires. De 
plus, les résolutions de l’Assemblée générale, les rapports d’audit et les enquêtes 
internes ont fait ressortir la nécessité d’améliorer l’efficacité de la gestion 
stratégique des marchés de rations alimentaires.  

298. Bien que l’ajustement des prix inscrits dans les contrats n’intervienne en 
général qu’au terme de une ou deux années, certaines clauses autorisent des 
ajustements exceptionnels en cas d’augmentation substantielle des prix de 
l’alimentation. C’est ce qui s’est produit durant l’exercice budgétaire de 2008/09, le 
résultat étant que plusieurs contrats n’arrivant pas à échéance dans les deux ans à 
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venir ont été renégociés. De 2006 à 2008, neuf appels d’offres ont été lancés, huit 
nouveaux contrats ont été conclus avec deux fournisseurs distincts (MINUL, 
FNUOD, ONUCI, FINUL, MINURSO, MINUS, MINUT et MINUAD), et cinq 
contrats ont été modifiés. Un contrat est toujours en cours de liquidation 
(MINUEE). Sept nouveaux contrats de fourniture de rations devaient être signés au 
cours de l’exercice 2008/09 (MINUSTAH, MONUC, un contrat à long terme pour la 
MINUAD, la MINUS, la MINURCAT, la MINUT et l’UNFICYP). Cinq autres 
contrats arrivant à expiration en 2009 et 2010 devront être renouvelés ou faire 
l’objet d’un nouvel appel d’offres (MINUL, FNUOD, FINUL, ONUCI et 
MINURSO). Par ailleurs, la mission envisagée en Somalie nécessiterait un appui 
substantiel de la part du Siège.  

299. Il existe certes un contrat-type général pour les rations, mais chaque contrat est 
élaboré et négocié séparément du fait des spécificités des missions, toutes 
différentes par leur site, leurs moyens de transport et leurs besoins. Chacun compte 
environ 300 rubriques correspondant aux différentes caractéristiques des types de 
rations, d’où la nécessité d’étudier constamment les normes, les spécifications et les 
mises à jour pour s’assurer que les missions obtiennent grâce à ces contrats les 
meilleurs produits et services à des prix compétitifs. En centralisant la passation des 
marchés et les négociations des contrats de rations au Siège, l’Organisation fait des 
économies d’échelle supplémentaires, conserve son savoir institutionnel et transfère 
les connaissances aux missions si nécessaire. Les responsables des rations sur le 
terrain s’occupent surtout de l’exécution et de la gestion des contrats; ils vérifient 
notamment que les fournisseurs livrent bien les produits commandés, contrôlent 
également les conditions dans lesquelles les fournisseurs et les contingents, entre 
autres, les entreposent, et vérifient le paiement des commandes. L’augmentation en 
dollars de la valeur des rations et des principaux services entraîne une augmentation 
des risques financiers et donc des responsabilités et de la complexité du travail du 
Groupe des rations.  

300. L’évolution des schémas contractuels, avec le recul des contrats de livraison de 
marchandises au profit de grands contrats de services clefs en main, appelle de plus 
en plus des fonctions élargies de gestion et de supervision des contrats existants et 
de gestion des risques et des résultats techniques. La surveillance intense exercée en 
permanence par les organes de contrôle alourdit encore la charge de travail et 
renforce la nécessité de mettre en place des procédures comptables plus larges, des 
dispositifs de contrôle interne et autres mesures d’atténuation des risques afin de 
réduire les possibilités de gaspillage et d’irrégularités de gestion s’agissant de 
contrats aussi complexes et d’une telle envergure.  

301. Le Groupe des rations ne dispose pas actuellement d’un personnel suffisant 
pour vérifier dans quelle mesure les missions appliquent les idées d’amélioration et 
les enseignements de l’expérience pour mieux gérer et contrôler les livraisons de 
rations alimentaires et la qualité des produits, ou pour aller sur place auprès des 
missions faire un certain nombre de contrôles : vérifier la qualité des livraisons de 
rations par voie aérienne et donner des conseils à ce sujet, voir si le fournisseur 
respecte l’obligation qui lui est faite d’avoir des réserves de rations pour 14 jours et 
de conserver des stocks suffisants pour assurer un approvisionnement ininterrompu, 
étudier la méthode de calcul utilisée pour vérifier les bilans et la cote de crédit du 
fournisseur de manière à garantir qu’en cas de défaillance de sa part (en termes de 
qualité, quantités ou délais), l’Organisation pourra faire valoir pleinement ses droits 
et être dûment indemnisée, vérifier que les contingents appliquent les procédures 
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établies pour les commandes et l’entreposage; veiller à la bonne application du 
barème des rations et du système de commande des menus. Compte tenu de 
l’augmentation du volume des activités en dollars, de la charge et de la complexité 
du travail, il est proposé de créer dans le Groupe des rations un poste 
supplémentaire de fonctionnaire de l’approvisionnement (P-3) pour l’exécution d’un 
certain nombre de tâches, dont celles qui ont été prescrites par l’Assemblée 
générale, afin d’améliorer la qualité de l’appui aux missions, de l’encadrement et 
des contrôles.  

302. Le titulaire du poste devrait s’acquitter des tâches suivantes : appuyer 
l’établissement des nouveaux contrats de rations, superviser la mise au point et la 
mise en service des systèmes de gestion électronique des rations, contribuer à 
l’élaboration et à l’actualisation des politiques et directives concernant les rations, 
traduire les enseignements de l’expérience en pratiques optimales, mettre au point 
de nouveaux outils de politiques et de gestion, réduire les gaspillages; garantir la 
sécurité des aliments en faisant les inspections nécessaires et exercer une 
surveillance plus stricte afin de réduire les risques de fraude. L’accomplissement de 
ces tâches se traduirait par des améliorations à long terme dans l’approvisionnement 
en rations et dans les services connexes destinés aux missions. Le fonctionnaire 
devrait s’y consacrer de manière soutenue, ce qui écarte d’autres solutions telles que 
le recours à du personnel temporaire ou à des consultants.  

303. Le Groupe des carburants de la Section des approvisionnements assure la 
planification, la gestion stratégique, la bonne exécution et le contrôle technique des 
approvisionnements et des services connexes; il appuie et accompagne plus de 
500 spécialistes civils et militaires des carburants chargés de superviser et gérer les 
différents contrats (maison, mixtes ou clefs en main) de fourniture de carburants et 
lubrifiants, de services connexes, et les chaînes d’approvisionnement 
correspondantes. Le Groupe s’occupe actuellement de plus de cent contrats de 
carburants, lubrifiants et services connexes, d’une valeur pluriannuelle supérieure à 
1,5 milliard de dollars, pour plus de 35 missions.  

304. Le Groupe, créé en 2005, compte actuellement trois administrateurs (1 P-4, 2 
P-3) et un officier de la classe P-3 détaché du Bureau des affaires militaires pour 
l’exercice 2008/09. Avec cet effectif, il peut exécuter une partie limitée des tâches 
qui lui sont prescrites, telles qu’elles figurent dans le manuel de gestion des 
carburants produit par le Département des opérations de maintien de la paix et le 
Département de l’appui aux missions. Il doit notamment établir, négocier, suivre et 
administrer les 100 contrats de carburants en cours d’exécution ou arrivant à 
expiration, dont 13 grands contrats gérés conjointement par le Groupe des 
carburants, la Division des achats et les missions, ainsi que plus de 20 contrats de 
matériel pour carburants en cours d’établissement. Il existe aujourd’hui 60 normes 
et spécifications commerciales de base régissant la manutention des carburants et du 
matériel correspondant. Les assistants et les spécialistes doivent les connaître dans 
le détail. Il s’agit de règles complexes garantissant la sécurité du personnel qui 
manipule les produits, qui se trouve à proximité des dépôts de carburant ou qui 
pilote des appareils de l’ONU.  

305. La manutention des carburants, l’hygiène au travail, l’environnement et la 
sécurité, les obligations de responsabilité, la prévention des fraudes, la maintenance 
du matériel, l’assurance-qualité, le contrôle de la qualité et les plans d’urgence sont 
des domaines en pleine évolution. Il n’y a pas actuellement à l’ONU de formation 



A/63/767  
 

09-26770140 
 

ou de certification normalisées pour la gestion des carburants. Grâce à une 
formation technique standardisée doublée d’un apprentissage des procédures 
applicables aux carburants, le personnel du Groupe des carburants responsabiliserait 
les missions et renforcerait leur capacité de répondre aux exigences. Les normes de 
sécurité et de qualité des carburants appliquées dans les missions ne sont pas 
conformes et elles sont impossibles à contrôler et à actualiser avec les moyens 
actuels. Comme il ne dispose pas dans les missions des compétences spécialisées 
nécessaires pour seconder activement l’élaboration, l’exécution, l’administration et 
la gestion des grands contrats clefs en main pour les carburants, le Groupe des 
carburants doit s’acquitter de ces tâches au Siège.  

306. Le volume et la valeur des contrats de carburants ont augmenté de 350 % entre 
2003 et 2008. Le Groupe des carburants est parvenu à répondre à une partie des 
demandes d’appui opérationnel immédiat en sollicitant à l’extrême les ressources 
existantes et en utilisant du personnel d’appoint ainsi que du personnel assigné par 
les missions. Cependant, compte tenu du volume en dollars des contrats et de la 
complexité des tâches, il est proposé de créer un autre poste P-3 de fonctionnaire 
des approvisionnements dont le titulaire serait chargé d’élaborer, d’appliquer et de 
superviser le programme d’assurance qualité de l’ONU, de veiller à l’intégrité des 
normes techniques et des programmes de formation demandés par l’Assemblée 
générale dans sa résolution 61/276 (sect. XV, par. 2 : amélioration de la gestion des 
carburants). Des crédits ont été ouverts pour répondre aux besoins pressants 
touchant les normes des carburants, le manuel du Département des opérations de 
maintien de la paix et du Département de l’appui aux missions et les pratiques 
optimales, mais ils ne sont pas suffisants pour garantir que les normes et les 
pratiques en question seront communiquées systématiquement aux missions et 
dûment appliquées. Les fonctions du poste demandé auraient un caractère continu et 
permettraient de renforcer les capacités et les pratiques optimales. L’ensemble du 
personnel chargé des carburants doit impérativement être capable d’accomplir ses 
tâches en conformité avec les normes de l’ONU; le fonctionnaire des 
approvisionnements aurait pour tâche primordiale de s’en assurer. 

307. Le fonctionnaire des approvisionnements aurait donc les tâches suivantes : 
élaborer, appliquer et contrôler le cadre d’assurance qualité et les normes 
techniques; veiller à l’intégrité des opérations relatives aux produits pétroliers et 
lubrifiants pour plus de 35 missions; évaluer les besoins de formation; élaborer, 
appliquer et maintenir des normes de formation pour plus de 500 membres du 
personnel civil et militaire au Siège et sur le terrain, en collaboration avec le Service 
intégré de formation; surveiller plus de 35 programmes de formation pratique dans 
les missions.  
 

  Service des transports et des mouvements  
 

  Section du contrôle des mouvements 
 

  Chef ( P-4)  
 

308. La Section du contrôle des mouvements compte neuf postes d’administrateur 
(1 P-5, 1 P-4, 7 P-3) et trois postes d’assistant de la catégorie des services généraux 
(Autres classes) financés au moyen du compte d’appui.  

309. Actuellement, environ 30 % des mouvements stratégiques contrôlés par la 
Section relèvent de lettres d’attribution. Des lettres d’attribution sont négociées avec 
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divers pays qui fournissent des contingents pour que les hommes et le matériel 
puissent être transportés des sites d’opérations de maintien de la paix à leurs pays 
d’origine sans passer par des transporteurs privés. Durant l’exercice précédent, la 
Section a traité 51 lettres d’attribution concernant 21 pays fournisseurs de 
contingents, pour une dépense totale de 46 millions de dollars, sans compter les 
lettres d’attribution concernant le Groupe d’intervention navale. 

310. En 2006, le Conseil de sécurité, dans sa résolution 1701 (2006), a autorisé le 
renforcement accéléré des forces de la FINUL, y compris la création d’un Groupe 
d’intervention navale pour sécuriser la frontière maritime du Liban et autres points 
d’entrée afin d’empêcher l’entrée d’armes et de matériel connexe sur le territoire 
libanais. Le Groupe d’intervention compte environ 22 navires, dont certains sont 
équipés de moyens aériens. Alors que la Section de l’aviation du Département gère 
les appareils déployés dans les missions en vertu de contrats d’affrètement et lettres 
d’attribution de longue durée, rien de tel n’existe pour la flotte maritime. Faute d’un 
effectif suffisant pour assumer des responsabilités supplémentaires, l’appui du Siège 
au Groupe d’intervention navale est assuré avec les moyens en personnel de la 
Section du contrôle des mouvements. De plus, la reconfiguration permanente du 
Groupe d’intervention conduit à renouveler et renégocier les lettres d’attribution, 
avec à chaque fois une nouvelle série de négociations et de révisions qui nécessitent 
l’intervention du Bureau des affaires juridiques et du Comité des marchés du Siège. 
Or, la Section n’a pas le personnel requis pour gérer les lettres d’attribution 
concernant la FINUL signées avec 12 États Membres, pour 22 navires et 
11 hélicoptères, soit une valeur totale d’environ 80 millions de dollars par an. 
L’exercice est encore compliqué par le système de vérification et de certification 
complexe que se partagent la FINUL et l’ONU.  

311. À titre provisoire, la gestion des lettres d’attribution concernant le Groupe 
d’intervention a été confiée conjointement à la Cellule militaire stratégique de la 
FINUL au Siège et à la Section du contrôle des mouvements, ce qui mobilise à 
temps partiel un capitaine de frégate de la Cellule et des administrateurs P-3 et 
agents des services généraux (Autres classes) de la Section. Le capitaine de frégate 
consacre environ 75 % de son temps aux lettres d’attribution pour le Groupe 
d’intervention navale, la proportion étant d’environ 25 % pour le personnel de la 
Section. Le temps investi dans la formation et les tâches d’établissement et de 
gestion de ces lettres est considérable, et la rotation constante des officiers en raison 
du caractère temporaire de leur mission est un facteur d’inefficacité.  

312. Les lettres d’attribution pour le Groupe d’intervention navale sont établies par 
des fonctionnaires du Siège car elles doivent être négociées avec les diplomates des 
représentations permanentes d’une trentaine d’États Membres. Ce travail ne peut 
donc se faire au niveau de la mission. À ce niveau, si les lettres concernent des 
mouvements ordinaires de courte durée, il appartient aux missions de transporter les 
passagers et le fret à bord des appareils mis à disposition par les pays qui 
fournissent des contingents et de présenter les rapports de mouvement 
correspondants au Siège. Si elles concernent le Groupe d’intervention navale, la 
mission doit en outre établir un rapport d’usage opérationnel et le soumettre au 
Siège. Ces deux rapports permettent de rembourser les pays qui fournissent des 
contingents.  
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  Gestion des appareils en affrètement de longue durée 
 

313. Au cours de l’exercice 2007/08, face à la nécessité de réduire le coût des 
mouvements stratégiques de personnel, d’éviter les appels d’offres répétés et de 
donner plus de souplesse aux missions, la Section du contrôle des mouvements, en 
collaboration avec la Section du transport aérien, a mis au point une formule 
d’utilisation d’appareils en affrètement de longue durée pour les mouvements 
stratégiques (déploiement, rotations, rapatriements) des militaires et du personnel de 
police des missions de maintien de la paix, principalement en Afrique. Le premier 
transport de passagers à bord d’un Airbus 310 en affrètement de longue durée a eu 
lieu en avril 2008. Si l’initiative continue de donner de bons résultats et si le volume 
des mouvements le justifie, la formule pourrait être portée à deux appareils ou plus. 
Avec le seul appareil en service actuellement, le coût d’exploitation annuel est 
d’environ 54 millions de dollars. Il était question au départ de créer une équipe 
mixte opérations aériennes/contrôle des mouvements dans laquelle seraient 
représentées les principales missions bénéficiant d’un appui, et qui aurait été 
chargée d’établir des tableaux d’utilisation mensuels en concertation avec 
l’opérateur aérien et de coordonner toutes les activités. En fin de compte, l’idée a dû 
être abandonnée face à l’incapacité des missions d’œuvrer de concert à l’intérêt 
commun de toutes les missions et aux difficultés liées à la vérification et au 
traitement des factures. En conséquence, la gestion du tableau d’utilisation de cet 
avion de transport de passagers doit être centralisée au Siège car les différentes 
missions n’auraient pas une vision globale de l’ensemble des besoins de toutes les 
missions en matière de mouvements stratégiques de passagers.  

314. La Section du contrôle des mouvements fournirait l’appui nécessaire pour 
gérer l’appareil en affrètement de longue durée, en assurer l’utilisation rationnelle et 
efficace et répondre aux besoins des missions en matière de mouvements 
stratégiques de personnel. Actuellement, pour la majorité des mouvements 
stratégiques de passagers, on utilise des appareils affrétés au coup par coup faute de 
disposer d’un ou plusieurs appareils régionaux en affrètement de longue durée pour 
ces opérations. Cette dernière option ferait réaliser des économies substantielles et 
donnerait aux missions qui reçoivent un appui la souplesse supplémentaire dont 
elles ont besoin face à l’augmentation du nombre de militaires et de policiers des 
Nations Unies à déployer, relever et rapatrier. En l’occurrence, la concentration des 
effectifs militaires et policiers est plus élevée dans les missions de maintien de la 
paix en Afrique, ce qui permet à la formule de l’avion de transport de passagers 
régional de bien fonctionner.  

315. Dans ce contexte, il est proposé de créer un poste P-4 pour absorber la charge 
de travail supplémentaire liée à la gestion des lettres d’attribution concernant le 
Groupe d’intervention navale de la FINUL ainsi qu’à la gestion de l’appareil en 
affrètement de longue durée. Si le poste supplémentaire demandé est approuvé, la 
Section du contrôle des mouvements serait par la suite scindée en deux groupes : le 
Groupe des opérations et le Groupe d’appui aux missions. Le Groupe d’appui aux 
missions comprendrait le nouveau poste de chef de groupe et les deux postes 
existants [1 P-3, 1 agent des services généraux (Autres classes)]. Il administrerait les 
lettres d’attribution, l’appareil en affrètement de longue durée, le personnel, la 
formation, l’audit, la doctrine et la normalisation. Il participerait aux évaluations 
techniques des missions, à l’activité de formation et de perfectionnement du 
personnel de la Section du contrôle des mouvements au Siège et sur le terrain, à la 
mise à jour des procédures opérationnelles permanentes et des manuels de la Section 
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du contrôle des mouvements, répondrait aux questions d’audit et gérerait de 
nombreux projets.  
 

  Section du transport aérien  
 

316. La multiplication des opérations de maintien de la paix au cours des quatre 
dernières années a entraîné une croissance considérable des services et du matériel 
d’appui aéronautique, aérien et terrestre du Département. En janvier 2009, la flotte 
comptait 246 appareils et les coûts liés au transport aérien s’élevaient à environ 
904 millions de dollars pour l’ensemble des missions. La flotte aérienne de l’ONU 
est comparable à celle d’une grande compagnie aérienne. Elle devrait augmenter, 
passant de 103 appareils approuvés en 2003 à 309 d’ici à la fin de 2009, déployés 
dans 20 missions, dont 79 unités approuvées pour la MINUS et la MINUAD. Les 
dépenses opérationnelles de la Section au titre de la MINUAD approuvées pour 
2008/09 représentent environ 31 % du montant total des coûts opérationnels de la 
mission. 

317. Dans son rapport intitulé « Audit des opérations aériennes de l’ONU en 
2000 », l’OACI a recommandé un ratio de un administrateur au Siège de l’ONU 
pour 8,75 appareils ou de un administrateur par tranche de contrat de 17,5 millions 
de dollars. En 2000, le ratio était de un administrateur pour 25 appareils ou par 
tranche de contrat d’environ 25 millions de dollars. En 2008, un administrateur a 
géré environ 22 appareils et des contrats d’un montant de 44 millions de dollars, en 
sus d’assurer au niveau stratégique du Siège les services d’appui aérien et terrestre, 
la surveillance requise et le suivi des opérations et des normes de sécurité associées 
à la gestion et aux performances de ces transporteurs aériens et des appareils. Les 
ressources au titre de la Section du transport aérien sont inférieures à la norme 
recommandée par l’OACI pour assurer l’application des meilleures pratiques du 
secteur dans la gestion et la supervision du programme d’appui aérien. 

318. La Section du transport aérien compte 13 administrateurs (1 P-5, 6 P-4, 6 P-3) 
et quatre agents des services généraux (Autres classes) financés au moyen du 
compte d’appui. Elle a besoin d’avoir des capacités renforcées correspondant au 
champ, à l’envergure et à la portée de ses activités, compte tenu notamment des 
nouveaux contrats liés à la croissance de la flotte. Dans ce contexte, il est envisagé 
de désigner dans chaque grande mission un officier traitant chargé d’appuyer et de 
surveiller les activités aériennes.  
 

  Groupe de la gestion des aéronefs et des contrats  
 

  Fonctionnaire du transport aérien (reclassement de P-3 à P-4)  
 

319. Compte tenu du volume et de la complexité des tâches de gestion 
qu’impliquera sans doute la gestion des contrats relatifs aux 79 appareils approuvés 
pour la MINUAD et la MINUS, il est proposé de reclasser à P-4 le poste P-3 de 
fonctionnaire du transport aérien, qui nécessite impérativement une expérience et 
une connaissance du secteur de l’aviation et des règles de gestion suffisantes pour 
gérer l’afflux prévisible des lettres d’attribution et des contrats commerciaux. Avec 
la création de la MINUAD, la flotte aérienne gérée par le titulaire du poste devrait 
être beaucoup plus étoffée que les 31 appareils dont dispose la MINUS 
actuellement, puisqu’il y aura 48 unités supplémentaires, soit 79 aéronefs au total. 
Le budget affecté à la gestion de cette flotte avoisinerait les 300 millions de dollars. 
Le fonctionnaire P-4 aurait des responsabilités supplémentaires, à savoir 
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accompagner par ses conseils la formulation des demandes budgétaires au titre de la 
MINUS et de la MINUAD et être le principal interlocuteur du Comité des marchés 
du Siège et de la Division des achats en matière d’établissement et de 
renouvellement des lettres d’attribution et des contrats commerciaux.  
 

  Assistant au transport aérien (conversion d’un poste de temporaire  
[agent des services généraux (Autres classes)]) 
 

320. Avec le développement des moyens aériens et la multiplication des missions, 
la Section du transport aérien devra traiter environ 3 500 factures par an, sans 
compter celles qui se rapportent à la MINUAD, à la MINURCAT et à l’éventuelle 
mission en Somalie. Avec 79 nouveaux appareils, on attend chaque année 1 300 
factures supplémentaires, qui représentent par conséquent une charge de travail 
continue. Le Service du transport aérien compte un poste d’agent des services 
généraux (Autres classes) dont le titulaire est chargé de traiter les factures et de 
saisir les étapes du traitement dans la base de données. En raison des retards 
accumulés, l’Organisation n’a pu bénéficier des remises accordées par les 
fournisseurs en cas de paiement anticipé. Il est proposé de transformer le poste 
d’agent temporaire en poste d’agent des services généraux (Autres classes) en vue 
de faciliter la gestion des moyens aériens et d’accélérer l’achat des services et le 
règlement des factures, ce qui permettrait de disposer des données en temps voulu.  
 

  Groupe des normes et de l’assurance qualité du transport aérien  
 

  Fonctionnaire du transport aérien (P-3) 
 

321. Le Groupe des normes et de l’assurance qualité du transport aérien de la 
Section du transport aérien s’assure que les opérations aériennes du Département de 
l’appui aux missions et du Département des opérations de maintien de la paix sont 
planifiées et exécutées conformément aux normes internationales relatives aux 
inspections, aux rapports techniques et aux contrôles. Son effectif actuel limite sa 
capacité de mettre en œuvre le programme d’assurance qualité et notamment 
d’étudier en permanence les exigences en matière de transport. Le programme 
d’assurance qualité est l’aune qui sert à mesurer les activités de mise aux normes 
des appareils affrétés auprès de fournisseurs privés ou mis à disposition en vertu de 
lettres d’attribution. Il est en outre conçu pour réduire l’exposition de l’Organisation 
au risque tout en lui fournissant des moyens aériens sûrs pour transporter ses 
fonctionnaires et les contingents fournis par les pays.  

322. Le Groupe de l’assurance qualité et des normes du transport aérien est chargé 
de la sélection préalable et de l’enregistrement des fournisseurs, des rapports 
d’évaluation et d’exécution, ainsi que des inspections sur site auprès des 
fournisseurs et des missions. Il doit également s’assurer que les opérations aériennes 
du Département de l’appui aux missions et du Département des opérations de 
maintien de la paix sont planifiées et exécutées en conformité avec les normes et 
pratiques recommandées par l’OACI et les normes aéronautiques applicables au 
transport aérien du maintien de la paix et des opérations humanitaires; il doit mettre 
en œuvre à cette fin le programme d’assurance qualité du Département, conçu pour 
promouvoir la sécurité du transport aérien, faciliter la gestion des contrats et réduire 
substantiellement l’exposition de l’Organisation aux risques associés au fait de 
transporter ses fonctionnaires et les contingents dans des conditions sûres. Les 
transporteurs aériens doivent se conformer à des normes minimum avant de pouvoir 
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figurer dans le répertoire des fournisseurs agréés de la Division et leurs prestations 
sont étroitement contrôlées pendant toute la durée de leur contrat pour faire en sorte 
qu’ils continuent d’appliquer les normes.  

323. Le Groupe conduit des évaluations de sélection/enregistrement préalable des 
prestataires de services aériens sur la base de critères techniques et opérationnels, en 
coordination avec la Division des achats. Une visite d’audit et d’inspection doit être 
effectuée sur place avant qu’un fournisseur puisse être invité à présenter une offre 
de services aériens. Par la suite, des visites sont obligatoires tous les deux ans, 
conformément aux meilleures pratiques en vigueur dans le secteur. Le programme 
d’assurance qualité doit être coordonné et exécuté au Siège. Le Groupe étudie et 
analyse de près les rapports d’inspection et d’évaluation des résultats de tous les 
transporteurs aériens sous contrat et des appareils militaires déployés en vertu de 
lettres d’attribution. 

324. Le travail de détection des évolutions défavorables et d’élaboration des 
mesures correctives nécessaires ne peut être mené efficacement que sur la base de 
données couvrant toutes les missions et non pas simplement telle ou telle mission 
particulière. Il doit être fait au Siège car il nécessite d’être en contact avec tous les 
prestataires de services aériens sous contrat dont les appareils sont déployés dans 
des missions ainsi qu’avec les fournisseurs potentiels partout dans le monde. Les 
missions doivent s’assurer que la fourniture et l’usage opérationnel de l’appui aérien 
dont elles bénéficient cadrent avec les objectifs que leur a spécifiquement assignés 
le Conseil de sécurité, de sorte qu’elles sont appelées à utiliser une plus petite 
portion des moyens aériens prévus dans les contrats. Les missions fournissent des 
données d’inspection et d’évaluation des transporteurs aériens qui servent à affiner 
le programme d’assurance qualité des transports aériens du Département de l’appui 
aux missions. 

325. L’appel d’offres adressé aux quelque 160 transporteurs aériens figurant dans la 
base de données des fournisseurs étant resté sans réponse, la Division des achats et 
la Section du transport aérien ont été amenées à rechercher activement d’autres 
fournisseurs partout dans le monde en vue d’évaluer leur dossier et de les enregistrer 
le cas échéant. Comme chaque évaluation prend jusqu’à trois mois, l’exercice 
occasionnera des retards sans renforcement concomitant des capacités. Dans son 
audit sur le respect des normes de sécurité dans la prestation de services de transport 
aérien aux missions de maintien de la paix (A/59/347), le BSCI a noté que les visites 
auprès des fournisseurs étaient peu fréquentes en raison de difficultés budgétaires et 
d’un manque de personnel. Ces visites ont pour but de corroborer les conclusions 
des études sur dossier et font partie intégrante des contrôles institués dans le secteur 
[rapport du Comité des commissaires aux comptes, A/60/5 (Vol. II)]. 

326. Le Groupe compte actuellement deux administrateurs de la classe P-4. Comme 
il faut prévoir 79 appareils supplémentaires pour répondre aux besoins de la 
MINUAD et de la MINURCAT, d’autres fournisseurs devront être présélectionnés et 
enregistrés, ce qui implique des rapports d’inspection et des analyses de résultats, 
des visites sur place chez les fournisseurs et des inspections d’assurance qualité 
auprès des missions sur le terrain. Il est donc proposé de créer un poste P-3 de 
fonctionnaire du transport aérien. 

327. Le fonctionnaire du transport aérien aurait les tâches suivantes : conduire la 
procédure de sélection préalable des transporteurs aériens avant enregistrement en 
vérifiant l’application des normes de l’Organisation relatives aux aéronefs, les 
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qualifications des équipages, les qualifications et la formation des équipes 
d’entretien technique et le respect des normes de sécurité, s’assurer que le contrat 
est exécuté en conformité avec les exigences de l’Organisation; gérer le répertoire 
des transporteurs aériens; faire des visites d’inspection de l’assurance qualité auprès 
des fournisseurs et des missions; informer et conseiller les responsables de 
programme des missions sur les normes aériennes et les spécifications techniques; 
déterminer les meilleures pratiques en termes de qualité, de pertinence et d’utilité 
pour assurer la sécurité des opérations aériennes conformément aux règles et 
règlements internationaux; diffuser les rapports périodiques d’évaluation technique, 
étudier les normes et en élaborer de nouvelles; distribuer les rapports périodiques 
d’évaluation des prestations des fournisseurs de services aériens; analyser et évaluer 
les lacunes des opérations de transport aérien des missions de maintien de la paix et 
prendre des mesures correctives.  
 

  Assistant administratif (conversion d’un poste de temporaire  
[agent des services généraux (Autres classe)]) 
 

328. Compte tenu de l’augmentation de l’activité liée à l’enregistrement de 
fournisseurs supplémentaires et au programme d’assurance qualité qui 
l’accompagne, il est proposé de créer un poste d’agent des services généraux 
(Autres classes) pour fournir un appui administratif de base au Groupe des normes 
et de l’assurance qualité du transport aérien. 

329. Les nouveaux prestataires et fournisseurs déjà sous contrat ou pressentis pour 
fournir des services aériens à la MINUAD et à la MINURCAT occasionneront un 
surcroît de travail administratif non négligeable lié aux évaluations techniques, aux 
enregistrements, aux visites d’audit/d’inspection sur place et aux nombreux rapports 
d’inspection/évaluation qui devront être communiqués par les missions une fois que 
les 79 appareils supplémentaires seront déployés. La base de données enrichie devra 
être constamment actualisée afin de garantir que les enregistrements, les 
certifications et les autorisations sont à jour et que les normes de sécurité aériennes 
continuent d’être appliquées. 

330. Les fonctions du poste actuel d’agent temporaire apportent un appui 
indispensable au Groupe. Cet appui est une nécessité permanente car le surcroît de 
travail administratif est lié à l’augmentation de l’activité d’appui aérien résultant des 
besoins croissants des opérations de maintien de la paix nouvelles et à venir. Il est 
donc proposé de transformer le poste de temporaire en poste d’agent des services 
généraux (Autres classes). 
 

  Groupe des aérodromes et des aérogares 
 

  Chef (P-4); fonctionnaire du transport aérien (P-3) 
 

331. La Section du transport aérien assure la gestion de la flotte au Siège et dans les 
missions les groupes des terminaux aériens sont habituellement chargés de la 
gestion quotidienne des aérodromes et aérogares et des services tels que 
l’avitaillement, la sécurité, le chargement du fret, le remorquage des appareils, la 
lutte anti-incendie et la météorologie. Ces dernières années, l’Organisation a fourni 
et utilisé davantage de matériel appartenant aux contingents et d’aérodromes 
améliorés en constatant l’utilisation fréquente de pistes à l’état brut par la MINUS, 
la MINUAD, la MINURCAT et la MONUC. Avec l’expansion notable des missions 
et compte tenu de l’état des infrastructures de transport aérien sur le terrain, les 
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principaux aéroports ont besoin de travaux majeurs; des crédits ont été ouverts à 
cette fin dans les budgets des opérations de maintien de la paix et un accord 
interinstitutions a été conclu pour la MONUC entre l’OACI et l’ONU. Si les 
réparations essentielles ne sont pas faites pour remédier à la dégradation actuelle des 
infrastructures aériennes et mettre les installations aux normes de l’OACI, l’appui 
aux missions va devenir dangereux ou impossible. Pour prendre un exemple, les 
pistes de nombreux aéroports utilisés par les avions de la MONUC et de la MINUS 
sont mal éclairées et leur balisage n’est pas aux normes générales de sécurité. De 
plus, les infrastructures aériennes – par exemple les pistes d’atterrissage utilisées 
par les missions de maintien de la paix – sont mal entretenues, à supposer qu’elles 
existent. Les besoins des missions complexes en transports aériens et en services 
aériens et terrestres connexes ont accru la charge de travail des services du Siège 
dans des proportions déraisonnables. La pénurie de pistes nécessite du personnel 
hautement qualifié supplémentaire pour les travaux de génie et les opérations au 
Siège et dans les missions.  

332. Il est donc proposé de créer au Siège un Groupe des aérodromes et des 
aérogares chargé d’aider les missions à gérer les services d’appui aérien et terrestre 
requis pour satisfaire leurs besoins en pistes et en terminaux aériens et d’appuyer 
l’élaboration des schémas directeurs et des programmes de réfection des pistes. Il 
faut des ingénieurs pour planifier la construction et la remise en état des pistes, des 
aires de trafic et des hangars, et faire appel à d’autres entités spécialisées du 
Département comme par exemple le Groupe des technologies de l’information et des 
communications au service du développement pour tout ce qui concerne les 
instruments de navigation, la Section du transport de surface pour ce qui est des 
véhicules de service, des équipements et des camions anti-incendie, la Section des 
approvisionnements pour le matériel d’éclairage et les instruments de météorologie. 
Les spécifications techniques sont toutefois établies par la Section du transport 
aérien. De ce fait, toutes les missions disposent de matériel adéquat et standardisé, 
d’où une simplification du catalogue des pièces de rechange, une meilleure maîtrise 
de la maintenance, une diminution des besoins de formation et des compétences 
opérationnelles plus solides. Le Groupe établirait des contrats-cadres pour tous les 
types de matériel et gérerait les accords interinstitutions et autres contrats-cadres de 
manière à apporter un appui de longue haleine spécifique aux grands projets 
d’infrastructures. Il s’assurerait que les normes locales en matière de transport 
aérien et les normes internationales relatives aux équipements et aux installations 
sont appliquées dans toutes les missions. 

333. Actuellement, les chefs du transport aérien dans les missions ne disposent pas 
des compétences et des ressources voulues pour superviser ces projets complexes. 
Pour l’heure, les personnels améliorent les aéroports au coup par coup, d’où la 
longueur des travaux, liée à la complexité des projets, aux multiples intervenants 
nécessaires et à l’absence de personnel spécialisé et de stratégie cohérente. Les 
chantiers mettent des années à démarrer; ils avancent lentement et certains sont 
abandonnés en cours de route. De plus, les appareils et les missions n’ont pas été 
d’une efficacité optimale, quand ils n’ont pas été inefficaces. Il y a eu des doublons 
dans le travail de conception des terminaux et de définition des spécifications des 
équipements. Le matériel n’a pas été normalisé. En conséquence, il est proposé de 
créer un poste P-4 de chef du Groupe des aérodromes et des aérogares et un poste 
P-3 de fonctionnaire du transport aérien (matériel aéronautique de servitude au sol) 
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pour gérer toutes les tâches liées à l’augmentation de la charge de travail résultant 
du développement des infrastructures de transport aérien.  

334. Le Chef du Groupe définirait les orientations et la stratégie du Groupe en 
procédant à un examen détaillé des capacités existantes des missions, des futurs 
plans opérationnels et des pratiques de l’ONU en matière de transport aérien, ainsi 
que du schéma directeur d’aménagement des aérodromes et du plan directeur de 
développement de l’aviation civile dans les pays où les infrastructures aériennes 
sont détériorées. Il aurait les tâches suivantes : encadrer et superviser les activités du 
Groupe, planifier le travail, faire appliquer les normes et veiller à la fourniture des 
installations et du matériel aéronautiques (pistes et plates-formes d’atterrissage, 
voies de circulation, hangars, tours de contrôle, appareils de radionavigation, 
dispositif d’intervention d’urgence en cas d’accident, matériel aéronautique de 
servitude au sol, engins de remorquage des appareils au sol, avitaillement, 
instruments de météorologie, terminaux et installations pour les équipages); gérer 
les appels d’offres pour les services d’aérodrome; superviser l’établissement des 
cahiers des charges relatifs aux aérodromes exploités par l’ONU, pour la prestation 
des services d’aérodrome assurés par les pays qui fournissent des contingents; 
épauler la Division des achats et aider le personnel à lancer les appels d’offres et à 
conduire des évaluations techniques des soumissions en vérifiant la cohérence des 
dossiers; veiller à l’application des recommandations de l’OACI relatives aux 
services aériens et aux services au sol, gérer les espaces aériens et le matériel 
d’appui au sol; et établir les procédures relatives au système mondial de navigation 
par satellites. 

335. Le fonctionnaire du transport aérien aiderait le Chef du Groupe à superviser la 
gestion du plan d’aménagement des aérodromes et les projets de remise en état pour 
toutes les missions de maintien de la paix. En sa qualité de spécialiste du matériel 
aéronautique de servitude au sol, il dirigerait la planification et la mise en place du 
matériel nécessaire pour appuyer le service des aéronefs, l’avitaillement, le service 
des passagers, le service du fret, les normes et les dispositifs de sécurité dans les 
aérodromes et aérogares, les véhicules et le matériel de secours des missions, et tout 
ce qui concerne le niveau de qualifications et l’expérience du personnel. Le 
fonctionnaire conseillerait les missions, établirait les formulaires d’achat, rédigerait 
les appels d’offres aux sous-traitants, et établirait des cahiers des charges à 
l’intention des groupes d’appui aérien des pays qui fournissent des contingents, 
consulterait les autres sections en vue d’établir les budgets et les contrats-cadres 
pour le matériel et les véhicules, déterminerait les spécifications et donnerait son 
avis sur les besoins de formation. 

336. L’Organisation a obtenu de bons résultats grâce au travail déjà engagé pour 
créer une flotte standardisée de camions anti-incendie et autres véhicules de 
service : les stocks de pièces détachées sont réduits, la maintenance est plus experte, 
des camions anti-incendie de remplacement identiques peuvent être fournis aux 
équipages qui n’ont ainsi pas besoin d’être de nouveau formés et certifiés, et les 
équipes ont la certitude que les véhicules sont utiles et adaptés à toutes les missions 
et toutes les circonstances. La présence au Siège d’un groupe doté de cette 
compétence très spécifique réduirait les problèmes de redondance des achats et des 
formations dans les missions. Le Groupe aurait un rôle de conseil et d’appui 
technique auprès des groupes du transport de surface, du génie, des achats et des 
technologies de l’information et des communications au service du développement 
quand il fournira des articles spécialisés au nom de la Section du transport aérien. 
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L’amélioration des aéroports et des aérodromes dans les zones d’opérations 
contribuerait grandement à renforcer la sécurité, à réduire les risques et à améliorer 
l’efficacité et la sécurité opérationnelles.   
 

 e) Analyse des ressources nécessaires1 
 
 

 Dépenses prévues Variation 

Postes 24 689,8 3 180,3 14,8 %
 
 

337. Le montant prévu (24 689 800 dollars) représente les traitements, les dépenses 
communes de personnel et les contributions du personnel relatifs aux 145 postes 
existants et à 12 nouveaux postes. La variation s’explique par l’augmentation des 
coûts standard, le maintien des postes supplémentaires approuvés pour 2008/09 
(compte tenu d’un abattement de 50 % pour délais de recrutement dans le cas des 
postes d’administrateur) et la création de postes. On a appliqué un taux de vacance 
de 7 % et 5,2 %, respectivement, aux postes d’administrateur et aux postes d’agent 
des services généraux maintenus, et un abattement de 50 % et 35 %, respectivement, 
pour délais de recrutement, aux postes proposés dans ces deux catégories. Si l’on 
applique aux nouveaux postes les mêmes taux de vacance que ceux utilisés pour les 
services généraux, le montant total des ressources à prévoir est de 25 628 500 
dollars. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Personnel temporaire (autre  
que pour les réunions) 507,3 83,6 19,7  %
 
 

338. Le montant total de 507 300 dollars permettrait de financer trois postes de 
temporaire de la classe P-3, comme suit. 
 

  Ingénieur civil spécialiste de l’eau (P-3, pour 12 mois, maintien de poste) 
 

339. La Section du génie compte actuellement un ingénieur civil spécialiste de l’eau 
et de l’assainissement qui consacre beaucoup de temps à la gestion des contrats-
cadres pour le matériel de purification de l’eau et d’épuration des eaux usées des 
missions. Les avancées technologiques dans ce domaine l’amènent à établir de 
nouvelles spécifications techniques. Avec la création de la MINUAD et de la 
MINURCAT et la mission envisagée en Somalie, la capacité de la Section d’appuyer 
la planification des ressources en eau dans les missions est limitée. Les compétences 
disponibles dans ce domaine sont précieuses compte tenu du changement de donne 
sur le terrain, avec notamment la création de nouvelles missions. 

340. Il est proposé de maintenir le poste P-3 de la catégorie du personnel 
temporaire (autre que pour les réunions) pour une période de 12 mois afin que 
l’ingénieur civil spécialiste de l’eau et de l’assainissement puisse conduire d’autres 
évaluations des ressources hydriques au Soudan/Darfour et au Tchad, et pour 
assumer les tâches suivantes : être l’interlocuteur privilégié pour toutes les questions 
se rapportant à l’eau en ce qui concerne la mission en Somalie; faire des études sur 
les ressources en eau et établir tous les documents et rapports concernant les 
ressources en eau, les systèmes et le matériel de purification de l’eau et d’épuration 
des eaux usées; se rendre en Somalie pour une mission d’évaluation technique et 
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participer à l’élaboration du plan d’appui ainsi qu’à l’établissement du budget de la 
section du génie; être le spécialiste référent pour la phase de démarrage de la 
mission en Somalie. 
 

  Spécialiste de la gestion du matériel de génie (P-3, pour 12 mois,  
maintien de poste) 
 

341. La Section du génie assure pour le compte des missions de maintien de la paix 
et des missions politiques le suivi et la gestion d’un stock mondial de matériel de 
génie d’une valeur d’environ 497 millions de dollars, comportant 105 531 types 
d’articles classés en 25 grandes catégories. Compte tenu des nouvelles missions à 
mettre en place, la valeur de ce stock devrait augmenter quand toutes les 
marchandises seront livrées à la MINUAD et à la MINURCAT et que le projet de 
mission en Somalie aura progressé. Par exemple, rien que pour la MINUAD et la 
MINURCAT, il faudra gérer et livrer plus de 24 000 pièces de matériel de génie 
essentielles, d’une valeur de plus de 200 millions de dollars, achetées durant 
l’exercice 2008/09 – soit plus 15 000 unités de logement, 800 groupes électrogènes 
et 1 400 pièces pour la purification de l’eau et l’assainissement par fosse septique. 
La Section du génie gère plus de 10 000 consommables distincts, ce qui représente 
un inventaire de 113 087 787 pièces d’une valeur totale de 170 millions de dollars, 
ainsi qu’une large gamme d’outils. La bonne codification de ces articles nécessite 
l’intervention d’un spécialiste du matériel de génie expérimenté qui sache les 
identifier et les répertorier correctement. Les articles doivent être gérés pendant tout 
leur cycle de vie, depuis l’acquisition initiale, le déploiement, le vieillissement et les 
transferts aux missions, jusqu’à la cession et la passation par pertes et profits, afin 
que le parc de matériel soit géré avec le maximum d’efficacité.  

342. Il est proposé par conséquent de maintenir le poste P-3 de spécialiste de la 
gestion du matériel de génie (personnel temporaire autre que pour les réunions) pour 
une période de 12 mois, en vue d’assurer la gestion du parc de matériel de l’ONU 
compte tenu de la multiplication des activités de maintien de la paix liée à la 
MINUAD, à la MINURCAT et au projet de mission en Somalie. Le spécialiste serait 
chargé des tâches suivantes : gérer le matériel de génie des stocks stratégiques pour 
déploiement rapide; s’occuper du transfert et de la liquidation du matériel de génie 
des missions; codifier les pièces détachées, les articles non durables et autres 
consommables; établir des directives sur les stocks à l’usage des missions, actualiser 
les mesures et les procédures de gestion du matériel de génie sur le terrain et en ce 
qui concerne les stocks stratégiques pour déploiement rapide; surveiller et gérer le 
matériel et l’équipement de génie directement liés aux stocks des missions; 
organiser et appuyer les transferts entre les missions; appuyer l’examen de la 
composition des stocks au moyen d’un équipement technologique pointu; gérer et 
reconstituer les stocks de réserve de l’ONU, distribuer le matériel prélevé sur les 
stocks pour déploiement rapide et s’occuper des budgets correspondants. 
 

  Spécialiste des moyens de transport terrestres (P-3, pour 12 mois) 
 

343. La Section du transport de surface gère actuellement un parc d’environ 20 000 
véhicules d’une valeur globale de plus de 620 millions de dollars, déployés dans 
toutes les missions de maintien de la paix et missions politiques spéciales en vertu 
de 40 contrats-cadres d’une valeur totale maximum de 674 millions de dollars. Ces 
contrats sont largement utilisés pour les nouvelles acquisitions et les programmes de 
remplacement planifiés au titre de l’appui aux missions. Pour assurer la fiabilité de 



 A/63/767

 

15109-26770 
 

l’appui sur le terrain, ils sont gérés en continu, ce qui nécessite des examens 
techniques et des prorogations. Les conditions d’acquisition des véhicules et des 
accessoires nécessitent l’acheminement de ce matériel vers diverses destinations, 
par voie maritime mais aussi terrestre. Le recours à ces contrats a triplé par rapport 
aux prévisions en raison de l’accroissement du parc mondial de la Section. En outre, 
l’évolution des conditions de sécurité oblige à utiliser davantage de véhicules 
blindés et renforcés contre les mines. Comme la nature des menaces est en train de 
changer, tous les contrats en vigueur concernant ces véhicules sont en cours 
d’examen et devront être réétablis. Il est donc proposé de créer un poste de 
temporaire de la classe P-3 pour une durée de 12 mois afin d’absorber cette charge 
de travail supplémentaire et d’apporter un appui optimal aux missions. 

344. La variation s’explique par l’augmentation des coûts standard, par la demande 
de création de plusieurs postes de temporaire (personnel temporaire autre que pour 
les réunions) et par l’application de taux de vacance de 7 % à la catégorie des 
administrateurs (au lieu de 8 % et de 4,5 % à la catégorie des agents des services 
généraux) dans le cas des postes de temporaire qui existaient déjà en 2008/09.  
 

 Dépenses prévues Variation 

Consultants 514,0 (136,0) (20,9 %)
 
 

345. Les ressources nécessaires pour l’exercice au titre des consultants sont 
indiquées ci-après : 
 

(En dollars des États-Unis) 

 

Domaine de spécialisation Mois de travail Montant Produits 

Gestion des carburants 
meilleures pratiques 
(Division du soutien 
logistique) 

20 220 000 Étude analytique des rations de 
carburants et de leur utilisation et 
suivi de la bonne exécution des 
contrats 

Mécanique automobile et 
appui aux missions (Division 
du soutien logistique) 

5 110 000 Mise en place du système de suivi 
automatisé des commandes de 
véhicules et d’équipement mécanique 
destinés aux missions 

Accord de service et d’appui 
au sol (Division de l’appui 
technique) 

6 85 000 Inventaire des infrastructures 
aériennes indispensables aux 
opérations de maintien de la paix et 
qui nécessitent une mise aux normes 
aériennes locales et internationales 
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Domaine de spécialisation Mois de travail Montant Produits 

Étude du matériel 
appartenant aux contingents 
(Division du soutien 
logistique) 

6 54 000 Accompagnement et conseils pour la 
création dans les missions de comités 
de contrôle de la gestion du matériel 
appartenant aux contingents et des 
mémorandums d’accord afin de 
déterminer plus facilement 
l’équipement, le personnel et les 
capacités autonomes nécessaires aux 
militaires et aux forces de police 
fournies par les États Membres et de 
s’assurer qu’ils correspondent bien 
aux besoins opérationnels 

Système de gestion du 
transport aérien (Division du 
soutien logistique) 

5 45 000 Conduite du programme d’assurance 
qualité du transport aérien du 
Département, conçu pour promouvoir 
la sécurité aérienne, aider à la gestion 
des contrats, réduire les risques pour 
l’Organisation liés au transport aérien 
des fonctionnaires et des militaires, 
grâce à des visites d’audit et 
d’inspection auprès des missions 
ainsi qu’à la sélection préalable et à 
l’enregistrement des fournisseurs 

 Total 42 514 000  
 
 

346. Le montant de 220 000 dollars demandé pour la Division du soutien logistique 
permettrait de conduire pendant 20 mois-homme un projet d’étude sur les meilleures 
pratiques et les exemples de gestion rigoureuse des carburants observés dans les 
missions afin de compléter les sept projets relatifs aux meilleures pratiques 
approuvés pour l’exercice 2007/08, d’aider le Groupe des carburants à poursuivre 
l’application des recommandations issues des études en cours, notamment l’exercice 
hautement technique et intensif de sélection de fournisseurs pour les contrats-cadres 
de matériel destiné aux carburants et l’élaboration de programmes de formation à la 
gestion des carburants et à la certification dans le cadre des opérations de maintien 
de la paix. Le CCQAB a noté que, dans son rapport sur l’audit chronologique de la 
gestion des carburants dans les missions de maintien de la paix (A/61/760 et Corr.1), 
le BSCI avait pointé un certain nombre de défaillances dans les contrôles internes, 
notamment l’absence de dispositifs de surveillance de la consommation de 
carburants. Dans son rapport (A/61/852, par. 54), le Comité consultatif a demandé 
au Département de revoir les modèles d’activité en vigueur pour la fourniture des 
carburants afin d’y apporter des améliorations. Il a également recommandé que le 
Secrétaire général rende compte dans son prochain rapport d’ensemble des progrès 
accomplis et des améliorations obtenues dans ce domaine. Les retombées à attendre 
du projet de meilleures pratiques seraient probablement une diminution directe des 
dépenses de carburant et une propension à économiser sur le matériel et la 
maintenance en normalisant les équipements et les procédures. De plus, les mesures 
de sécurité applicables à tous les utilisateurs de matériel consommant du carburant 
seraient renforcées, tout particulièrement lors des opérations d’avitaillement. 
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347. Il est demandé 110 000 dollars pour engager un consultant qui serait chargé de 
concourir à l’élaboration de spécifications techniques et d’incorporer les normes et 
pratiques de référence dans le cahier des charges de 16 contrats-cadres relatifs aux 
véhicules (avec un plafond de 230 millions de dollars) devant être actualisés et 
renouvelés en 2009. Le personnel de la Section du transport de surface jouera un 
rôle majeur dans l’établissement des cahiers des charges, des spécifications et des 
dossiers d’appel d’offre, mais le consultant formulerait des avis techniques et 
s’acquitterait en toute indépendance de tâches telles qu’examiner et valider les 
cahiers des charges en s’assurant qu’ils sont génériques et ne favorisent pas tel ou 
tel fournisseur, étudier et certifier l’évaluation technique de toutes les propositions 
en en vérifiant l’exhaustivité, la transparence et l’équité, et aider la Division des 
achats à négocier le volet technique des offres retenues. 

348. Un montant de 85 000 dollars est demandé pour engager un consultant qui 
serait chargé de déterminer s’il serait pertinent et avantageux de conclure un accord 
mondial de services aériens et d’appui au sol avec des prestataires du secteur. 
Compte tenu du concept d’utilisation mondiale de la flotte et du rôle capital du 
Centre des opérations aériennes, un accord mondial procurerait à l’Organisation une 
gamme complète de services pour les opérations aériennes ponctuelles et les 
transports transcontinentaux stratégiques au titre de l’appui aux opérations de 
maintien de la paix, ce qui éviterait les dépenses supplémentaires liées à la nécessité 
de faire des arrangements au coup par coup dans les aéroports où l’ONU 
entretiendra/posera/avitaillera ses appareils et diminuerait la nécessité très risquée 
de transporter jusqu’à 100 000 dollars en espèces pour régler ces dépenses en route 
et ne pas avoir à dérouter les vols afin de poser et avitailler les appareils seulement 
là où l’ONU a des missions de maintien de la paix ou des arrangements idoines. Un 
contrat géré centralement et conçu pour appuyer toutes les missions et faciliter les 
déplacements des hauts fonctionnaires – le Secrétaire général par exemple – dans 
des zones où il n’y a pas de mission réduirait le gaspillage d’efforts et de ressources.  

349. Un montant de 54 000 dollars est prévu pour recourir aux services d’un 
consultant afin de renforcer la capacité de rendre compte du matériel appartenant 
aux contingents, d’améliorer l’intégrité du contenu de la base de données à la 
source, d’installer les nouvelles versions de Business Objects, de produire des 
guides d’utilisation et autre matériel d’appui et de poursuivre l’élaboration de 
rapports types. L’outil d’analyse des données utilisé actuellement est obsolète, ce 
qui oblige à se fier aux procédures manuelles utilisées sur le terrain pour l’analyse 
des données issues des inspections, et il ne permet généralement pas de faire des 
analyses périodiques des résultats et du respect des normes étant donné le volume 
des données, d’où l’absence de tableau général du matériel disponible et utilisé dans 
les missions. Dans son rapport d’audit sur les systèmes informatiques 
(AT/2007/600/01), le Bureau des services de contrôle interne constate que plusieurs 
systèmes et un nombre substantiel de procédures manuelles interviennent dans les 
activités d’appui concernant le matériel appartenant aux contingents. Il estime que 
cette situation est un facteur de vulnérabilité qui risque de compromettre la sécurité 
et l’intégrité des données et d’accroître le recours à des systèmes auxiliaires 
autonomes et aux contrôles manuels. Un système actualisé de tableaux de bord et 
d’établissement de rapports permettrait de vérifier le matériel appartenant aux 
contingents selon des procédures uniformes et de connaître en temps réel les 
résultats obtenus par les pays qui fournissent des militaires et des policiers ainsi que 
par l’ONU dans le cadre des missions, ce qui permettrait aux pays en question et 
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aux missions elles-mêmes de prendre en temps voulu les mesures requises pour 
remédier aux lacunes, améliorer leurs résultats et se conformer aux termes des 
mémorandums d’accord.  

350. Durant l’exercice budgétaire de 2009/10, la Division des technologies de 
l’information et des communications du Département de l’appui aux missions gérera 
la phase II de la mise en service d’un logiciel de gestion du transport aérien qui 
donnera les informations en temps réel et aura la souplesse opérationnelle et 
financière indispensable dans le domaine du transport aérien. Les 45 000 dollars 
demandés permettront d’engager des spécialistes de la logistique TIC chargés de 
participer à l’élaboration des cahiers des charges et aux choix des logiciels 
convenant à la fois pour les utilisateurs et du point de vue technique. Les ressources 
demandées pour l’exécution de la phase II du projet de système de gestion du 
transport aérien figurent dans le budget de la Division des technologies de 
l’information et des communications.  
 

 Dépenses prévues Variation 

Voyages 1 152,5 105,5 10,1 % 
 
 

351. Les dépenses de la Division du soutien logistique pour les voyages en 2009/10 
sont indiquées ci-après : 
 

(En dollars des États-Unis) 

 

Type de voyage Montant Produits 

Planification/évaluation/ 
consultation des missions 
(Division du soutien logistique) 

626 300 Évaluations de l’offre de soins 
médicaux standard proposée aux 
personnels des missions de maintien 
de la paix et examen des 
équipements médicaux déployés par 
rapport aux directives de l’ONU 
avant la mise en place dans les 
missions d’infrastructures 
appartenant à l’ONU ou aux États 
membres qui fournissent des 
contingents 

  Constitution d’une base de données 
géospatiales contenant des données 
géospatiales, des images satellitaires, 
des cartes numérisées et des 
informations sur le tracé des 
frontières dans les zones de conflit 

Appui technique (Division du 
soutien logistique) 

389 600 Analyse et examen des rations et de 
l’utilisation des carburants; contrôle 
de la bonne exécution des contrats  

  Visites auprès des missions de 
maintien de la paix pour évaluer sur 
place la sécurité aérienne et donner 
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Type de voyage Montant Produits 

des conseils et une aide technique 
pour l’application des normes de 
sécurité, avec notamment la 
prévention des accidents, l’analyse 
des risques et les enquêtes en cas 
d’accident  

  Examen de l’offre de services 
médicaux proposée aux missions et 
de la gestion des services de soins 

  Mise au point d’un plan de soutien 
initial et d’un plan de ressources 
matérielles pour les nouvelles 
missions de maintien de la paix, en 
concertation avec les équipes 
opérationnelles intégrées 

Planification des achats  
– inspection des prototypes et 
conférences avant appels 
d’offres (Division du soutien 
logistique) 

128 900 Supervision de la conception des 
espaces de vie et de travail dans les 
missions et détermination des 
besoins de logement par des visites 
sur place  

Mise à disposition d’outils, de 
procédures et d’espaces de partage 
d’informations pour renforcer la 
capacité des missions de satisfaire 
leurs besoins en matériel, 
marchandises et services 

Séminaires/conférences/ 
ateliers (Division du soutien 
logistique) 

7 700 Accords de partenariat avec le 
Centre satellitaire de l’Union 
européenne et le National 
Geospatial-Intelligence Agency des 
États-Unis en vue de coproduire et 
partager les données géospatiales 

 Total 1 152 500  
 
 

352. Le montant de 626 300 dollars couvrirait les visites auprès des missions afin 
d’examiner et évaluer les opérations logistiques et de donner des conseils dans tous 
les domaines du soutien logistique fourni par la Division, y compris les plans de 
ressources matérielles pour les nouvelles missions de maintien de la paix, la 
composition du stock stratégique, les soins médicaux standard proposés aux 
personnels des missions, la mise en place d’un service d’information et d’une base 
de données géospatiales.  

353. Le montant de 389 600 dollars couvrirait les dépenses de voyages des 
fonctionnaires chargés d’apporter un appui technique aux missions de maintien de la 
paix dans tous les aspects de leurs activités logistiques, y compris les pratiques de 
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gestion des moyens de transport aériens et terrestres, l’application des normes 
internationales et des normes de l’ONU en matière de sécurité aérienne, la 
prévention des accidents, l’analyse des risques et les enquêtes en cas d’accident, les 
exigences en matière de matériel, de marchandises et de services, l’analyse des 
rations, l’utilisation des carburants et la bonne exécution des contrats, les espaces de 
vie et de travail et les besoins de logement dans les missions, l’inventaire et 
l’utilisation des pièces détachées sur le terrain, les directives médicales de l’ONU et 
l’application des normes en matière d’équipements et de services médicaux. 

354. Le montant de 128 900 dollars couvrirait les visites d’inspection des 
prototypes de préfabriqués correspondant aux évaluations des espaces de vie, de 
travail et de logement nécessaires, afin de vérifier qu’ils sont conformes aux normes 
de l’ONU et sont livrés dans les délais prévus; il couvrirait aussi la participation aux 
conférences organisées avant les appels d’offres concernant le matériel 
d’approvisionnement en eau, les panneaux solaires et les groupes électrogènes, les 
analyses techniques et opérationnelles et l’évaluation technique des fournisseurs 
éventuels, notamment lorsque la Division des achats établirait des contrats-cadres 
importants. 

355. Le montant de 7 700 dollars couvrirait les voyages au titre de la participation à 
des séminaires et conférences sur des questions de logistique et de l’établissement 
de partenariats avec le Centre satellitaire de l’Union européenne et le National 
Geospatial-Intelligence Agency des États-Unis en vue de coproduire et de partager 
des données géospatiales.  

356. La variation de 105 500 dollars est due à l’augmentation du coût des voyages, 
de 10 % en moyenne pour le secteur au cours de l’exercice.  
 

 5. Division des technologies de l’information et des communications  
 

 a) Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

2.1 Déploiement et mise en place rapides des opérations 
de maintien de la paix créés par le Conseil de sécurité 

2.1 Les réseaux de communication des nouvelles 
missions sont établis dans les 24 heures qui suivent la 
livraison du matériel spécialisé sur place. 

Produits 

Plans TIC et capacité d’appui aux nouvelles missions de maintien de la paix 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

3.1 Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des 
opérations de maintien de la paix 

3.1 Réaction positive des missions et des partenaires à 
l’appui et aux services TIC fournis par la Division 

Produits 

• Appui TIC à 16 missions de maintien de la paix et 16 missions politiques spéciales, à la Base de soutien 
logistique des Nations Unies et aux organismes, fonds et programmes des Nations Unies, selon les besoins 

• Supervision et accompagnement technique de la mise en application d’une configuration normalisée en réseau 
dans 16 missions de maintien de la paix et 16 missions politiques spéciales afin d’assurer l’utilisation optimale 
des largeurs de bande disponibles par satellite 
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• 2 400 services d’audio et visioconférence aux missions ainsi qu’à d’autres entités des Nations Unies, 
notamment sous forme d’appui technique, d’élaboration de normes applicables à tout le système et de soutien 
opérationnel aux activités courantes 

• Établissement du cahier des charges et évaluation technique de 10 contrats-cadres et supervision et 
administration de 47 contrats-cadres concernant les TIC 

• Services de contrôle et de conseil aux missions de maintien de la paix dans le cadre de l’élaboration de plans 
de reprise après sinistre et de continuité des activités afin de permettre aux missions d’avoir accès aux données 
opérationnelles en cas d’évacuation ou de situation d’urgence; élaboration, à partir des données d’expérience, 
de plans de reprise après sinistre et de continuité des services concernant 4 missions  

Facteurs externes : Les États Membres apportent l’appui politique et les moyens nécessaires à l’exécution des 
mandats des missions 

 
 

 b) Ressources humaines 
 
 

Catégorie de personnel 2008/09a 2009/10 
Changements 

proposés 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur   

 Secrétaire général adjoint – – – 

 Sous-Secrétaire général – – – 

 D-2 1 1 – 

 D-1 1 1 – 

 P-5 2 3 1 

 P-4 8 8 – 

 P-3 7 7 – 

 P-2/P-1 – – – 

 Total partiel 19 20 1 

Agents des services généraux et catégories diverses    

 Première classe 5 5 – 

 Autres classes 10 10 – 

 Total partiel 15 15 – 

 Total général 34 35 1 
 

 a Compte tenu du transfert de 10 postes (3 P-4, 4 P-3, 2 P-2/P-1, 1 agent des services généraux 
(Autres classes) au Bureau des technologies de l’information et des communications à 
compter du 1er janvier 2009, en application de la résolution 63/262 de l’Assemblée générale. 
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 c) Ressources financières 
 

(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Variation 

Catégorie de dépenses 

Dépenses 
(2007/08)

(1)

Montants 
répartis

(2008/09)
(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3) – (2)

Pourcentage
(5) = (4)/(2)

I. Postes  5 713,1 5 649,8 5 520,5 (129,3) (2,3) 
II. Autres objets de dépense    
 Personnel temporaire (autre que pour 

les réunions) 491,6 283,1 348,5 65,4 23,1 
 Voyages 352,3 448,0 451,3 3,3 0,7 
 Communications – 1 515,0 723,0 (792,0) (52,0) 
 Informatique – 8 883,1 10 144,8 1 261,7 14,2 

 Total partiel (II) 843,9 11 129,2 11 667,6 538,4 4,8 

 Total (I et II) 6 557,0 16 779,0 17 188,1 409,1 2,4 
 

 a Compte tenu du transfert de 5 017 500 dollars (postes : 760 000 dollars; communications : 5 000 dollars; 
informatique : 4 252 500 dollars) au Bureau des technologies de l’information et des communications à 
compter du 1er janvier 2009, en application de la résolution 63/262 de l’Assemblée générale. 

 
 

 d) Justification des postes 
 

  Service de l’informatique opérationnelle (missions) 
 

  Spécialiste hors classe de la poursuite des opérations et de la reprise  
après sinistre (P-5, poste de nouveau demandé) 
 

357. Dans son rapport sur la sécurité et la continuité des opérations informatiques et 
télématiques et la reprise après sinistre à l’ONU (A/62/477), le Secrétaire général a 
proposé de créer au Département de l’appui aux missions un poste de la classe P-5 
qui serait financé au moyen du compte d’appui pour l’exercice allant du 1er juillet 
2008 au 30 juin 2009, en vue de contrôler la gestion des nombreux services chargés 
de la continuité des opérations et de la reprise après sinistre dans les missions. Dans 
son rapport sur les propositions du Secrétaire général (A/63/487 et Corr.1 et Corr.2), 
le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a indiqué 
qu’il envisagerait la création de ce poste dans le cadre de la présentation du budget 
du compte d’appui pour l’exercice allant du 1er juillet 2009 au 30 juin 2010. 

358. Pour s’acquitter de leurs mandats stratégiques, opérationnels et tactiques, les 
missions des Nations Unies doivent s’assurer qu’elles disposent de moyens de 
télécommunication sécurisés afin de pouvoir échanger rapidement des informations 
avec leurs différentes composantes et avec d’autres missions. Le développement des 
missions, l’évolution des facteurs opérationnels, les nouvelles technologies et la 
volonté de l’Organisation de tirer parti des TIC ont eu pour corollaire une expansion 
de l’infrastructure informatique et télématique, visant à accompagner le recours 
accru aux réseaux et systèmes informatiques dans l’ensemble de l’Organisation. Il 
est devenu impératif de doter celle-ci d’une infrastructure solide à tolérance de 
pannes pour pouvoir poursuivre ou reprendre les opérations en cas de catastrophe 
naturelle, de catastrophe causée par l’homme ou de problème technique. Compte 
tenu des risques inhérents aux opérations de paix, la continuité des opérations et la 
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reprise après sinistre sont une préoccupation constante, depuis la fin de la phase de 
préparation jusqu’à la phase de liquidation des missions. L’élaboration et 
l’application de stratégies de continuité des opérations et de reprise après sinistre 
propres à éviter que les communications soient interrompues et à préserver les 
données de l’Organisation, garantissant ainsi l’existence d’une infrastructure souple 
et robuste capable de faciliter la continuité des opérations d’importance critique 
pour les missions, exigent des mesures de contrôle de la gestion, compte tenu du 
recours croissant aux TIC. 

359. En conséquence, il est proposé de créer un poste de la classe P-5 afin de 
contrôler, depuis le Siège, la gestion des services chargés de la continuité des 
opérations et de la reprise après sinistre dans les missions. Le titulaire du poste 
assurera les fonctions de coordonnateur pour les questions de continuité des 
opérations et de reprise après sinistre au sein du Département de l’appui aux 
missions, centralisera l’orientation des activités menées par le Département dans ces 
domaines, et mettra au point, et appliquera des règles, des procédures et des 
mécanismes de continuité des opérations et de reprise après sinistre dans les 
missions. Il/elle s’acquittera également des tâches suivantes : concevoir à l’échelle 
mondiale des mécanismes de contrôle des infrastructures et des systèmes 
informatiques et télématiques en place dans les missions, de façon à garantir 
l’application des stratégies de continuité des opérations et de reprise après sinistre; 
instaurer et promouvoir le contrôle systématique des opérations pour assurer 
l’intégrité des données et la disponibilité des systèmes; anticiper les besoins futurs 
et définir et diffuser les pratiques de référence en matière de continuité des 
opérations et de reprise; donner aux hauts responsables du Département des 
opérations de maintien de la paix et du Département de l’appui aux missions, des 
avis autorisés d’ordre général et technique sur les projets relevant de la continuité 
des opérations et de la reprise après sinistre; superviser la passation de marchés dans 
ce domaine; concevoir, mettre en œuvre et gérer les différentes phases des plans de 
continuité des opérations et de la reprise après sinistre en suivant les normes et 
pratiques de référence du secteur; analyser les risques associés aux domaines 
d’activité pour en repérer les points faibles et préconiser les stratégies de prévention 
et d’atténuation des catastrophes; arrêter des méthodes d’évaluation de la reprise 
après sinistre; planifier et coordonner l’expérimentation de procédures d’appui au 
relèvement et de reprise des opérations dans différents domaines d’activité; garantir 
l’aptitude de ces procédures à rétablir les ressources essentielles et à permettre la 
reprise des opérations vitales; assurer la mise en place, le contrôle et l’encadrement 
de services d’appui à la continuité des opérations et à la reprise après sinistre; 
contribuer aux projets de budget de ces services et surveiller l’exécution du budget 
et du programme de travail.  
 

 e) Analyse des ressources nécessaires1 
 
 

 Dépenses prévues Variation 

Postes 5 520,5 (129,3) (2,3 %) 
 
 

360. Le montant prévu (5 520 500 dollars) représente les traitements, les dépenses 
communes de personnel et les contributions du personnel relatifs aux 34 postes 
existants et à 1 nouveau poste. La baisse des dépenses prévues s’explique par le 
transfert de 10 postes au service d’informatique du Bureau des technologies de 
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l’information et des communications. Elle est annulée en partie par une 
augmentation des coûts standard, le maintien d’un poste d’administrateur 
supplémentaire qui avait été approuvé pour l’exercice 2008/09 et auquel avait été 
appliqué un abattement de 50 % pour délai de recrutement, et la création d’un 
nouveau poste. Un taux de vacance de postes de 7 % et de 5,2 % respectivement a 
été appliqué aux postes d’administrateur et d’agent des services généraux maintenus 
et un taux de 50 % a été appliqué au poste d’administrateur proposé. Si l’on 
applique au nouveau poste le même taux de vacance que celui utilisé pour les postes 
d’administrateur existants, le montant total des ressources nécessaires à la rubrique 
Postes est de 5 632 000 dollars. 
 
 

 Dépenses prévues Variation 

Personnel temporaire (autre  
que pour les réunions) 348,5 65,4 23,1 % 
 
 

361. Le crédit demandé, d’un montant total de 348 500 dollars, permettrait de 
financer les besoins en personnel temporaire (autre que pour les réunions) de la 
Division des technologies de l’information et des communications, comme il est 
indiqué ci-après. 
 

  Directeur de projet, système de gestion de la flotte aérienne (P-3, 8 mois) 
 

362. Le système de gestion de la flotte aérienne permet de gérer les opérations de 
transport aérien de l’Organisation et de la mission. Il doit pouvoir s’accommoder 
d’une infrastructure de communication par satellite qui fonctionne avec un faible 
débit et des temps de latence élevés dans plusieurs endroits du monde. 

363. Le titulaire du poste de temporaire de directeur de projet approuvé à la classe 
P-3 au titre de l’exercice 2008/09 était chargé de la première phase du projet 
consistant à recueillir et analyser les besoins du système de gestion de la flotte 
aérienne. La procédure de passation de marché en vue de l’acquisition du système 
disponible dans le commerce a été entamée. Le directeur de projet a défini le travail 
à effectuer dans l’appel d’offres lancé, en exigeant que le système puisse s’adapter 
au progiciel de gestion intégré et que l’évaluation technique cadre avec la solution 
proposée. À l’époque, il avait été confirmé que les fonctions prévues du progiciel de 
gestion intégré ne répondraient pas aux immenses besoins du système. 

364. Il est proposé de maintenir un poste de temporaire de la classe P-3 pour huit 
mois afin de gérer la deuxième phase du projet et les changements à apporter au 
système de gestion des transports aériens et d’en assurer le fonctionnement. Le 
directeur de projet s’attachera, avec les coordonnateurs de la Section des transports 
aériens de la Division du soutien logistique, à recenser et à analyser les besoins de 
l’Organisation afin de déterminer les changements à apporter au système prévu et 
les tests à effectuer sur le terrain; assurera la liaison entre les coordonnateurs de la 
Section, le fournisseur et l’équipe technique; supervisera, avec la Section, le 
transfert des données existantes et la configuration du système pour répondre à ses 
besoins; résoudra les problèmes rencontrés et indiquera où en est, dans l’ensemble, 
le projet; rendra le système plus fonctionnel en identifiant d’autres modules de 
logiciel. 
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  Directeur de projet, système d’établissement des rapports 
stratégiques (P-3, 9 mois) 
 

365. Étant donné que les opérations de maintien de la paix englobent un large 
éventail d’activités, il importe au plus haut point de renforcer les structures 
d’établissement de rapports pour permettre aux responsables des missions de 
maintien de la paix pluridimensionnelles d’évoluer dans un cadre de plus en plus 
complexe. Le projet vise à appliquer des techniques interdépendantes qui permettent 
de rehausser les activités qui constituent l’essence même des mandats des missions, 
que sont les déploiements, les rotations, la sécurité et les indicateurs de résultats 
clefs liés à une budgétisation axée sur les résultats et de mieux en apprécier les 
résultats. Les diverses méthodes de gestion et de tri d’une myriade de données de 
plus en plus difficiles à exploiter ne répondent plus aux besoins du Département des 
opérations de maintien de la paix et du Département de l’appui aux missions en 
matière d’établissement de rapports stratégiques. À mesure que les missions 
s’accroissent et que leurs mandats deviennent de plus en plus complexes, il faudra 
infiniment plus d’efforts et de ressources pour mieux en suivre les activités. La 
Division des technologies de l’information et des communications ne dispose plus 
des ressources de base nécessaires lui permettant d’assumer cette fonction, absorbée 
par le poste précédemment transféré au Bureau des technologies de l’information et 
des communications. Le poste de temporaire de la classe P-3, qu’il est proposé de 
maintenir pour neuf mois, vise donc à s’adapter aux changements découlant de 
l’envergure prise par ce projet entamé au cours de l’exercice budgétaire 2008/09 
pour couvrir une plus vaste gamme d’activités d’opérations de paix. Le projet doit 
en principe s’achever dans le courant de l’exercice de 2009/10. Sans les ressources 
prévues, les responsables de la mission continueront à ne pas pouvoir établir le 
maximum de rapports et faire face aux exigences de la mission. 
 

  Directeur de projet, système de suivi des activités opérationnelles 
(P-3, 9 mois) 
 

366. Diverses composantes du Département des opérations de maintien de la paix, 
dont les équipes opérationnelles intégrées et les bureaux extérieurs du Département 
de l’appui aux missions, ont besoin du système de suivi des activités opérationnelles 
pour collaborer en toute sécurité et permettre aux équipes éloignées d’assigner et de 
gérer des tâches. Il n’existe à l’heure actuelle ni mécanisme ni outil de gestion de 
tâches pour faciliter l’assignation de tâches à l’échelle mondiale et aider à collaborer 
à distance dans une quelconque région où des opérations sont déployées sur le 
terrain. L’exécution du projet permettrait notamment aux équipes opérationnelles 
intégrées de mieux gérer les tâches qui leur sont assignées, d’accéder aux 
documents et aux informations de manière sécurisée, de suivre les tâches jusqu’au 
bout, de rendre compte de leur exécution et d’exercer avec diligence et efficacité les 
fonctions essentielles d’appui aux missions qui leur sont dévolues. Il est donc 
proposé de créer un poste de temporaire à la classe P-3 pour une période de neuf 
mois afin d’analyser les besoins du Département des opérations de maintien de la 
paix et du Département de l’appui aux missions en matière de leurs activités et d’y 
pourvoir à l’aide de logiciels appropriés. Il s’agit d’un nouveau projet pour lequel de 
nouveaux crédits sont demandés pour financer le poste de temporaire, et qui est 
censé s’achever dans le courant de l’exercice budgétaire de 2009/10. Le 
Département de l’appui aux missions ne dispose pas à l’heure actuelle des 
ressources de base nécessaires lui permettant d’exercer cette fonction. 
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367. La variation s’explique par l’augmentation des coûts standard, la création d’un 
nouveau poste de temporaire et le maintien d’un poste de temporaire, auquel on a 
appliqué un taux de vacance de postes de 7 %, au lieu de 8 % en 2008/09. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Voyages 451,3 3,3 0,7 % 
 
 

368. Les ressources à prévoir pour financer les voyages du personnel de la Division 
des technologies de l’information et des communications durant l’exercice considéré 
sont les suivantes :  
 

(En dollars des États-Unis) 

 

Type de voyage Montant Produits 

Soutien technique 313 500 Fourniture d’un soutien en matière 
de technologies de l’information et 
des communications à 16 missions 
de maintien de la paix et à 16 
missions pour l’équipe spéciale, à la 
Base de soutien logistique des 
Nations Unies à Brindisi et à des 
organismes, fonds et programmes 
des Nations Unies, selon les besoins 

  Fourniture de services de contrôle et 
de conseils aux missions de maintien 
de la paix dans le cadre de 
l’élaboration de plans de reprise des 
activités après sinistre et de 
continuité des activités afin de 
permettre aux missions d’avoir 
accès aux données opérationnelles 
en cas d’évacuation ou de situation 
d’urgence, et application à 4 
missions de l’enseignement tiré de 
l’expérience 

Séminaires/conférences/ 
ateliers 

137 800 Fourniture d’un soutien en matière 
de technologies de l’information et 
des communications à 16 missions 
de maintien de la paix et à 16 
missions politiques spéciales, à la 
Base de soutien logistique des 
Nations Unies à Brindisi et à des 
organismes, fonds et programmes 
des Nations Unies, selon les besoins 
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Type de voyage Montant Produits 

  Supervision et orientation technique 
en ce qui concerne la mise en 
application d’une configuration 
normalisée en réseau dans 
16 missions de maintien de la paix et 
dans 16 missions politiques spéciales 
afin d’assurer l’utilisation optimale 
des largeurs de bande disponibles via 
satellite 

 Total 451 300  
 
 

369. Un montant de 313 500 dollars permettrait de financer les voyages de 
membres du personnel chargés d’apporter un soutien technique aux missions de 
maintien de la paix, à la Base de soutien logistique des Nations Unies à Brindisi, qui 
est l’un des pôles informatiques de l’Organisation, dans le cadre de la création d’un 
centre de communications secondaire actif, de visites sur le terrain du Programme 
informatique de projections démographiques des Nations Unies, du respect des 
consignes de sécurité en matière de technologie de l’information et des 
communications, du contrôle de la sécurité des installations informatiques de la 
mission et de la supervision de l’élaboration, de l’application, de l’homologation et 
du respect des règles de l’Organisation internationale de normalisation (ISO 27001), 
de la gestion du changement et du soutien en faveur des systèmes d’information 
existants et dont la création est proposée.  

370. Un montant de 137 800 dollars est demandé pour pouvoir envoyer les 
membres du personnel à des séminaires, ateliers et conférences portant sur les 
technologies de l’information et des communications, notamment la création et la 
préservation de moyens d’intervention en cas de catastrophe, des plans et initiatives 
stratégiques en matière de technologie de l’information et des communications, le 
soutien à apporter à toutes les missions du Département des opérations de maintien 
de la paix déployées sur le terrain, les logiciels disponibles dans le commerce 
destinés à des opérations multinationales conçues pour améliorer et faciliter les 
contacts entre civils et militaires, la coopération interinstitutions et la prestation de 
services communs en matière d’informatique et de télématique, l’intervention rapide 
et efficace en cas de catastrophes humanitaires et de situations d’urgence par le biais 
d’une stratégie informatique, et la tenue de réunions trimestrielles avec le Centre 
international de calcul sur la politique, son mandat, les projets et services, les 
questions financières et celles de personnel. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Communications 723,0 (792,0) (52,2 %) 
 
 

371. Le montant de 723 000 dollars servirait à l’achat de matériel de transmission 
spécialisé et de logiciels correspondants ainsi qu’au remplacement du matériel 
obsolète du Département des opérations de maintien de la paix et du Département de 
l’appui aux missions. Les dépenses se répartiraient comme suit : 
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 a) Achat de matériel : terminaux pour visioconférences (70 000 dollars); 
logiciel de vidéoconférence et contrôle relatif à l’accès à distance (100 000 dollars); 
relais d’unité de contrôle multiports de vidéoconférence (250 000 dollars); pièces de 
rechange et modems par satellite pour la station terrestre de transmission par 
satellite (50 000 dollars). 

 b) Remplacement de matériel : routeurs de réseau (10 000 dollars); 
terminaux portatifs pour satellites Inmarsat/BGAN (50 000 dollars); pièces et 
matériel de rechange pour le matériel de transmission, y compris des modems, des 
routeurs et des terminaux (193 000 dollars). 
 

 Dépenses prévues Variation 

Informatique 10 144,8 1 261,7 14,2 % 
 
 

372. Un montant de 10 144 800 dollars est demandé pour financer l’achat de 
services et de matériel informatiques spécialisés en appui à l’infostructure des 
opérations de maintien de la paix comme indiqué ci-dessous. Les prévisions de 
coûts tiennent compte du transfert au Bureau des technologies de l’information et 
des communications, conformément à la résolution 63/262, de ressources 
approuvées pour la Division des technologies de l’information et des 
communications pour l’exercice 2008/09. Ces ressources, d’un montant total de 
4 252 500 dollars, couvriraient la mise en place du portail d’information intégré, du 
système de vérification de l’identité des usagers, de l’outil Galaxy et des systèmes 
de gestion des rations et de gestion du carburant.  

373. Un montant de 180 000 dollars couvrirait l’augmentation des coûts liés aux 
licences de logiciels et aux redevances qu’entraîne la progression du nombre 
d’utilisateurs par suite de l’augmentation des effectifs des opérations de maintien de 
la paix, et les besoins relatifs aux systèmes et applications existants, tels que le 
système de gestion de la flotte aérienne (150 000 dollars), et les logiciels de suivi 
des sites Web (30 000 dollars). 

374. Un montant de 2 074 500 dollars servirait à l’achat de matériel et de logiciels 
spécialisés, dont des dispositifs de stockage sur disque (150 000 dollars), trois 
moniteurs à cristaux liquides (7 500 dollars), des serveurs remplaçant du matériel 
existant (300 000 dollars), des expéditeurs numériques (digital senders) (50 000 
dollars), des scanneurs (36 000 dollars), deux projecteurs (4 000 dollars), des 
appareils photo numériques (2 000 dollars), des pièces de rechange et des 
fournitures (150 000 dollars). Il porterait également sur une vaste gamme de 
logiciels dont le Département des opérations de maintien de la paix et le 
Département de l’appui aux missions ont besoin pour assurer la maintenance de 
logiciels et systèmes existants et l’appui correspondant. Les crédits seraient répartis 
comme suit : système de gestion de la flotte aérienne (500 000 dollars), mise à 
niveau du système de veille économique (95 000 dollars), logiciels de gestion du 
cycle de vie des applications (110 000 dollars), mise en place d’applications mobiles 
supplémentaires (120 000 dollars), logiciels de suivi des activités opérationnelles 
des missions extérieures (170 000 dollars), solutions d’aide à la recherche de 
compétences pratiques spécialisées et d’appui aux communications sécurisées 
(200 000 dollars) et système de gestion des partenaires et contacts pour les 
opérations de maintien de la paix (180 000 dollars). 
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375. Des crédits d’un montant de 7 890 300 dollars sont également demandés afin 
de retenir les services d’agents contractuels, comme indiqué dans les paragraphes 
376 à 388 ci-après. 

376. Un montant de 1 463 800 dollars est demandé afin de continuer d’assurer une 
assistance technique par téléphone au niveau mondial, 24 heures sur 24 et sept jours 
sur sept, pour les activités informatiques et télématiques du Siège de l’ONU et des 
bureaux et missions extérieurs, notamment pour l’échange de données au moyen des 
systèmes essentiels.  

377. Un montant de 942 500 dollars est demandé au titre de l’appui réseau pour les 
opérations de terrain, afin d’assurer la continuité des communications de données et 
des communications téléphoniques entre le Siège et les missions. Il importe de 
disposer d’un réseau robuste pour permettre aux missions et au Siège d’accéder à 
l’information et d’en échanger. Afin de faciliter l’accès à ces liaisons capitales 24 
heures sur 24 et sept jours sur sept, un appui réseau de niveaux 1 et 2 sera fourni. La 
gestion et le fonctionnement des systèmes mondiaux de continuité des opérations et 
de reprise après sinistre exigent une coordination et un suivi des services. 

378. Un montant de 1 341 000 dollars est demandé pour l’appui technique aux 
utilisateurs des applications afin de fournir un appui de niveau 2 pour toutes les 
applications Lotus Notes utilisées au Siège, y compris e-STARS (système 
électronique de stockage, de suivi, d’archivage et de consultation des données) et le 
système de création, d’envoi et d’archivage de la correspondance, ainsi qu’un appui 
pour les applications Web liées aux procédures de gestion du changement, et de 
proposer aux utilisateurs une documentation technique et des cours de formation.  

379. Un montant de 725 800 dollars est demandé au titre de la continuité des 
opérations et de la reprise après sinistre. Ces services englobent la coordination et le 
suivi des prestations nécessaires pour la gestion et le bon fonctionnement de 
l’architecture et des systèmes d’appui à la continuité et à la reprise des opérations 
après sinistre, la coordination des besoins en matière de serveurs et d’infrastructure 
de réseau, la configuration des systèmes et l’élaboration de la documentation 
correspondante, y compris l’appui opérationnel courant, le fonctionnement de 
l’infrastructure nécessaire à la reprise et à la continuité des opérations après sinistre 
dans le Département, le maintien de la souplesse de l’appui à cet égard et le contrôle 
des systèmes utilisés dans ce domaine. 

380. Le montant demandé (936 000 dollars) pour l’appui aux services de 
vidéoconférence permettrait de continuer à apporter un appui technique et 
opérationnel centralisé aux services de vidéoconférence et aux activités connexes 
d’appui multimédia entre le Département des opérations de maintien de la paix, le 
Département de l’appui aux missions, les missions et d’autres entités des Nations 
Unies. L’appui technique porte sur les aspects suivants : mise au point de normes 
concernant les systèmes, le matériel, les procédures, la programmation des 
vidéoconférences, l’affectation des ressources, la coordination, les aspects 
techniques et autres des vidéoconférences et des téléconférences, y compris les 
connexions sécurisées et cryptées, la téléassistance technique mise à la disposition 
des missions et des autres entités des Nations Unies, l’appui opérationnel quotidien 
et toutes les activités relatives à la vidéoconférence et à l’appui multimédia 
centralisés à la Base de soutien logistique des Nations Unies à Brindisi. Un appui 
technique serait également proposé aux missions qui se dotent de réseaux de 
vidéoconférence internes ou élargissent les réseaux existants. 
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381. Un montant de 460 800 dollars est demandé pour l’aide à la recherche de 
compétences pratiques spécialisées et l’appui aux communications sécurisées. En 
effet, pour leur bonne gestion et pour une exécution efficace de leurs mandats, les 
opérations de paix ont besoin des compétences de différents spécialistes travaillant 
de concert au service des objectifs fixés. Or le personnel et les partenaires des 
opérations de paix sont répartis dans différents bureaux, différents pays et 
différentes organisations, composant souvent des équipes virtuelles qui fonctionnent 
dans plusieurs fuseaux horaires. Pour régler les problèmes rencontrés en appliquant 
rapidement des solutions efficaces, il faut pouvoir repérer et contacter des 
spécialistes du domaine en question ayant acquis sur le terrain un savoir-faire 
pertinent. À l’heure actuelle, la recherche de compétences spécialisées se fait 
souvent de façon informelle, au moyen de réseaux personnels de contacts. Même 
une fois que l’on a localisé des spécialistes des services fonctionnels ou techniques 
requis, les plate-formes et outils intégrés qui permettraient d’organiser la 
communication et la collaboration d’équipes géographiquement dispersées font 
défaut. Ces équipes doivent disposer, dans un environnement sécurisé, d’outils de 
partage d’informations tels que des blogs, des wikis et des applications d’attribution 
et de suivi d’activités. Ces outils de collaboration doivent aussi permettre de 
sauvegarder les contenus produits et de les réutiliser sous d’autres formes. La 
Division des technologies de l’information et des communications prévoit de doter 
tout le personnel du Département des opérations de maintien de la paix et du 
Département de l’appui aux missions d’une suite d’applications facilitant la 
localisation de compétences spécialisées et le travail en collaboration. Ces solutions 
seraient notamment destinées à l’automatisation des comptes rendus de situation 
militaires et d’outils de collaboration facilitant le travail d’équipes 
interdisciplinaires telles que les équipes opérationnelles intégrées, les équipes 
intégrées de planification de la mission, les cellules d’analyse conjointe de la 
mission et les centres d’opérations civilo-militaires. 

382. Un montant de 554 400 dollars est demandé pour le suivi des activités 
opérationnelles des missions extérieures. Les missions de maintien de la paix et 
leurs mandats ont gagné en ampleur et en complexité. La large panoplie d’activités 
rendues nécessaires par les objectifs du mandat et les contraintes opérationnelles 
rencontrées appelle de nouveaux outils de gestion et de suivi, organisant 
l’échelonnement de ces activités en fonction des facteurs externes pertinents ainsi 
que des résultats et impacts obtenus. La Division analysera les besoins en matière de 
suivi des activités au sein du DAM et du DOMP et concevra des solutions adaptées. 
Les différentes fonctions d’appui au sein du DAM pourront aussi bénéficier d’outils 
leur permettant de mieux prendre en compte les nombreuses activités tactiques 
entreprises dans les missions. Autant que possible, ces outils seront intégrés aux 
outils de collaboration. Les projets exigeant ces solutions au sein du Département 
des opérations de maintien de la paix et du Département de l’appui aux missions 
sont notamment les suivants : appui accru aux équipes opérationnelles intégrées 
dans leur travail ainsi qu’aux différents officiers traitants, groupes opérationnels, 
groupes de travail et équipes intégrées des deux départements, et suivi des 
événements et incidents.  

383. Un montant de 247 200 dollars est demandé pour la gestion des partenaires et 
contacts des opérations de maintien de la paix. Dans le cadre de son action d’appui 
aux opérations de maintien de la paix, le personnel des deux départements entretient 
des contacts avec de nombreuses personnes, institutions et organisations. Le fort 
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taux de rotation du personnel rend difficile la communication de l’historique des 
échanges avec chaque partenaire et la transmission des coordonnées de contact 
essentielles. Avoir un moyen efficace de partager ces coordonnées et de gérer et 
suivre les échanges avec les différents interlocuteurs faciliterait aussi bien les 
activités quotidiennes que la préservation de la mémoire institutionnelle. La 
Division fournirait au personnel qui en a l’utilité des solutions de gestion efficace 
des contacts et des rapports avec eux. Les activités suivantes en bénéficieraient : 
gestion des profils des donateurs et des organisations partenaires et suivi des 
rapports avec ceux-ci et avec diverses entités extérieures. 

384. Un montant de 227 200 dollars est demandé pour l’appui à la formation et au 
développement professionnel du personnel de terrain. Le personnel de terrain 
constitue une population fortement mobile, qui est souvent appelée à exercer de 
multiples fonctions et à acquérir des compétences spécialisées en termes de 
connaissance d’une région ou de savoir-faire technique. Pour être en mesure de faire 
face aux multiples facettes d’opérations de maintien de la paix pluridisciplinaires, le 
personnel des deux départements participe à des programmes d’orientation et suit 
plusieurs cours donnant lieu à des certificats et d’autres types de formation, 
notamment de sensibilisation. D’où le besoin d’outils intégrés permettant d’élaborer 
ces cours, de les enseigner et de suivre la participation du personnel et sa 
compréhension de leur contenu. Les deux départements prévoient de faciliter la 
mise en place et le suivi de mesures de formation conçues spécialement pour les 
activités de terrain et les opérations de paix, par une utilisation accrue de l’intranet 
des opérations de paix et le recours à des logiciels spécialisés. Les projets exigeant 
ces solutions au sein des deux départements sont notamment les suivants : cours de 
formation sur les normes applicables aux activités de désarmement, de 
démobilisation et de réintégration, et appui à ceux-ci, renforcement des programmes 
d’orientation et de sensibilisation aux politiques et procédures pour les nouvelles 
recrues, appui aux programmes de sensibilisation au rôle de conseil des 
départements du maintien de la paix et de l’appui aux missions. 

385. Un montant de 317 200 dollars est demandé pour la gestion des informations 
institutionnelles du Département des opérations de maintien de la paix et du 
Département de l’appui aux missions. La majeure partie de la communication 
concernant le travail qui se fait à l’appui des opérations de paix prend la forme de 
rapports écrits, exigeant les contributions de plusieurs personnes puis passant par un 
circuit complexe de validation et de diffusion à travers plusieurs ensembles 
(équipes, groupes, comités et autres organes des Nations Unies). L’élaboration des 
rapports de ce type est souvent une tâche ardue qui nécessite un grand nombre 
d’e-mails, d’appels téléphoniques et de fax. En automatiser les différentes étapes, à 
savoir le rassemblement d’informations, la compilation, l’autorisation, la diffusion, 
l’archivage et la présentation de rapports permettrait d’augmenter considérablement 
l’efficacité et la transparence du travail de fond des deux départements. La 
communication institutionnelle interne et externe se fait non seulement par 
l’intermédiaire des rapports mais aussi par des sites Web. Pour que cette activité 
d’information sur le Web soit centralisée et contrôlée de façon standardisée il faut 
de meilleurs outils. S’appuyant sur la base de données des documents directifs 
existante, ces mesures permettraient aux Départements des opérations de maintien 
de la paix et de l’appui aux missions de mieux gérer l’information et la 
communication institutionnelles, et de permettre au personnel autorisé d’y accéder 
plus facilement. Cette catégorie de solutions englobe aussi la gestion électronique 
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de principaux documents et contrats afférents aux opérations de paix, qui doivent 
pouvoir être consultés au moyen de connexions sécurisées. On peut encore renforcer 
l’utilité de ces documents institutionnels en y incorporant des outils de gestion 
administrative comme des rappels, des alertes, des historiques des actions effectuées 
ou d’autres procédés d’optimisation du flux de travail. La Division appliquerait une 
large gamme de solutions dans ce domaine, mettant à profit les plate-formes 
existantes et de nouvelles applications pour une meilleure gestion de l’information 
et de la communication institutionnelles. Les projets exigeant ces solutions au sein 
des deux départements sont notamment les suivants : suivi des travaux de 
vérification des comptes et des principales recommandations qui en sont issues, 
ainsi que des mesures et tâches qui en découlent; des travaux de commissions 
d’enquête et des mesures correspondantes; de la gestion des principaux documents 
et contrats concernant les opérations de paix; et de l’établissement de rapports sur 
les opérations.  

386. Un montant de 540 400 dollars est demandé pour la gestion stratégique des 
opérations de paix. Afin de gérer efficacement les opérations dont ils ont la 
responsabilité, et de maîtriser les risques correspondants, les dirigeants des deux 
départements doivent pouvoir consulter un tableau de bord de données essentielles 
et d’indicateurs de résultat leur permettant de prendre en connaissance de cause les 
décisions stratégiques nécessaires. Un ensemble d’outils technologiques, notamment 
des modèles prévisionnels, permettraient de continuer à améliorer la vue d’ensemble 
dont disposent ces dirigeants sur la situation opérationnelle des différentes missions 
de terrain. La Division s’est dotée d’une capacité à assurer des services de gestion 
de données, afin de renforcer la qualité, l’accessibilité et le degré d’intégration des 
données stockées dans différents outils informatiques utilisés sur le terrain. Durant 
l’exercice 2008/09, des experts issus des deux départements ont été sollicités afin de 
définir, pour leur domaine de compétence, des indicateurs et mesures de résultats. 
La Division prévoit de poursuivre son travail auprès de ses interlocuteurs au sein 
des deux départements et de continuer à mettre sur pied des solutions d’analyse 
quantitative au service de la planification stratégique et de l’exécution des mandats. 
De plus, grâce à l’intégration de ces outils avec des applications commerciales de 
cartographie, il sera de plus en plus facile de représenter visuellement l’état de 
l’activité des missions. Les projets exigeant ces solutions sont notamment les 
suivants : meilleure vision d’ensemble des inventaires de risques pour les missions 
et le Siège, analyse de données opérationnelles (fonctionnelles et logistiques) et 
établissement de références croisées entre programmes, évaluation des statistiques 
concernant les évacuations sanitaires et les séjours en hôpital, et analyse des 
données relatives aux pertes subies par les missions et aux incidents survenus.  

387. Un montant de 134 000 dollars est demandé pour financer le système de 
cartographie et d’information géospatiale, et plus exactement les systèmes suivants :  

 a) Le système de collecte et de suivi des événements survenus sur le terrain 
est un prototype à interface Web permettant de transformer des informations non 
structurées provenant directement des rapports quotidiens ou hebdomadaires sur les 
opérations de terrain, pour en faire des données structurées à contenu géographique 
qui seront stockées et gérées dans une base de données de type SIG (système 
d’information géographique) en tant que données primaires pouvant être affinées et 
analysées; 
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 b) La base de données sur les frontières internationales permet de gérer les 
litiges frontaliers internationaux, dans les cas où des revendications territoriales 
créent des situations que le Conseil de sécurité et d’autres organes de l’ONU sont 
souvent appelés à examiner. Il s’agit de constituer une base de données 
géographique mondiale sur les frontières internationales (coordonnées 
géographiques, données relatives à la situation, revendications, dates des traités 
pertinents et documents de référence divers). Les différentes caractéristiques 
indiquées pour les frontières internationales proviendraient de sources faisant 
autorité et d’éléments probants relatifs aux traités internationaux, par exemple les 
cartes annexées aux traités, les coordonnées citées, les descriptions figurant dans les 
articles de traités et l’interprétation des données correspondantes sur des images 
prises par satellite. Ces informations seraient compilées dans une base de données 
globale, qui serait mise à disposition au moyen d’une interface Web, à des clients 
clefs tels que le Conseil de sécurité, le Département des affaires politiques, le 
Département des opérations de maintien de la paix, le Département de l’appui aux 
missions, le Bureau des affaires juridiques (Section des traités), la bibliothèque 
cartographique et les hauts responsables de l’Organisation, afin de faciliter les 
débats et les pourparlers de paix sur les questions frontalières; 

 c) Le système United Nations Earth utilise la technologie de Google Earth 
pour permettre de visualiser les informations relatives aux missions, notamment de 
maintien de la paix. Ce système exige une consolidation intégrale de ses données 
avec celles des serveurs d’images existants. Pour cela, il faut des crédits pour 
l’importation de données ainsi que pour la conception d’applications dédiées 
adaptées aux besoins des différentes missions. Le développement de logiciels et 
l’importation des données constituent des étapes préliminaires nécessaires, qui 
permettront à terme d’améliorer l’ensemble des activités de gestion de l’information 
géographique pour toutes les missions. 

388. La Base de données géographiques des Nations Unies constitue un recueil 
intégré de multiples données géographiques, qui servira à la fois pour sauvegarder 
les données des missions et comme source pour la préparation des déploiements 
futurs. 
 

 f) Ressources humaines – ensemble du Département de l’appui  
aux missions 
 
 

Catégorie de personnel 2008/09 2009/10 
Changements 

proposés 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur   

 Secrétaire général adjoint – – – 

 D-2 3 3 – 

 D-1 8 8 – 

 P-5 36 37 1 

 P-4 84 92 8 

 P-3 111 119 8 

 P-2/P-1 6 6 – 

 Total partiel 248 265 17 
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Catégorie de personnel 2008/09 2009/10 
Changements 

proposés 

Agents des services généraux  

 Première classe 19 21 2 

 Autres classes 157 160 3 

 Total partiel 176 181 5 

 Total 424 446 22 
 
 

 g) Ressources financières – ensemble du Département de l’appui  
aux missions 
(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Variation  

Catégorie de dépenses 

Dépenses 
(2007/08)

(1)

Montants
répartis 

(2008/09)a

(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3) – (2)

Pourcentage
(5) = (4)+(2)

I. Postes 53 134,5 60 351,4 67 707,5 7 356,1 12,2 
II. Autres objets de dépense    
 Personnel temporaire (autre que pour 

les réunions) 2 527,2 2 055,5 5 025,4 2 969,9 144,5 
 Consultants 392,5 835,0 689,0 (146,0) (17,5) 
 Voyages 2 274,9 2 456,0 2 868,4 412,4 16,8 
 Installations et infrastructures – 473,0 756,5 283,5 59,9 
 Communications – 1 991,0 1 425,8 (565,2) (28,4) 
 Informatique – 10 770,2 11 704,6 934,4 8,7 
 Fournitures, services et matériel 

divers 1 184,4 51,0 23,1 (27,9) (54,7) 

 Total partiel (II) 6 379,0 18 631,7 22 492,8 3 861,1 20,6 

 Total (I et II) 59 513,6 78 983,1 90 200,3 11 217,2 14,2 
 

 a Y compris les dépenses administrées au niveau central par le Service administratif du Département des 
opérations de maintien de la paix et du Département de l’appui aux missions. 

 
 

 h) Service administratif du Département des opérations de maintien  
de la paix et du Département de l’appui aux missions :  
dépenses centralisées 
 
 

 Dépenses prévues Variation 

Personnel temporaire (autre  
que pour les réunions) 260,6 60,2 30 %
 
 

389. Le montant de 260 600 dollars permettrait de financer le coût de 12 mois de 
personnel temporaire (autre que pour les réunions) de la catégorie des 
administrateurs (P-3) et 12 mois d’agent des services généraux (Autres classes) afin 
de remplacer le personnel en congé de maternité et en congé de maladie de longue 
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durée dans le Département des opérations de maintien de la paix et dans le 
Département de l’appui aux missions. La variation tient compte de l’augmentation 
prévue des besoins en personnel temporaire (autre que pour les réunions). 
 

 Dépenses prévues Variation 

Voyages 146,9 12,9 10 %
 
 

390. Le montant de 146 900 dollars est demandé pour couvrir les frais de voyage et 
l’indemnité journalière de subsistance au titre du programme en cours d’échange de 
personnel, dans le cadre duquel quatre fonctionnaires en poste sur le terrain seront 
affectés au Siège pour une période de trois mois. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Installations et infrastructures 1 563,8 498,2 46,8 %
 
 

391. Le montant de 563 800 dollars doit permettre de couvrir le coût des fournitures 
de bureau (488 500 dollars), du mobilier (890 000 dollars) ainsi que de la location 
de photocopieuses (185 300 dollars) du Département des opérations de maintien de 
la paix et du Département de l’appui aux missions. La variation est imputable à la 
création proposée de nouveaux postes. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Communications 1 336,4 289,0 27,6 %
 
 

392. Le Service administratif continue d’administrer les fonds alloués au titre des 
technologies des communications et de l’information pour le Département des 
opérations de maintien de la paix et le Département de l’appui aux missions. Le 
montant estimatif de 1 336 400 dollars figurant à la présente rubrique permettrait de 
financer les communications commerciales, au taux standard calculé sur la base des 
dépenses passées, pour 827 postes maintenus et 109 postes dont la création est 
proposée et pour des postes de personnel temporaire (autre que pour les réunions), 
ainsi que l’achat de matériel standard de communication (postes téléphoniques). 

393. La variation est imputable aux dépenses supplémentaires liées aux nouveaux 
postes dont la création est proposée ainsi qu’aux postes de personnel temporaire 
(autre que pour les réunions). 
 

 Dépenses prévues Variation 

Informatique 2 622,6 129,9 5,2 %
 
 

394. Le montant prévu à cette rubrique (2 622 600 dollars) permettrait de financer 
le coût de 827 postes maintenus et de 109 postes dont la création est proposée ainsi 
que celui des postes de personnel temporaire (autre que pour les réunions) et 
couvrirait le coût de la maintenance et des réparations du matériel informatique, 
calculé sur la base des coûts standard figurant dans les accords de prestation de 
services établis par la Division de l’informatique (2 021 800 dollars). Ce crédit 
comprend un montant de 600 800 dollars pour l’achat de matériel informatique 
standard et doit permettre de financer 89 ordinateurs de bureau nouveaux et 215 
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ordinateurs remplacés (334 100 dollars), 21 ordinateurs portables remplacés (33 600 
dollars) et 36 nouvelles imprimantes et 54 imprimantes de remplacement en réseau 
(233 100 dollars) pour le Département des opérations de maintien de la paix et le 
Département de l’appui aux missions. Tous ces articles sont budgétisés 
conformément au guide le plus récent établi par la Division de l’informatique du 
Bureau des technologies de l’information et des communications. 

395. La variation est imputable aux dépenses supplémentaires tenant de la création 
proposée de nouveaux postes et de postes de temporaire. 
 
 

 C. Département de la gestion 
 
 

 1. Bureau du Secrétaire général adjoint 
 

 a) Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

1.1 Amélioration des rapports faits au Conseil de 
sécurité, à l’Assemblée générale, à d’autres organes 
intergouvernementaux et aux pays fournisseurs de 
contingents pour leur permettre de prendre en toute 
connaissance de cause les décisions relatives au 
maintien de la paix 

1.1 Réaction favorable des États Membres sur les 
services fournis par le secrétariat de la Cinquième 
Commission et le Comité du programme et de la 
coordination 

Produits 

• Services d’appui fonctionnel et services techniques de secrétariat assurés lors de 85 réunions officielles et 
officieuses de la Cinquième Commission consacrées au maintien de la paix, notamment des avis portant sur 
les procédures, 25 projets de résolution et 25 rapports de la Commission soumis pour adoption à l’Assemblée 
générale 

• Élaboration de notes sur le programme de travail et l’état de la documentation, ainsi que de 20 notes de 
procédure sur les questions relatives au maintien de la paix, à l’intention des présidents de séance de la 
Cinquième Commission 

• Administration et mise à jour des sites Web de la Cinquième Commission consacrés au maintien de la paix 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

3.1 Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des 
opérations de maintien de la paix 

3.1  Diminution de 4 % des délais dans le traitement des 
dossiers du Comité des marchés du Siège, qui sont 
ramenés de 7,25 à 7 jours (2007/08 : 8,25 jours; 
2008/09 : 7,25 jours; 2009/10 : 7 jours) 

 3.2  Augmentation de 20 % du nombre d’agents du 
maintien de la paix qui reçoivent un certificat attestant 
d’une formation sur les activités des comités locaux des 
marchés, qui est porté de 260 à 310 personnes 
(2007/08 : 200; 2008/09 : 260; 2009/10 : 310) 

 3.3  95 % des projets d’appui à la gestion exécutés 
répondent aux attentes en matière d’efficacité et de bon 
fonctionnement des opérations de maintien de la paix. 



 A/63/767

 

17309-26770 
 

Produits 

• 120 réunions du Comité des marchés du Siège et 20 réunions du Comité central de contrôle du matériel 

• Examen de 700 opérations d’achat et 400 liquidations de biens par an 

• Appui apporté au Comité d’examen des fournisseurs pour 10 cas de contestation des adjudications 

• 12 programmes de formation de base et de perfectionnement à l’intention des membres des comités locaux des 
marchés et des comités locaux de contrôle du matériel dans les missions de maintien de la paix 

• Conférence régionale des membres des comités locaux des marchés 

• Amélioration du cours d’apprentissage en ligne pour les membres des comités locaux des marchés 

• Évaluation de l’usage fait de l’autorisation de déléguer des pouvoirs accrus pour les opérations d’achat aux 
missions de maintien de la paix 

• 3 visites d’évaluation dans les missions en vue d’aider les comités locaux des marchés 

• Mise en place d’une liaison entre le Siège et les missions pour le système e-HCC 

• Projets d’appui à la gestion pour les missions de maintien de la paix et les services du Siège qui s’occupent 
des missions, en particulier dans les domaines de l’amélioration des processus-métier, de la gestion du 
changement et de la structuration organisationnelle 

• Mise en place d’un programme de renforcement des capacités aux fins de l’amélioration des processus-métier 
couvrant 3 domaines dans les services du Siège s’occupant du maintien de la paix 

 
 

 b) Ressources humaines 
 
 

Catégorie de personnel 2008/09 2009/10 
Changements 

proposés 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur  

 Sous-Secrétaire général – – – 

 Secrétaire général adjoint – – – 

 D-2 – – – 

 D-1 1 1 – 

 P-5 – 1 1 

 P-4 3 3 – 

 P-3 2 2 0 

 P-2/P-1 – 1 1 

 Total partiel 6 8 2 

Agents des services généraux  

 1re classe – – – 

 Autres classes 1 2 1 

 Total partiel 1 2 1 

 Total 7 10 3 
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 c) Ressources financières 
(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Variation 

Catégorie de dépenses 

Dépenses 
(2007/08)

(1)

Montants
répartis 

(2008/09)
(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3) – (2)

Pourcentage
(5) = (4)/(2)

I. Postes 990,6 1 147,2 1 603,1 455,9 39,7 
II. Autres objets de dépense    
 Personnel temporaire (autre que pour 

les réunions) 834,7 657,7 482,6 (175,1) (26,6) 
 Consultants 985,6 50,0 345,0 295,0 590,0 
 Voyages 236,3 286,7 224,7 (62,0) (21,6) 
 Fournitures, services et matériel divers 5 887,9 9 883,9 9 454,9 (429,0) (4,3) 

 Total partiel (II) 7 944,5 10 878,3 10 507,2 (371,1) (3,4) 

 Total (I et II) 8 935.1 12 025,5 12 110,3 84,8 0,7 
 
 

 d) Justification des postes 
 

  Service administratif 
 

  Fonctionnaire d’administration [adjoint de 1re classe (P-2)] 
 

396. Au cours des derniers exercices budgétaires, le Service administratif du 
Département de la gestion a dû faire face à une charge de travail croissante liée à la 
gestion des postes financés au moyen du compte d’appui, des postes de temporaire 
et des ressources inscrites au compte d’appui pour le Département, lequel compte 
114 postes d’administrateur et 88 postes du personnel d’appui financés au moyen du 
compte d’appui. Or, aucun crédit n’est prévu au compte d’appui pour le personnel 
spécialement chargé de ces tâches. Par conséquent, afin d’appuyer efficacement les 
activités du Département de la gestion qui sont financées par les comptes des 
opérations de maintien de la paix, il est demandé de créer un poste de fonctionnaire 
d’administration [adjoint de 1re classe (P-2)], à la mesure du niveau d’appui 
nécessaire pour une bonne gestion des ressources humaines et du budget. 

397. Le titulaire du poste de fonctionnaire d’administration [adjoint de 1re classe (P-
2)] qu’il est proposé de créer au Service administratif aiderait à assurer 
convenablement l’établissement des projets de budget du compte d’appui, le suivi, 
l’analyse et la présentation des crédits alloués et des dépenses, le traitement des 
opérations financières et des demandes de remboursement (certification des 
autorisations de voyage, demandes de fourniture de biens ou services, consultants et 
règlement des factures) et l’administration du personnel financé au moyen du 
compte d’appui. Compte tenu du montant du budget du compte d’appui relevant du 
Département de la gestion (environ 76 millions de dollars, en comptant les dépenses 
de location gérées au niveau central), il faut que les dépenses fassent l’objet d’un 
suivi attentif si l’on veut remédier aux insuffisances constatées lors de 
l’établissement des rapports sur l’exécution du budget. Les effectifs du Service 
administratif sont à peine suffisants, puisque celui-ci doit également s’occuper des 
activités financées au moyen du budget ordinaire et des fonds extrabudgétaires, en 
plus du travail associé au compte d’appui. La création d’un poste de fonctionnaire 
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d’administration [adjoint de 1re classe (P-2)] permettrait de s’assurer que toutes les 
questions administratives et financières relatives au compte d’appui bénéficient d’un 
appui efficace et rationnel. 
 

  Secrétariat du Comité des marchés du Siège et du Comité central 
de contrôle du matériel 
 

  Spécialiste principal du développement des capacités (P-5) 
 

398. Le Comité des marchés du Siège compte actuellement quatre postes financés 
au moyen du compte d’appui [1 D-1, 1 P-4, 1 P-3 et 1 agent des services généraux 
(Autres classes)] dont les titulaires sont chargés de donner des conseils au Sous-
Secrétaire général aux services centraux d’appui concernant l’achat de biens et de 
services d’une valeur supérieure à 500 000 dollars. Au cours des dernières années, le 
volume de travail du Comité des marchés du Siège s’est considérablement accru, 
essentiellement du fait de la forte augmentation des opérations d’achat des missions 
de maintien de la paix, dont le nombre est passé de 578 à 752 et la valeur de 
2,3 milliards à 8,4 milliards de dollars entre 2003 et 2008. Les dossiers traités par le 
Comité sont également devenus plus difficiles et complexes. Les dépenses 
opérationnelles des missions de maintien de la paix ont également augmenté, du fait 
de la nécessité d’apporter plus rapidement un appui aux activités définies dans leur 
mandat. Le seuil fixé pour le Comité des marchés du Siège a été porté de 200 000 à 
500 000 dollars, entraînant une augmentation correspondante des pouvoirs en 
matière d’achats délégués aux missions de maintien de la paix. La hausse de la 
valeur des marchés pouvant être passés par les missions de maintien de la paix 
suppose un effort de formation et de suivi continu de la part du Département de la 
gestion, qui est responsable en dernier ressort des activités d’achat de 
l’Organisation. C’est pourquoi le Comité des marchés du Siège s’est vu confier la 
responsabilité supplémentaire d’organiser des cours de formation et de contrôler les 
activités des comités locaux des marchés et a élaboré une stratégie de 
développement des capacités qui comporte trois grands volets : a) l’élaboration de 
politiques, telles que des consignes permanentes, des directives, des stratégies de 
communication et des produits d’information; b) la planification et l’exécution 
d’activités de formation à l’intention des missions de maintien de la paix; et c) le 
contrôle du fonctionnement de tous les comités locaux des marchés et la réalisation 
de missions d’évaluation sur le terrain. Ces trois volets visent à renforcer les 
capacités des missions hors Siège, ce qui aura également une incidence directe sur 
les travaux d’examen effectués au Siège. 

399. Afin de mettre en œuvre le programme de renforcement des capacités, le 
Comité des marchés du Siège a organisé des programmes de formation à l’intention 
des membres des comités locaux des contrats, conçus en consultation avec le 
Département des opérations de maintien de la paix, le Département de l’appui aux 
missions, la Division des achats et le Bureau des services de contrôle interne. Il 
convient de noter que le Bureau des services de contrôle interne a reconnu qu’il 
importait d’organiser des activités de formation et de suivi supplémentaires pour les 
comités locaux des marchés dans les missions de maintien de la paix afin 
d’améliorer les mécanismes de contrôle interne hors Siège. L’amélioration des 
mécanismes de contrôle interne des comités locaux renforcera la fonction achats des 
missions et contribuera ainsi à ce qu’un appui plus efficace soit apporté à 
l’exécution du mandat des missions. 
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400. Depuis 2006, le secrétariat du Comité des marchés du Siège s’acquitte de ces 
tâches grâce à des arrangements temporaires. Les fonctions liées à l’appui fourni à 
ces activités étant de nature continue et essentielle, il est proposé de créer un poste 
de spécialiste principal du développement des capacités (P-5) au secrétariat du 
Comité. Le titulaire du poste coordonnerait la mise en œuvre de la stratégie de 
développement des capacités, notamment l’élaboration de politiques et la 
planification et l’organisation d’activités de formation dans les missions de maintien 
de la paix, en particulier la formation de base, le perfectionnement, l’apprentissage 
en ligne et les conférences pour les présidents des comités locaux des marchés; 
contrôlerait le fonctionnement de tous les comités locaux et effectuerait des 
missions d’évaluation sur le terrain; et évaluerait l’efficacité de toutes les activités 
relevant de la stratégie de renforcement des capacités. Dans ce cadre, le spécialiste 
principal du développement des capacités se tiendrait en relation avec ses 
homologues du Département des opérations de maintien de la paix et du 
Département de l’appui aux missions, ainsi qu’avec les hauts responsables des 
missions de maintien de la paix. En outre, le titulaire s’occuperait des besoins de 
formation des membres des comités locaux des marchés dans les missions hors 
Siège. La création d’un poste de spécialiste principal du développement des 
capacités (P-5) chargé spécialement du programme de renforcement des capacités 
aiderait les missions à améliorer l’efficacité et l’efficience de la procédure de 
passation de marchés hors Siège. 
 

  Formateur analyste adjoint [agent des services généraux (Autres classes)] 
 

401. Le secrétariat du Comité des marchés du Siège et du Comité central de 
contrôle du matériel ayant lancé une nouvelle gamme d’activités, il est nécessaire de 
créer un poste de formateur analyste adjoint dont le titulaire appuierait le spécialiste 
principal du développement des capacités et le formateur analyste dans les trois 
domaines d’activité concernés. Depuis le lancement de ces activités, on a eu recours 
à du personnel temporaire, financé actuellement au titre du personnel temporaire 
(autre que pour les réunions). Puisque ces activités revêtent un caractère permanent, 
il est proposé de transformer le poste de temporaire en poste en vue d’apporter un 
appui à plein temps au programme de développement des capacités du Comité des 
marchés du Siège et du Comité central de contrôle du matériel. Le titulaire du poste 
appuierait la planification et la coordination des activités de formation et de suivi 
pour tous les aspects du programme de développement des capacités en élaborant et 
en tenant à jour des supports pédagogiques, en gérant la base de données des 
certificats, en aidant à contrôler et à analyser le fonctionnement des comités locaux 
des marchés, en mettant au point un système de suivi et en s’occupant des 
démarches administratives et des voyages afférents aux moyens de formation et aux 
formateurs, ainsi qu’en prêtant son concours aux activités de communication. 
 

 e) Analyse des ressources nécessaires1 
 
 

 Dépenses prévues Variation 

Postes 1 603,1 455,9 39,7 % 
 
 

402. Le montant prévu (1 603 100 dollars) représente les traitements, les dépenses 
communes de personnel et les contributions du personnel relatifs aux sept postes 
existants et à trois nouveaux postes. La variation s’explique par l’augmentation des 
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coûts standard et les créations de postes, les taux de vacance de postes prévus étant 
respectivement de 7 % et 5,2 % pour les postes d’administrateur et d’agent des 
services généraux existants, et de 50 % et 35 % respectivement pour les nouveaux 
postes qu’il est proposé de créer. Si l’on applique aux nouveaux postes les taux 
utilisés pour les postes existants, le montant total des ressources à prévoir à cette 
rubrique est de 1 821 600 dollars. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Personnel temporaire (autre  
que pour les réunions) 482,6 (175,1) (26,6 %) 
 
 

403. Le montant de 482 600 dollars permettrait de financer : 

 a) Dix-huit mois de travail d’agent des services généraux (Autres classes) et 
14 mois de travail d’administrateur de la classe P-3 en vue de remplacer les 
fonctionnaires en congé de maternité ou de maladie et de faire face aux périodes de 
pointe au Département de la gestion; 

 b) Six mois de travail d’administrateur de la classe P-4 au secrétariat du 
Comité des marchés du Siège et du Comité central de contrôle du matériel en vue 
d’examiner les adjudications contestées par des fournisseurs non retenus. Le 
secrétariat appuiera également le Comité d’examen des fournisseurs, qui devrait 
voir le jour d’ici à juillet 2009. Le titulaire du poste de temporaire assurerait 
l’analyse juridique des cas de contestation et donnerait des avis juridiques sur la 
question, coordonnerait l’examen des dossiers au Secrétariat de l’ONU et assurerait 
la liaison avec les fournisseurs; 

 c) Six mois de travail d’agent des services généraux (1re classe) au Service 
de l’appui à la gestion en vue de faire face aux périodes de pointe liées à la mise en 
œuvre de projets dans les domaines de l’amélioration des processus-métier, de la 
gestion du changement et de la conception des structures administratives. Pendant 
les phases intensives de lancement des nouveaux projets et, en parallèle, 
d’achèvement des projets en cours, des moyens supplémentaires seront nécessaires 
pour faire face au volume de travail et éviter les retards dans la mise en œuvre des 
projets. Il s’agirait notamment de tâches administratives liées aux projets, de la 
préparation de séminaires et de travaux de fond, tels que l’élaboration d’enquêtes en 
ligne, la collecte de données et l’analyse et l’établissement de documents de travail. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Consultants 345,0 295,0 590,0 % 
 
 

404. Les dépenses prévues au titre des consultants s’établissent comme il est 
indiqué ci-après : 
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(En dollars des États-Unis) 

 

Compétences en matière de 
restructuration et d’amélioration 
des processus-métier 

Mois 
de travail Montant Produits 

Amélioration du système 
e-HCC  

6 50 000 Mise en place d’une liaison entre le 
Siège et les missions pour le système 
e-HCC  

Restructuration et 
amélioration des processus-
métier  

12 295 000 Projets d’appui à la gestion pour les 
missions de maintien de la paix et les 
services du Siège qui s’occupent des 
missions, en particulier dans les 
domaines de l’amélioration des 
processus-métier, de la gestion du 
changement et de la conception des 
structures administratives  

 Mise en place d’un programme de 
renforcement des capacités aux fins 
de l’amélioration des processus-
métier couvrant 3 domaines dans les 
services du Siège s’occupant du 
maintien de la paix 

 Total 345 000  
 
 

405. Le montant de 50 000 dollars financerait l’engagement d’un consultant en 
informatique chargé d’améliorer le système e-HCC en créant une liaison 
électronique entre le Siège et les missions de maintien de la paix aux fins du 
traitement des marchés attribués. 

406. Au paragraphe 14 de sa résolution 62/250 sur le compte d’appui aux 
opérations de maintien de la paix, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général 
de s’attaquer aux problèmes systémiques qui gênent la bonne administration de 
l’Organisation, notamment en améliorant l’organisation des tâches et des méthodes 
de travail. En outre, le Bureau des services de contrôle interne a insisté, dans son 
audit des structures de gestion du Département des opérations de maintien la paix 
(A/61/743), sur la nécessité de mettre l’accent sur les procédures internes. Dans son 
premier rapport sur le projet de budget-programme pour l’exercice biennal  
2008-2009 (A/62/7), le Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires a indiqué qu’il incombait au Département de la gestion d’améliorer les 
pratiques de gestion, de diriger les efforts de réforme de la gestion et d’améliorer les 
procédures et processus administratifs.  

407. Conformément à la demande de l’Assemblée générale et aux recommandations 
du Bureau des services de contrôle interne et du Comité consultatif, le Département 
de la gestion, en collaboration avec le Département des opérations de maintien de la 
paix et le Département de l’appui aux missions, a lancé avec succès une initiative 
visant à améliorer concrètement les processus-métier et à renforcer la capacité de 
l’Organisation d’améliorer constamment ses méthodes de travail. La méthode la 
plus rentable consiste à créer des capacités internes pour l’amélioration continue des 
processus, ce qui permet d’économiser les frais qu’entraînerait l’engagement de 
consultants extérieurs en vue d’améliorer les processus-métier au coup par coup. En 
vue de poursuivre l’amélioration des processus et de doter l’Organisation de 
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capacités suffisantes pour leur amélioration continue, un programme sur mesure sera 
mis en œuvre progressivement afin d’institutionnaliser l’accent mis sur les méthodes 
de travail.  

408. Le montant de 295 000 dollars permettrait au Service de l’appui à la gestion de 
s’attacher les services de spécialistes certifiés de la méthode Lean Six Sigma qui 
seront chargés d’accompagner, guider et former les fonctionnaires en vue de mettre 
en œuvre jusqu’à 10 nouveaux projets d’amélioration des processus. L’Organisation 
ne dispose pas actuellement de personnel ayant le niveau de certification et 
d’expertise requis pour apprendre aux fonctionnaires à se servir des outils et 
méthodes standard Lean Six Sigma d’amélioration des processus-métier. Cette 
initiative renforcera la capacité des fonctionnaires dans trois domaines essentiels : 
a) la mise en œuvre de projets d’amélioration concrète des processus existants 
conformément aux méthodes standard; b) la conception de nouveaux processus-
métier; et c) la réalisation d’initiatives d’amélioration rapide des processus. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Voyages 224,7 (62,0) (21,6%) 
 
 

409. Les dépenses à prévoir pour financer les voyages durant l’exercice considéré 
sont les suivantes :  
 

(En dollars des États-Unis) 

 

Type de voyage Montant Produits 

Évaluation des missions  
(Comité des marchés du Siège)  

35 000 3 visites d’évaluation en vue d’aider 
les comité locaux des marchés  

Conférence/séminaires/ateliers 
(Comité des marchés du Siège) 

8 700 Conférence régionale des présidents 
de comité local des marchés  

Voyages liés à la formation 
(Comité des marchés du Siège) 

156 000 12 stages de formation à l’intention 
des membres des comités locaux des 
marchés et des comités locaux du 
contrôle du matériel  

Appui technique  
(Service de l’appui à la 
gestion) 

19 200 Projets d’appui à la gestion pour les 
missions de maintien de la paix et les 
services du Siège qui s’occupent des 
missions, en particulier dans les 
domaines de l’amélioration des 
processus-métier, de la gestion du 
changement et de la conception des 
structures administratives 

  Mise en place d’un programme de 
renforcement des capacités aux fins 
de l’amélioration des processus-
métier couvrant 3 domaines dans les 
services du Siège s’occupant du 
maintien de la paix 
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Type de voyage Montant Produits 

Voyages liés à la formation 
(Service de l’appui à la 
gestion) 

5 500 Projets d’appui à la gestion pour les 
missions de maintien de la paix et les 
services du Siège qui s’occupent des 
missions, en particulier dans les 
domaines de l’amélioration des 
processus-métier, de la gestion du 
changement et de la conception des 
structures administratives 

  Mise en place d’un programme de 
renforcement des capacités aux fins 
de l’amélioration des processus-
métier couvrant 3 domaines dans les 
services du Siège s’occupant du 
maintien de la paix 

 Total 224 700  
 
 

410. Un montant de 35 000 dollars est demandé afin de permettre au Comité des 
marchés du Siège d’effectuer des visites sur le terrain en vue de donner des conseils 
et des directives aux membres des comités locaux des contrats dans le cadre de la 
mise en œuvre de la stratégie de développement des capacités, et d’aider le 
Département de la gestion à évaluer l’exercice des pouvoirs de plus en plus étendus 
délégués au personnel sur le terrain. Il est prévu d’effectuer trois visites dans des 
missions de maintien de la paix (MONUC, MINUT et FINUL).  

411. Un montant de 8 700 dollars est demandé afin que le Comité des marchés du 
Siège organise la conférence régionale annuelle des présidents de comité local des 
marchés à Amman, comme suite à la première conférence annuelle tenue à New 
York.  

412. Le montant demandé de 156 000 dollars permettrait au personnel du secrétariat 
du Comité des contrats du Siège de continuer de dispenser des cours de formation et 
de perfectionnement aux membres des comités locaux des marchés dans neuf 
missions de maintien de la paix. En améliorant leur capacité d’approbation des 
opérations d’achat, on gagnera en efficacité dans le processus de passation des 
marchés.  

413. Un montant de 19 200 dollars est demandé pour la consolidation des capacités 
d’amélioration des processus-métier en vue d’accroître l’efficacité et l’efficience 
des missions de maintien de la paix et de les associer aux efforts déployés pour 
renforcer les capacités. Il est de plus établi que les missions hors Siège ont besoin 
d’aide pour améliorer leurs propres méthodes de gestion et mettre en œuvre d’autres 
initiatives de gestion du changement. Pour répondre à ces besoins et accorder un 
soutien initial au renforcement des capacités d’amélioration des processus des 
missions, il est nécessaire d’avoir des contacts directs lors d’ateliers, d’entretiens et 
de sessions de formation et d’orientation. En principe, deux fonctionnaires se 
rendront dans trois missions de maintien de la paix.  

414. En outre, un montant de 5 500 dollars est demandé pour permettre à des 
membres du Service de l’appui à la gestion d’assister à la conférence annuelle de 
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l’Association of Internal Management Consultants, qui est la principale instance en 
Amérique du Nord où sont débattues les meilleures façons d’améliorer l’efficacité 
des organisations. Il est essentiel que des membres du Service de l’appui à la gestion 
assistent à cette conférence afin d’entretenir un réseau de contacts professionnels et 
de participer aux débats de praticiens organisés par l’association dans les domaines 
intéressant les services fournis par le Service. Les montants demandés permettront 
également au personnel du Service de l’appui à la gestion de participer à un 
séminaire consacré à des modèles, des outils et des exemples de structuration 
organisationnelle et aux principes fondamentaux qui les régissent, afin qu’il se 
familiarise avec des systèmes organisationnels exploitables. L’atelier porte sur les 
éléments de base de la structuration et sur la manière dont on peut les assembler 
pour appuyer une stratégie donnée, notamment les modes d’organisation axés sur les 
résultats et ceux visant à faciliter l’innovation et la restructuration en fonction de 
perspectives et de stratégies nouvelles. Cet atelier donnerait au personnel concerné 
les connaissances de base et les outils nécessaires pour encadrer et diriger le 
processus de structuration organisationnelle. La personne assurant la formation est 
l’un des plus grands spécialistes du domaine.  
 

 Dépenses prévues Variation 

Fournitures, services et matériel divers  9 454,9 (429,0) (4,3%) 
 
 

415. Un montant de 43 200 dollars est demandé, dont 30 000 dollars pour les 
services de visioconférence, 3 000 dollars pour les fournitures de formation à 
l’usage du Service de l’appui à la gestion et 10 200 dollars pour les fournitures de 
formation à l’usage du Comité des marchés du Siège.  

416. Un montant de 7 561 700 dollars permettrait de financer les engagements au 
titre de l’assurance-maladie après la cessation de service pour le personnel de 
maintien de la paix à la retraite. Ce montant a été établi sur la base des effectifs 
annuels prévus pour l’exercice 2009/10 et des prévisions de dépenses annuelles 
déduites des dépenses passées.  

417. Un montant de 1 850 000 dollars est demandé en application de la résolution 
62/228 de l’Assemblée générale sur le nouveau système d’administration de la 
justice, dont le financement est fondé sur des accords de participation aux coûts 
approuvés par l’Assemblée. 
 

 2. Bureau de la planification des programmes, du budget et de la comptabilité 
 

 a) Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

1.1 Amélioration des rapports faits au Conseil de 
sécurité, à l’Assemblée générale, à d’autres organes 
intergouvernementaux et aux pays qui fournissent des 
contingents pour leur permettre de prendre en toute 
connaissance de cause les décisions relatives au 
maintien de la paix 

Division de la comptabilité 

1.1 Opinion favorable du Comité des commissaires  
aux comptes de l’ONU sur les états financiers des 
opérations de maintien de la paix 

1.2 Présentation des états financiers au Comité des 
commissaires aux comptes dans les trois mois suivant 
la fin de l’exercice 
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1.3 Présentation de rapports mensuels sur l’état des 
contributions avant la fin du mois suivant le mois 
considéré 

 Division du financement des opérations  
de maintien de la paix 

 1.4 Respect absolu de la date limite de présentation des 
rapports (100 % des rapports) au Département de 
l’Assemblée générale et de la gestion des conférences, 
soit le 31 décembre 2009 pour les rapports d’exécution 
du budget; le 31 janvier 2010 pour les missions en 
cours soumises au cycle normal d’établissement du 
budget et le 28 février 2009 pour les missions 
terminées, le compte d’appui et la Base de soutien 
logistique des Nations Unies  

1.5 Appréciation favorable du Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires et de 
l’Assemblée générale sur la structure et la présentation 
des projets de budget, des rapports sur l’exécution du 
budget et des autres documents présentés 

1.6 Réponse aux demandes de compléments 
d’information émanant de la Cinquième Commission de 
l’Assemblée générale et du Comité consultatif dans les 
5 jours ouvrables suivant leur réception 

Produits 

Division de la comptabilité 

• 3 états financiers consolidés et 45 états financiers individuels accompagnés de 19 tableaux et de notes relatives 
aux états financiers 

• Rapports mensuels sur l’état des contributions, récapitulatifs mensuels non officiels des contributions mises  
en recouvrement non acquittées et 12 récapitulatifs officieux de l’état des contributions des 15 principaux 
contributeurs et des autres États Membres 

Division du financement des opérations de maintien de la paix 

• 30 rapports sur l’exécution du budget et prévisions budgétaires pour 15 missions en cours 

• 1 rapport sur la situation financière actualisée de 22 missions terminées 

• 8 rapports et notes sur les aspects administratifs et budgétaires du financement des opérations de maintien de 
la paix des Nations Unies, y compris le rapport d’ensemble, le compte d’appui et la Base de soutien logistique 
des Nations Unies  

• 15 dossiers d’information complémentaire remis au Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires 

• Examen des questions des organes délibérants relatives au suivi de 15 opérations de maintien de la paix en 
cours, la Base de soutien logistique et le compte d’appui, ainsi que les questions transversales 
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Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

3.1 Accroissement de l’efficacité et de l’efficience  
des opérations de maintien de la paix 

Division de la comptabilité 

3.1 Traitement trimestriel des demandes de paiement 
en faveur des pays fournisseurs de contingents 
conformément aux instructions communiquées par les 
États Membres 

 3.2 Traitement de 90 % des paiements du Siège au 
personnel recruté sur le plan international des missions 
dans les 30 jours ouvrables qui suivent la réception des 
justificatifs requis 

 3.3 Traitement de 90 % des paiements des factures aux 
fournisseurs et des demandes de remboursement des 
frais de voyage pour le personnel dans les 30 jours 
ouvrables suivant la réception des justificatifs requis 

 3.4 Envoi de 95 % des communications adressées aux 
États Membres concernant les contributions dans les 
30 jours suivant l’adoption des résolutions et la 
réception des instructions pertinentes arrêtées par la 
Division du financement des opérations de maintien de 
la paix 

 Division du financement des opérations de maintien 
de la paix  

 3.5 Taux d’exécution du budget représentant 95 % des 
crédits ouverts 

 3.6 Sommes dues au titre des contingents et des unités 
de police constituées limitées à 3 mois de dépenses de 
maintien de la paix 

 3.7 90 % des clients interrogés dans le cadre 
d’enquêtes de satisfaction jugent au moins « bons » ou 
« très bons » les conseils fournis par la Division du 
financement des opérations de maintien de la paix à 
propos des politiques et procédures budgétaires. 

 Trésorerie 

 3.8 Rendement de la trésorerie commune du compte 
d’appui aux opérations de maintien de la paix égal ou 
supérieur au taux des bons du Trésor des États-Unis à 
90 jours, pour les placements en dollars des États-Unis, 
et à l’indice EONIA pour les placements en euros 
(indices de référence ONU) 

 3.9 Traitement de la totalité des demandes de paiement 
pour les missions de maintien de la paix dans les deux 
jours ouvrables suivant leur réception 
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 Service de l’informatique financière 

 3.10 Disponibilité à 100 % de l’assistance technique 
pour les utilisateurs 

 3.11 90 % des clients interrogés dans le cadre 
d’enquêtes de satisfaction jugent au moins « bons » ou 
« très bons » les services fournis et la convivialité de 
l’accès à l’information financière. 

Division de la comptabilité 

• Assistance fournie aux opérations de maintien de la paix sous la forme de conseils sur le Règlement financier 
et les règles de gestion financière, les conventions, procédures et pratiques comptables et les assurances 

• Assistance fournie aux services financiers des missions, sous la forme de programmes de formation et de 
directives concernant l’amélioration des contrôles internes et les mesures à prendre pour donner suite aux 
recommandations issues d’audits  

• Analyse de nouvelles méthodes comptables et recommandations en vue de préparer l’adoption des normes 
IPSAS 

• Automatisation des opérations comptables telles que l’enregistrement des contributions reçues, la mise à jour 
de l’historique des versements ou les demandes de remboursement de frais de voyage 

• Comptabilité précise des stocks stratégiques pour déploiement rapide et poursuite de l’élaboration de 
directives comptables connexes en fonction des besoins 

• 19 000 décaissements en faveur d’États Membres, de membres du personnel et de fournisseurs 

• Négociation et gestion de 11 contrats-cadres d’assurance pour les opérations de maintien de la paix, 
notamment pour les opérations aériennes et la police mondiale d’assurance-automobile 

• Prestations d’assurance maladie et d’assurance-vie servies à tous les membres du personnel recruté sur le plan 
international des opérations de maintien de la paix qui y ont droit et aux personnes à leur charge 

• Traitement de toutes les demandes d’indemnisation relatives au maintien de la paix présentées aux compagnies 
d’assurance et au Comité consultatif pour les demandes d’indemnisation en cas de maladie, d’accident ou de 
décès 

• Envoi en temps voulu des avis de mise en recouvrement des quotes-parts et des récapitulatifs exhaustifs 
adressés aux États Membres ayant des arriérés de contributions 

• Traitement comptable de 2 700 reçus fournis par les États Membres concernant leurs contributions aux 
opérations de maintien de la paix, et tenue à jour d’un registre des contributions non réglées 

• Appui efficace apporté au Comité des contributions en lui fournissant en temps voulu toutes les données 
demandées 

• Traitement de 5 000 liquidations de placements effectués pour les missions de maintien de la paix 
conformément aux normes de la profession 

• Publication de 250 rapports journaliers, 12 rapports mensuels et deux rapports semestriels sur les placements 
et la gestion de trésorerie à l’attention des missions de maintien de la paix 

Division du financement des opérations de maintien de la paix 

• Directives techniques données au personnel du Siège et des missions de maintien de la paix concernant le 
progiciel budgétaire intégré (LBI) 
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• Directives à l’intention des missions concernant l’élaboration des projets de budget et des rapports 
d’exécution, notamment en ce qui concerne le Règlement financier et les règles de gestion financière, les 
méthodes et procédures comptables, la budgétisation axée sur les résultats et la formulation de 
recommandations à l’intention des organes délibérants 

• Visites régionales effectuées dans 8 missions de terrain pour donner des conseils stratégiques et fournir une 
assistance sur place concernant les questions budgétaires et financières 

• Émission de 380 autorisations de financement relatives aux missions et aux fonds d’affectation spéciale 
concernant le maintien de la paix 

• Émission de 17 autorisations relatives aux tableaux d’effectifs des missions 

• 21 rapports financiers à l’intention des donateurs des fonds d’affectation spéciale pour le maintien de la paix 

• Formation de 60 fonctionnaires au Siège et de 60 autres dans les missions et à la Base de soutien logistique 
des Nations Unies à Brindisi à l’utilisation du logiciel budgétaire intégré 

• Organisation et tenue de 9 visioconférences sur les questions d’établissement et d’exécution du budget, avec 
des opérations de maintien de la paix et la BSLB, sur les questions (hypothèses budgétaires, justification des 
projets) qui se posent lors de l’établissement d’un rapport sur un budget ou sur son exécution 

• Formation de 200 fonctionnaires dans 7 missions de maintien de la paix à l’utilisation du mécanisme de 
contrôle des fonds 

Trésorerie 

• Placement des fonds en dollars des États-Unis et en euros des opérations de maintien de la paix, 
conformément aux instructions en vigueur à l’ONU 

• Suivi de l’évolution des taux d’intérêt en dollars des États-Unis et en euros afin d’assurer le meilleur 
rendement possible des placements  

• Limitation de l’exposition au risque de crédit d’un établissement de crédit donné, conformément aux 
instructions en vigueur à l’ONU, sur la base d’évaluations positives fournies par des agences de notation 
financière 

• Mise en concurrence des offres pour les placements afin de réduire les écarts entre cours acheteurs et vendeurs

• Exécution d’environ 3 000 virements électroniques, 500 achats de devises et 500 dénouements d’opérations 

• Versement des montants correspondant à 70 000 bulletins de paie à environ 6 000 personnes dont le poste est 
financé au titre des comptes des missions de maintien de la paix 

Service de l’informatique financière 

• Maintenance, mise à jour et utilisation de systèmes d’informatique budgétaire et financière; organisation des 
données et gestion des systèmes; administration des réseaux locaux 

• Maintenance des plans de comptes et autres référentiels financiers dans le SIG; développement et 
perfectionnement d’applications dédiées 

• Amélioration des rapports de gestion financière 

• Mise en place du logiciel budgétaire intégré complétée avant le 1er juillet 2009 

• Maintenance du logiciel budgétaire intégré, y compris les améliorations demandées par le client, l’assistance 
aux utilisateurs et leur formation 
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• Mise en œuvre et maintenance du système de remboursement des dépenses et créances afférentes à la 
fourniture de contingents 

• Mise à niveau du système de contrôle intégré du traitement des opérations (OPICS) 

Facteurs externes : Permanence de l’offre du secteur des assurances en ce qui concerne les polices convenant aux 
opérations de maintien de la paix (Division de la comptabilité); versement ponctuel des contributions mises en 
recouvrement (Division de la comptabilité, Division du financement des opérations de maintien de la paix); taux 
d’intérêt positifs, rendement bénéficiaire des placements et taux de change favorable entre le dollar des États-
Unis et d’autres monnaies convertibles (Trésorerie) 

 
 

 b) Ressources humaines 
 
 

Catégorie de personnel 2008/09 2009/10 
Changements 

proposés 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur    

 Secrétaire général adjoint – – – 

 Sous-Secrétaire général – – – 

 D-2 1 1 – 

 D-1 1 1 – 

 P-5 4 5 1 

 P-4 20 24 4 

 P-3 17 21 4 

 P-2/P-1 1 1 – 

 Total partiel 44 53 9 

Agents des services généraux    

 1re classe 4 4 – 

 Autres classes 39 46 7 

 Total partiel 43 50 7 

 Total 87 103 16 
 
 

 c) Ressources financières  
(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Variation 

Catégorie de dépenses 

Dépenses 
(2007/08)

(1)

Montants
répartis 

(2008/09)
(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3) – (2)

Pourcentage
(5) = (4)/(2)

I. Postes 9 392,8 11 727,3 14 859,5 3 132,2 26,7 
II. Autres objets de dépense    
 Personnel temporaire (autre que pour 

les réunions) 1 992,2 2 118,5 1 938,7 (179,8) (8,5) 
 Consultants 516,6 2 742,6 1 188,3 (1 554,3) (56,7) 
 Voyages 199,3 407,5 637,0 229,5 56,3 
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Variation 

Catégorie de dépenses 

Dépenses 
(2007/08)

(1)

Montants
répartis 

(2008/09)
(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3) – (2)

Pourcentage
(5) = (4)/(2)

 Informatique 188,8 216,4 720,3 503,9 232,9 
 Fournitures, services et matériel 

divers 283,1 180,0 259,0 79,0 43,9 

 Total partiel (II) 3 180,0 5 665,0 4 743,3 (921,7) (16,3) 

 Total (I et II) 12 572,8 17 392,3 19 602,8 2 210,5 12,7 
 
 

 d) Justification des postes 
 

  Bureau du Contrôleur 
 

  Assistant administratif [agent des services généraux (Autres classes)] 
 

418. Suite à l’accroissement de la charge de travail du Bureau du Contrôleur dans le 
cadre de ses responsabilités concernant une gestion saine des ressources mises à la 
disposition de l’Organisation pour le financement des opérations de maintien de la 
paix, il est proposé de créer au sein du Bureau du Contrôleur un poste 
supplémentaire d’assistant administratif [G(AC)]. Le titulaire du poste apporterait 
une assistance administrative à caractère général, touchant plus particulièrement à 
l’enregistrement et au suivi de la correspondance ayant trait à la gestion financière 
des opérations de maintien de la paix, y compris les demandes d’autorisation de 
dépenses pour le personnel investi de hautes responsabilités financières dans le 
cadre des missions, les délégations d’autorité en matière d’opérations de maintien de 
la paix, ainsi que les recommandations issues d’audits relatifs à ces opérations. Les 
responsabilités du Contrôleur ayant trait à la direction et à la gestion administratives 
des fonctions du Bureau de la planification des programmes, du budget et de la 
comptabilité qui touchent aux activités de maintien de la paix se sont accrues ces 
derniers temps par suite de l’augmentation générale du volume d’activités de 
maintien de la paix. À l’heure actuelle, le compte d’appui n’est pas provisionné en 
faveur du Bureau du Contrôleur au titre d’un appui administratif pour le volume de 
travail lié au maintien de la paix. 
 

  Division de la comptabilité 
 

  Conversion de postes de temporaire [3 P-4, 1 P-3, 3 agents  
des services généraux (Autres classes)] 
 

419. L’effectif approuvé pour la Section des comptes des opérations de maintien de 
la paix comprend sept postes de temporaire [3 P-4, 1 P-3, 3 G(AC)]. Trois postes de 
temporaire de la classe P-4 existent depuis 2007/08 : un fonctionnaire chargé de 
l’appui aux politiques et de la formation, un fonctionnaire chargé des stocks 
stratégiques pour déploiement rapide et un fonctionnaire des finances (MINUS, 
appui au démarrage des opérations au Darfour). Deux postes de temporaire, un P-3 
et un agent des services généraux (Autres classes) existent depuis l’exercice 
2005/06 suite à l’expansion de la FINUL et au démarrage de la MINUT. Deux 
postes de temporaires [G(AC)] avaient à l’origine été créés pour faire face aux 
augmentations de la charge de travail de la Section avant 2000/01. La 
transformation de postes de temporaire en postes a été demandée pour l’exercice 
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2008/09; les tâches et la charge de travail accrue au titre desquelles les ressources 
avaient été allouées à l’origine n’avaient plus rien de temporaire. 

420. Le spécialiste de l’appui aux politiques et de la formation doit permettre de 
renforcer le contrôle interne au sein des opérations de maintien de la paix. Il aide les 
missions de maintien de la paix en leur donnant des conseils sur les politiques, 
procédures et pratiques comptables et veille à ce que les recommandations d’audit 
soient mises en œuvre. Ces tâches sont de longue haleine et ne peuvent pas être 
accomplies à brève échéance. Le spécialiste des stocks stratégiques pour 
déploiement rapide est, quant à lui, responsable de la bonne comptabilisation des 
transactions relevant de sa compétence et de l’examen des directives comptables y 
afférentes. En raison, d’une part, de l’ampleur accrue des opérations de maintien de 
la paix et de la nécessité croissante d’intervenir dans les délais voulus et, d’autre 
part, de la rotation sur l’ensemble de l’année des stocks stratégiques pour 
déploiement rapide, ces tâches ont acquis un caractère permanent. À l’origine, 
l’autre poste de temporaire P-4 avait été créé en réponse à l’accroissement de la 
charge de travail imputable au démarrage et à l’expansion des missions en 2007/08. 

421. Les postes de temporaire [1 P-3 et 1 G(AC)] ont à l’origine été approuvés en 
juillet 2005 pour liquider l’arriéré de travail et faire face aux augmentations de la 
charge de travail résultant du démarrage ou de l’expansion de missions de maintien 
de la paix. Les deux postes de temporaire [G(AC)] avaient été approuvés avant 
juillet 2000. Comme le montre le tableau ci-après, la charge de travail n’a cessé de 
croître ces dernières années. En conséquence, les tâches inhérentes qui étaient 
considérées comme temporaire lorsque les postes de temporaires ont été initialement 
approuvés ont acquis un caractère permanent et cela ne devrait pas changer dans 
l’avenir proche. 
 

  Indicateurs du volume de travail de la Section des comptes 
des opérations de maintien de la paix 
 
 

 2003/04 2004/05 2005/06 2006/07 2007/08 2008/09 2009/10

Total des fonds alloués au maintien de la paix 
(en millions de dollars des États-Unis) 2 934 4 074 4 725 5 360 6 739 7 086 7 805

Nombre d’états financiers et de tableaux 60 61 62 66 67 67 67

Nombre d’opérations comptables traitées 313 098 369 207 442 056 441 065 462 621 509 270 542 810

Croissance (en pourcentage) du nombre 
d’opérations comptables traitées par rapport à 
l’exercice antérieur 8 18 20 0 5 10 7
 
 

422. Par ailleurs, les postes de temporaire, essentiellement dans la catégorie des 
administrateurs, sont difficiles à pourvoir car les candidats compétents sont plutôt 
réticents à accepter des emplois de courte durée. Au vu de l’augmentation constante 
du nombre de transactions comptables, et pour instituer une équipe d’experts 
comptables pleinement familiarisés avec les normes IPSAS, il est proposé de 
transformer ces postes de temporaire en postes. 
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  Section des états de paie et des décaissements 
 

  Assistants financiers [agent des services généraux (Autres classes)]  
 

423. Sachant que l’effectif de maintien de la paix devrait augmenter de 2 050 
personnes entre 2006/07 et 2008/09, trois nouveaux postes d’agent des services 
généraux (Autres classes) avaient été demandés pour 2008/09. Cependant, deux 
seulement avaient été approuvés. Vu que, selon les prévisions, le personnel de 
maintien de la paix devrait croître de 2 430 personnes entre 2006/07 et 2008/09 et 
que 810 nouveaux recrutements sont prévus pour 2009/10, il est proposé de créer un 
poste supplémentaire d’agent des services généraux (Autres classes) – poste 
demandé pour 2008/09 mais non approuvé – pour faire face à l’augmentation du 
volume de travail de la Section des états de paie et des décaissements en 2009/10.  

424. Compte tenu de l’expansion de la MINURCAT, de la poursuite du déploiement 
de personnel recruté sur le plan international à la MINUAD et d’un déploiement 
possible d’une opération de maintien de la paix des Nations unies en Somalie, il est 
prévu une hausse de 12 % du personnel international de maintien de la paix en 
2008/09 et une nouvelle hausse de 10 % en 2009/10, ainsi qu’il ressort du tableau 
ci-après. 
 

  Indicateurs du volume de travail de la Section des états de paie  
et des décaissements 
 
 

 2001/02 2002/03 2003/04 2004/05 2005/06 2006/07 2007/08 2008/09 2009/10

Effectif total 9 593 9 719 9 722 10 784 11 653 12 693 15 678 16 960 17 920

Effectif hors maintien de la paix 6 007 6 347 6 156 6 130 6 742 7 063 8 482 8 900 9 050

Effectif de maintien de la paix 3 586 3 372 3 566 4 654 4 911 5 630 7 196 8 060 8 870

Augmentation (en pourcentage) de 
l’effectif de maintien de la paix par rapport 
à l’exercice antérieur (6) 6 31 6 15 28 12 10
 
 

425. L’augmentation du nombre de personnes émargeant au budget des opérations 
de maintien de la paix, l’administration de plus en plus complexe des droits du 
personnel de maintien de la paix ainsi que diverses opérations – formalités de 
cessation de service, rapprochement avec les données de la caisse des pensions, 
versement des indemnités pour frais d’études – ont, dans l’ensemble, nécessité le 
déploiement d’effectifs supplémentaires à la Section des états de paie et des 
décaissements pour opérer avec la diligence requise et un degré approprié de 
contrôle interne. Il est par conséquent impératif de doter la Section des états de paie 
et des décaissements d’au moins un nouveau poste d’agent des services généraux 
(Autres classes) pour l’exercice 2009/10. 
 

  Section de l’assurance maladie et de l’assurance-vie 
 

  Chef de groupe (P-4) 
Assistant en prestations [agent des services généraux (Autres classes)]  
 

426. La charge de travail de la Section de l’assurance maladie et de l’assurance-vie 
est directement liée aux effectifs du personnel relevant du Siège. Dans la 
perspective d’un accroissement continu du volume de travail au cours de l’exercice 
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2009/10, il est proposé de créer de nouveaux postes : un chef de groupe (P-4) et un 
assistant (prestations) [G(AC)]. 

427. À l’heure actuelle, la Section de l’assurance maladie et de l’assurance-vie est 
doté de trois postes G(AC) financés au moyen du compte d’appui. Tout le personnel 
de cette section est littéralement débordé de travail, ne serait-ce que pour faire face 
aux tâches les plus pressantes, en particulier le service aux clients engagés dans des 
opérations de maintien de la paix, notamment le traitement des demandes 
d’inscription aux régimes d’assurance de la part des membres du personnel entrant 
en fonction ou réaffectés, la communication avec les clients (les membres du 
personnel, leurs familles et leurs bureaux administratifs), les réponses aux demandes 
de renseignements, le suivi des dossiers et le traitement des demandes de 
remboursement ou d’aide au titre du régime d’assurance du personnel des missions. 
Le volume de travail de la section est directement lié à l’augmentation du personnel 
de maintien de la paix (voir le tableau au paragraphe 424 ci-dessus). En outre, 
l’harmonisation des contrats de personnel au cours de l’exercice 2009/10 permettra 
d’offrir des prestations d’assurance à un plus grand nombre de membres du 
personnel, ce qui se traduira par un alourdissement de la charge de travail. 

428. Un poste P-4 est requis pour l’administration du nombre croissant de 
personnes intégrant les régimes d’assurance et pour la gestion des nouvelles 
initiatives lancées au cours de l’exercice 2008/09 afin d’harmoniser les prestations 
et de contenir/stabiliser les frais afférents à ces régimes. Parmi celles-ci, il convient 
de citer le Programme de gestion des soins thérapeutiques, les régimes d’assurance 
nationaux et la gestion de plans d’assurance médicale par un tiers administrateur. Il 
est à noter qu’à la Section de l’assurance maladie et de l’assurance-vie, aucun poste 
d’administrateur n’est financé au moyen du compte d’appui. Eu égard aux nouvelles 
augmentations du personnel de maintien de la paix pour lequel sont gérées des 
prestations d’assurance-santé, des augmentations venant s’ajouter à des effectifs 
déjà considérables, il y aurait lieu de créer un poste d’administrateur, à financer au 
moyen du compte d’appui. 

429. Un poste G(AC) supplémentaire a été approuvé pour l’exercice 2007/08, ce 
qui porte l’actuelle dotation en effectif de la Section à trois fonctionnaires d’appui. 
Comme le montre le tableau du paragraphe 424, les effectifs de maintien de la paix 
en 2009/10 devraient compter 1 674 personnes de plus qu’en 2007/08. Les données 
historiques font apparaître qu’il est possible de satisfaire les besoins en services 
d’assurance-santé et d’assurance-vie avec la diligence requise et un degré approprié 
de contrôle interne en maintenant le ratio de une personne de la Section de 
l’assurance maladie et de l’assurance-vie pour 1 000 membres du personnel. Sur 
cette base, il est proposé de créer un poste supplémentaire d’assistant aux 
prestations [G(AC)] en réponse à l’accroissement du volume de travail. 

430. Si l’on ne crée pas les postes proposés, des retards dans le traitement des 
opérations apparaîtront et la qualité des prestations fournies aux clients se 
détériorera, de même que les délais de réponse aux questions. 
 

  Division du financement des opérations de maintien de la paix 
 

431. Les principales fonctions de la Division du financement des opérations de 
maintien de la paix consistent notamment à établir des politiques, procédures et 
méthodes d’estimation des ressources requises et à donner des orientations 
générales, compatibles avec le Règlement financier et les règles de gestion 
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financière des Nations Unies, sur les questions relatives au financement des 
opérations de maintien de la paix; à établir des budgets annuels, des rapports sur 
l’exécution du budget, des budgets de liquidation des opérations de maintien de la 
paix, des rapports sur la liquidation définitive des actifs, des rapports annuels sur le 
compte d’appui aux opérations de maintien de la paix, ainsi que d’autres rapports 
concernant les aspects administratifs et budgétaires du financement de ces 
opérations; à assurer le suivi de la caisse du compte spécial pour chaque opération 
de maintien de la paix; à autoriser les paiements aux gouvernements des frais 
afférents à la fourniture de contingents et d’unités de police constituées et, en ce qui 
concerne ces frais, à déterminer la moyenne mensuelle des effectifs de contingent, à 
établir les montants remboursables et à initier la procédure de paiement. La Division 
est aussi chargée de fournir des services fonctionnels au Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires ainsi qu’à la Cinquième Commission sur les 
questions de financement du maintien de la paix. 

432. Pendant l’exercice 2008/09, à la suite de la création de la MINUAD et de la 
MINURCAT au cours de l’exercice 2007/08, le nombre d’opérations de maintien de 
la paix en activité dont était chargée la Division est passé à 15, y compris les 
opérations pluridimensionnelles complexes dotées d’importantes composantes 
militaires et de police telles que la MINUSTAH, la MONUC, la MINUAD, la 
MINUL, la FINUL, la MINUS et l’ONUCI. Avec l’expiration au 31 juillet 2008 du 
mandat de la MINUEE et dans l’hypothèse du déploiement d’une nouvelle opération 
de maintien de la paix en Somalie, le nombre de missions en activité en 2009/10 
restera inchangé. En même temps, le niveau d’effort requis pour l’établissement des 
rapports budgétaires relatifs au maintien de la paix s’est élevé parallèlement à 
l’expansion et à la complexification des opérations de maintien de la paix, ainsi 
qu’il ressort aussi bien des cadres de budgétisation axée sur les résultats que des 
chiffres concernant les ressources requises.  

433. La dotation d’effectifs approuvée pour la Division de financement des 
opérations de maintien de la paix comprend 30 postes (1 D-2, 1 D-1, 3 P-5, 9 P-4, 7 
P-3 et 9 G) et 4 postes de temporaire (P-3).  
 

  Reclassement d’un fonctionnaire du budget (de P-3 à P-4)  
 

434. Une évaluation interne réalisée par la Division du financement des opérations 
de maintien de la paix au moment où le Conseil de sécurité a créé la MINUAD, 
l’opération la plus vaste et la plus complexe jamais mise sur pied par l’Organisation, 
a abouti à la conclusion que l’appui nécessaire à cette mission pendant l’exercice 
2008/09 supposait d’y affecter à plein temps deux fonctionnaires du budget et des 
finances. Il a été répondu à ce besoin par l’affectation d’un fonctionnaire du budget 
et des finances (P-3) au bureau de la MINUAD et par la réaffectation interne d’un 
autre fonctionnaire du budget et des finances (P-3), réaffectation rendue possible par 
le moindre soutien requis par l’ONUB (rapport sur la liquidation définitive des 
actifs de cette opération et un rapport final d’exécution du budget). 

435. Du fait de la complexité de la MINUAD et de l’ampleur de son budget, il est 
proposé de reclasser un poste P-3 à P-4, en adéquation avec le niveau de dépenses 
d’appui en fonctionnaires des finances et du budget, consenties à d’autres missions 
d’envergure et complexes. Il n’est pas possible de répondre à ce besoin dans les 
limites de la dotation d’effectifs approuvée pour la Division, à savoir neuf 
fonctionnaires P-4 pour soutenir la MINUSTAH, la MONUC, la FINUL, la MINUL, 
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la MINUS, l’ONUCI et la Base de soutien logistique de Brindisi, sans oublier les 
stocks stratégiques pour déploiement rapide; l’appui au Directeur de la Division du 
financement des opérations de maintien de la paix pour la gestion de la Division; 
l’appui au Directeur pour tout ce qui touche à des questions transversales relatives 
au maintien de la paix; l’appui à la Division pour toutes questions touchant aux 
aspects administratifs et budgétaires du financement des opérations de maintien de 
la paix, et pour le travail visant à affiner la méthodologie d’estimation des 
ressources nécessaires aux opérations de maintien de la paix et à déterminer les 
montants à rembourser aux pays qui fournissent des contingents et des unités de 
police constituées.  
 

  Fonctionnaire du budget et des finances (4 P-3, conversion de postes de temporaire) 
 

436. La dotation en effectifs approuvée pour la Division de financement des 
opérations de maintien de la paix comprend 7 postes P-3 de fonctionnaire des 
finances et du budget dont les titulaires qui seront chargés d’appuyer les bureaux 
suivants : MINUAD, MONUC, MINURSO/MONUG, FNUOD/UNFICYP et 
MINUK/MINUEE (rapport sur l’exécution du budget de l’exercice 2008/09, rapport 
final d’exécution du budget, rapport sur la liquidation définitive des actifs et 
l’administration des fonds d’affectation spéciale concernant le maintien de la paix et 
du compte d’appui, et appui à l’AMISOM et au déploiement possible d’une 
opération de maintien de la paix en Somalie).  

437. Pour l’exercice 2008/09, l’Assemblée générale a approuvé quatre postes de 
temporaire pour des fonctionnaires des finances et du budget de la classe P-3 
chargés d’apporter leur appui à la MINURCAT et à la MINUT et de renforcer la 
capacité de la Division de financement des opérations de maintien de la paix à gérer 
le compte d’appui et perfectionner le mécanisme de contrôle des fonds. Il s’agit de 
fonctions centrales qui ont un caractère permanent, aussi est-il proposé de 
transformer les quatre postes de temporaire (P-3) en postes. L’examen de la totalité 
des ressources humaines approuvées par l’Assemblée générale pour la Division fait 
apparaître que celles-ci ne sont pas suffisantes compte tenu des besoins. 

438. Deux postes de la classe P-3 pour des fonctionnaires des finances et du budget 
seraient nécessaires pour continuer d’apporter un appui à la MINURCAT et à la 
MINUT élargies. Ces fonctionnaires seraient chargés des tâches suivantes : établir 
les prévisions budgétaires et les rapports sur l’exécution du budget après avoir 
procédé aux analyses requises, appuyer la gestion financière, suivre l’exécution des 
budgets, administrer les fonds d’affectation spéciale concernant les missions, donner 
des indications au personnel du Département de l’appui aux missions et des deux 
missions en question pour l’application des directives budgétaires, et gérer les 
engagements et les décaissements relatifs aux sommes dues aux États qui 
fournissent des contingents et des unités de police constituées. 

439. Suite à la restructuration du Département des opérations de maintien de la 
paix, à la création du Département de l’appui aux missions et à la mise en place du 
Bureau des technologies de l’information et des communications financé en partie 
au moyen du compte d’appui, suite aussi au prélèvement sur le compte d’appui de 
ressources allouées au Bureau de l’Ombudsman et au Bureau de la déontologie des 
Nations Unies, l’ampleur et la complexité des activités financées au moyen du 
compte d’appui pour les opérations de maintien de la paix ne cessent de croître, et 
l’on compte désormais 11 départements et bureaux qui tirent leur financement de ce 
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compte. La Division de financement des opérations de maintien de la paix doit 
s’activer sur plusieurs fronts pour s’acquitter de diverses tâches : examen minutieux 
des propositions budgétaires concernant les postes et les autres objets de dépenses, 
interventions ultérieures auprès des départements et des bureaux concernés du Siège 
pour obtenir des explications complémentaires, analyse et interprétation des 
tendances se dégageant des données sur l’exécution du budget et conseils à tous les 
départements du Siège sur l’application de la budgétisation axée sur les résultats. À 
cet égard, il n’est plus possible de maintenir le caractère temporaire du poste de 
fonctionnaire du budget et des finances de la classe P-3, financé à la rubrique 
Personnel temporaire et dont le titulaire travaille avec le titulaire du poste approuvé 
de fonctionnaire du budget et des finances. Aussi est-il proposé de transformer ce 
poste de temporaire de la classe P-3 en poste afin d’assurer la continuité de cette 
fonction ainsi que l’établissement et la présentation des rapports sur l’exécution des 
budgets et des projets de budget du compte d’appui dans les délais voulus, de 
contrôler les taux d’occupation des postes, de suivre l’exécution des budgets, de 
fournir des directives et d’assurer une formation à la budgétisation axée sur les 
résultats, et de répondre en temps utile aux besoins des départements clients en 
faisant preuve d’esprit d’initiative. 

440. La mise en service au Siège et dans les missions de maintien de la paix d’un 
mécanisme de contrôle des fonds (un outil Web servant à regrouper les informations 
provenant des systèmes d’information financière du Siège et des missions) a permis 
de mettre à la disposition du personnel des services budgétaires et financiers des 
missions, des Directeurs de centres de coûts et des équipes de direction des missions 
un moyen de consulter en ligne des données financières à jour et les résultats de leur 
analyse, ce qui doit faciliter la prise de décisions ainsi que le contrôle et l’évaluation 
des dépenses. Des améliorations sont apportées en permanence au mécanisme de 
contrôle des fonds afin d’en généraliser l’usage dans toutes les missions et au Siège. 
Les améliorations réalisées depuis 2007 sont notamment les suivantes : intégration 
avant leur approbation finale de toutes les demandes de fourniture de biens ou de 
services établies, mais pas encore approuvées, au moyen de Mercury, le système de 
gestion des achats; intégration des bons de commande approuvés dans Mercury mais 
non encore comptabilisés comme engagements par le système Sun; intégration des 
engagements se rapportant à des exercices antérieurs; consignation des fonds alloués 
pour la période considérée, selon ce qui est approuvé par l’Assemblée générale, et 
élaboration de nouveaux rapports normalisés. 

441. Suite à la recommandation formulée par le Comité des commissaires aux 
comptes en 2004, selon laquelle le personnel des services budgétaires et financiers 
ainsi que les directeurs de centres de coûts devraient être initiés à l’utilisation du 
mécanisme de contrôle des fonds, des ateliers sont tenus chaque année dans les 
missions de maintien de la paix et au Siège. Au cours de l’exercice 2007/08, 
137 agents ont été formés dans 7 missions de maintien de la paix, l’objectif étant 
d’en avoir formé 200 durant l’exercice 2008/09 et d’en former 200 autres durant 
l’exercice 2009/10.  

442. À l’appui d’une estimation plus précise des ressources requises pour les 
opérations de maintien de la paix, il est dans les attributions de ce poste de 
temporaire d’établir les dépenses de personnel relatives au personnel recruté au plan 
international (traitements, contributions du personnel et dépenses communes de 
personnel) pour chaque mission sur la base des dépenses réelles par catégorie et par 
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classe de personnel, encourues par les différentes missions au cours de l’exercice 
antérieur. 

443. Par ailleurs, le titulaire du poste de temporaire s’occupe des rapports 
hebdomadaires sur les projections des liquidités pour toutes les missions de 
maintien de la paix ainsi que des rapports de synthèse sur les montants à rembourser 
aux pays qui fournissent des contingents.  

444. Pour maintenir les fonctions essentielles des quatre postes de temporaire de la 
classe P-3, il est proposé de les transformer en postes de manière à assurer la 
continuité de l’appui aux opérations de maintien de la paix.  
 

  Trésorerie  
 

  Reclassement d’un poste de fonctionnaire des finances (P-4 à P-5) 
(reclassement de nouveau demandé) 
 

445. Il est proposé de reclasser l’actuel poste P-4 de fonctionnaire des finances au 
poste P-5 de Chef de la Section de liaison avec les banques. L’augmentation sensible 
du volume des opérations de maintien de la paix, dont le budget total devrait passer 
d’environ 3 milliards de dollars en 2003 à environ 8 milliards de dollars en 2008/09, 
ainsi que leur complexité accrue fait que la Trésorerie a besoin d’un fonctionnaire 
de rang supérieur capable de trouver des solutions bancaires et de maintenir de 
bonnes relations de travail avec les hauts responsables des banques avec lesquelles 
l’ONU opère. 

446. Environ 2 milliards de dollars sont déboursés chaque année sur le terrain, un 
montant important étant dépensé au plan local dans les pays disposant 
d’infrastructures bancaires très limitées, tels que le Soudan (dans le sud et au 
Darfour), la République démocratique du Congo (en particulier dans l’est du pays), 
le Tchad, la Côte d’Ivoire, le Libéria, Haïti et la Somalie. La Trésorerie doit veiller à 
ce que ces paiements soient effectués de la manière la plus efficace, la plus sûre et la 
plus économique possible. Pour que cela soit possible, il faut impérativement 
dépêcher auprès des missions de maintien de la paix un trésorier hors classe, qui 
rencontrera les hauts responsables des banques locales et structurera les accords 
bancaires en fonction des besoins atypiques des Nations Unies. Cela impliquera non 
seulement de nombreux déplacements, mais il faut aussi considérer que les relations 
jouent un rôle important dans le secteur bancaire. Il incomberait au Chef de la 
Section de liaison avec les banques d’établir et entretenir de solides relations de 
travail avec les directeurs de la bonne quarantaine de banques avec lesquelles la 
Trésorerie opère en rapport avec les seules missions de maintien de la paix.  

447. En 2007/08, les missions de maintien de la paix ont payé environ 6,8 millions 
de dollars de frais bancaires. Ce chiffre devrait augmenter notablement du fait de 
l’expansion de la MINUAD. La Trésorerie doit veiller à ce que le montant des frais 
bancaires acquitté par les missions soit proportionnel aux services fournis et reste 
dans des limites raisonnables. La Trésorerie, en coordination avec la Division des 
achats, adressera des demandes d’offres de services aux institutions financières des 
pays où opèrent des missions de maintien de la paix, afin d’assurer une mise en 
concurrence. La participation d’un trésorier hors classe est indispensable au moment 
de négocier avec les banques leurs conditions générales et leurs tarifs. Sans un tel 
spécialiste pour représenter l’Organisation, il est très probable que les frais 
bancaires seront plus élevés.  
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448. Le Chef de la Section de liaison avec les banques représenterait la Trésorerie 
dans les réunions interinstitutions. La présence d’un trésorier hors classe est 
indispensable pour s’assurer de la bonne coordination entre les organismes, fonds et 
programmes des Nations Unies s’occupant des arrangements bancaires sur le terrain, 
et cela devrait déboucher sur une réduction des frais bancaires. Le Chef de la 
Section de liaison avec les banques devrait également servir d’interlocuteur au 
Comité des commissaires aux comptes, au BSCI et à d’autres instances d’audit; 
surveiller le taux de change opérationnel des Nations Unies, établi chaque mois (ces 
taux de change sont utilisés par l’ensemble des organismes, fonds et programmes 
des Nations Unies); établir les budgets et les rapports d’exécution du budget de la 
Trésorerie, assurer le contrôle des dépenses et le suivi des demandes de fourniture 
de biens ou de services.  

449. Depuis l’introduction du système de paiement INSIGHT de la JP Morgan 
Chase dans les missions de maintien de la paix, ce sont 200 000 paiements 
électroniques qui sont effectués chaque année et ce chiffre devrait augmenter 
lorsque les nouvelles missions auront été entièrement déployées. Bien qu’on ait 
mené une grande campagne de formation, on constate encore des erreurs dans le 
formatage des ordres de paiement, ce qui donne lieu à des frais de rectification. La 
Trésorerie a organisé de nombreux stages à la Base de soutien logistique de Brindisi 
et dans les missions de maintien de la paix, mais doit constamment consentir de 
nouveaux efforts de formation en raison du renouvellement rapide du personnel. Le 
Chef de la Section de liaison avec les banques et d’autres fonctionnaires des 
finances de la Section organiseraient une formation sur place pour les opérations de 
maintien de la paix, qui complèterait les stages à la Base de soutien logistique de 
Brindisi. 

450. Selon les recommandations du BSCI, l’ONU devrait conclure des accords 
bancaires avec tout établissement dans lequel elle détient des sommes importantes. 
Il a fallu pas moins de trois ans pour obtenir la signature de certains des accords 
actuels, en partie à cause du manque de moyens de la Trésorerie. Une vingtaine 
d’accords qui devraient être officialisés dans les meilleurs délais sont toujours en 
souffrance. Il appartiendrait au Chef de la Section de liaison avec les banques de 
coordonner la formalisation de ces accords entre le Bureau des affaires juridiques et 
les banques. 

451. À l’heure actuelle, la Trésorerie utilise le système de gestion de base de 
données Access, de Microsoft, pour gérer toutes les données relatives aux comptes 
bancaires et aux signatures déposées. Tous les éléments d’information devraient être 
saisis dans le Système intégré de gestion (SIG), conformément aux 
recommandations du BSCI en attendant la mise en œuvre du logiciel budgétaire 
intégré (LBI). La Section de liaison avec les banques aura à charge de tenir les bases 
de données sensibles. 
 

  Service de l’informatique financière 
 

  Assistant administratif [agent des services généraux (Autres classes)] 
 

452. Le Service de l’informatique financière comprend plus de 30 personnes issues 
des anciens services d’appui technique au Bureau de la planification des 
programmes, du budget et de la comptabilité. En appui à l’administration du 
Service, il est proposé de créer un poste supplémentaire d’assistant administratif 
[G(AC)]  
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453. Tous les postes transférés au Service de l’informatique financière étaient des 
postes de technicien apportant leur appui à divers systèmes techniques essentiels 
pour le fonctionnement et les besoins quotidiens du Bureau de la planification des 
programmes, du budget et de la comptabilité (BPPBC). Auparavant, l’appui 
administratif au Service de l’informatique financière était assuré par les assistants 
administratifs des services auxquels ils appartenaient avant leur transfert au Service 
de l’informatique financière. Une fois le transfert effectué, cet appui a disparu. En 
outre, le Service a été relogé dans un nouveau bâtiment et est physiquement séparé 
des autres secteurs du BPPBC, notamment de la Trésorerie et de la Division de la 
comptabilité, où une assistance a pu être fournie à titre exceptionnel en mode 
partagé. 

454. Il ne s’agit pas d’une demande de personnel à caractère temporaire. Le Service 
nouvellement créé est chargé d’administrer pour le compte du BPPBC tous les 
contrats et achats qui touchent aux services informatiques et électroniques. Ce 
service comprend aussi une forte proportion de postes et de postes de temporaires 
financés au moyen du compte d’appui et dont les titulaires requièrent un appui 
administratif important.  
 

 e) Analyse des dépenses nécessaires  
 
 

 Dépenses prévues Variation 

Postes 14 859,5 3 132,2 26,7 % 
 
 

455. Le montant prévu (14 859 500 dollars) représente les traitements, les dépenses 
communes de personnel et les contributions du personnel relatifs à 87 postes 
existants et 16 nouveaux postes. La variation s’explique par l’augmentation des 
coûts standard et les créations de postes, compte tenu de taux de vacance de postes 
de 7 % et de 5,2 % respectivement pour les postes d’administrateur et d’agent des 
services généraux maintenus, et de 50 % et 35 % respectivement pour les postes 
proposés dans ces deux catégories. Si l’on applique aux nouveaux postes les taux de 
vacance utilisés pour les postes existants, le montant total des ressources à prévoir 
est de 15 069 300 dollars. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Personnel temporaire (autre  
que pour les réunions) 1 938,7 (179,8) 8,5 % 
 
 

  Division de la comptabilité 
 

  Équipe du projet IPSAS (2 P-4, 2 P-3) 
 

456. La mise en application des normes IPSAS est un projet de grande envergure 
auquel du personnel devra être affecté à plein temps pendant toute sa durée. Ce 
projet est piloté par une équipe qui en assure la coordination à l’échelle de 
l’Organisation, y compris dans les missions de maintien de la paix, et dont le coût 
est imputé en partie sur le budget ordinaire et en partie sur le compte d’appui. 

457. En 2009/10, l’équipe continuera de préparer l’établissement, conformément 
aux normes IPSAS, des soldes d’ouverture relatifs aux immobilisations corporelles 
et aux stocks des missions, de mettre au point et de dispenser une formation à 
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l’application des normes IPSAS et d’élaborer des politiques relatives à ces normes 
afin que les états financiers soient conformes. En outre, l’Équipe participera aux 
aspects opérationnels en coordonnant le processus d’élaboration de procédures 
détaillées et les changements prévus dans l’organigramme des tâches. 

458. Pour accomplir ces tâches et préparer la mise en application des normes IPSAS 
dans les missions de maintien de la paix, il est proposé de maintenir pendant 
12 mois quatre postes de temporaire (2 P-4 et 2 P-3).  
 

  Service de l’informatique financière 
 

459. Le logiciel budgétaire intégré (LBI) doit entrer en service le 1er juillet 2009. La 
mise en œuvre de ce système permettra de rationaliser et automatiser le processus de 
demande de crédits pour les opérations de maintien de la paix. À mesure que le LBI 
passe en mode de déploiement et de maintenance, il faudra lui assurer une gestion et 
un soutien technique à plein temps de manière à le maintenir en état de fournir en 
temps voulu les prestations appropriées et fiables dont un système partagé essentiel 
a besoin.  
 

  Administrateur de projet (P-4) 
 

460. Avec le déploiement du logiciel budgétaire intégré (LBI), la gestion globale du 
système passe à l’étape de la mise en œuvre, ce qui implique des changements et des 
mises à niveau des fonctionnalités à mesure que le système évolue pour répondre 
aux besoins des utilisateurs; une vaste coordination avec les principales parties 
prenantes, à savoir la Division du financement des opérations de maintien de la paix 
du BPPBC, la Division du budget et des finances du Département de l’appui aux 
missions; une formation coordonnée à l’intention du personnel du Siège, des 
directeurs de centres de coûts et du personnel des services budgétaires et financiers 
des missions de maintien de la paix; la planification de la mise en service des 
modules ultérieurs du système en y intégrant le compte d’appui des opérations de 
maintien de la paix; la création en interne de la capacité requise pour introduire des 
modifications dans le système sans avoir à recourir à des services de consultants. À 
cet égard, il est proposé de maintenir durant l’exercice 2009/10 un poste 
(administrateur de projet) de temporaire de la classe P-4. 
 

  Informaticien (P-3) 
 

461. Dès la mise en service du logiciel budgétaire intégré (LBI), les services de 
consultants engagés pour sa mise au point ne seront plus disponibles en permanence. 
Pour autant, le logiciel nécessitera un appui immédiat, y compris une coordination 
avec les concepteurs, pour l’installation des améliorations demandées par les clients, 
pour la planification de nouvelles mises en service et de mises à niveau des 
principales composantes de la plate-forme, pour l’appui aux clients et pour la 
formation organisées à leur intention. Aussi est-il proposé de créer un poste 
d’informaticien temporaire de la classe P-3, qui serait chargé d’assurer le soutien de 
base à l’infrastructure et au logiciel et de veiller à la programmation adéquate et à la 
mise à l’essai de plans opérationnels d’urgence en cas de panne du réseau. 
 

  Attaché de projet (P-2) 
 

462. Il est proposé de maintenir en 2009/10 le poste de temporaire de la classe P-2 
approuvé pour l’exercice 2008/09, pour un attaché de projet chargé d’assurer les 
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tâches suivantes : assurer la liaison entre l’équipe du projet et les services clients, 
modifier la liste des usagers et des lieux concernés au fur et à mesure de 
l’élaboration du système, mettre à jour et vérifier l’exactitude des données 
provenant de systèmes autres, et aider à satisfaire les demandes de modification des 
formules, élaborer des rapports élémentaires et participer à l’assistance technique. 

463. La maintenance, le soutien et le perfectionnement du logiciel budgétaire 
intégré en tant que système partagé essentiel requiert le maintien du poste 
d’administrateur de projet de la classe P-4 et du poste d’attaché de projet de la 
classe P-2 (postes de temporaire), ainsi que la création d’un poste de temporaire de 
la classe P-3 qui serait confié à un informaticien pour apporter son appui au logiciel 
et éviter les risques de panne.  
 

  Informaticien (P-3) 
 

464. En raison, d’une part, du transfert du Groupe de la comptabilité des 
placements à la Division de la comptabilité et, d’autre part, de l’obligation de 
séparer les fonctions opérationnelles des fonctions d’appui aux systèmes 
informatiques, il est devenu impératif de disposer à plein temps d’un analyste 
fonctionnel de la classe P-3 pour la maintenance des systèmes complexes 
spécialement conçus pour les opérations de trésorerie, compte tenu du volume 
croissant de transactions effectuées dans le cadre éminemment complexe des 
missions (gestion des liquidités, placements, applications et services informatiques 
pour les opérations bancaires).  

465. Il est proposé pour cela de créer un poste de temporaire de la classe P-3 qui 
serait confié à un informaticien chargé d’appuyer les opérations de la Trésorerie et 
de formuler des propositions visant à apporter des améliorations aux systèmes et de 
créer les conditions nécessaires à l’utilisation de nouveaux services informatiques et 
à la mise en œuvre de tous les changements informatiques apportés aux systèmes 
existants.  
 

  Informaticien (P-2) 
 

466. Il est proposé de maintenir pendant 12 mois un poste de temporaire de la 
classe P-2, affecté antérieurement au Groupe de la comptabilité des placements et 
qui serait transféré au Service de l’informatique financière. Son titulaire serait 
chargé des mises à niveau exigées par l’introduction d’une interface 
SIG/OPICS/SWIFT. Il est impératif de maintenir ce poste pendant l’exercice pour 
conserver les connaissances indispensables à la parfaite maîtrise des systèmes 
OPICS et SWIFT qui, seule, peut garantir le déroulement des opérations de 
paiement sans risque de blocage. Au moment où le projet d’interface va entrer dans 
sa deuxième phase, en 2009/10, il est nécessaire de maintenir le financement de ce 
poste de temporaire de la classe P-2.  
 

  Assistant administratif [agent des services généraux (Autres classes)] 
 

467. L’imputation au budget de l’exercice 2008/09 d’un poste de temporaire de la 
catégorie des services généraux (Autres classes) a été approuvée pour permettre le 
recrutement d’un assistant administratif (antérieurement affecté au Groupe d’appui 
au SIG), chargé de participer au nettoyage des données du Groupe. Un système de 
diagnostic a été mis au point pour faciliter cette tâche. Il est proposé de maintenir ce 
poste de temporaire pendant l’exercice 2009/10, l’objectif étant de continuer à 
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améliorer la qualité des données du SIG et des rapports concernant la gestion 
financière des missions de maintien de la paix, afin d’assurer le passage dans de 
bonnes conditions et dans les délais fixés au nouveau progiciel de gestion intégré. 
 

  Trésorerie 
 

  Fonctionnaire des finances (P-3) 
 

468. Afin que la Trésorerie puisse faire face à l’augmentation du volume de travail 
et à l’élargissement de ses responsabilités, notamment en ce qui concerne la 
négociation des conditions bancaires avec les établissements utilisés pour les 
opérations de maintien de la paix, l’élaboration de conventions bancaires et de 
demandes d’offres de services, ainsi que l’apport d’un appui aux missions, il est 
proposé de créer un poste de temporaire P-3 (fonctionnaire des finances), dont le 
titulaire assisterait l’administrateur principal chargé des finances dans 
l’accomplissement de sa tâche et participerait à l’animation des nombreux 
programmes de formation destinés aux opérations de maintien de la paix. 
 

  Assistant à la Trésorerie [agent des services généraux (Autres classes)] 
 

469. Suite à l’accroissement du volume de travail lié aux opérations de paiement au 
personnel des missions, qui a entraîné une augmentation du nombre de transactions 
traitées par la Trésorerie, il est proposé de créer un poste de temporaire pour un 
assistant à la Trésorerie [G (AC)]. 
 

  Division du financement des opérations de maintien de la paix 
 

470. Les effectifs de la Division du financement des opérations de maintien de la 
paix comprennent neuf postes d’agent des services généraux (Autres classes) qui 
apportent leur appui à 25 administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur, ainsi 
que des postes de temporaire. Un montant de 22 900 dollars, qui équivaut à trois 
mois de travail d’agent des services généraux (Autres classes), serait nécessaire 
pour apporter un appui adéquat à la Division pendant les périodes de grande activité 
liées aux sessions du CCQAB de l’Assemblée générale.  
 

 Dépenses prévues Variation 

Consultants 1 188,3 (1 554,3) (56,7 %) 
 
 

471. Les besoins en consultants sont les suivants :  
 

(En dollars des États-Unis) 

 

Domaine de spécialisation Mois de travail Montant Produits 

Trésorerie/Système de 
placements (Service de 
l’informatique financière) 

2 44 250 Maintenance, mise à jour et 
utilisation de systèmes 
d’informatique budgétaire et 
financière; organisation des données 
et gestion des systèmes; 
administration des réseaux 
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Domaine de spécialisation Mois de travail Montant Produits 

 Maintenance du plan comptable et 
autres référentiels financiers dans le 
SIG; développement et 
perfectionnement d’applications 
dédiées 

 Amélioration des rapports de gestion 
financière 

LBI (Service de 
l’informatique financière) 

2 22 080 Mise en place du logiciel budgétaire 
intégré  le 1er juillet 2009 au plus 
tard 

 Maintenance du logiciel budgétaire 
intégré, y compris les améliorations 
demandées par la clientèle, l’appui 
aux utilisateurs et la formation 
dispensée à leur intention 

Plate-forme NOVA 
d’établissement de rapports 
(Service de l’informatique 
financière) 

– 30 750 Maintenance, mise à jour et 
utilisation de systèmes 
d’informatique budgétaire et 
financière; organisation des données 
et gestion des systèmes; 
administration des réseaux locaux 

 Maintenance du plan comptable et 
autres référentiels financiers dans le 
SIG; développement et 
perfectionnement d’applications 
dédiées 

 Amélioration des rapports de gestion 
financière 

Système budgétaire (Service 
de l’informatique financière) 

– 48 750 Maintenance, mise à jour et 
utilisation de systèmes 
d’informatique budgétaire et 
financière; organisation des données 
et gestion des systèmes; 
administration des réseaux locaux 

 Maintenance du plan comptable et 
autres référentiels financiers dans le 
SIG; développement et 
perfectionnement d’applications 
dédiées 

 Amélioration des rapports de gestion 
financière 

Base de données sur les 
contingents 

6 000 Création et maintenance d’un 
système de suivi des montants dus et 
des montants remboursés aux pays 
fournisseurs de contingents 

Conseiller juridique 
(Trésorerie) 

4 80 000 Application des contrôles en usage 
dans le secteur financier aux 
placements et aux paiements relatifs 
au compte d’appui aux opérations de 
maintien de la paix 
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Domaine de spécialisation Mois de travail Montant Produits 

Normes IPSAS (Division de 
la comptabilité) 

– 817 500 Étude et validation des nouvelles 
conventions comptables en prévision 
de l’adoption des normes IPSAS 

Formation à l’application des 
normes IPSAS (Division de 
la comptabilité) 

– 145 000 Étude et validation des nouvelles 
conventions comptables en prévision 
de l’adoption des normes IPSAS 

 Total 1 188 300  
 
 

  Service de l’informatique financière 
 

472. Le montant de 44 250 dollars couvrira les besoins liés à la mise à niveau du 
Système de contrôle intégré du traitement des opérations (OPICS). Afin que ce 
système puisse être entretenu par le fournisseur d’une manière qui soit correcte et 
durable, par le Service de l’informatique financière en ce qui concerne les 
opérations quotidiennes s’inscrivant dans des scénarios de continuité, et par la 
Division de l’informatique, avec la plus petite atteinte possible à l’environnement 
technique et d’hébergement, le système OPICS devra faire l’objet d’une mise à jour 
via l’adoption de la version la plus récente et migrer vers une plate-forme technique 
différente de l’actuelle plate-forme, dépassée et plus du tout entretenue. S’agissant 
de mettre en œuvre le Plan-cadre d’équipement, l’OPICS doit aussi déménager des 
centres informatiques existants vers des centres informatiques secondaires. Pour 
assurer la continuité du système, il faudrait donc demander à des consultants 
d’apporter leur appui à sa mise à jour (passage de la version 2.1 à la version 3, la 
plus récente) ainsi qu’à sa migration. Les prestations de ces consultants 
comprendraient la mise à niveau de toutes les applications de Visual Basic mises au 
point en interne depuis 1996, ainsi que la migration complète vers .NET du système 
en question chaque fois que des applications mises au point en interne cesseront de 
fonctionner. Parmi leurs prestations figurerait aussi la migration des serveurs 
principaux des bases de données Sybase et HP-UX vers des groupements de bases 
de données SQL, de manière à réduire les coûts, à bénéficier d’un meilleur appui de 
la part des fournisseurs et à faciliter l’accès par le système NOVA.  

473. Le montant de 22 080 dollars couvrirait les améliorations à apporter au logiciel 
budgétaire intégré, une fois celui-ci déployé dans les missions, en réponse aux 
demandes émanant des utilisateurs. Ces améliorations nécessiteraient les 
compétences d’un spécialiste dont on ne dispose pas en interne. 

474. Le montant de 30 750 dollars suffirait à garantir un appui, par un service de 
consultants, au dispositif NOVA et à l’installation des logiciels et matériels sous-
jacents, ainsi qu’un appui contractuel à la migration de NOVA du centre 
informatique existant vers le centre informatique secondaire. Pour rester 
fonctionnel, le système existant aura besoin d’être correctement entretenu pendant 
que l’on créera et expérimentera une infrastructure d’appui dans ce nouvel 
environnement. L’administration de la sécurité du dispositif NOVA et des 
applications qui y sont hébergées doit être assurée aux fins de conformité aux 
prescriptions résultant des audits, qui prévoient de tenir séparés l’administration de 
la sécurité, d’une part, et les domaines systémiques et fonctionnels, d’autre part.  

475. Des services de consultants pour la mise à niveau des « objets activité » 
(Business Objects) sont requis à hauteur de 48 750 dollars du fait que la version du 
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logiciel en place (5.7.1) n’est déjà plus suivie et que, par conséquent, une mise à 
jour s’impose pour pouvoir bénéficier de l’appui du fournisseur. Ce montant 
couvrirait aussi un service de consultants pour la migration de services essentiels 
vers le nouveau bâtiment de la pelouse Nord, dans l’enceinte de l’ONU. En outre, le 
système en place resterait opérationnel pendant qu’un nouveau mode de 
fonctionnement serait créé et testé par le personnel du BPPBC. L’administration de 
la sécurité des systèmes essentiels du BPPBC doit être assurée aux fins de 
conformité aux prescriptions résultant des audits, à savoir tenir séparés 
l’administration de la sécurité, d’une part, et les domaines systémiques et 
fonctionnels, d’autre part.  

476. Un montant de 6 000 dollars est demandé pour l’élaboration d’un module 
d’administration de la sécurité à l’appui du système de suivi du remboursement des 
sommes dues aux pays fournisseurs de contingents, que le Service de l’informatique 
financière doit mettre en service.  

477. Le montant de 80 000 dollars permettrait d’engager un conseiller juridique 
externe spécialisé dans le droit des institutions financières, qui aiderait à formaliser 
les accords avec les banques fournissant des services aux missions. 
 

  Division de la comptabilité 
 

478. Les ressources allouées en 2008/09 pour couvrir les besoins en services de 
consultants en rapport avec les normes IPSAS ne seront pas utilisées compte tenu de 
la nécessité de synchroniser le projet IPSAS et le projet PGI. Les besoins pour 
l’exercice 2009/10 sont estimés à 817 500 dollars pour les projets de mise en place 
des normes IPSAS et à 145 000 dollars pour la formation, couvrant les domaines 
suivants :  

 a) Validation des politiques et procédures IPSAS : examen des lacunes à 
combler sur le plan de la politique générale, validation des politiques, orientations et 
procédures IPSAS ayant trait aux missions de maintien de la paix, et proposition 
relative à des politiques et orientations additionnelles, y compris les changements 
prévus dans l’organigramme des tâches. Les politiques, orientations et procédures 
engloberaient les principes comptables applicables aux soldes des immobilisations 
corporelles, des stocks et des immobilisations incorporelles; la comptabilité des 
contributions en nature par gouvernement hôte; l’assurance maladie après la 
cessation de service; le compte des jours de congé annuel non utilisés par le 
personnel des missions; des lignes directrices sur la question du caractère 
significatif; l’établissement de rapports budgétaires, ainsi que les consolidations et 
agrégations en vue de l’établissement des états financiers des missions. Le résultat 
attendu dans ce domaine est un ensemble complet de politiques et procédures 
conformes aux normes IPSAS; 

 b) Une stratégie documentée d’application des normes IPSAS – Phase 1 : 
les tâches à accomplir dans ce domaine consisteront à analyser le système 
informatique proposé pour répondre aux besoins liés aux normes IPSAS; à étudier 
les modules proposés afin de déterminer si le système proposé sera en mesure de 
fournir toutes les informations requises pour l’application des normes IPSAS; à 
examiner la structure de codification des avoirs pour s’assurer de sa conformité aux 
normes IPSAS; à travailler avec le projet PGI de l’Organisation afin de garantir 
l’élaboration d’un plan comptable répondant aux normes IPSAS, le mappage 
approprié des codes de comptes ainsi que la mise à l’essai des modèles de données 
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pour vérifier s’ils sont adaptés à ces normes. Il s’agit, dans ce domaine, d’analyser 
les prescriptions relatives au système de double enregistrement (des transactions 
budgétaires sur la base d’une comptabilité de caisse modifiée, et des transactions 
financières sur la base de la comptabilité d’exercice intégrale), d’étudier les mesures 
à prendre en vue de l’opération de rapprochement, selon les normes IPSAS, des 
montants budgétaires effectifs et des montants présentés dans les états financiers, et 
d’apporter l’appui nécessaire à la configuration correspondante des codes de 
comptes et des structures de données; 

 c) Une stratégie documentée d’application des normes IPSAS – Phase 2 : le 
travail à accomplir dans ce domaine consistera à établir une documentation relative 
à la stratégie d’application des normes IPSAS, prévoyant notamment l’examen du 
plan d’application de ces normes eu égard au délai imparti à la mise en œuvre du 
PGI; à examiner les capacités actuelles des systèmes informatiques et à étudier les 
propositions indiquant comment mettre les normes IPSAS en application avant le 
déploiement complet du PGI, en particulier les propositions relatives à l’utilisation 
d’interfaces et de bases de données temporaires, les recommandations en faveur de 
l’utilisation de dispositions IPSAS provisoires, du déploiement programmé des 
normes IPSAS par les services extérieurs, de la prise en compte du délai de mise en 
œuvre du PGI; et à définir une stratégie pour redéterminer en comptabilité 
d’exercice intégrale la valeur des soldes pour les bureaux qui n’auront peut-être pas 
le PGI en place à la date d’entrée en application des normes IPSAS.  

479. On a également reprogrammé la formation de manière à la synchroniser avec 
le projet PGI. La stratégie de la formation consiste à acheter des outils pédagogiques 
pour l’ensemble du système afin de répondre aux besoins, d’une part, du programme 
de sensibilisation aux changements liés à l’adoption des normes ISPAS et, d’autre 
part, de la présentation du cadre théorique de ces normes (activité à financement 
commun déployée à l’échelle du système des Nations Unies, la part de l’ONU étant 
imputée sur le budget ordinaire). Ces outils sont notamment des didacticiels ainsi 
que des outils pédagogiques conçus pour une formation dirigée. 

480. L’objectif du programme de sensibilisation est d’informer tous les intéressés, 
aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur, des changements résultant de l’adoption des 
normes IPSAS et de leurs effets sur l’Organisation et d’inciter les fonctionnaires à 
réfléchir aux incidences sur leur propre domaine d’activité. Il ressort d’une étude 
préliminaire que cette formation devra toucher 3 500 membres du personnel répartis 
dans le monde entier.  

481. Pour la présentation du cadre théorique des normes, il est prévu de combiner 
une formation dirigée et une formation informatisée. La présentation dirigée du 
cadre théorique, pour laquelle il sera fait appel à des consultants, doit commencer en 
2010. Ce volet de la formation a pour objet de faire comprendre dans leurs grandes 
lignes les concepts qui sous-tendent les normes IPSAS et de donner au personnel les 
compétences de base nécessaires à leur application. Le contenu des stages a été 
élaboré par l’Équipe chargée du projet IPSAS à l’échelle du système. Sur la base 
d’une étude préliminaire, on estime à 1 300 environ le nombre de fonctionnaires de 
l’Organisation répartis dans le monde entier qui devront recevoir la formation 
nécessaire à des exécutants et à environ 500 le nombre de ceux ayant besoin d’une 
formation spécialisée.  
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 Dépenses prévues Variation 

Voyages officiels 637 229,5 56,3 % 
 
 

482. Les ressources à prévoir pour financer les voyages durant l’exercice considéré 
sont les suivants : 
 

(En dollars des États-Unis) 

 

Type de voyage Montant Produits 

Évaluation au titre des missions 
(Division du financement des 
opérations de maintien de la 
paix) 

120 000 Formation de 60 membres du 
personnel du Siège et de 60 
membres du personnel des 
missions (la BSLB comprise) sur 
le logiciel budgétaire intégré 

  Visites dans 8 missions de 
maintien de la paix pour leur 
donner des conseils stratégiques 
et leur apporter sur place une 
assistance sur les questions 
budgétaires et financières 

  Formation de 200 membres du 
personnel de 7 missions de 
maintien de la paix au mécanisme 
de contrôle des fonds 

Voyages liés à la formation 
(Service de la comptabilité 
financière) 

24 000 Maintenance, mise à jour et 
utilisation de systèmes 
d’informatique budgétaire et 
financière; organisation des 
données et gestion des systèmes; 
administration des réseaux 

  Maintenance du plan comptable 
et autres référentiels financiers 
dans le SIG; développement et 
perfectionnement d’applications 
dédiées 

  Amélioration des rapports de 
gestion financière 

Évaluation au titre des 
missions/séminaire (Trésorerie) 

64 000 Application des contrôles en 
usage dans le secteur financier 
aux placements et aux paiements 
relatifs au compte d’appui aux 
opérations de maintien de la paix 
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Type de voyage Montant Produits 

  Conseils au personnel des 
missions de maintien de la paix 
sur des questions touchant à la 
Trésorerie, sur la gestion de la 
caisse et sur les politiques et 
procédures bancaires 

  Assistance pour choisir les 
banques avec lesquelles il 
convient d’opérer 

Atelier à l’intention du chef de 
service financier (Division de la 
comptabilité) 

38 000 Assistance fournie aux opérations 
de maintien de la paix sous la 
forme de conseils sur le 
Règlement financier et les règles 
de gestion financière, les 
conventions, procédures et 
pratiques comptables, et mise à 
jour sur les questions budgétaires 
et de personnel 

Politique/ appui et formation 
(Division de la comptabilité) 

52 000 Assistance fournie sur place aux 
missions de maintien de la paix 
sous la forme de conseils sur le 
Règlement financier et les règles 
de gestion financière, et les 
conventions, procédures et 
pratiques comptables 

Mise en place de la formation 
dirigée à l’application des normes 
IPSAS (Division de la 
comptabilité) 

39 000 Présentation du cadre théorique 
des normes IPSAS en préparation 
de leur adoption 

 Total 637 000  
  
 

483. Le montant de 120 000 dollars permettrait de financer les dépenses de la 
Division du financement des opérations de maintien de la paix liées à la fourniture, 
sur place, de conseils et d’une assistance aux missions sur des questions budgétaires 
et financières, ainsi qu’à la formation du personnel de maintien de la paix à 
l’utilisation du logiciel budgétaire intégré et du mécanisme de contrôle des fonds. 

484. Il est proposé un montant de 24 000 dollars au titre des voyages liés à la 
formation du personnel du Service de l’informatique financière afin de relever le 
niveau des compétences techniques dans les domaines informatiques hautement 
spécialisés et de réduire ainsi les risques d’obsolescence technique au sein du 
Service.  

485. Un montant de 64 000 dollars est prévu pour permettre au Trésorier, au 
fonctionnaire chargé des placements (hors classe) et au chef de la Section de liaison 
avec les banques d’assister à la réunion annuelle de la Banque mondiale/FMI qui 
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doit se tenir à Istanbul (Turquie) en octobre 2009, afin d’y rencontrer les 
gouverneurs des banques centrales des pays où sont déployées des opérations de 
maintien de la paix. Ce montant couvrirait aussi des visites à la FINUL, à la 
MINUT, à la MINUS, à la MONUC et à l’ONUCI.  

486. Un montant de 38 000 dollars serait nécessaire pour financer les déplacements 
de fonctionnaires de la Division de la comptabilité appelés à participer à un atelier 
d’une durée de cinq jours qui sera organisé à l’intention des chefs des services 
financiers des missions de maintien de la paix. 

487. Le montant de 52 000 dollars servirait à financer les voyages du fonctionnaire 
de la Division de la comptabilité chargé de l’appui aux politiques et à la formation 
et du spécialiste des comptes des opérations de maintien de la paix. Tous deux 
devraient se rendre dans quatre missions pour dispenser une formation. 

488. Un montant de 339 000 dollars est demandé pour couvrir les dépenses de la 
Division de la comptabilité, afférentes a) aux déplacements de participants à une 
formation dirigée dispensée selon une approche régionale. On estime que pour les 
cinq stages prévus en 2009/10, 80 participants auront à se déplacer pendant 12 jours 
et 50 pendant 7 jours. La formation dirigée du personnel de maintien de la paix à 
l’application des normes IPSAS sera proposée à la Base de soutien logistique des 
Nations Unies à Brindisi, à Nairobi, à Genève et à New York, en fonction de la 
proximité (314 000 dollars); et b) aux déplacements que devra effectuer l’Équipe du 
projet IPSAS pour lancer le premier produit pédagogique ayant trait aux normes 
IPSAS ainsi que le programme informatisé de sensibilisation (25 000 dollars).  
 

 Dépenses prévues Variation 

Informatique 720,3 503,9 232,9 % 
 
 

489. Le montant de 720 300 dollars servira à couvrir les dépenses que le BPPBC 
devra consentir pour l’achat et le remplacement d’équipements informatiques, 
l’achat de licences d’utilisation des logiciels, pour la part que le BPPBC doit 
assumer concernant les éléments de l’infrastructure informatique gérée centralement 
qui lui sont fournis par le Bureau des technologies de l’information et des 
communications; et pour la fourniture de services informatiques. Ce montant couvre 
également les dépenses d’appui aux services de traitement de données gérés 
centralement (utilisation de l’infrastructure, accords de prestation de services, 
services d’accès à distance fournis par le Bureau des technologies de l’information 
et des communications), ainsi que les dépenses pour l’acquisition de logiciels 
protégés, le financement de l’appui attendu des fournisseurs, l’achat de licences 
pour les systèmes essentiels utilisés par le BPPBC, notamment OPICS, SWIFT, 
INSIGHT de la Chase, NOVA, et les systèmes relatifs à la fiscalité; et pour l’achat 
d’équipements informatiques de remplacement (ordinateurs personnels et serveurs).  
 

 Dépenses prévues Variation 

Fournitures, services et matériel divers 259 79 43,9 % 
 
 

490. Le montant de 295 000 dollars prévu à cette rubrique représente le coût des 
stages de formation en informatique que suivra le personnel de la Division du 
financement des opérations de maintien de la paix (10 000 dollars), les frais 
bancaires supportés par le Service de l’informatique financière (42 000 dollars), le 
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coût des fournitures dont la Division de la comptabilité aura besoin pour dispenser 
la formation à l’application des normes IPSAS (12 000 dollars), ainsi que les frais 
bancaires annuels (195 000 dollars) supportés par la Trésorerie. La variation est due 
à l’augmentation des frais bancaires. 
 

 3. Bureau de la gestion des ressources humaines 
 

 a) Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

1.1 Amélioration des rapports faits au Conseil de 
sécurité, à l’Assemblée générale, à d’autres organes 
intergouvernementaux et aux pays qui fournissent des 
contingents pour leur permettre de prendre en toute 
connaissance de cause les décisions relatives au 
maintien de la paix 

Section de l’informatique ressources humaines 

1.1 Des données récapitulatives sur le recrutement sont 
utilisées dans la planification des effectifs, les rapports 
de synthèse et les rapports stratégiques (Objectif 
2009/10 : 50 % de tous les rapports s’appuient sur les 
données récapitulatives fournies par l’entrepôt de 
données). 

Produits 

Section de l’informatique ressources humaines  

• Intégration d’un nouveau système de gestion des aptitudes dans un nouvel entrepôt de données et dans le 
Système intégré de gestion pour fournir des données de base utiles à l’établissement des rapports sur le 
personnel des missions de maintien de la paix 

• Mise en œuvre de la phase 1 d’un nouveau système d’établissement des rapports et d’un nouvel entrepôt de 
données pour doter les spécialistes des ressources humaines et les directeurs de programmes dans l’ensemble 
du Secrétariat – y compris au Département des opérations de maintien de la paix, au Département de l’appui 
aux missions, et dans les missions – d’outils de consultation libre-service, grâce auxquels ils peuvent obtenir, 
analyser les données de façon plus rapide et plus complète 

• Gestion de la structure, de la qualité et de l’intégrité des données dans l’entrepôt 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

3.1 Accroissement de l’efficacité et de l’efficience  
des opérations de maintien de la paix 

Division de la planification stratégique,  
du recrutement et des affectations  

3.1 Exécution des plans d’action ressources humaines 
dans les missions, suivi des résultats obtenus et 
établissement de rapports à ce sujet 

 3.2 Réactions favorables du Département des 
opérations de maintien de la paix, du Département de 
l’appui aux missions et des missions au sujet de la 
qualité des services fournis par le Bureau de la gestion 
des ressources humaines 
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 Division des services médicaux 

 3.3 Traitement le jour même de toutes les demandes 
d’évacuation sanitaire et de classement médical pour un 
déploiement d’urgence présentées par les missions 

 3.4 Examen médical, y compris de la santé mentale, 
avant le départ dans une mission (76 % en 2007/08; 
80 % en 2008/09; et 80 % en 2009/10) 

 Division du perfectionnement, de la valorisation 
et de l’administration des ressources humaines  

 3.5 Réactions favorables du Département des 
opérations de maintien de la paix, du Département de 
l’appui aux missions et des missions au sujet de la 
qualité des services fournis par le Service de 
l’administration des ressources humaines 

 3.6 Jusqu’à 33 % des premiers notateurs reçoivent une 
formation en matière de suivi du comportement 
professionnel destinée aux directeurs de programme 

 3.7 Réactions favorables du Département des 
opérations de maintien de la paix, du Département de 
l’appui aux missions et des missions au sujet de la 
participation de leur personnel aux activités de deux 
réseaux 

 3.8 Accroissement de la mobilité du personnel entre les 
lieux d’affectation et les missions dans les domaines de 
l’administration, des affaires politiques, de la paix et de 
la sécurité (jusqu’à 20 %) 

 Service des politiques en matière de ressources 
humaines 

 3.9  Réalisation d’une enquête globale sur les 
conditions d’emploi du personnel recruté sur le plan 
national selon un cycle de 4 ans au maximum ou en 
fonction des besoins 

 3.10 Réactions favorables du Département des 
opérations de maintien de la paix, du Département de 
l’appui aux missions et des missions au sujet des 
services rendus par le Service 

 Section de l’informatique ressources humaines  

 3.11 La moitié des missions de maintien de la paix 
utilisent des processus intégrés standard pour le 
recrutement, la planification, le déroulement des 
carrières et le suivi du comportement professionnel  
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 3.12 Pourcentage plus élevé de missions de maintien 
de la paix utilisant le dépôt central de données pour 
établir les rapports de suivi du comportement 
professionnel (10 % en 2008/09; 80 % en 2009/10) 

 3.13 Amélioration du délai de réaction aux demandes 
des missions concernant un appui dans le processus de 
recrutement (2008/09 : 24 heures; 2009/10 : 3 heures) 

 3.14 Disponibilité à 97 % de l’appui technique aux 
utilisateurs 

 3.15 La totalité des responsables de la gestion des 
dossiers utilisent le nouveau système de gestion des 
effectifs 

Division de la planification stratégique, du recrutement et des affectations  

• Publication en temps voulu de quelque 150 avis de vacance de postes pour les postes financés au moyen du 
compte d’appui au Siège 

• Attribution des postes à pourvoir au moyen du système de sélection du personnel, y compris la présélection de 
plus de 18 000 candidats qualifiés et l’appui à l’examen des dossiers et à la sélection de candidats, pour des 
postes financés par le compte d’appui aux opérations de maintien de la paix, à pourvoir au Siège dans le 
Département des opérations de maintien de la paix, dans le Département de l’appui aux missions et d’autres 
départements, y compris des postes de membre du personnel militaire détaché et de la police civile 

• Recrutement, prolongation de contrats et envoi sur le terrain de quelque 580 à 600 membres du personnel 
civil, militaires et policiers détachés par des États Membres et financés au moyen du compte d’appui, y 
compris pour des postes de temporaire 

• Certification des chefs et directeurs de la Division de l’appui aux missions et des chefs du personnel civil des 
missions, des chefs du personnel et de tous les administrateurs chargés de la gestion du personnel et assumant 
des fonctions liées aux ressources humaines, tant pour les missions de maintien de la paix que pour le 
Département de l’appui aux missions au Siège 

• Conseils et appui aux États Membres concernant l’attribution de postes aux militaires et policiers détachés 

• Conseils au Département de l’appui aux mission et aux missions de maintien de la paix concernant la 
délégation de pouvoir en matière de gestion des ressources humaines, donnés par la Division du personnel, 
notamment au moyen de visites effectuées dans 3 missions, et mise en œuvre et perfectionnement d’outils 
informatiques d’appui aux activités de suivi 

• Examen et modification des plans d’action ressources humaines dans les missions de maintien de la paix en 
fonction de l’expérience acquise 

• Élaboration et mise en œuvre, en collaboration avec le Département de l’appui aux missions, de campagnes et 
de stratégies de recrutement, y compris des mécanismes de coopération avec des fournisseurs externes de 
candidats et des réseaux tels que les organismes publics, les universités, les organisations non 
gouvernementales et les organismes des Nations Unies 

• Mise au point de stratégies de gestion du changement pour la mise en œuvre du nouveau Système de gestion 
des aptitudes, notamment dans les missions, au Département des opérations de maintien de la paix et au 
Département de l’appui aux missions au Siège 
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Division des services médicaux  

• Formulation et actualisation des normes, politiques et directives sanitaires relatives à la protection contre les 
menaces biologiques et autres risques environnementaux pour la santé de l’ensemble des membres du 
personnel des missions de maintien de la paix, y compris les pandémies de grippe humaine, et maintien de la 
capacité d’intervention 

• Contrôle du travail de 17 chefs de service médical et contrôle technique médical de l’ensemble du système 
d’appui médical aux missions pour maintenir la cohérence et un niveau acceptable de prestation de services 
médicaux 

• Surveillance, évaluation et suivi de l’aide médicale technique à 76 centres médicaux civils des Nations Unies 

• Examen pour certification des compétences de 400 candidats à des postes dans les services médicaux des 
missions de maintien de la paix (P-5, P-4, P-3 et Volontaires des Nations Unies) 

• Organisation d’une réunion régionale de chefs de service médical afin de coordonner et d’actualiser les 
stratégies médicales et médico-administratives 

• Évaluation sur place des services médicaux de 3 missions (MONUG, ONUCI et MINUT) 

• Évaluation d’un centre régional d’évacuation sanitaire lié aux opérations de maintien de la paix (Maroc) 

• Examen médical de 250 candidats à l’affectation à une mission ou à un déplacement 

• 2 000 entretiens préparatoires et consultations sur des questions d’ordre sanitaire avant l’envoi en mission 

• Évaluation et suivi psychologiques et gestion de la santé mentale (diagnostic, thérapie, renvoi à une structure 
extérieure et visites de contrôle) avant et après une mission pour 300 membres du personnel 

• Vaccination de 1 100 fonctionnaires du Département des opérations de maintien de la paix, du Département de 
l’appui aux missions et des missions 

• Distribution de 1 500 trousses médicales de voyage à des agents des missions et explications sur le contenu 
des trousses 

• Soins médicaux et consultations pour 2 000 fonctionnaires du Département des opérations de maintien de la 
paix, du Département de l’appui aux missions et du personnel des missions en visite 

• Examen et analyse des résultats de 7 000 examens médicaux de membres du personnel des missions, des 
candidats aux missions, des observateurs militaires et des membres de la police civile pour déterminer leur 
aptitude à être recrutés ou envoyés en déplacement 

• Certification des congés de maladie de 2 000 membres du personnel des missions et fonctionnaires du 
Département des opérations de maintien de la paix et du Département de l’appui aux missions 

• Conseils à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies sur 72 cas de pension d’invalidité 
à verser au personnel des missions et du Département des opérations de maintien de la paix 

• Conseils au Département des opérations de maintien de la paix et aux missions pour 600 évacuations et 
rapatriements sanitaires d’agents civils, d’observateurs militaires, de membres de la police civile et de 
membres des contingents 

• Conseils concernant l’indemnisation en cas de maladie, d’accident ou de décès, de 370 membres du personnel 
civil, observateurs militaires, membres de la police civile et membres des contingents 

• 2 séances de formation à l’intention des gestionnaires concernant l’appui avant le départ ou au retour du 
personnel des missions 



 A/63/767

 

21109-26770 
 

• Formation de coordonnateurs du système d’appui aux missions dans 6 missions (FNUOD, FINUL, MINUAD, 
MINUS, MINUSTAH, MINURCAT) 

• Formation de coordonnateurs du programme de préparation aux missions dans 6 missions (FNUOD, FINUL, 
MINUAD, MINUS, MINUSTAH, MINURCAT) 

• 2 stages de formation à l’intention du personnel du Siège qui envisage de partir en mission dans un délai de 
2 ans 

• Fourniture de ressources en ligne destinées au personnel et aux cadres sur le site Web du programme de 
préparation aux missions 

• Saisie des données des examens médicaux du personnel des missions dans le logiciel EarthMed (dossiers 
médicaux électroniques de l’ONU) 

• Transfert dans le système de stockage numérique et traitement électronique des dossiers des examens 
médicaux des observateurs militaires du maintien de la paix et des membres de la police civile 

Division du perfectionnement, de la valorisation et de l’administration des ressources humaines 

• Recrutement et prolongation de contrats de quelque 600 membres du personnel civil, militaires et policiers 
détachés par des États Membres au Siège et financés au titre du compte d’appui, et procédures d’accueil, y 
compris le recrutement et la prolongation du personnel recruté pour des postes de temporaire, ainsi que le 
recrutement de consultants 

• Appui administratif au personnel du Département des opérations de maintien de la paix et du Département de 
l’appui aux missions au Siège pour environ 1 800 demandes concernant les prestations et avantages 
(allocation-logement, indemnité pour personne à charge, indemnité pour frais d’études), les cessations de 
service et les mouvements du personnel (réaffectations, détachements, prêts) 

• Appui en matière de ressources humaines pour environ 300 demandes du personnel relatives aux invalidités, 
licenciements amiables, abandons de poste, activités extérieures, congés spéciaux à plein traitement ou à 
traitement partiel, renonciations aux privilèges et immunités, et à tous les cas qui font exception aux Statut et 
Règlement du personnel ; ces responsabilités ne sont pas déléguées aux services administratifs ni à la Division 
de l’appui aux missions du Département de l’appui aux missions 

• Conseils et appui aux services administratifs, aux administrateurs de programme et aux membres du personnel 
du Département des opérations de maintien de la paix, du Département de l’appui aux missions, et aux 
missions, par l’intermédiaire de la Division du personnel du Département de l’appui aux missions, pour 
environ 20 000 demandes concernant l’application du Statut et du Règlement du personnel, des politiques de 
gestion des ressources humaines, pour les questions ayant trait aux ressources humaines, y compris les 
prestations et avantages, les recrutements, les promotions et les cessations de service 

• Fourniture aux 1 000 premiers notateurs dans les lieux d’affectation hors Siège d’une formation au suivi du 
comportement professionnel par les directeurs de programme 

• Coordination des affectations, à titre expérimental, des lauréats aux examens de concours national, à 30 % des 
postes de temporaire vacants de classe P-2 et P-3 dans les missions de maintien de la paix, ainsi qu’à d’autres 
postes de temporaire financés au titre du compte d’appui au Département des opérations de maintien de la paix 
et au Département de l’appui aux missions ayant trait aux réseaux professionnels gestion, administration, 
affaires politiques, paix et sécurité 

• Création et lancement d’un site Web pour les réseaux professionnels à l’intention du personnel affecté aux 
missions de maintien de la paix, du Département des opérations de maintien de la paix et du Département de 
l’appui aux missions 
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• Initiative, sur une base expérimentale et volontaire, visant la constitution de réseaux d’échange au sein de 
deux réseaux professionnels (gestion et administration, affaires politiques et sécurité) avec la collaboration du 
personnel dans les missions de maintien de la paix 

• Création de profils de carrière types et de filières, y compris des postes de temporaire correspondants dans les 
missions dans deux réseaux; organisation d’ateliers de planification des carrières et d’organisation des 
carrières axés sur les réseaux à l’intention du personnel de huit missions et coordination de leur réalisation en 
coopération avec le groupe de l’accompagnement des carrières du Département de l’appui aux missions 

Service des politiques en matière de ressources humaines 

• Fourniture de conseils juridiques (oralement ou par écrit) au Département de l’appui aux missions et au 
personnel affecté dans les missions avant toute décision administrative sur des questions en litige 

• Fourniture de conseils juridiques au Groupe Déontologie et discipline au Siège et dans les missions, ainsi 
qu’au personnel du Département de l’appui aux missions et dans les missions pour ce qui est du traitement des 
allégations d’infraction aux circulaires ST/AI/371 (Mesures et procédures disciplinaires révisées) et 
ST/SGB/2008/5 (Interdiction de la discrimination, du harcèlement, y compris le harcèlement sexuel, et de 
l’abus de pouvoir), y compris fourniture de conseils juridiques concernant la conduite des enquêtes 

• Représentation de l’Administration devant le tribunal de première instance du système de justice interne 
s’agissant de demandes de suspension de mesures administratives et de recours 

• Appui au Département de l’appui aux missions et au Groupe d’appui pour les politiques du Bureau de la 
gestion des ressources humaines, y compris participation à des groupes de travail, en ce qui concerne 
l’élaboration de politiques visant à traiter les cas propres aux missions, tels que l’exploitation et la violence 
sexuelles à l’égard des civils 

• Révision, modification et remplacement de plus de 30 textes administratifs (circulaires du Secrétaire général, 
instructions administratives, directives) ayant trait aux recours et aux mesures disciplinaires, suite à la mise en 
place du nouveau système de justice interne 

• Élaboration d’un système informatique permettant d’améliorer la gestion des recours et des affaires 
disciplinaires avec les missions 

• Formulation de conseils pratiques en vue de l’établissement de stratégies visant à prévenir l’exploitation et les 
violences sexuelles dans le cas du personnel civil, notamment établissement de politiques adaptées à chaque 
mission et conformes aux principes généraux et aux textes réglementaires applicables à l’ensemble du 
Secrétariat 

• Révision de 250 circulaires relatives à la gestion des ressources humaines (instructions administratives, 
circulaires et directives), compte tenu des nouvelles dispositions du Règlement du personnel, dans le but de les 
homogénéiser, de les rationaliser et de les simplifier 

• Conseils et soutien à l’intention du Département des opérations de maintien de la paix dans le domaine de la 
gestion du personnel des missions, y compris l’interprétation et l’application des textes réglementaires 

• Actualisation et adaptation des principes qui régissent les droits et avantages de tous les membres du 
personnel civil des missions 

• Mise au point et publication du nouveau Règlement du personnel applicable à l’ensemble du Secrétariat, y 
compris au personnel civil des missions, qui remplacera les trois séries de dispositions actuellement en 
vigueur (100, 200 et 300) 

• Mise au point et mise en œuvre de la phase 1 de la nouvelle version électronique du Manuel de gestion des 
ressources humaines 
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• Révision des taux de l’indemnité de subsistance (missions) dans six missions (MINUL, MINUAD, ONUCI, 
MINURCAT, FNUOD et MINUSTAH) 

• Réalisations d’enquêtes générales sur les salaires dans cinq missions (MINUAD, MINURSO, ONUCI, 
FNUOD et UNFICYP) et publication de 20 barèmes des traitements applicables au personnel des missions 
recruté sur le plan national 

• Réalisation d’enquêtes provisoires sur les salaires dans d’autres missions et publication de 40 barèmes de 
traitement applicables au personnel des missions recruté sur le plan national 

• Examen et mise au point de profils d’emploi types pour les missions 

• Formation à l’application des normes et des procédures de classement d’emplois 

Section de l’informatique ressources humaines 

• Mise en place et présentation du nouveau système de gestion des aptitudes destiné à la gestion des 
recrutements et nominations pour pourvoir les postes vacants au Siège, y compris le recrutement par le 
Département des opérations de maintien de la paix et le Département de l’appui aux missions, des employés, 
des militaires et des policiers civils 

• Intégration du nouveau système de gestion des aptitudes dans le Système intégré de gestion permettant la 
gestion des effectifs pour les opérations de maintien de la paix 

• Tenue à jour et exploitation du système PeopleSoft dans le cadre du système de gestion des aptitudes 

• Mise en œuvre de la phase 1 du système de gestion des contenus pour rationaliser les processus de gestion des 
documents concernant les ressources humaines et répondre aux besoins de numérisation et de classement pour 
les besoins opérationnels quotidiens ainsi que pour l’archivage, y compris les dossiers personnels des 
fonctionnaires du Département des opérations de maintien de la paix au Siège 

• Création d’un centre d’excellence pour faciliter le processus de recrutement, y compris du personnel des 
missions, qui mettra ses méthodes et ses compétences au service de l’application au niveau mondial du 
logiciel PeopleSoft dans le cadre de programmes de gestion des aptitudes, en concevant de nouveaux 
processus, en optimisant ceux en vigueur, en administrant des projets de mise en œuvre complexes, en offrant 
un appui et une formation aux utilisateurs, et en veillant à ce que le système complexe de gestion des aptitudes 
soit opérationnel 24 heures sur 24, et 7 jours sur 7 

• Formation d’un responsable pour la formation à l’utilisation du système de gestion des aptitudes dans toutes 
les missions 

• Sessions de formation de formateurs pour former les spécialistes des ressources humaines à l’utilisation du 
système de gestion des talents dans quatre missions 

Facteurs externes : L’évolution des technologies de l’information et des communications est conforme aux projets
qui lui sont liés et les parties prenantes s’acquittent de leurs responsabilités et de leurs obligations, et offrent leur 
coopération afin de réaliser les objectifs de la Section de l’informatique ressources humaines; les parties 
prenantes soutiennent les efforts de la Division et lui offrent leur entière coopération; il n’y a pas de déficit 
majeur dans le financement des activités programmées (Division du perfectionnement, de la valorisation et de 
l’administration des ressources humaines); les institutions nationales appuient les efforts déployés pour améliorer 
l’environnement et les services sanitaires locaux dans les lieux où des missions sont déployées; il n’y a pas 
d’escalade des hostilités dans les pays où des missions sont déployées, ni de réapparition d’épidémies ou 
d’apparition de nouveaux risques sanitaires 
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 b) Ressources humaines 
 
 

Catégorie de personnel 2008/09 2009/10 
Changements 

 proposés 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur   

 Secrétaire général adjoint – – – 

 Sous-Secrétaire général – – – 

 D-2 – – – 

 D-1 – – – 

 P-5 2 2 – 

 P-4 11 14 3 

 P-3 3 10 7 

 P-2/P-1 – 2 2 

 Total partiel 16 28 12 

Agents des services généraux et catégories diverses   

 1re classe – 1 1 

 Autres classes 15 20 5 

 Personnel recruté sur le plan national – – – 

 Service mobile – – – 

 Agents de sécurité – – – 

 Total partiel 15 21 6 

 Total 31 49 18 
 
 

 c) Ressources financières 
(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Variation 

Catégorie de dépenses 

Dépenses
 (2007/08)

(1)

Montants
répartis

(2008/09)
(2)

Dépenses  
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3) – (2)

Pourcentage
(5) = (4)/(2)

I. Postes 3 822,5 4 331,2 6 341,3 2 010,1 46,4

II. Autres objets de dépense  

 Personnel temporaire  
(autre que pour les réunions) 

447,2 619,4 3 018,9 2 399,5 387,4

 Consultants 531,3 352,5 612,0 259,5 73,6

 Voyages 338,3 500,0 711,5 211,5 42,3

 Informatique 625,2 620,0 1 013,3 393,3 63,4

 Services médicaux 311,0 115,0 200,0 85,0 73,9

 Fournitures, services et matériel divers 31,0 258,0 227,0 732,3

 Total partiel (II) 2 253,0 2 237,9 5 813,7 3 575,8 159,8

 Total (I et II) 6 075,5 6 569,1 12 155,0 5 585,9 85,0
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 d) Justification des postes 
 

  Division de la planification stratégique, du recrutement et des affectations 
 

  Section de la planification, du suivi et de l’établissement de rapports 
 

  Spécialistes des ressources humaines (2 P-3) (postes de nouveau demandés) 
 

491. Le Bureau de la gestion des ressources humaines centralise les activités 
touchant les ressources humaines dans l’Organisation et est habilité à déléguer des 
pouvoirs dans ce domaine. À ce titre, il est chargé de veiller au respect des statuts, 
règlements et politiques touchant les ressources humaines. L’Assemblée générale a 
récemment souligné qu’il importait que le Bureau exerce un contrôle efficace et 
donne des directives appropriées sur l’exercice des fonctions de gestion des 
ressources humaines assumées par délégation. Le BSCI et le Corps commun 
d’inspection ont également noté dans les évaluations qu’ils ont récemment 
consacrées au Bureau de la gestion des ressources humaines que le suivi des 
fonctions de gestion des ressources humaines assumées par délégation était 
notablement insuffisant dans l’ensemble du Secrétariat, faute de moyens suffisants 
dans le Bureau. La Section de la planification, du suivi et de l’établissement de 
rapports a confié au titulaire d’un poste P-4 financé au moyen du compte d’appui le 
soin de s’occuper des activités touchant le maintien de la paix, y compris 16 
missions de maintien de la paix. 

492. Les opérations de maintien de la paix emploient 20 000 civils (soit plus de la 
moitié des effectifs du Secrétariat) et 80 000 membres du personnel en uniforme. 
Étant donné que de nouvelles fonctions ont été déléguées au Département de l’appui 
aux missions dans le domaine de la gestion des ressources humaines, il importe que 
le Bureau de la gestion des ressources humaines veille au suivi régulier des pouvoirs 
ainsi délégués et de l’application des recommandations pertinentes. Afin de 
renforcer les fonctions de suivi, il est proposé de créer deux postes P-3 qui seraient 
financés au moyen du budget du compte d’appui pour 2009/10. Les titulaires 
seraient principalement chargés de planifier la mise en œuvre des programmes de 
suivi, de coordonner l’envoi de missions de suivi dans les opérations, d’établir des 
analyses et des évaluations détaillées des constatations et recommandations émanant 
des missions de suivi, de mettre au point des lignes directrices et de faciliter 
l’application des recommandations, et d’appeler l’attention des responsables du 
Département de l’appui aux missions et du Bureau de la gestion des ressources 
humaines sur certaines questions d’orientation générale. 
 

  Groupe de la prospection 
 

  Création d’un poste par réaffectation de ressources  
précédemment allouées aux dépenses de personnel temporaires  
(autres que pour les réunions) : spécialiste des ressources humaines (P-4)  
 

493. Le Groupe de la prospection de la Division de la planification stratégique, du 
recrutement et des affectations est chargé d’élaborer et de mettre en œuvre des 
stratégies de prospection ambitieuses afin d’attirer des candidats qualifiés dans 
l’ensemble du Secrétariat. Le budget du compte d’appui de l’exercice 2008/09 
prévoyait de financer un poste P-4 au moyen des ressources réservées au personnel 
temporaire (autre que pour les réunions) pendant 12 mois, poste qu’il est proposé de 
transformer en poste temporaire. Le titulaire continuera de participer à l’élaboration 
et à la mise en œuvre de stratégies de prospection fondées sur des programmes de 
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planification systématiques pour le compte des départements, de s’associer à la 
gestion des activités de prospection, notamment des campagnes de recrutement 
ciblées et volontaristes, de conseiller les directeurs de programme sur les questions 
de stratégie relatives à la prospection et au recrutement, de faciliter les partenariats 
avec des entités extérieures afin de trouver des candidats, de coordonner les 
activités d’information et de communication, et d’élaborer et de mettre en œuvre de 
nouvelles politiques, modalités et procédures de gestion des ressources humaines 
afin de répondre à l’évolution des besoins de l’Organisation, notamment en ce que 
concerne la prospection et le recrutement. Le Groupe continuera de coordonner ses 
activités avec le Groupe Prospection et recrutement du Département de l’appui aux 
missions afin de tirer le meilleur parti des effets de synergie que procurent les 
activités de prospection visant à attirer des candidats qualifiés. 
 

  Service des politiques en matière de ressources humaines  
 

  Groupe d’appui pour les politiques 
 

  Création de postes par réaffectation de ressources précédemment affectées 
aux dépenses de personnel temporaire (autre que pour les réunions) :  
Spécialistes des politiques en matière de ressources humaines  
[1 P-4, 1 P-3, 1 G(AC)] 
 

494. Le Groupe d’appui pour les politiques se compose du responsable du Groupe 
(P-5), de deux spécialistes des politiques en matière de ressources humaines (1 P-4 
et 1 P-3) et de quatre agents des services généraux (Autres classes) dont les postes 
sont inscrits au budget ordinaire et d’un spécialiste des politiques en matière de 
ressources humaines (P-4) dont le poste est financé au moyen du compte d’appui. 

495. Le Groupe met au point des politiques, formule des avis sur l’interprétation 
des politiques et règles et appelle l’attention de la direction du Bureau de la gestion 
des ressources humaines sur les questions appelant des décisions de principe. Il 
fournit une aide et des conseils au fur et à mesure des besoins à tous les 
départements et services du Siège ainsi qu’aux bureaux extérieurs, notamment le 
Département de l’appui aux missions, le Département des opérations de maintien de 
la paix et les missions de maintien de la paix ainsi que les fonds et programmes 
régis par le Statut et le Règlement du personnel de l’Organisation. Il établit le texte 
des changements à apporter au Règlement du personnel et aux textes administratifs, 
notamment afin de rationaliser les règles et procédures, et tient des consultations à 
ce sujet avec l’administration et les organes représentant le personnel. Le Groupe 
met à jour les versions anglaise et française du Manuel en ligne de gestion des 
ressources humaines, en étroite concertation avec le Département de l’Assemblée 
générale et de la gestion des conférences, qui établit la traduction de tous les sujets, 
questions et lignes directrices, et s’occupe des circulaires, des instructions 
administratives et des formulaires sur i-Seek (en anglais et en français). Il apporte 
un concours notable à la réforme de la gestion des ressources humaines, en 
particulier dans le cadre des décisions de l’Assemblée générale concernant la 
rationalisation du régime des engagements et l’harmonisation des conditions 
d’emploi, notamment les conditions d’emploi dans les missions. 

496. Le Groupe consacre une bonne part de son travail aux questions intéressant les 
missions, telles que la fourniture d’un appui au Département des opérations de 
maintien de la paix et au Département de l’appui aux missions concernant 
l’application de la stratégie de gestion des ressources humaines et les réformes en 
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cours, la formulation de conseils, à titre officiel ou de façon informelle, sur 
l’application des règles et politiques au personnel des missions, et la modification 
ou la mise au point de règles, politiques et procédures mieux adaptées aux besoins 
spéciaux des missions tout en veillant à ce qu’elles s’inscrivent dans le cadre des 
politiques fondamentales de gestion des ressources humaines de l’Organisation et du 
régime juridique applicable à l’ensemble du personnel. 

497. Par ailleurs, les mesures prises par le Secrétaire général afin de réformer 
l’Organisation iront de pair avec une reformulation de toutes les dispositions du 
Règlement du personnel et une refonte complète du système d’administration de la 
justice de l’Organisation, éléments dont le Groupe devra aussi tenir compte lorsqu’il 
s’attachera à répondre aux besoins propres aux membres du personnel en poste dans 
les missions de la paix. Il faudra veiller à ce que les changements de fond qui seront 
apportés au Règlement du personnel par suite de la réforme permettent d’offrir des 
conditions d’emploi au personnel de maintien de la paix semblables à celles des 
membres du personnel des fonds et programmes également en poste dans des 
missions. Dans le prolongement de l’approbation donnée par l’Assemblée générale 
aux propositions du Secrétaire général tendant à rationaliser le régime des 
engagements, le Groupe fera porter ses efforts sur la formulation d’un Règlement du 
personnel unifié applicable à l’ensemble du personnel du Secrétariat, y compris le 
personnel civil en poste dans les missions, qui remplacera les trois séries existantes 
du Règlement du personnel (séries 100, 200 et 300). 

498. Avec l’entrée en vigueur du nouveau régime des engagements, les titulaires 
des postes qu’il est proposé de créer auraient pour mission d’expliquer les 
dispositions applicables aux missions, d’établir et revoir les règles propres aux 
missions et d’élaborer des directives aisément compréhensibles afin de mieux 
appuyer les objectifs d’ensemble des missions de par le monde. 

499. Le Groupe a commencé à mettre au point une nouvelle version du Manuel en 
ligne de gestion des ressources humaines, qui regroupera le Manuel existant, le 
manuel d’administration des missions et les autres manuels de gestion des 
ressources humaines du Secrétariat. Il s’agit d’y incorporer les pratiques de 
référence et les enseignements tirés des manuels en vigueur dans le Secrétariat et 
dans d’autres organismes des Nations Unies et d’y ajouter des fonctions intuitives 
pour l’ensemble du personnel, tout en y décrivant le nouveau régime d’engagements 
et les nouvelles dispositions du Statut et du Règlement du personnel. La mise en 
œuvre de la première phase de la publication sur le Web du nouveau Manuel de 
gestion des ressources humaines devrait se dérouler pendant l’exercice 2009/10. 

500. Le budget du compte d’appui des exercices 2006/07 et 2007/08 prévoyait le 
financement d’un poste de temporaire à la classe P-3 pendant 12 mois. À l’époque, 
on avait estimé que les besoins étaient provisoires et liés à l’augmentation du travail 
d’appui administratif, notamment dans le cadre de la question de l’exploitation et 
des abus sexuels. Or, ces besoins ne sont pas temporaires et ne sont plus limités à la 
question de l’exploitation et des abus sexuels. Compte tenu du nombre, de la taille 
et de la complexité des opérations de maintien de la paix actuelles et des nouvelles 
opérations, et de la nécessité de prévoir des stratégies de retrait pour les missions en 
cours de réduction ou qui sont sur le point de se terminer, les activités touchant 
l’interprétation des règles de gestion des ressources humaines applicables aux 
missions, l’établissement et l’examen de règles propres aux missions et de lignes 
directrices claires n’ont cessé de s’élargir. Beaucoup de temps et d’efforts sont 
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consacrés à l’élaboration et à l’interprétation des politiques applicables au personnel 
civil, à l’établissement des modifications à apporter aux dispositions du Règlement 
du personnel concernant le personnel des missions, à la formulation des textes 
administratifs propres aux missions et de directives générales portant sur des 
questions fréquemment soulevées dans les missions, notamment celle des 
prestations et bénéfices. 

501. Comme indiqué récemment par le BSCI dans son rapport sur l’évaluation 
approfondie du Bureau de la gestion des ressources humaines (A/63/221), les 
ressources dont dispose le BGRH pour l’élaboration de politiques et l’établissement 
de notes interprétatives sont très limitées, le Groupe d’appui pour les politiques a 
des effectifs très réduits et le BGRH doit élaborer de nombreuses politiques pour 
que les réformes aboutissent à l’échelle du Secrétariat. Le BSCI est conscient que 
l’élaboration de politiques bien conçues et faciles à comprendre, les activités de 
sensibilisation à mener et la délégation de pouvoirs ne sont pas des tâches faciles et 
a notamment recommandé de renforcer les fonctions d’élaboration des politiques et 
d’établissement des notes correspondantes pour les interpréter. Beaucoup de 
fonctionnaires qui ont répondu à l’enquête du BSCI, y compris des membres des 
missions de maintien de la paix, ont souligné qu’il fallait que le BGRH explique 
mieux la façon dont les règles devaient être interprétées et donne des instructions et 
une formation suffisantes pour que les fonctionnaires sachent comment obtenir 
l’information et acquérir les compétences nécessaires à l’exécution des tâches liées 
à la gestion des ressources humaines dans les missions. 

502. Pour que les activités décrites ci-dessus se déroulent dans de bonnes 
conditions, il faut renforcer les effectifs afin de fournir l’appui voulu aux opérations 
de maintien de la paix et de répondre aux besoins propres à telle ou telle mission. 
Des ressources insuffisantes ou inadaptées entraîneraient des retards dans la 
formulation des orientations et la prise de décisions concernant tel ou tel dossier, qui 
pourraient nuire à la bonne gestion des recrutements et affectations et, partant, au 
fonctionnement des missions. Les titulaires des postes P-3 et P-4 qu’il est proposé 
de créer se concerteraient étroitement avec les responsables administratifs du 
Bureau de la gestion des ressources humaines, du Département des opérations de 
maintien de la paix et des missions de maintien de la paix dans le cadre de réunions 
ou de groupes de travail, et seraient secondés par un agent des services généraux 
(Autres classes). 

503. La création de ces postes permettrait au Groupe de continuer à établir des 
politiques et directives et à formuler des conseils quant à l’interprétation des règles, 
dispositions et politiques de gestion des ressources humaines applicables aux 
missions de maintien de la paix, comme demandé par l’Assemblée générale dans ses 
résolutions 51/226, 53/221, 55/258, 57/305, 59/266 et 61/244, d’établir et 
d’interpréter des politiques et règles conformes aux politiques, dispositions et règles 
générales, sachant que cette fonction fait partie intégrante des attributions du Bureau 
de la gestion des ressources humaines et n’est pas déléguée au Département des 
opérations de maintien de la paix et que celui-ci est tributaire du Groupe d’appui 
pour les politiques pour l’ensemble du personnel des missions, et de répondre 
rapidement et précisément aux besoins spéciaux des missions de maintien de la paix. 
 



 A/63/767

 

21909-26770 
 

  Groupe du droit administratif  
 

  Juristes (4 P-3, 2 P-2) 
 

  Assistants juridiques [2 agents de services généraux (Autres classes)] 
 

504. Le Groupe du droit administratif se compose actuellement du responsable du 
groupe (P-5), d’un juriste de classe P-4 et de deux agents des services généraux 
(Autres classes) dont les postes sont inscrits au budget ordinaire ainsi que de deux 
juristes de classe P-4 et d’un agent des services généraux (Autres classes) émargeant 
au budget du compte d’appui. 

505. Le Groupe s’occupe de la gestion des appels et des affaires disciplinaires 
touchant le personnel civil des missions et formule des avis juridiques et des 
recommandations dans le cadre des affaires disciplinaires (fonction qui n’est pas 
déléguée aux départements) à toutes les étapes de la procédure disciplinaire. Il 
analyse et présente la position de l’Administration, aussi bien par écrit qu’à l’oral, 
dans le cas des appels et des affaires disciplinaires concernant les missions. Il 
formule des avis sur les questions touchant l’administration de la justice dans toutes 
les missions de maintien de la paix. Il apportera son concours au nouveau Bureau de 
l’administration de la justice dans le cadre de cours de formation qui aideront les 
missions à se familiariser avec le nouveau système de justice interne. Le Groupe 
conseille principalement les entités suivantes : le Groupe Déontologie et discipline 
au Siège, les équipes Déontologie et discipline dans les missions, la Division du 
personnel du Département de l’appui aux missions, et les directeurs et chefs de 
l’appui aux missions dans les missions. Il coopère également avec le Groupe 
d’appui pour les politiques en formulant des avis sur les stratégies à adopter à 
l’égard du personnel civil afin de prévenir l’exploitation et les abus sexuels, 
notamment des politiques propres aux missions qui concordent avec les politiques, 
règlements et dispositions applicables dans l’ensemble du Secrétariat. Le Groupe du 
droit administratif révisera également, en concertation avec le Groupe d’appui pour 
les politiques et le Département de l’appui aux missions, une bonne trentaine de 
textes administratifs (circulaires, instructions administratives et directives) relatifs 
aux appels et à la procédure disciplinaire, comme suite à l’entrée en vigueur du 
nouveau système de justice interne. Le Groupe a commencé à se servir de 
QuickPlace pour améliorer les services qu’il fournit aux missions et mettra en œuvre 
un meilleur système de gestion et de meilleurs outils et technologies qui lui 
permettront de disposer de nouvelles techniques de gestion des dossiers et de mieux 
répondre aux attentes des missions de maintien de la paix. 

506. Le Groupe du droit administratif consacre une bonne part de ses activités aux 
questions touchant les missions, notamment la représentation du Département des 
opérations de maintien de la paix et du Département de l’appui aux missions dans le 
cadre des appels et des affaires disciplinaires, la formulation d’avis officiels et 
informels sur l’application des dispositions et politiques de gestion des ressources 
humaines au personnel des missions, dans le cadre des appels et des affaires 
disciplinaires, et la mise au point de nouvelles techniques afin de mieux répondre 
aux besoins des missions. 

507. Le budget du compte d’appui des exercices 2006/07 et 2007/08 prévoyait le 
financement d’un poste de temporaire à la classe P-4 pendant 12 mois. À l’époque, 
on avait estimé que les besoins étaient provisoires et liés à l’augmentation du 
nombre d’affaires disciplinaires, notamment compte tenu de l’accent mis sur 
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l’exploitation et les abus sexuels. Or, ces besoins ne sont pas temporaires et ne sont 
plus limités à la question de l’exploitation et des abus sexuels. Trois facteurs ont 
contribué à l’augmentation des affaires disciplinaires dont s’occupe le Groupe : un 
mécanisme de communication de l’information renforcé, qui passe par le Groupe 
Déontologie et discipline au Siège et les équipes Déontologie et discipline et les 
groupes des enquêtes spéciales dans les missions et permet de mieux suivre les 
allégations de faute, le lancement de politiques telles que celles concernant le 
dispositif de transparence financière concernant les fonctionnaires et le harcèlement 
sur le lieu de travail, et le renforcement constant des fonctions d’enquête dans les 
missions. La progression du nombre d’appels s’explique par une augmentation des 
effectifs, en particulier dans les missions, et une meilleure connaissance du système 
de justice interne du fait de la réforme de ce système. Compte tenu du nombre, de la 
taille et de la complexité des opérations de maintien de la paix actuelles et des 
nouvelles opérations, et de la nécessité de prévoir des stratégies de retrait pour les 
missions en cours de réduction ou qui sont sur le point de se terminer, le nombre 
d’appels et d’affaires disciplinaires continuera d’augmenter. Par ailleurs, le fait que 
les affaires ne sont plus examinées en première instance par des collègues 
(Commission paritaire de recours et Comité paritaire de discipline) mais par des 
juges (Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies) contraint le Groupe 
à formuler une réponse plus approfondie et plus détaillée au nom de 
l’Administration. 

508. Il est particulièrement difficile de bien représenter le Département des 
opérations de maintien de la paix et le Département de l’appui aux missions sur le 
plan juridique, du fait de la nature et de l’emplacement des missions et du fort taux 
de renouvellement des effectifs. Il importe de bien connaître les besoins, les 
contraintes et le personnel des différentes missions pour bien représenter la position 
de l’Administration. Il est donc proposé que les juristes du Groupe soient répartis en 
trois sous-groupes, le premier s’occupant des affaires et des demandes émanant du 
Siège et des lieux d’affectation permanents, le deuxième en faisant de même pour 
les missions opérant en Afrique et le troisième pour les missions dans le reste du 
monde. Chacun de ces sous-groupes serait secondé par deux agents des services 
généraux (Autres classes). 

509. Entre le 1er juillet 2006 et novembre 2008, la charge de travail du Groupe, 
mesurée en nombre d’appels, a augmenté de moitié, passant de 99 affaires à 150, 
tandis que le nombre d’affaires disciplinaires quadruplait, passant de 123 à 500 
affaires. En moyenne, elle a plus que doublé en trois ans. En moyenne, il faut cinq 
jours de travail pour s’occuper véritablement d’un appel et 15 jours dans le cas 
d’une affaire disciplinaire. Le Groupe formule également des avis sur des questions 
spécialisées, chaque question demandant en général une demi-journée. Si l’on part 
du principe que le Groupe a eu à s’occuper de 559 dossiers (avis, appels et affaires 
disciplinaires) en moyenne pendant la période considérée et y a consacré 4 890 jours 
de travail, il lui faudrait disposer de 16 administrateurs. Comme indiqué plus haut, 
le Groupe est doté de deux postes d’administrateur (1 P-5 et 1 P-4) et de deux postes 
d’agent des services généraux (Autres classes) inscrits au budget ordinaire et de 
deux administrateurs (P-4) et d’un agent des services généraux (Autres classes) 
émargeant au budget du compte d’appui.  

510. Dans ses observations sur le rapport du Groupe de la refonte du système 
d’administration de la justice de l’Organisation des Nations Unies (A/61/815), le 
CCQAB a souligné que le Groupe du droit administratif disposait de ressources très 
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insuffisantes, ce qui conduisait à des retards inacceptables. L’Assemblée générale a 
admis que le Groupe ne pouvait pas s’acquitter efficacement de certaines de ses 
fonctions, plus précisément de celles concernant l’examen des décisions 
administratives, et a créé un Groupe du contrôle hiérarchique dans le Département 
de la gestion, le chargeant d’évaluer les décisions administratives. Dans sa 
résolution 62/228, l’Assemblée a approuvé la dotation en effectifs du Groupe du 
contrôle hiérarchique, soit sept postes, l’équivalent des effectifs actuels du Groupe 
du droit administratif qui s’occupent de ces fonctions et d’autres tâches qui exigent 
beaucoup plus de travail, telles que l’examen des affaires disciplinaires. 

511. Pour que le Groupe s’acquitte efficacement des activités décrites ci-dessus, 
appuie les opérations de maintien de la paix et réponde aux besoins propres à telle 
ou telle mission, il importe de renforcer ses effectifs. Il faut mettre des ressources 
adaptées à sa disposition afin qu’il puisse soutenir les missions et éviter des retards 
qui pourraient compromettre la bonne gestion du personnel et, partant, nuire au 
fonctionnement et à la réputation des missions. 

512. Il faut que chacun des trois sous-groupes – Siège, missions opérant en Afrique 
et missions dans le reste du monde – soit doté d’un nombre suffisant 
d’administrateurs afin de s’acquitter efficacement de ses attributions. Il est donc 
proposé que le sous-groupe s’occupant des missions en Afrique soit doté d’un P-4, 
de deux P-3 et d’un P-2 et que celui chargé des missions dans le reste du monde soit 
doté d’un P-4, de deux P-3 et d’un P-2. Chaque sous-groupe sera secondé par deux 
agents des services généraux (Autres classes). Tous les membres du Groupe feront 
rapport au chef du Groupe (P-5), mais les fonctionnaires de classe P-4 seront 
responsables des produits confiés au sous-groupe auquel ils sont rattachés. 

513. L’ajout de huit postes de temporaire se justifie par le nombre de produits 
attendus du Groupe. Il est raisonnable de penser que la majeure partie du travail 
peut être confiée à des administrateurs de classes P-3 et P-2. Il est donc proposé 
d’inscrire quatre P-3 et deux P-2 au budget du compte d’appui. 
 

  Division du perfectionnement, de la valorisation  
et de l’administration des ressources humaines 
 

  Service des ressources humaines 
 

  Spécialiste des ressources humaines (P-4) (Conversion d’un poste 
de temporaire) 
 

  Assistant chargé des ressources humaines [agent des services généraux  
(Autres classes)] (conversion d’un poste de temporaire)  
 

  Assistant chargé des ressources humaines [agent des services généraux  
(1re classe)] 
 

514. Le Service des ressources humaines de la Division du perfectionnement, de la 
valorisation et de l’administration des ressources humaines apporte son concours au 
Département des opérations de maintien de la paix et au Département de l’appui aux 
missions dans le cadre des recrutements, de l’entrée en fonctions, des prorogations 
d’engagements et de l’administration du personnel. Il assume également certaines 
fonctions qui ne sont pas déléguées au Département de l’appui aux missions 
concernant les membres du personnel des missions de maintien de la paix, telles que 
celles touchant les licenciements amiables, les dossiers d’invalidité, les abandons de 
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poste, les congés spéciaux à plein traitement ou à traitement partiel et toutes les 
situations qui dérogent au Statut et au Règlement du personnel. Il suit de près 
l’usage qui est fait des pouvoirs exercés par délégation et formule des conseils et 
des orientations à l’intention de la direction et du personnel sur une vaste gamme de 
questions relatives aux ressources humaines. 

515. L’expansion des opérations de maintien de la paix se poursuit et les effectifs 
du Département des opérations de maintien de la paix et du Département de l’appui 
aux missions ont considérablement augmenté. Pendant l’exercice 2008/09, 887 
postes ont été inscrits au budget du compte d’appui pour les deux départements, 
contre 402 dans le budget de l’exercice 1999/00, soit plus du double. Pour l’exercice 
2008/09, 68 postes sont venus s’ajouter aux 140 postes déjà approuvés pour les deux 
départements pendant l’exercice 2007/08. L’expansion des deux départements 
signifie une augmentation du volume de travail du Service des ressources humaines, 
qu’il s’agisse des activités de recrutement afin de pourvoir les nouveaux postes ou 
de l’administration des nouveaux membres du personnel (engagements, indemnité 
pour frais d’études, allocation-logement, indemnités pour personnes à charge, 
cessation de service). 

516. Un autre facteur déterminant dans l’augmentation du volume de travail tient au 
taux de renouvellement du personnel. Le Bureau des affaires militaires et le Bureau 
de l’état de droit et des institutions chargées de la sécurité sont les plus touchés du 
fait de l’augmentation des membres du personnel. À l’heure actuelle, 181 postes 
sont réservés aux militaires et policiers détachés par des États Membres. Étant 
donné que les policiers et militaires occupant ces postes sont relevés tous les deux 
ou quatre ans (quatre ans est la durée maximale), il faut pourvoir quelque 60 postes 
par an. 

517. Le taux de renouvellement des membres du personnel occupant des postes de 
temporaire est également très élevé. Une quarantaine de postes financés au moyen 
des ressources allouées aux dépenses de personnel temporaire (autre que pour les 
réunions) sont constamment à pourvoir. Étant donné que les membres du personnel 
qui occupent ces postes sont recrutés pour une durée ne pouvant excéder 11 mois, le 
Service des ressources humaines s’occupe des formalités relatives à la cessation de 
service et au recrutement de quelque 40 personnes tous les 6 à 11 mois. 

518. Pendant l’exercice 2006/07, le Service s’est occupé de 335 dossiers liés à des 
recrutements (formalités de recrutement, offres d’engagement, procédures de prise 
de fonctions et avances de traitement). Pendant l’exercice 2008/09, ce nombre 
devrait passer à 500, soit une augmentation de 49 %. 

519. Pendant l’exercice 2007/08, le Service des ressources humaines a répondu à 
18 985 demandes émanant du service administratif et des directeurs de programme 
du Département des opérations de maintien de la paix et du Département de l’appui 
aux missions et l’on estime qu’il sera sollicité plus de 20 000 fois pendant l’exercice 
2008/09, soit une augmentation de 86 % par rapport à l’exercice 2005/06 pour 
lequel il avait répondu à 10 750 demandes.  

520. Malgré la nette augmentation du volume de travail, le nombre de postes du 
Service des ressources humaines inscrits au budget du compte d’appui est resté 
inchangé depuis 2002, avec un poste P-4 et trois postes d’agent des services 
généraux (Autres classes). D’un point de vue statistique, si l’on exclut le personnel 
temporaire (autre que pour les réunions), un spécialiste des ressources humaines de 
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classe P-4 s’occupe en moyenne de plus de 900 membres du personnel et un agent 
des services généraux (Autres classes) de plus de 300 membres du personnel 
[exception faite du personnel temporaire (autre que pour les réunions)], ce qui 
constitue un ratio beaucoup plus élevé que pour d’autres unités administratives, 
telles que le Département des affaires politiques et le Bureau de la coordination des 
affaires humanitaires, dont le Service des ressources humaines s’occupe également 
(environ 225 et 183 personnes, respectivement). Des membres du personnel dont les 
postes sont financés par d’autres sources apportent également leur concours au 
personnel du Département des opérations de maintien de la paix et du Département 
de l’appui aux missions, ce qui représente une charge de travail accrue et des 
contraintes supplémentaires pour le personnel de la Section B du Service des 
ressources humaines et pourrait compromettre les activités de toute la Section. 

521. Il est proposé de convertir en postes permanents des postes précédemment 
financés au moyen des ressources prévues au titre du personnel temporaire (autre 
que pour les réunions) et de créer un poste, ce qui permettrait de disposer des 
effectifs minimaux pour faire face au volume de travail actuel et à l’augmentation 
des demandes émanant du Département des opérations de maintien de la paix, du 
Département de l’appui aux missions et des missions de maintien de la paix. À cet 
égard, il est proposé de convertir en postes permanents les postes de temporaire [un 
poste P-4 et un poste d’agent des services généraux (Autres classes)] qui avaient été 
approuvés pendant l’exercice 2008/09. Comme expliqué ci-après, il est également 
proposé de créer un poste d’agent des services généraux (1re classe). 

522. Le Service des ressources humaines compte actuellement cinq spécialistes des 
ressources humaines et sept assistants chargés des ressources humaines, dont quatre 
personnes [1 P-4 et 3 agents des services généraux (Autres classes)] émargeant au 
compte d’appui, qui offrent des services au personnel du Département des 
opérations de maintien de la paix et du Département de l’appui aux missions ainsi 
qu’au personnel du Département des affaires politiques et du Bureau de la 
coordination des affaires humanitaires.  

523. En ce qui concerne les opérations de maintien de la paix, le Service des 
ressources humaines s’occupe d’un millier de personnes au Siège, sachant que la 
plupart émarge au budget du compte d’appui (887 postes et 36 postes de 
temporaire). Au 1er juillet 2008, 68 postes sont venus s’ajouter aux 147 postes déjà 
approuvés pour le Département des opérations de maintien de la paix et le 
Département de l’appui aux missions pendant l’exercice 2007/08. L’élargissement 
des deux départements a entraîné une augmentation du volume de travail du Service 
sur les plans du recrutement et de l’administration du personnel. 

524. Il est donc proposé de créer un poste d’agent des services généraux (1re classe) 
dont le titulaire serait chargé d’encadrer et de guider les sept assistants afin de 
tendre vers plus d’efficacité et de contrôler la qualité et la cohérence des activités. 
Cela permettrait d’alléger le volume de travail des administrateurs en ce qui 
concerne la supervision et l’encadrement du personnel d’appui. Les fonctions du 
titulaire du poste seraient les suivantes : veiller à ce que les assistants chargés des 
ressources humaines respectent le Statut et le Règlement du personnel et 
s’acquittent de leurs fonctions avec précision et dans les délais, former et encadrer 
les membres du personnel nouvellement recrutés ou moins expérimentés, s’associer 
à la mise au point de directives générales, faire des recherches sur des questions 
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touchant les ressources humaines et établir des notes et rapports, et faire des 
recherches sur les précédents, les décisions et les procédures. 
 

  Division des services médicaux 
 

  Bureau du Conseiller du personnel 
 

  Assistant administratif [agent des services généraux (Autres classes)] 
 

525. Dans le cadre de la restructuration du Bureau de la gestion des ressources 
humaines, un groupe de l’orientation et du bien-être du personnel qui était 
précédemment rattaché à la Division de la formation et du perfectionnement a été 
intégré à la Division des services médicaux et est devenu le Bureau du Conseiller du 
personnel. Afin de proposer sans tarder et dans le respect de la confidentialité des 
services aux membres du personnel ayant besoin d’aide (santé mentale, 
consommation de substances engendrant une dépendance, services 
d’accompagnement, consultations avant le départ en mission ou au retour d’une 
mission), il est proposé de créer un poste d’assistant administratif [G(AC)], dont le 
titulaire assumerait les fonctions précédemment confiées à un assistant administratif 
dans la Division de la formation et du perfectionnement. 

526. Le titulaire du poste seconderait le Conseiller du personnel sur le plan 
administratif en programmant les consultations psychologiques avant le départ en 
mission et au retour d’une mission, en procédant à un triage aux fins de l’attribution 
des rendez-vous, en gérant et en tenant à jour la base de données relatives aux 
examens psychologiques, aux évaluations psychiatriques et aux évaluations de la 
santé mentale, et en établissant des statistiques et des rapports concernant les 
rendez-vous programmés ou ceux correspondant à des urgences. 

527. L’assistant administratif coordonnerait les activités relatives à la formation 
prévue dans le programme d’appui aux missions et de préparation aux missions. 
Cela signifierait coordonner les activités avec les missions, organiser les voyages du 
Conseiller du personnel dans le cadre du programme de formation et inscrire les 
rendez-vous des agents de sécurité affectés à une mission de maintien de la paix en 
vue de la délivrance d’un certificat d’aptitude. L’assistant administratif gérerait les 
supports de formation et suivrait les dépenses de formation. 

528. L’assistant administratif jouerait également le rôle de réceptionniste, 
répondrait au téléphone et accueillerait les membres du personnel. Compte tenu du 
caractère délicat et confidentiel des services proposés par le Bureau du Conseiller 
du personnel et du nombre de personnes qui font appel au service médical (services 
ambulatoires, examens médicaux avant un voyage, examens obligatoires), le 
réceptionniste de la Division des services médicaux aurait du mal à s’occuper des 
personnes qui souhaitent s’entretenir avec le Conseiller du personnel. Il faut que les 
membres du personnel qui consultent le Conseiller du personnel et le psychologue 
n’aient pas à passer par la salle d’attente du service médical et puissent se rendre 
aisément, directement et en toute confidentialité dans le bureau du Conseiller du 
personnel. 
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  Section de l’informatique Ressources humaines 
 

  Cession de postes [1 P-4, 1 P-3, 1 agent des services généraux  
(Autres classes)] 
 

529. La Division des politiques et de la planification stratégique a cédé trois postes 
[1 P-4, 1 P-3, 1 G(AC)] à la Section de l’informatique ressources humaines, lequel 
est une nouvelle section chargée de fournir un appui technique à toutes les divisions 
du Bureau de la gestion des ressources humaines. Cela facilite la gestion centralisée, 
la formation croisée, la création de moyens de sauvegarde pour les systèmes 
cruciaux et la mise au point d’une stratégie informatique cohérente pour le Bureau 
de la gestion des ressources humaines. 
 

 e) Analyse des ressources nécessaires1 
 
 

 Dépenses prévues Variation 

Postes 6 341,3 2 010,1 46,4 %
 
 

530. Le montant prévu (6 341 300 dollars) représente les traitements, les dépenses 
communes de personnel et les contributions du personnel relatifs aux 31 postes 
existants et à 18 nouveaux postes. La variation s’explique par l’augmentation des 
coûts standard et la création de nouveaux postes, compte tenu d’un abattement pour 
délais de recrutement de 7 % et 5,2 % respectivement pour les postes 
d’administrateur et d’agent des services généraux maintenus, et de 50 % et 35 % 
respectivement pour les postes proposés dans ces deux catégories. Si l’on applique 
aux nouveaux postes les abattements utilisés pour les postes existants, le montant 
total des ressources à prévoir est de 7 262 300 dollars. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Personnel temporaire (autre  
que pour les réunions) 3 018,9 2 399,5 387,4 %
 
 

  Service des politiques en matière de ressources humaines 
 

  Groupe du droit administratif  
 

  Juristes (1 P-3, 1 P-2) 
 

531. Deux postes de juriste (1 P-3, 1 P-2) sont nécessaires pour éponger le retard 
qu’a pris le Groupe du droit administratif dans le traitement des affaires de fond. 
Les titulaires seraient chargés des questions intéressant les missions, notamment la 
représentation du Département des opérations de maintien de la paix et du 
Département de l’appui aux missions dans le cadre des recours et des affaires 
disciplinaires, la fourniture d’avis – à titre officiel et officieux – sur l’application au 
personnel des missions des règles et politiques en matière de ressources humaines 
dans le cadre des recours et des affaires disciplinaires, et la mise au point de 
nouvelles méthodes pour mieux répondre aux besoins des missions. 
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  Division du perfectionnement, de la valorisation et de l’administration  
des ressources humaines 
 

  Spécialiste de la formation et du perfectionnement du personnel (P-3) 
 

532. Il est demandé de créer un poste P-3 de temporaire pour un spécialiste de la 
formation et du perfectionnement du personnel, qui assurerait une formation au 
suivi du comportement professionnel. En effet, il est prévu que la charge de travail 
et le nombre de produits augmentent compte tenu des recommandations qui ont été 
faites en vue d’améliorer le système d’évaluation et de notation des fonctionnaires 
en place à l’Organisation. 

533. D’après les recommandations que l’Assemblée générale a formulées dans sa 
résolution 61/244 sur le suivi du comportement professionnel, la réforme de la 
gestion des ressources humaines, le dispositif de responsabilisation et le groupe de 
travail sur le suivi du comportement professionnel du Comité de coordination entre 
l’Administration et le personnel, il faut : a) revitaliser le système d’évaluation et de 
notation des fonctionnaires afin qu’il devienne un outil de valeur au service du 
perfectionnement du personnel; b) continuer d’étoffer le programme de formation au 
suivi du comportement professionnel existant, y compris en l’assortissant de 
modules obligatoires, afin de mettre à la disposition des cadres supérieurs et des 
fonctionnaires en général les outils dont ils ont besoin pour travailler plus 
efficacement et pour améliorer la performance globale du Secrétariat; c) étendre les 
programmes de formation aux opérations de maintien de la paix et aux opérations 
hors Siège; et d) aider les départements, les bureaux hors Siège et les missions de 
maintien de la paix à porter à 100 % le taux d’utilisation du système d’évaluation et 
de notation des fonctionnaires (PAS), et renforcer les liens entre résultats 
professionnels et perspectives de carrière. 

534. À l’heure actuelle, tous les aspects du suivi du comportement professionnel à 
l’échelle de l’Organisation, y compris les orientations, la formation, le renforcement 
des capacités, les instructions aux utilisateurs et la formation continue à l’utilisation 
du système électronique d’évaluation et de notation des fonctionnaires (e-PAS), 
relèvent des attributions d’un administrateur de la classe P-4 et d’un agent des 
services généraux (Autres classes). La charge de travail est importante et l’on ne 
dispose pas des capacités voulues pour pouvoir étendre et mettre en œuvre les 
activités de fond qui constituent la formation au suivi du comportement 
professionnel devant être dispensée aux cadres. Au 30 juin 2008, on dénombrait 
30 503 fonctionnaires, dont 50 % s’occupent des questions de maintien de la paix au 
Siège ou sur le terrain, et 6 000 premiers notateurs environ étaient enregistrés dans 
le système e-Pas (cycle 2007/08). 
 

  Assistant chargé des ressources humaines [agent des services généraux  
(Autres classes)] 
 

535. Les opérations de maintien de la paix continuant de croître en nombre et en 
volume, le personnel du Département des opérations de maintien de la paix et du 
Département de l’appui aux missions a été sensiblement étoffé. Pour l’exercice 
2008/09, 887 postes avaient été approuvés au titre du budget du compte d’appui 
pour ces deux Départements, soit plus du double du nombre qui avait été approuvé 
pour le Département des opérations de maintien de la paix pour l’exercice 
1999/2000 (402 postes). Pour l’exercice 2008/09 toujours, la création de 68 postes 
au total avait été approuvée pour les deux Départements, en sus des 147 nouveaux 



 A/63/767

 

22709-26770 
 

postes dont la création avait été approuvée pour l’exercice 2007/08. L’expansion de 
ces deux Départements a entraîné un accroissement massif des besoins de 
recrutement, qui devrait se poursuivre pendant l’exercice 2009/10. Le titulaire du 
poste de temporaire d’assistant chargé des ressources humaines, qui relèverait de la 
catégorie des services généraux (Autres classes), s’acquitterait des tâches ci-après : 
il appuierait les activités de recrutement visées à la section B, afin que les postes de 
temporaire vacants au Département des opérations de maintien de la paix et au 
Département de l’appui aux missions soient pourvus efficacement et en temps 
voulu; il contribuerait à l’attribution des postes dans toutes les catégories, y compris 
en assurant le suivi de la vérification des références et des diplômes, en veillant à ce 
que toutes les formalités préalables au recrutement soient remplies, notamment pour 
ce qui est de l’obtention des visas et de l’évaluation de l’aptitude sur le plan 
médical, et du calcul des traitements et prestations, en établissant et en envoyant aux 
intéressés les offres d’engagement et les fiches de paye ainsi qu’en adressant des 
notes verbales aux États Membres; il émettrait les lettres de nomination, examinerait 
et traiterait les opérations administratives dans le SIG, assurerait l’accueil des 
nouvelles recrues et demanderait les avances de traitement; il conseillerait les 
fonctionnaires sur diverses questions relatives aux ressources humaines, en leur 
expliquant par exemple en quoi consistent les indemnités et prestations, quelles sont 
les conditions à remplir pour y avoir droit et comment demander à en bénéficier; et 
il examinerait et traiterait les demandes de prestations et d’indemnités. 
 

  Spécialiste de la formation et du perfectionnement du personnel (P-3) 
 

  Assistant chargé des ressources humaines [agent des services généraux  
(Autres classes)] 
 

536. Les titulaires du poste P-3 et du poste d’agent des services généraux qu’il est 
proposé de créer feraient partie d’une équipe plus étoffée chargée de mettre sur pied 
et de faire fonctionner des réseaux professionnels. Le projet pilote relatif à la 
création de trois réseaux (gestion et administration, questions politiques, paix et 
sécurité, et questions économiques et sociales) a été lancé en 2008 et son exécution 
se poursuivra jusqu’à la fin de l’année 2009. 

537. Il est prévu d’étendre deux de ces réseaux (gestion et administration et 
questions politiques, paix et sécurité) au personnel des missions de maintien de la 
paix. Les titulaires des postes considérés ici seraient principalement chargés 
d’assurer l’intégration des fonctionnaires intéressés des opérations de maintien de la 
paix dans les deux réseaux. Ils s’acquitteront des tâches suivantes : participer à 
l’élaboration de profils de carrière types et au recensement des compétences 
requises pour occuper dans une mission de maintien de la paix un poste s’inscrivant 
dans l’un des deux réseaux susmentionnés; coordonner l’action menée dans le cadre 
de l’initiative de constitution de réseaux d’échanges, avec la participation du 
personnel sur le terrain et des titulaires d’autres postes de temporaire financés par le 
compte d’appui; contribuer à la création et à la maintenance d’un site Web consacré 
aux réseaux auquel auront accès les fonctionnaires en poste sur le terrain; et prendre 
part à la mise sur pied d’ateliers consacrés à l’organisation des carrières, à 
l’intention du personnel des missions de maintien de la paix, en coordination avec le 
Groupe de l’accompagnement des carrières de la Division du financement des 
opérations de maintien de la paix et du Département de l’appui aux missions. Les 
effectifs supplémentaires demandés permettraient aux réseaux de fonctionner plus 
efficacement et de renforcer leur action dans les missions de maintien de la paix, et 
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ils contribueraient à la poursuite de l’intégration des activités sur le terrain et au 
Siège s’agissant de la planification des successions et de l’organisation des 
carrières. Cela favoriserait en outre la mobilité entre les villes sièges et le terrain. 
 

  Division de la planification stratégique, du recrutement et des affectations 
 

  Spécialiste des ressources humaines (1 P-4 pour 11 mois) 
 

538. La première phase du nouveau système de gestion des aptitudes sera 
pleinement opérationnelle d’ici à juillet 2009. En coordination avec la Division du 
personnel du Département de l’appui aux missions, la Division de la planification 
stratégique, du recrutement et des affectations est en train d’orchestrer l’élaboration 
des procédures qu’il faudra suivre dans le cadre de ce nouveau système et la 
configuration de celui-ci. Lorsque la première phase sera prête à être exécutée, la 
Division sera chargée de mettre le système concrètement en œuvre au Secrétariat, y 
compris au Département des opérations de maintien de la paix et au Département de 
l’appui aux missions, ainsi que dans les opérations hors Siège. Ce faisant, elle 
élaborera des stratégies de gestion du changement, c’est-à-dire qu’elle établira de 
nouvelles politiques, des programmes de formation, des documents pédagogiques et 
des supports de communication, notamment. 

539. Le spécialiste des ressources humaines, qui occuperait le poste de temporaire 
(P-4) qu’il est proposé de créer, fournirait un appui fonctionnel au Directeur de la 
Division et au Spécialiste hors classe des ressources humaines, et à cette fin il 
remplirait les tâches ci-après : participer aux activités de divers groupes de travail et 
équipes chargés de la réforme de la gestion des ressources humaines et de la gestion 
du changement; et analyser les nouveaux besoins en matière de ressources 
humaines, notamment planifier les ressources et le budget, et définir des stratégies 
de travail, y compris en vue de simplifier les processus et les procédures. Il appuiera 
également la gestion des programmes de réforme mis en œuvre par la Division, en 
répertoriant les activités et tâches prioritaires et en se tenant directement en relation 
avec les départements et bureaux au Siège, notamment le Département des 
opérations de maintien de la paix et le Département de l’appui aux missions, et dans 
les missions hors Siège. Il apporterait aussi son concours à l’élaboration et à la mise 
en œuvre de nouvelles politiques, de programmes et de supports de formation et de 
stratégies de communication concernant les nouvelles procédures mises en jeu par le 
système de gestion des aptitudes. 
 

  Assistant chargé des ressources humaines [agent des services généraux  
(Autres classes)] 
 

540. Le Groupe du recrutement et de l’affectation des agents des services généraux 
et des catégories apparentées est chargé de recruter les agents des services généraux 
et des catégories apparentées devant travailler au Siège, y compris au Département 
des opérations de maintien de la paix et au Département de l’appui aux missions. 
C’est lui qui effectue toutes les démarches voulues pour recruter de nouveaux agents 
aux classes G-1 à G-4. Il fait notamment passer le test d’aptitude aux fonctions 
d’appui administratif et les tests connexes, et traite les candidatures à des postes de 
temporaire des classes G-5 à G-7 présentées par le biais de Galaxy. Entre juillet 
2007 et juin 2008, le Groupe a contribué au recrutement de 62 agents à des postes 
aux classes G-1 à G-4 aux Départements des opérations de maintien de la paix et de 
l’appui aux missions, au Siège. Pendant l’exercice budgétaire précédent (juillet 
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2006-juin 2007), le Bureau de la gestion des ressources humaines avait recruté 
38 agents à des postes des classes G-1 à G-4. 

541. Aucun des postes dont le Groupe s’occupe n’est imputé au budget du compte 
d’appui. Par conséquent, afin de pouvoir apporter au Département des opérations de 
maintien de la paix et au Département de l’appui aux missions l’aide requise pour 
qu’ils puissent recruter des agents des services généraux et des catégories 
apparentées, le Groupe a besoin de personnel temporaire (autre que pour les 
réunions) équivalant à un poste d’agent des services généraux (Autres classes) pour 
une période de 12 mois. 
 

  Section de l’informatique ressources humaines 
 

  Système de gestion des aptitudes 
 

542. Le système de gestion des aptitudes aidera l’Organisation à attirer, recruter et 
retenir du personnel hautement qualifié, et à assurer son perfectionnement. Outre 
qu’il doit permettre aux personnes chargées du recrutement et aux cadres dans les 
bureaux de par le monde de travailler de manière efficace et rentable, ce système 
doit être simple à utiliser, intuitif et avantageux. 
 

  Analyste de processus (P-4) 
 

543. Le projet concernant le système de gestion des aptitudes se trouve désormais à 
un stade qui requiert une coordination de tous les instants si l’on entend répondre 
aux besoins liés à la conception des processus et respecter les délais. L’ensemble du 
système sera lancé au troisième trimestre de l’exercice 2009/10 (janvier à mars 
2010), et les compétences d’un analyste de processus aguerri sont nécessaires à cette 
fin. Celui-ci serait chargé de veiller à ce que les pratiques optimales en vigueur dans 
le secteur privé soient appliquées à toutes les étapes de la vie professionnelle, 
notamment dans le cadre de la gestion des vacances de poste, de l’établissement des 
fichiers de candidats, de la mobilité interne, de la planification des effectifs, de 
l’externalisation, de l’entrée en fonctions informatisée, de la planification des 
successions et du suivi du comportement professionnel. Il est donc indispensable 
que l’exécution du projet soit confiée à un analyste de processus. Compte tenu de 
l’ampleur dudit projet, des crédits additionnels sont nécessaires à court terme. 
 

  Analyste de la configuration (P-3) 
 

544. L’analyste de la configuration, qui occuperait un poste de temporaire (P-3), 
serait chargé d’assurer l’interprétation technique de la documentation se rapportant 
aux exigences opérationnelles et de configurer l’application PeopleSoft. Il sera 
vraisemblablement en poste au Centre d’excellence se trouvant à la Commission 
économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique (CESAP). 
 

  Responsable de la migration des données techniques (P-4) 
 

545. Le responsable de la migration des données techniques serait chargé des tâches 
ci-après : examiner l’ensemble des normes et dossiers techniques pour vérifier qu’ils 
sont conformes à l’architecture devant être mise en place; passer en revue la 
procédure de conversion de données, les interfaces et la documentation concernant 
l’intégration pour veiller à ce que toutes les solutions technologiques nécessaires à 
l’installation du nouveau système soient en place; apporter son concours à la 
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conception de l’architecture et à la planification de sa mise en service; élaborer une 
stratégie de conversion des données prévoyant leur mappage; contribuer à la mise au 
point de toutes les interfaces et à leur intégration; concourir à l’élaboration d’une 
politique d’ensemble en matière de sécurité des données et en faciliter l’application; 
se familiariser avec les outils de gestion des aptitudes afin de pouvoir participer à 
l’avenir aux activités de conception et de maintenance; et aider à coordonner et à 
planifier toutes les réunions touchant la conception technique, afin de tenir les délais 
et d’atteindre les objectifs fixés dans le cadre des projets correspondants. En outre, 
il organiserait pour le bureau chargé du projet relatif à la gestion des aptitudes les 
réunions et les sessions de travail concernant la conception technique, il établirait le 
calendrier des manifestations et il élaborerait les principaux rapports destinés à la 
direction. 
 

  Gestion des aptitudes : Centre d’excellence 
 

546. Le Centre d’excellence pour la gestion des aptitudes mobilisera des 
compétences commerciales et des connaissances spécialisées en matière 
d’application au service de la mise en œuvre dans le monde du logiciel PeopleSoft, 
dans le cadre du programme de gestion des aptitudes. Pour ce faire, il concevra de 
nouveaux processus, optimisera ceux qui existent déjà, administrera des projets 
complexes de mise en œuvre, offrira appui et formation aux utilisateurs et veillera à 
ce que le système complexe de gestion des aptitudes soit opérationnel 24 heures 
sur 24, sept jours sur sept. Le Centre d’excellence contribuera en outre à optimiser 
l’utilisation de tous les modules du programme de gestion des aptitudes et veillera à 
ce que les volets relatifs à l’établissement de rapports et à la gestion de la formation 
soient mis en œuvre de manière rationnelle et contribuent au succès du programme. 
Le module concernant la gestion de la formation devrait être mis en œuvre en 2009, 
ce qui nécessitera un appui substantiel. Ces fonctions pourraient être confiées au 
Centre d’excellence se trouvant à la CESAP. 

547. Une application comme PeopleSoft HR a une durée de vie de 7 à 10 ans, et 
compte tenu de l’investissement réalisé pour acquérir le logiciel et l’exploiter, il 
importe qu’à un moment donné l’on passe de la mise en service du programme de 
gestion des aptitudes à l’élaboration d’une stratégie d’appui à la gestion des 
aptitudes, prévoyant la création d’un centre d’excellence. 

548. Certaines des principales activités que le Centre d’excellence mènera pendant 
la phase initiale de mise en œuvre sont évoquées ci-après. Ces activités devraient 
sensiblement gagner en envergure pendant la deuxième phase, une fois que toutes 
les fonctions techniques seront assurées non plus depuis New York, mais par le 
Centre d’excellence lui-même, à commencer par la première phase de la mise en 
œuvre de la gestion des aptitudes. 
 

  Chef du Centre d’excellence (P-4) 
 

549. La création du Centre d’excellence pour la gestion des aptitudes est conforme 
à la stratégie suivie par le Secrétariat de l’Organisation en matière de technologies 
de l’information et des communications, qui prévoit que la mise en œuvre d’une 
structure comportant des pôles d’excellence par programme et un modèle global de 
prestation de services renforcerait la prise en mains des activités informatiques et 
télématiques par les différentes composantes de l’Organisation tout en renforçant 
l’efficacité et l’efficience des technologies de l’information et des communications. 
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Le Chef du Centre serait chargé de superviser la prestation des services clefs ci-
après : assurer la maintenance du système de gestion des aptitudes et l’identification 
des incidents lors de la conception, de la mise à l’essai, de la démonstration et de la 
mise en service, la conversion de données et l’extraction de données de serveurs et 
de bases de données; répondre aux questions des utilisateurs qui font appel au 
service d’assistance informatique pour qu’on leur explique comment s’y prendre 
pour effectuer certaines opérations; répondre aux appels techniques de deuxième 
niveau transmis par le service d’assistance informatique; élaborer et conclure des 
accords portant sur l’exploitation du système de gestion des aptitudes avec des tiers 
extérieurs, y compris des sous-traitants chargés d’assurer le support technique de 
troisième niveau; transmettre les appels techniques de troisième niveau aux sous-
traitants; procéder à toutes les mises à jour nécessaires en suivant les procédures 
écrites en vigueur en matière de gestion du changement, de la configuration et de 
l’installation; tester régulièrement les procédures en place pour assurer la reprise des 
opérations après sinistre; assurer le suivi de l’utilisation des systèmes et de la 
capacité disponible et en rendre compte; évaluer la disponibilité du système 
informatique opérationnel et en rendre compte; effectuer les opérations 
quotidiennes, assurer le contrôle des systèmes et des activités, et administrer les 
systèmes; veiller à la sécurité de tous les utilisateurs et groupes; et procéder 
régulièrement à des audits et à des contrôles aléatoires de la sécurité des 
applications afin de veiller à ce qu’elle réponde aux normes de sécurité de 
l’Organisation. 
 

  Spécialiste adjoint de 1re classe chargé du soutien aux applications (P-2) 
 

550. Le spécialiste adjoint de 1re classe chargé du soutien aux applications, qui 
occuperait un poste de temporaire (P-2), s’acquitterait des tâches ci-après : assurer 
le soutien technique pour le système de gestion des aptitudes, le module 
d’établissement des rapports et le module de gestion de la formation (corriger les 
erreurs et en analyser les causes), et configurer des applications; apporter un appui 
au suivi des performances; administrer le système sur le plan technique; mettre le 
système à niveau et installer les correctifs; créer des états; gérer les utilisateurs; 
assurer la maintenance et le suivi du système; et gérer le changement et définir le 
déroulement des opérations. 
 

  Service d’assistance pour la gestion des aptitudes : assistants après-vente  
[6 agents des services généraux (Autres classes)] 
 

551. Ce groupe de spécialistes de la catégorie des services généraux serait chargé 
de fournir aux utilisateurs un soutien de niveau 1 (service d’assistance) depuis un 
site extérieur (CESAP). Les techniciens après-vente s’acquitteront des tâches ci-
après : fournir un soutien de niveau 1 (« comment s’y prendre pour »); donner aux 
appels de niveau 1 adressés au service d’assistance les réponses prédéfinies par le 
Bureau de la gestion des ressources humaines, et administrer les examens 
trimestriels et la mise à jour desdites réponses; transmettre le cas échéant les appels 
aux personnes chargées du soutien de niveau 2; établir des modèles de réponse; et 
élaborer les rapports d’activité et assurer la formation et le transfert de 
connaissances. Le module concernant la gestion de la formation devrait être mis en 
œuvre en 2009, ce qui nécessitera aussi un appui substantiel. 
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  Entrepôt de données 
 

  Soutien aux applications : gestionnaire des données de référence (P-4) 
 

552. Ces dernières années, le nombre de rapports établis par ou pour les organes 
intergouvernementaux, les pays qui fournissent des contingents et le Secrétariat de 
l’Organisation a connu une croissance exponentielle, en particulier du fait de 
l’expansion rapide des opérations de maintien de la paix. Depuis 2006, le nombre de 
dossiers versés à la base de données du Secrétariat a franchi la barre des 40 000, en 
raison du principe de l’intégration du personnel de l’Organisation, qui sous-tend la 
réforme des ressources humaines. À plus de 60 %, cette augmentation tient à 
l’incorporation des dossiers des agents du maintien de la paix. 

553. En plus des rapports d’activité, la demande concernant les rapports destinés 
aux cadres, les rapports spéciaux, les graphiques, les diagrammes, les tableaux de 
bord et les feuilles de résultats a plus que doublé au cours des deux dernières 
années. Avec la participation du Département de l’appui aux missions et du 
Département des opérations de maintien de la paix, le Bureau de la gestion des 
ressources humaines a donc entrepris de créer un entrepôt de données unique, 
entièrement intégré et automatisé, qui devrait permettre aux utilisateurs de se référer 
à une source de données unique pour tout ce qui concerne les capacités en matière 
d’établissement de rapports analytiques, transactionnels et stratégiques. 

554. L’entrepôt de données donnera une vue d’ensemble du personnel de toute 
l’Organisation. Il rassemblera des données cohérentes et de qualité, ce qui permettra 
aux analystes et aux cadres d’anticiper les problèmes et de déceler les possibilités 
qui pourraient se présenter. 

555. Le gestionnaire des données de référence, qui occuperait un poste de 
temporaire, serait chargé des tâches ci-après : concevoir et exploiter l’entrepôt et 
administrer les données; superviser la conception de l’entrepôt; participer au choix 
des dimensions des données; élaborer la documentation définissant les besoins en 
matière d’établissement de rapports; veiller à ce que l’intégration se fasse 
rigoureusement et sans heurts avec les systèmes exploités précédemment, comme le 
SIG, PMStars (Module Voyages et relève du personnel militaire et de police), le 
système Nucleus et Galaxy, pour ce qui est de l’extraction de données à partir et à 
destination de l’entrepôt de données; définir le mode d’intégration avec le nouveau 
système de gestion des aptitudes aux fins de l’échange de données et de la 
production de rapports; garantir la qualité et l’intégrité des données en établissant 
des rapports appropriés sur la qualité des données; contrôler la mise sur pied du 
portail d’information en libre-service pour l’établissement de rapports; et concevoir 
des règles et modèles en matière de sécurité des données et veiller à ce qu’ils soient 
suivis. 
 

  Assistant-soutien aux applications [agent des services généraux  
(Autres classes)] 
 

556. Un poste de temporaire de la catégorie des services généraux est demandé pour 
maximiser la disponibilité du système et l’appui concernant le formulaire eP84, la e-
FactSheet et HR Lighthouse au profit de tous les utilisateurs dans les missions, y 
compris le personnel recruté sur le plan national. L’assistante-soutien assurera dans 
les délais impartis la mise à jour et l’installation du code sous-tendant les 
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applications relatives aux ressources humaines utilisé par les opérations de maintien 
de la paix. 
 

  Assistance technique dans le domaine informatique 
 

  e-PAS : assistant-soutien aux applications [agent des services généraux  
(Autres classes)] 
 

557. Un agent des services généraux serait nécessaire pour remplir les fonctions 
d’assistant-soutien aux applications et fournir une assistance informatique aux 
fonctionnaires du Secrétariat et des missions aux fins de l’utilisation du système 
e-PAS. L’assistant-soutien serait chargé des tâches ci-après : analyser les problèmes 
concernant les fonctionnalités du e-PAS, les régler et conseiller les utilisateurs à ce 
sujet; analyser et répertorier les solutions techniques à appliquer dans le cadre de 
l’utilisation du système; être l’interlocuteur de l’équipe chargée de l’assistance 
technique; analyser les problèmes, les résoudre et conseiller et orienter tous les 
utilisateurs au sujet du système dans le cadre de la gestion des ressources humaines. 
Ce poste de temporaire est primordial pour que l’on puisse appuyer l’utilisation du 
e-PAS via Lotus Notes et donner rapidement suite aux demandes des utilisateurs. 
 

  Technicien (SIG/Service d’assistance informatique) [agent  
des services généraux (Autres classes)] 
 

558. Le personnel d’appui sur le terrain se renouvelant rapidement, les problèmes 
d’origine humaine concernant le SIG se sont multipliés. Il faut donc apporter 
d’importantes corrections au système, ce qui retarde considérablement le traitement 
des dossiers du personnel et des états de paie. Le technicien aura principalement à 
s’acquitter des tâches suivantes : répertorier et analyser les problèmes techniques 
touchant les fonctionnalités du SIG concernant les ressources humaines; offrir 
orientations et solutions à tous les utilisateurs s’agissant de l’utilisation du SIG dans 
le domaine de la gestion des ressources humaines; coordonner le traitement des 
données lorsque des utilisateurs de plusieurs départements sont concernés; être 
l’interlocuteur des coordonnateurs locaux du SIG sur le terrain pour les questions 
concernant l’analyse des données aux fins du traitement des transferts de données 
relatives aux postes; se concerter avec les techniciens du SIG au sujet de divers 
aspects de la maintenance du système, y compris l’examen de la documentation sur 
les critères techniques ou de fonctionnement; appuyer l’utilisation du système de 
suivi de la Section de l’informatique ressources humaines pour enregistrer les 
demandes des utilisateurs et contribuer à la création d’une base de connaissances sur 
les problèmes les plus fréquents, éventuellement dans l’optique d’organiser des 
sessions de formation; apporter son concours à l’organisation d’activités de 
formation touchant tous les volets du SIG concernant la gestion des ressources 
humaines à l’intention du personnel, toutes catégories confondues, au Siège et sur le 
terrain, et étoffer ou revoir les programmes de formation existants. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Consultants 612,0 259,5 73,6 % 
 
 

559. Les dépenses relatives aux missions de conseil se décomposent comme suit : 
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(En dollars des États-Unis) 

 

Domaine de spécialisation Mois de travail Montant Produits 

Enquête sur les conditions 
d’emploi – conception de 
système/analyse des 
besoins (Service de 
l’informatique ressources 
humaines) 

9 82 500 Réalisation d’enquêtes générales sur les 
conditions d’emploi dans 5 missions de 
maintien de la paix (MINUAD, 
MINURSO, ONUCI, FNUOD et 
UNFICYP) et publication de 20 
barèmes des traitements applicables au 
personnel des missions recruté sur le 
plan national 

Réalisation d’enquêtes intermédiaires 
sur les conditions d’emploi dans 
d’autres missions et publication de 40 
barèmes des traitements applicables au 
personnel des missions recruté sur le 
plan national 

Mise en ligne des 
politiques en matière de 
ressources humaines – 
analyse des données et 
tests/analyste de processus 
(Service de l’informatique 
ressources humaines) 

9 90 000 Actualisation et adaptation des 
principes qui régissent les droits et 
avantages de tous les membres du 
personnel civil de toutes les missions 

Élaboration et publication d’un nouveau 
Règlement du personnel applicable à 
l’ensemble des fonctionnaires du 
Secrétariat, y compris le personnel civil 
des opérations hors Siège, qui 
remplacera le Règlement en vigueur 
(séries 100, 200 et 300) 

Mise au point et lancement de la 
première phase d’un nouveau système 
de gestion des dossiers 

Gestion des aptitudes : 
reprise des opérations 
après sinistre (Service de 
l’informatique ressources 
humaines) 

4 38 000 Mise en œuvre de la première phase du 
nouveau système de gestion des 
aptitudes afin de pourvoir les postes 
vacants au Siège, y compris assurer le 
recrutement d’employés, de militaires et 
de policiers civils pour le compte du 
Département des opérations de maintien 
de la paix et du Département de l’appui 
aux missions 

Application EarthMed  
– concepteur (Service de 
l’informatique ressources 
humaines) 

8 72 000 Saisie des résultats des examens 
médicaux du personnel des missions 
dans le logiciel EarthMed (dossiers 
médicaux électroniques de l’ONU) 

Mise au point de systèmes 
concernant les ressources 
humaines (Service de 
l’informatique ressources 
humaines) 

24 199 500 Mise en œuvre de la première phase 
d’un nouveau système d’information et 
de stockage de données en vue de doter 
les spécialistes des ressources humaines 
et les directeurs de programme dans 
tout le Secrétariat, y compris aux 
Départements des opérations de 
maintien de la paix et de l’appui aux 
missions, et dans les missions, d’outils 
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Domaine de spécialisation Mois de travail Montant Produits 

en libre-service leur permettant 
d’accéder aux données stockées, de 
recueillir et analyser des informations 
sur les ressources humaines, et d’en 
rendre compte plus rapidement et de 
manière plus exhaustive. 

Manuel en ligne de 
gestion des ressources 
humaines  
– analyste de processus/ 
configuration et mise à 
l’essai du système 
(Service de l’informatique 
ressources humaines) 

9 100 000 Mise au point et lancement de la 
première phase de la nouvelle version 
du manuel électronique sur les 
ressources humaines 

Préparation aux missions 
(Division des services 
médicaux) 

4 30 000 Formation des coordonnateurs à 
l’utilisation du système d’appui et de 
préparation aux missions dans 
5 missions (MINUT, FINUL, 
MINUAD, MINUS et MINUSTAH) 

Mise à disposition sur le site Web du 
programme de préparation aux missions 
de ressources en ligne destinées au 
personnel et aux cadres 

 Total 612 000  
 
 

560. Le montant prévu (82 500 dollars) permettra au Bureau de la gestion des 
ressources humaines de mener à bien l’enquête générale sur les conditions d’emploi 
à l’Organisation des Nations Unies et de déterminer le barème des traitements 
correspondant pour le personnel recruté sur le plan national dans chaque pays. Pour ce 
faire, l’Organisation étudie les conditions d’emploi appliquées par 15 à 20 employeurs 
environ dans quelque 190 pays. Afin de déterminer le barème des traitements pour 
le personnel recruté sur le plan national, le Bureau de la gestion des ressources 
humaines lancerait en premier lieu un projet officiel pour passer en revue les 
besoins, puis il transférerait les données recueillies dans les tableaux Excel que lui-
même et le PNUD utilisent vers un système plus stable, plus fiable et automatisé. 

561. Jusqu’en 2005, le PNUD était chargé de mener à bien toutes les enquêtes 
(générale et intermédiaires) pour 160 pays, et le Bureau de la gestion des ressources 
humaines n’effectuait que celles intéressant 30 pays. Pour saisir et regrouper toutes 
les données collectées à l’occasion des enquêtes et produire le barème des 
traitements des Nations Unies, le PNUD se servait d’une application Excel (tableur 
B6), tandis que le Bureau de la gestion des ressources humaines utilisait un autre 
tableur (systèmes de saisie manuelle dans les deux cas). À l’heure actuelle, les 
enquêtes générales se déroulent comme suit : chaque pays répond à une enquête 
générale tous les quatre ans, et à une enquête intérimaire (mise à jour) tous les ans. 
Dans chaque pays, les employeurs comparables qui ont été sélectionnés sont 
interrogés en vue de rassembler des informations notamment sur les traitements, les 
prestations et les avantages pour des postes similaires à ceux qui existent dans le 
système des Nations Unies. Les pays envoient ensuite ces renseignements au Bureau 
de la gestion des ressources humaines, qui sélectionne alors certains employeurs 
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(par exemple, 15 sur les 22 interrogés) puis élabore le barème des traitements des 
Nations Unies et tous les rapports correspondants.  

562. Le montant de 90 000 dollars qui est demandé doit permettre au Bureau de la 
gestion des ressources humaines de simplifier et d’automatiser de toute urgence les 
procédures actuellement suivies pour élaborer les politiques, ce qui renforcerait 
sensiblement la transparence et l’efficacité s’agissant de la publication des notes 
interprétatives qui sont établies pour répondre aux besoins de la direction, des 
spécialistes des ressources humaines, des chefs des services administratifs et de 
l’ensemble du personnel, tant au Siège que dans les missions hors Siège, 
conformément à ce qu’a recommandé le BSCI (A/63/221, par. 55). 

563. Un montant de 38 000 dollars est demandé pour assurer la reprise des activités 
en cas de panne du système de gestion des aptitudes et la continuité des opérations 
de recrutement après un sinistre. À cet égard, il faut élaborer des procédures 
opérationnelles permanentes et simuler plusieurs opérations de téléchargement de 
données vers le centre de reprise après sinistre. Tous les scripts de reroutage et la 
redistribution vers le nouveau site devraient être établis et testés à l’avance. 

564. Un montant de 72 000 dollars est requis du fait que l’on demande de plus en 
plus souvent à avoir accès à des informations et à des services visant à appuyer les 
missions hors Siège. Ce montant servirait à mettre au point les solutions nécessaires 
pour intégrer les systèmes de la Division des services médicaux au système de 
gestion des aptitudes, ce qui permettrait à la Division de fournir des services plus 
rapidement et plus efficacement. 

565. Un montant de 199 500 dollars est demandé pour étoffer d’une part l’entrepôt 
de données concernant les ressources humaines et le système HR Lighthouse, de 
telle sorte qu’on y trouve l’ensemble des rapports relatifs aux ressources humaines, 
y compris ceux des missions de maintien de la paix, et d’autre part, l’outil en ligne 
My HR Online, afin qu’il englobe le formulaire eP84, la e-FactSheet et les 
recherches portant sur les effectifs et les employés, en vue de faciliter aux 
fonctionnaires et aux directeurs de programme sur le terrain l’accès à ces systèmes 
et améliorer le cours en ligne sur la prévention du harcèlement. 

566. Le montant de 100 000 dollars qui est demandé permettrait d’examiner le 
manuel électronique des ressources humaines du point de vue de l’utilisateur. La 
version actuelle de ce manuel est d’un usage peu commode, l’interface utilisateur 
n’est ni intuitive ni conviviale, et le fonctionnement est très lent. Le système n’est 
en outre pas compatible avec la dernière version en date du système d’exploitation 
de Microsoft, ce qui limite le nombre d’autres logiciels pouvant être utilisés tandis 
que le Secrétariat continue de moderniser son système d’exploitation. Enfin, il 
n’existe aucun lien avec le manuel de gestion des ressources humaines des 
Départements de l’appui aux missions et des opérations de maintien de la paix. 

567. Le montant de 30 000 dollars demandé permettrait de financer le recrutement 
d’un consultant à la Division des services médicaux pour évaluer et mettre à jour le 
programme de formation à la préparation aux missions et interroger les participants. 
De plus, en sa qualité d’expert externe, le consultant faciliterait la mise en œuvre 
dans les missions de maintien de la paix des programmes de préparation aux 
missions et d’évaluation. 
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 Dépenses prévues Variation 

Voyages 711,5 211,5 42,3 % 
 
 

568. Les ressources à prévoir pour financer les voyages durant l’exercice considéré 
sont les suivantes : 
 

(En dollars des États-Unis) 

 

Type de voyage Montant Produits 

Évaluation des missions 
(Division des services 
médicaux) 

49 100 Réalisation de 3 évaluations in situ des 
installations médicales (MINUT, MINUL 
et MONUG) 

Évaluation d’un centre régional 
d’évacuation sanitaire travaillant avec les 
missions 

Conférence régionale des 
services médicaux 
(Division des services 
médicaux) 

16 000 Participation à une rencontre régionale 
des chefs des services médicaux 

Voyages aux fins de la 
formation (Division des 
services médicaux) 

97 500 Dans 6 missions (FNUOD, FINUL, 
MINUAD, MINUS, MINUSTAH et 
MINURCAT), formation des 
coordonnateurs à l’utilisation du système 
d’appui aux missions 

Dans 6 missions (FNUOD, FINUL, 
MINUAD, MINUS, MINUSTAH et 
MINURCAT), formation des 
coordonnateurs à l’utilisation du système 
de préparation aux missions 

Évaluation des missions 
(Service des politiques en 
matière de ressources 
humaines) 

20 000 Examen de plus de 250 circulaires 
portant sur les ressources humaines 
(textes administratifs, circulaires et 
directives) à la lumière du nouveau 
Règlement du personnel, afin de les 
rationaliser, de les regrouper et de les 
simplifier 

Consultation en vue de 
l’élaboration de la version 
unique du Règlement du 
personnel (Service des 
politiques en matière de 
ressources humaines) 

36 300 Élaboration et publication d’un nouveau 
Règlement du personnel applicable à 
l’ensemble des fonctionnaires du 
Secrétariat, y compris le personnel civil 
des opérations hors Siège, qui 
remplacera le Règlement en vigueur 
(séries 100, 200 et 300). 
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Type de voyage Montant Produits 

  Examen de plus de 250 circulaires 
portant sur les ressources humaines 
(textes administratifs, circulaires et 
directives) à la lumière du nouveau 
Règlement du personnel, afin de les 
rationaliser, de les regrouper et de les 
simplifier 

Examen de l’indemnité de 
subsistance (missions) 
(Service des politiques en 
matière de ressources 
humaines) 

82 600 Examen des taux de l’indemnité de 
subsistance (missions) appliqués à 
6 missions de maintien de la paix 
(MINUL, MINUAD, ONUCI, 
MINURCAT, FNUOD et MINUSTAH) 

Enquête générale sur les 
conditions d’emploi 
(Service des politiques en 
matière de ressources 
humaines) 

64 800 Réalisation d’enquêtes générales sur les 
conditions d’emploi dans 5 missions de 
maintien de la paix (MINUAD, 
MINURSO, ONUCI, FNUOD et 
UNFICYP) et publication de 20 barèmes 
des traitements applicables au personnel 
local des missions 

Voyages aux fins de la 
formation (Service des 
politiques en matière de 
ressources humaines) 

35 200 Offre de conseils juridiques, par écrit et 
oralement, au personnel des missions et 
du Département de l’appui aux missions 
avant qu’ils ne prennent des décisions 
administratives sur des questions 
litigieuses 

Offre de conseils juridiques aux groupes 
Déontologie et discipline au Siège et 
dans les missions et aux autres membres 
du personnel des missions et du 
Département de l’appui aux missions au 
sujet du traitement des allégations 
d’infraction au règlement et des enquêtes 

Missions de contrôle sur 
place (SPSD) 

140 000 Offre de conseils au Département de 
l’appui aux missions et aux missions de 
maintien de la paix concernant la 
délégation de pouvoir en matière de 
gestion des ressources humaines, par 
l’intermédiaire de la Division du 
personnel, notamment à la faveur de 
voyages effectués dans 3 missions, et 
mise en œuvre et perfectionnement 
d’outils informatiques d’appui aux 
activités de suivi 
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Type de voyage Montant Produits 

Mise en place d’une 
opération délocalisée pour 
appuyer la gestion des 
aptitudes / le transfert de 
connaissances (Service de 
l’informatique ressources 
humaines) 

170 000 Formation d’un coordonnateur afin qu’il 
forme à son tour le personnel concerné 
de toutes les missions à l’utilisation du 
système de gestion des aptitudes 

Mise en œuvre de la première phase du 
nouveau système de gestion des aptitudes 
afin de pourvoir les postes vacants au 
Siège, y compris assurer le recrutement 
d’employés, de militaires et de policiers 
civils pour le compte des Départements 
des opérations de maintien de la paix et 
de l’appui aux missions 

 Total 711 500  
 
 

569. Le montant de 162 600 dollars demandé par la Division des services médicaux 
permettrait au Directeur du Service médical ou à un médecin désigné de participer à 
une réunion régionale des directeurs des services médicaux et des médecins de la 
Force des missions de maintien de la paix. Ces fonds permettraient aussi au 
Directeur du Service médical ou à un médecin désigné de se rendre à la MONUG, à 
l’ONUCI et à la MINUT pour évaluer l’état des installations médicales locales et de 
celles mises en place par l’Organisation, et pour actualiser les mesures sanitaires 
appliquées lors de l’affectation à une mission; de formuler des recommandations 
concernant l’utilisation des installations médicales du pays hôte; et de moderniser 
les centres de consultation accueillant le personnel civil des Nations Unies. Cela 
leur permettrait également de déterminer si les services médicaux en place 
répondent aux besoins du centre régional d’évacuation sanitaire. Le montant 
demandé couvre également la formation des coordonnateurs à l’utilisation du 
système d’appui et de préparation aux missions dans six missions (FNUOD, FINUL, 
MINUAD, MINUS, MINUSTAH et MINURCAT). 

570. Le montant de 238 900 dollars qui est demandé permettrait au Service des 
politiques en matière de ressources humaines d’examiner sur place les taux de 
l’indemnité de subsistance (missions) dans neuf missions de maintien de la paix. Il 
couvrirait également la réalisation d’une enquête générale sur les conditions 
d’emploi dans cinq missions et les voyages effectués aux fins de la formation. En 
outre, ce montant permettrait de financer le déplacement dans deux missions 
(MONUC et MINUAD) du Sous-Secrétaire général à la gestion des ressources 
humaines pour évoquer des questions liées aux ressources humaines, notamment les 
politiques en vigueur en la matière, la délégation de pouvoir et les affaires 
administratives. 

571. Un montant de 140 000 dollars est demandé pour financer les déplacements 
effectués à la MINUAD, à l’ONUST, à la FNUOD et à la FINUL à des fins de suivi. 

572. Le montant de 170 000 dollars couvrirait les voyages effectués pour 
coordonner et mener à bien toutes les activités de formation en lien avec la mise en 
place du système de gestion des aptitudes dans les missions hors Siège. 
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 Dépenses prévues Variation 

Informatique 1 013,3 393,3 63,4 % 
 
 

573. Le montant de 1 013 300 dollars qui est demandé doit permettre de financer 
les contrats d’assistance technique et de maintenance pour le logiciel PeopleSoft 9.0 
ainsi que l’hébergement du système de gestion des aptitudes et le dispositif de 
reprise des opérations après sinistre. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Services médicaux 200,0 85,0 73,9 % 
 
 

574. Le montant de 200 000 dollars qui est demandé couvrirait les fournitures 
médicales, comme les trousses médicales de voyage, qui sont indispensables au 
personnel du Siège se rendant dans des missions de maintien de la paix. 
L’augmentation du montant demandé tient à l’acquisition du nouveau traitement 
prophylactique contre le paludisme recommandé par l’Organisation mondiale de la 
Santé, qui est destiné au personnel partant en mission de courte durée (jusqu’à trois 
mois). Ce nouveau médicament est plus efficace que d’autres antipaludéens et il a 
moins d’effets secondaires. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Fournitures, services et matériels divers 258,0 227,0 732,3 % 
 
 

575. Un montant de 258 000 dollars est demandé pour les fournitures et le matériel 
nécessaires au système de gestion des aptitudes (198 000 dollars), le matériel 
pédagogique destiné au Service de l’informatique ressources humaines (50 000 
dollars) et les fournitures médicales (10 000 dollars). 
 

 4. Bureau des services centraux d’appui 
 

  Cadre de budgétisation axée sur les résultats  
 
 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

1.1 Amélioration des rapports au Conseil de sécurité, à 
l’Assemblée générale, à d’autres organes 
intergouvernementaux et aux pays qui fournissent des 
contingents pour leur permettre de prendre en toute 
connaissance de cause les décisions relatives au 
maintien de la paix 

Section des archives et de la gestion des dossiers 

1.1 Les documents d’archives pour toutes les missions 
en cours de liquidation sont à la disposition des États 
Membres, des organisations du système des Nations 
Unies et du public au Siège de l’ONU. 

Produits 

Section des archives et de la gestion des dossiers 

• Recensement des dossiers archivés à la MINUAD, à la MONUC et au BINUCSIL aux fins de transfert 
immédiat ou futur au Siège 

• 100 000 pages d’archives concernant le maintien de la paix affichées sur le site Internet des Nations Unies aux 
fins de consultation par le public 
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• Communication de documents à l’Organisation et aux États Membres en réponse à des demandes d’accès aux 
archives relatives au maintien de la paix (1 000 demandes) 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

3.1 Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des 
opérations de maintien de la paix 

Section des archives et de la gestion des dossiers 

3.1 50 % des missions de maintien de la paix 
appliquent des politiques, des outils et des normes 
techniques types pour la gestion des dossiers. 

 Service de la gestion des installations 

3.2 Réactions favorables lors des enquêtes menées par 
le Département des opérations de maintien de la paix, le 
Département de l’appui aux missions et les missions sur 
le terrain en ce qui concerne l’acheminement du 
courrier (2007/08 : 89 %; 2008/09 : 87 %; 2009/10 : 
87 %) 

 Division des achats 

3.3 Augmentation de 10 % du nombre de fournisseurs 
de pays en développement et de pays en transition; 
90 % des demandes d’agrément de fournisseurs traitées 
dans un délai de 3 mois 

 Service des voyages et des transports 

3.4 Réactions favorables dans les enquêtes sur les 
utilisateurs des services de voyage et de transport 
(2007/08 : 80 %, 2008/09 : 80 %; 2009/10 : 85 %) 

Produits 

Section des archives et de la gestion des dossiers 

• Exécution de programmes de gestion des dossiers conformément aux règles de tenue des registres de l’ONU à 
la MINUAD, à la MONUC et au BINUCSIL 

• Élimination du retard accumulé dans le traitement des archives des opérations de maintien de la paix 
jusqu’alors conservées dans des entrepôts commerciaux, ce qui a permis de réduire les coûts, de sauvegarder 
des documents précieux et de les rendre accessibles 

Service de la gestion des installations 

• Tri et gestion du courrier, à l’arrivée et à la sortie, de la valise diplomatique et du courrier interservices pour le 
compte du Département des opérations de maintien de la paix et du Département de l’appui aux missions 

• Inspection des valises à l’arrivée et renforcement du tri des colis expédiés dans les bureaux extérieurs 

Division des achats 

• 300 contrats, y compris les avenants, 2 000 commandes et 50 contrats-cadres devant expirer en 2009/10 
(y compris les avenants) concernant les opérations de maintien de la paix 

• Agrément de 900 fournisseurs 

• Examen et mise à jour des fiches de 10 000 fournisseurs enregistrés dans le système ProcurePlus et le Portail 
mondial pour les fournisseurs des organismes des Nations Unies 
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• Mise en œuvre d’un plan de gestion intégrée grâce au progiciel de gestion intégrée (PGI) offrant des pratiques 
optimales en matière d’achats pour un meilleur contrôle interne 

• Mise en place d’une méthodologie et de fiches récapitulatives de suivi pour mieux répondre aux attentes des 
clients 

• Résolution des demandes de dommages-intérêts en suspens 

• Établissement de nouveaux contrats pour la nourriture et les carburants 

• Organisation de 36 séminaires d’entreprise dans des pays en développement et des pays à l’économie en 
transition 

• 20 visites de sites, conférences de soumissionnaires et négociation de contrats avant attribution 

• Examen des opérations d’achats dans 9 missions de maintien de la paix : MONUC, MINUSTAH, MINUS, 
MINUAD, FINUL, FNUOD, UNFICYP, MINURCAT et ONUCI 

• Participation à 5 conférences et expositions sur les transports organisées par les principales organisations et 
associations concernées 

• 4 visites à des institutions des Nations Unies pour coordonner la mise en œuvre des pratiques optimales en 
matière d’achats 

• Stages de formation pour 1 000 fonctionnaires du Siège et des missions, dans les domaines suivants : achats 
(formation de base); responsabilités des comités locaux des marchés; déontologie; modules achats  

• Examen et résolution des litiges résultant de la contestation des adjudications 

Service des voyages et des transports 

• Négociation ou renégociation avec des compagnies aériennes de 33 accords en vue d’obtenir une réduction des 
tarifs pour les personnes voyageant pour le compte du Département des opérations de maintien de la paix et du 
Département de l’appui aux missions (11 négociations en cours, 20 accords renégociés et 2 accords 
nouvellement négociés durant la période à l’examen); la plupart des contrats sont d’une durée d’un an. 

• Vérification de 8 000 autorisations de voyage 

• Calcul des droits pour 1 200 demandes d’allocation d’une somme forfaitaire pour les voyages au titre du congé 
dans les foyers émanant du personnel du Département des opérations de la paix, au Siège 

• Délivrance de 6 000 documents de voyage des Nations Unies et visas 

• Formalités pour 7 500 expéditions (envoi des effets personnels, y compris traitement des demandes 
d’indemnisation par l’assurance) 

• Réception et livraison de fournitures, de biens et de colis à des bureaux du Département des opérations de 
maintien de la paix et du Département de l’appui aux missions au Siège (17 000) 

• Livraison de fournitures de bureaux faisant suite à 500 demandes adressées au Département des opérations de 
maintien de la paix et au Département de l’appui aux missions 

Facteurs externes : Le logiciel intégré de gestion des contenus est mis en place en vue de la bonne exécution des 
programmes de gestion des dossiers (Section des archives et des dossiers); les messageries sous contrat effectuent 
les expéditions dans les délais requis (Service de la gestion des installations); les fournisseurs participent à des 
séminaires et reçoivent toutes les informations nécessaires dans un délai de trois mois après une demande 
d’agrément pour laquelle ils ont répondu aux critères requis (Division des achats); l’évolution de la situation dans 
le secteur des transports maritimes et aériens continue de permettre la négociation de contrats favorables (Section 
des voyages et des transports). 

 



 A/63/767

 

24309-26770 
 

 b) Ressources humaines 
 
 

Catégorie de personnel 2008/09 2009/10 
Changements 

proposés

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur  
 Secrétaire général adjoint – – –
 Sous-Secrétaire général – – –
 D-2 – – –
 D-1 1 1 –
 P-5 4 5 1
 P-4 18 19 1
 P-3 19 26 7
 P-2/P-1 6 6 –

 Total partiel 48 57 9

Agents des services généraux  
 1re classe 2 2 –
 Autres classes 27 28 1

 Total partiel 29 30 1

 Total 77 87 10
 
 

 c) Ressources financières  
(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Variation 

Catégorie de dépenses 

Dépenses 
(2007/08)

(1)

Montants
répartis 

(2008/09)
(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3) – (2)

Pourcentage
(5) = (4)/(2)

I. Postes 9 639,3 10 701,7 12 506,4 1 804,7 16,9 
II. Autres objets de dépense    

 Personnel temporaire (autre que pour 
les réunions) 1 440,9 1 127,9 946,2 

 
(181,7) (16,1) 

 Consultants 435,0 300,0 466,5 166,5 55,5 
 Voyages 673,9 854,0 1 115,3 261,3 30,6 
 Informatique 1 185,9 1 526,2 225,2 (1 301,0) (85,2) 
 Fournitures, services et matériel divers 591,3 1 253,8 1 218,3 (35,5) (2,8) 

 Total partiel (II) 4 327,0 5 061,9 3 971,5 (1 090,4) (21,5) 

 Total (I et II) 13 966,3 15 763,6 16 477,9 714,3 4,5 
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  Bureau du Sous-Secrétaire général 
 

  Fonctionnaire d’administration (poste P-3) 
 

576. Les ressources demandées pour soutenir les fonctions d’achat ont augmenté au 
cours des trois dernières années en raison de l’essor des opérations de maintien de la 
paix. Leur forte croissance exige des efforts supplémentaires pour faire en sorte que 
des mécanismes de contrôle interne adéquats soient en place tout au long du cycle 
des achats, depuis les appels d’offres jusqu’à l’attribution des contrats. L’un de ces 
mécanismes est la délégation de pouvoir en matière d’achats, que le Département de 
la gestion a transmise au Département de l’appui aux missions et qui prévoit un 
examen, par le Comité des marchés du Siège, des opérations d’achats dont la valeur 
excède 500 000 dollars. Le Comité formule des recommandations qu’il adresse au 
Sous-Secrétaire général aux services centraux d’appui. En 2007, le Comité a tenu 
117 réunions différentes pour examiner en moyenne six dossiers par séance. Au 
20 décembre 2008, il avait organisé 108 réunions pour un même nombre moyen de 
dossiers par séance. On estime qu’environ 80 % de l’ensemble des dossiers 
examinés ont trait aux opérations de maintien de la paix. 

577. La vérification approfondie à laquelle donne lieu l’examen des demandes 
d’agrément des fournisseurs qui veulent figurer dans les fichiers de l’ONU constitue 
un autre mécanisme de contrôle interne auquel a recours le Département de la 
gestion. Une équipe chargée de la gestion des dossiers des fournisseurs a été mise 
sur pied pour examiner les candidatures et émettre des recommandations à 
l’intention du Sous-Secrétaire général aux services centraux d’appui. Le contrôle de 
la délégation de pouvoir dans les missions sur le terrain fait partie des autres 
mesures de contrôle interne en vigueur. 

578. Le Bureau du Sous-Secrétaire général aux services centraux d’appui aurait 
besoin d’un fonctionnaire d’administration (P-3) pour fournir l’aide nécessaire à 
l’examen initial des questions d’achats relatives aux missions de maintien de la 
paix. Ce fonctionnaire travaillerait avec un assistant de secrétariat [G(AC)] à la 
constitution et à la gestion d’une base de données et il s’assurerait qu’une suite est 
donnée aux recommandations du Comité des achats et aux décisions du Sous-
Secrétaire général aux services centraux d’appui. Il procéderait également à 
l’examen initial des demandes de nomination de personnel en concertation avec les 
autres services du Département de la gestion, passerait en revue et contrôlerait 
l’usage qui est fait des délégations de pouvoir et ferait bon usage des 
renseignements générés par les visites sur le terrain ainsi que des recommandations 
des organes de contrôle. 
 

  Division des achats 
 

579. La Division des achats a dû faire face, en 2006 et 2007, à une augmentation 
substantielle du nombre d’appels d’offres et du nombre d’adjudications à traiter. La 
mise sur pied de missions de maintien de la paix au Tchad, en République 
centrafricaine et au Darfour, de même que la planification d’une éventuelle mission 
en Somalie ont entraîné un surcroît de travail. Le nombre de contrats-cadres est 
passé de 107 en 2006 à 199 en 2007, soit une augmentation de 86 %. La valeur 
correspondante, passée de 646 millions de dollars à 3 512 000 000 dollars sur un an, 
était en hausse de 443 %. Le nombre de contrats-cadres a également progressé sur la 
période actuelle et l’on prévoit que le renouvellement de certains contrats arrivant à 
échéance et le lancement de nouveaux appels d’offres nécessiteront des ressources 



 A/63/767

 

24509-26770 
 

supplémentaires. Le niveau actuel des ressources en personnel de la Division, tel 
qu’il a été approuvé, n’est pas suffisant pour répondre aux besoins actuels des 
missions.  
 

  Section des achats de matériel et de services informatiques 
 

  Chef de section (P-5) 
 

580. La mise en place des systèmes d’information centralisés et du Bureau des 
technologies de l’information et des communications, sur décision de l’Assemblée 
générale, est un signe de l’importance que l’Organisation attache aux 
communications et aux technologies de l’information. Actuellement, la Section 
compte 1 P-4, 6 P-3 et 4 agents des services généraux (Autres classes). Il est 
proposé de la doter d’un poste de chef de section, de classe P-5. Au fur et à mesure 
qu’elles se sont développées, les opérations de maintien de la paix ont dû avoir 
recours à divers outils de communication, comme le démontre leur forte dépendance 
à l’égard des visioconférences pour la communication entre le terrain et le Siège. 
Par conséquent, l’achat de matériel de communications et d’équipement et de 
services informatiques constitue désormais une nécessité stratégique si l’on veut que 
l’ONU puisse apporter un soutien efficace aux activités de maintien et de 
consolidation de la paix. Le titulaire du poste proposé (P-5) dirigerait la Section des 
achats de matériel et de services informatiques; à ce titre, il gérerait les activités 
d’achats de biens et de services dans ce domaine, pour l’ensemble des missions de 
maintien et de consolidation de la paix. Il assumerait un large éventail d’autres 
fonctions : conseiller la haute direction; concevoir et diffuser les pratiques optimales 
en matière d’achats; animer et diriger les équipes de travail au sein de la Section; 
faire des propositions sur les modifications à apporter aux règles et procédures; 
recommander une stratégie pour la mise en œuvre efficace des politiques et des 
réformes concernant les achats; enfin, rédiger des études et des rapports à présenter 
aux organes délibérants et aux organes de contrôle sur les questions d’achat de 
matériel de communication et d’équipement informatique pour les opérations sur le 
terrain. 
 

  Section des achats (maintien de la paix) 
 

  Fonctionnaire des achats (P-4, nouvelle justification) 
 

581. Il est proposé de créer un poste d’administrateur de classe P-4 afin de 
renforcer encore la capacité de la Section des achats (maintien de la paix) à gérer les 
achats de services de soutien logistique complexe (travaux de génie et de 
construction, gestion des aérodromes et des services médicaux, etc.) et de répondre 
aux besoins opérationnels des missions déployées dans des conditions logistiques 
difficiles. L’achat de ces matériel et services complexes nécessite une analyse 
approfondie des coûts unitaires d’un très grand nombre de biens et de services 
indiqués dans les soumissions des fournisseurs, avec examen du prix de chaque 
article ligne par ligne afin de protéger les intérêts financiers de l’Organisation. De 
plus, le titulaire devra animer des visites sur place et de multiples réunions de 
négociation des contrats afin de veiller à ce que ceux-ci soient établis et exécutés 
dans les conditions voulues pour couvrir tous les risques et responsabilités liés aux 
besoins en matière de soutien logistique complexe. La personne désignée pour 
occuper le nouveau poste proposé se consacrerait, par conséquent, aux achats de 
services de soutien logistique et ferait directement rapport au Chef de la Section. 
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582. Le Chef de la Section (P-5) aurait pour responsabilité de gérer les achats de 
services de soutien logistique complexe, notamment en matière de travaux de génie 
et de construction. Il aurait pour rôle de conseiller la haute direction; de concevoir et 
de diffuser les pratiques optimales en matière d’achats; d’animer et de diriger les 
équipes de travail au sein de la Section; de rédiger des études et des rapports à 
présenter aux organes délibérants et aux organes de contrôle; de faire des 
propositions sur les modifications à apporter aux règles et procédures; et de 
recommander une stratégie pour la mise en œuvre efficace des politiques et des 
réformes concernant les achats. En raison d’une insuffisance de moyens en 
personnel et d’une lourde charge de travail au sein de la Section, son chef participe 
à l’exécution de tâches normalement assumées par des postes de classe P-4, telles 
que l’analyse des coûts unitaires d’un très grand nombre de produits et de biens 
décrits dans les soumissions des fournisseurs, et les visites sur place. La création du 
poste P-4 proposé permettrait au Chef de la Section de se concentrer sur les 
responsabilités qui lui incombent directement. 
 

  Équipe des approvisionnements (missions) 
 

583. Actuellement, l’Équipe d’approvisionnement (missions) comprend un 
fonctionnaire de classe P-4 qui agit comme Chef d’équipe chargé de la planification 
et de la gestion des achats de rations alimentaires, de carburant, de produits 
médicaux et pharmaceutiques et de fournitures diverses. Ces achats représentent 
plus de 2,5 millions de dollars. Le Chef d’équipe est entouré de quatre 
fonctionnaires des achats (P-3). Les achats de rations dans le cadre de grands 
marchés complexes, dont l’établissement, la négociation et l’exécution prennent 
beaucoup de temps, mobilisent deux des quatre fonctionnaires (P-3), ce qui laisse le 
reste des activités à la charge des deux autres. 
 

  Fonctionnaire des achats (2 P-3) 
 

584. La valeur totale des contrats actuels de carburant dépasse 1,3 milliard de 
dollars. L’achat de carburant nécessite l’analyse détaillée des risques contractuels et 
la négociation complexe des conditions permettant d’exécuter correctement les 
marchés conclus pour la chaîne de fourniture du carburant et de protéger les intérêts 
financiers et opérationnels de l’Organisation dans des conditions logistiques 
difficiles. En raison de l’ampleur des coûts et de la complexité de la chaîne de 
fourniture, il est essentiel de doter le Siège des moyens de gérer de manière 
adéquate les achats de carburant. Par conséquent, il est proposé de créer deux postes 
supplémentaires de fonctionnaire des achats (P-3) dont les titulaires seraient 
spécialement chargés de la fourniture de carburant aux opérations de maintien de la 
paix. 
 

  Fonctionnaire des achats (P-3) 
 

585. Il est proposé de créer un poste de fonctionnaire des achats (P-3) 
supplémentaire pour les achats de produits médicaux et d’une large panoplie 
d’autres fournitures et services, tels que meubles, conteneurs, vêtements, papeterie, 
matériel de couchage, services de sécurité et de photocopie. Le domaine des 
fournitures pharmaceutiques, des produits sanguins et du matériel médical exige 
notamment une attention particulière et prompte. Les responsabilités attachées à ces 
articles s’accompagnent de risques élevés à la fois pour les vies humaines et en 
termes de valeur monétaire. Il en va de même pour les besoins de sécurité. Le 
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titulaire du poste serait par ailleurs chargé d’examiner les propositions et demandes 
d’achats locales, d’autoriser les achats locaux en ce qui concerne les denrées 
alimentaires périssables, les produits médicaux et autres fournitures en plus des 
besoins traités au Siège, et d’aider le personnel de terrain à résoudre les questions 
contractuelles ainsi qu’à gérer les activités d’achats locaux de façon plus efficace. 
La création du poste permettrait à la Division des achats d’organiser des visites plus 
fréquentes dans les missions de maintien de la paix afin de fournir au personnel de 
terrain une assistance technique régulière et constante. 
 

  Section des politiques et du contrôle de conformité 
 

  Coordonnateur de la formation (P-3) 
 

586. Dans son rapport intitulé « Investir dans l’Organisation des Nations Unies pour 
lui donner les moyens de sa vocation mondiale : rapport détaillé » (A/60/846/Add.5 
et Corr.1), le Secrétaire général a proposé des mesures de réforme des achats dont 
une composante essentielle concernait le renforcement des contrôles internes par 
rapport à cinq aspects clefs, dont la déontologie et l’intégrité, la gestion et le 
personnel. Jusqu’à présent, la Division des achats a accompli des progrès 
considérables dans ce domaine grâce à l’adoption d’un programme interne de 
formation aux questions de déontologie et d’intégrité, établi en collaboration avec le 
Bureau de la déontologie et le Bureau de la gestion des ressources humaines pour 
susciter un meilleur sens de l’éthique parmi les quelque 1 200 membres du 
personnel concernés par les demandes de fournitures et les achats, au Siège et dans 
les missions de maintien de la paix. La Division des achats a simultanément piloté 
une formation de base en matière d’achats pour quelque 1 200 membres du 
personnel de maintien de la paix. La Section est dirigée par le Chef de la Section 
(P-5) et comprend un responsable du contrôle de conformité, un fonctionnaire 
chargé des marchés, tous deux de classe P-4, et un agent des services généraux 
(1re classe). Afin de maintenir et de développer un sens solide de la déontologie et 
de l’intégrité au sein du personnel, tout en l’encourageant à poursuivre des études 
dans le cadre de la formation continue, qui lui permettront d’obtenir des 
certifications internationales reconnues et de se tenir informé des pratiques 
optimales dans sa profession, il est proposé de créer un poste de classe 3 pour la 
fonction de coordonnateur de la formation, dont le titulaire dirigerait les actions 
dans ce domaine pour le personnel du maintien de la paix. 
 

  Section de la logistique et des transports 
 

  Équipe Affrètement de longue durée  
 

  Fonctionnaire des achats (P-3) 
 

587. Les passations de marchés pour les services de transport aérien ont 
considérablement augmenté ces dernières années : le volume de ces services est 
passé de 276 millions de dollars en 2004 à 331 millions en 2005, puis à 433 millions 
en 2006, à 478 millions en 2007 et à 726 millions en 2008. Sur ces deux dernières 
années, la hausse est de 52 %. Compte tenu de l’essor des activités de maintien de la 
paix, il est à prévoir que les services de transports continueront de croître en 2009. 
Le nombre des transactions s’est également accru. C’est ainsi que le nombre de 
passations de contrats pour l’affrètement d’aéronefs (avec inscription des 
engagements de dépenses dans le système financier de l’Organisation) est passé de 
372 en 2004 à 427 en 2008. La croissance des besoins en matière de transports 
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aériens a également compliqué le processus de passation des marchés. La forte 
demande en aéronefs offrant des capacités de transport spécifiques, que les missions 
de maintien de la paix requièrent pour des raisons opérationnelles, a provoqué une 
pénurie de certains types d’appareils, obligeant à une division des attributions de 
contrats entre différents transporteurs et créant une multiplication des accords 
contractuels à partir d’un appel d’offres unique. 

588. L’ONU s’efforce de réduire au maximum les coûts liés aux mouvements des 
appareils en procédant avec diligence à l’examen des besoins et en essayant de 
regrouper les itinéraires. Ces efforts obligent le personnel à consacrer plus de temps 
au traitement des attributions de contrats dans un secteur où le temps est un facteur 
important. En outre, compte tenu du coût élevé des contrats d’aviation et de la 
récente évolution du marché qui a vu des hausses de prix substantielles, les 
fonctionnaires des achats se livrent à des vérifications approfondies pour vérifier 
que les prix proposés par les fournisseurs sont ceux du marché. La Section a 
également entrepris de développer ses fichiers de fournisseurs. À cette fin, elle fait 
paraître des demandes de manifestation d’intérêt dans des magazines et des guides 
consacrés à l’affrètement aérien, présente les activités des Nations Unies dans ce 
domaine à des salons et des conférences professionnels dans le but d’attirer de 
nouveaux fournisseurs et coopère avec d’autres organisations internationales en vue 
de l’adoption de pratiques optimales. Par conséquent, compte tenu de la croissance 
importante des besoins d’affrètement de longue durée et de l’élargissement du rayon 
des activités connexes, il est proposé de créer un poste supplémentaire de 
fonctionnaire des achats (P-3) pour épauler l’Équipe Affrètement de longue durée. 
 

  Services de gestion des aérodromes 
 

  Fonctionnaire des achats (P-3) 
 

589. Si les opérations de maintien de la paix ont vu une augmentation des 
passations de marchés pour les services de transport aérien, elles ont aussi constaté 
une augmentation de leurs activités de gestion des aérodromes et des services 
connexes. En raison de la complexité technique et de la gamme importante de 
services liés au fonctionnement des aérodromes, qui exigent une analyse prudente et 
approfondie des risques et des responsabilités, le Service a besoin d’un 
fonctionnaire des achats (P-3) à temps complet. Vu le travail que représente 
l’exploitation des terrains d’aviation de la MONUC et les demandes d’achats de 
services d’aérodrome émanant d’autres missions, et vu les activités accrues que 
susciteront de nouvelles missions, les activités d’achats liées aux aérodromes iront 
croissant. Par conséquent, il est proposé de créer un poste supplémentaire de 
fonctionnaire des achats (P-3) au titre de la gestion des aérodromes. 
 

  Assistant administratif [agent des services généraux (1re classe)] 
 

590. Il est proposé de créer un poste d’agent des services généraux (1re classe) pour 
aider le Chef de la Section, et les chefs de l’Équipe Affrètement de longue durée et 
de l’Équipe Mouvements et de l’Équipe Véhicules à s’acquitter de toutes les tâches 
administratives, à coordonner les activités de l’Équipe Affrètement de longue durée 
et à superviser et coordonner le travail de l’ensemble du personnel d’appui aux 
achats dans la Section. Le titulaire du poste demandé serait aussi chargé du suivi des 
montants à ne pas dépasser pour tous les contrats émis et des engagements de fonds 
à prévoir en interne pour financer ces contrats. Ce rôle de coordination est jugé 
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nécessaire en raison de la valeur monétaire très élevée des contrats d’affrètement 
aérien. En outre, le titulaire du poste gérerait la responsabilité de gérer la base de 
données statistiques de l’affrètement aérien où sont enregistrés les contrats, les types 
d’appareils, les prix et les tarifs. Ces données sont utilisées pour la tenue des 
dossiers et plus spécialement à des fins de référence et d’analyse des tendances, 
ainsi que de coordination des activités dans le cadre du projet de sensibilisation des 
fournisseurs, en étroite coopération avec les chefs d’équipe et le Chef de la Section, 
et en consultation avec le Département de l’appui aux missions. 
 

  Groupe des politiques et des pratiques optimales 
 

  Spécialiste adjoint des pratiques optimales (P-2) 
 

591. La Division des achats poursuit l’exécution des mesures de réforme telles 
qu’elles sont détaillées dans la résolution 61/246 de l’Assemblée générale, qui porte 
sur la réforme des achats. Celle-ci constitue un processus continu garantissant que 
l’Organisation ne cesse pas de mettre au point et d’appliquer les pratiques optimales 
et les politiques les plus accomplies dans le domaine des achats. Dans le sillage des 
initiatives de réforme, le Groupe des politiques et des pratiques optimales de la 
Division des achats a été créé en 2008 pour amorcer, faciliter et mettre en œuvre la 
réforme des achats. Son rôle consiste notamment à aider la direction de la Division 
des achats à mettre au point des stratégies, des politiques et des procédures de 
gestion des achats; à mettre en œuvre des programmes de réforme des achats et à 
suivre les progrès dans ce domaine; à examiner les pratiques des organisations 
internationales, des gouvernements et des entreprises et à recommander les 
meilleures de ces pratiques en vue de leur adoption. 

592. Le Groupe est dirigé par un spécialiste des meilleures pratiques (P-5), secondé 
par un fonctionnaire de la classe P-4. Pour poursuivre la réforme des achats, il est 
proposé de créer un poste de spécialiste adjoint des pratiques optimales (P-2), qui 
assurerait la coordination et le suivi des projets du Groupe et les communications 
connexes, en s’assurant du respect des délais; modifierait selon les besoins le 
Manuel des achats des Nations Unies, en veillant à sa cohérence; et apporterait son 
soutien aux responsables du Groupe en effectuant des recherches approfondies et en 
rédigeant des projets de recommandations sur les politiques et les pratiques 
optimales appliquées par les entreprises, les organisations internationales et les États 
Membres. En outre, le spécialiste adjoint rédigera des projets de communications 
sur les politiques et les pratiques optimales en vue de leur distribution dans toutes 
les missions de maintien de la paix. 
 

  Section de la gestion des achats 
 

  Assistant administratif [agent des services généraux (1re classe)]) 
 

593. L’Équipe d’administration générale comprend actuellement six agents des 
services généraux qui effectuent des tâches administratives importantes, bien que 
non liées aux activités d’achats, en soutien aux 68 membres de la Division dont les 
postes sont financés par prélèvement sur le compte d’appui, en plus des 50 qui le 
sont sur des fonds provenant d’autres sources. Les fonctions de ces agents consistent 
notamment, sans y être limitées, à scanner et distribuer des documents, traiter les 
demandes d’achat, ouvrir les plis pour les appels d’offres, administrer les garanties 
de bonne exécution, enregistrer les dossiers et gérer le fichier des dossiers et des 
contrats. Depuis 2006, de nouvelles procédures pour l’ouverture des plis ont été 
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mises en œuvre à des fins de contrôle interne. En conséquence, deux agents des 
services généraux ont été désignés comme fonctionnaires de l’ouverture des plis et 
ils exécutent cette fonction en suivant les règles et procédures établies. Les appels 
d’offres traités par ces deux fonctionnaires se sont soldés par la signature de 
contrats qui, en 2007, ont représenté plus d’un milliard de dollars, et par un 
accroissement substantiel de la charge de travail relative aux achats (2 123 
invitations à soumissionner et appels d’offres en 2006, 1 850 en 2007 et 1 939 en 
2008). La procédure de contrôle interne établie exige que chaque soumission soit 
enregistrée avant l’ouverture des plis et qu’après ouverture, toutes les copies des 
soumissions soient perforées à l’aide d’une machine spéciale sécurisée et remises au 
fonctionnaire des achats le jour même. Les procédures de contrôle interne ont 
considérablement alourdi les tâches des deux fonctionnaires actuellement chargés de 
l’ouverture des plis, qui ne peuvent écouler les retards accumulés dans leurs autres 
tâches qu’en faisant des heures supplémentaires. 

594. Comme susmentionné, à la suite de la mise en œuvre de contrôles internes 
supplémentaires et en raison de la valeur et du nombre élevés des appels d’offres, 
les tâches et la charge de travail des fonctionnaires chargés de l’ouverture des plis se 
sont considérablement accrues. Dans l’exercice de leurs fonctions, les deux agents 
des services généraux doivent faire preuve de jugement lors de l’ouverture des plis 
pour que les procédures et les règles soient bien respectées. En soutien de la 
fonction d’ouverture des plis et compte tenu de la surcharge de travail importante 
qui en résulte, il est proposé de créer un poste supplémentaire d’agent des services 
généraux (Autres classes) chargé de l’ouverture des plis, dont le titulaire 
superviserait les deux personnes déjà affectées à cette tâche. 
 

 e) Analyse des ressources nécessaires1 
 

 Dépenses prévues Variation 

Postes 12 506,4 1 804,7 16,9 % 
 
 

595. Le montant prévu (12 506 400 dollars) représente les traitements, les dépenses 
communes de personnel et les contributions du personnel relatifs aux 75 postes 
existants et à 10 nouveaux postes. La variation s’explique par l’augmentation des 
coûts standards et par les créations de postes. Si on applique aux nouveaux postes 
les abattements pour délai de recrutement utilisés pour les postes existants, le 
montant total des ressources nécessaires à prévoir est de 13 389 300 dollars. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Personnel temporaire (autre  
que pour les réunions) 946,2 (181,7) (16,1 %) 
 
 

  Division des achats 
 

  Équipe chargée de l’agrément des fournisseurs [5 agents des services  
généraux (Autres classes)] 
 

596. Un montant de 457 700 dollars est demandé au titre du personnel temporaire 
(autre que pour les réunions) pour financer cinq postes de temporaire d’agent des 
services généraux (Autres classes) pour l’Équipe chargée de l’agrément des 
fournisseurs pendant une durée totale de 60 mois (36 mois correspondant à des 
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postes de temporaire existants et 24 mois correspondant à de nouveaux postes de 
temporaire). Les titulaires de ces postes seraient chargés de vérifier les 
renseignements relatifs aux 18 000 fournisseurs figurant actuellement dans la base 
de données de la Division des achats et dans le Portail mondial pour les fournisseurs 
des organismes des Nations Unies, de les traiter et de les saisir dans le Système 
intégré de gestion (SIG) et dans le système ProcurePlus. Pour faire suite à la 
demande de l’Assemblée générale visant à ce que l’on encourage des fournisseurs 
de pays en développement ou en transition à demander l’agrément, la Division des 
achats a commencé à appliquer un nouveau programme d’enregistrement, qui sera 
élargi en 2009 pour extraire les données relatives aux fournisseurs locaux figurant 
dans les bases de données des différentes missions de maintien de la paix et les 
compiler.  

597. Dans la perspective de la mise en service du progiciel de gestion intégré, il 
faudra, tout en transférant les données relatives aux fournisseurs des bases de 
données actuelles vers le progiciel, continuer de nettoyer et d’actualiser le contenu 
de ces bases de données. Les agents qui occuperont les postes de temporaire d’agent 
des services généraux seraient donc chargés de vérifier les coordonnées de chaque 
fournisseur, par téléphone, en effectuant des recherches sur Internet ou par d’autres 
moyens, et de mettre à jour manuellement la base de données des fournisseurs avant 
que son contenu soit transféré dans le progiciel de gestion intégré. Faute de 
consacrer des ressources suffisantes à cette tâche manuelle qui nécessite une main-
d’œuvre importante, on transférerait dans le progiciel des données de mauvaise 
qualité, ce qui limiterait l’intérêt de ce nouvel outil et réduirait l’efficacité de la 
gestion des opérations d’achat. 
 

  Section de la gestion des achats 
 

  Analyste fonctionnel (P-3) 
 

598. Les achats ont été désignés comme la fonction à intégrer en priorité dans le 
progiciel de gestion intégré. Le personnel informatique peu nombreux de la Division 
des achats est occupé à temps plein par la maintenance quotidienne du système et 
les activités liées à la mise en service du nouveau progiciel de gestion intégré. Pour 
concrétiser les mesures de réforme des achats demandées par l’Assemblée générale 
dans ses résolutions 61/246 et 62/269, la Division veillera à ce que le futur progiciel 
de gestion intégré soit basé sur les pratiques de référence en matière d’achats. Des 
ressources devront donc être consacrées au recensement de ces pratiques et à leur 
intégration dans le fonctionnement du progiciel. L’étude portera notamment sur les 
nouvelles normes comptables internationales pour le secteur public et sur leur 
impact sur les procédures et pratiques en matière d’achat. Le personnel informatique 
de l’Équipe d’appui aux technologies de l’information et à la gestion du changement 
se consacre entièrement à l’appui informatique quotidien et aux activités liées à la 
mise en service du futur progiciel de gestion intégré. Il n’est plus possible 
d’accroître le niveau des ressources allouées à l’analyse et à l’intégration. Il est 
donc impératif que le futur progiciel de gestion intégré permette de faire appliquer 
les pratiques de référence en instaurant une procédure d’achat fluide. Dans cette 
optique, il est proposé de créer un poste de temporaire d’analyste fonctionnel de 
classe P-3 pour une durée de 12 mois. 
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  Section des archives et de la gestion des dossiers 
 

  Fonctionnaire auxiliaire chargé des dossiers (P-2, pour 12 mois) 
 

  Assistant à la gestion des dossier (agents des services  
généraux (Autres classes), pour 12 mois) 
 

599. Les dossiers inactifs des opérations de maintien de la paix sont entreposés dans 
des locaux commerciaux de stockage d’archives situés dans le New Jersey. 
Actuellement, la Section ne dispose pas d’effectifs suffisants pour traiter ces 
dossiers. Un retard important, représentant 9 kilomètres linéaires de dossiers 
provenant de 20 missions, a été accumulé, entraînant un coût de stockage estimé à 
75 000 dollars par an. La Section estime que 7 % de l’ensemble de ces dossiers sont 
à archiver de façon permanente et devraient être transférés dans ses locaux afin d’y 
être catalogués, conservés et proposés à la consultation, mais les dossiers sont mal 
classés et devront auparavant être examinés. La Section estime également que 70 % 
des dossiers restants sont à détruire et que pour les autres 30 %, des délais de 
conservation doivent être fixés et assortis d’une date de destruction à court ou 
moyen terme.  

600. Un archiviste qualifié devrait donc être placé à la tête d’une équipe chargée de 
traiter ces dossiers et d’éliminer le retard accumulé en appliquant la politique de 
conservation dont il aura été convenu. Ceci permettrait à la fois d’économiser des 
frais de stockage et de rendre les archives des opérations de maintien de la paix 
accessibles via Internet. En conséquence, il est proposé de créer un poste de 
temporaire de fonctionnaire auxiliaire chargé des dossiers (P-2) et un autre 
d’assistant à la gestion des dossiers [agent des services généraux (Autres classes)].  
 

  Division de la gestion des installations et des services commerciaux  
 

  Service de la gestion des installations  
 

601. L’importante augmentation des effectifs enregistrée ces dernières années a 
rendu la tâche du Service de la gestion des installations difficile, en particulier en ce 
qui concerne la gestion des locaux à usage de bureau et des actifs. Depuis 2006, 
416 postes supplémentaires (permanents et de temporaire) ont été approuvés au titre 
du compte d’appui, soit une hausse de près de 50 %. En outre, il a fallu trouver le 
moyen d’installer au Siège plusieurs équipes de planification. De telles équipes sont 
provisoires, mais elles représentent un besoin d’hébergement récurrent. Le nombre 
de demandes de services présentées par le Département de l’appui aux missions et le 
Département des opérations de maintien de la paix est passé de 2 716 en 2006 à 
4 012 en 2008, soit une augmentation de 48 %, qui donne une idée de l’évolution de 
la charge de travail du Service de la gestion des installations. On notera que le 
système de comptabilisation des demandes ne tient compte que des demandes 
standards; les déménagements de bureaux, par exemple, qui sont plus complexes, 
n’apparaissent pas dans ces chiffres. 

602. Les locaux du Siège ayant atteint la limite de leur capacité d’accueil, 
l’Organisation a dû chercher des locaux commerciaux supplémentaires pour 
héberger ce surplus de personnel. Toutefois, pour diverses raisons tenant à la fois à 
la pression du marché immobilier, à des questions de sécurité et aux exigences 
particulières de l’ONU en matière de bail, l’opération s’est avérée compliquée et a 
pris du retard. Le nouveau personnel est donc venu s’ajouter au personnel déjà 
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installé dans les locaux existants et cette situation a nui au travail des uns et des 
autres.  

603. Le Service de la gestion des installations projette actuellement l’aménagement 
de 16 815 mètres carrés de locaux, dont 9 290 serviront à accueillir environ 400 
personnes comprenant à la fois de nouveaux fonctionnaires et du personnel 
actuellement hébergé dans des locaux loués à titre temporaire ou dont la capacité 
d’accueil est dépassée. Les travaux de construction commenceront dans les mois qui 
viennent et des moyens supplémentaires devront être consacrés à la gestion du 
projet, compte tenu de son importance et pour garantir la tenue des délais. Des 
moyens supplémentaires devront également être consacrés, tout au long de l’année à 
venir, aux activités d’achat de mobilier, à la gestion des biens, à la coordination des 
déménagements, à la tenue de la base de données des plans d’occupation des locaux 
et à l’actualisation des coordonnées, notamment téléphoniques, du personnel.  

604. Une partie des besoins sont temporaires et découlent de l’aménagement de 
nouveaux locaux, mais d’autres seront récurrents car ils sont liés à l’évolution 
constante des effectifs financés au moyen du compte d’appui. Le Département des 
opérations de maintien de la paix et le Département de l’appui aux missions ont un 
taux élevé de rotation du personnel et les mouvements internes de personnel liés aux 
réaffectations et aux départs sont très nombreux, ce qui complique le travail de suivi 
du personnel et des équipements. En outre, du fait de sa charge de travail accrue, le 
Service de la gestion des installations a pris du retard dans plusieurs domaines, 
notamment la mise à jour des plans d’occupation des locaux dans la base de données 
Aperture et le rapprochement des données relatives au personnel et des données 
concernant les locaux, qui est indispensable à la bonne gestion de ces derniers.  

605. Compte tenu de la coexistence de besoins ponctuels et de besoins 
renouvelables et de la nécessité d’une certaine souplesse pour pouvoir apporter un 
appui dans les divers aspects de la gestion des installations concernés par les 
mouvements de personnel, un montant de 419 000 dollars est demandé au titre du 
personnel temporaire (autre que pour les réunions), pour financer les postes décrits 
ci-après. 
 

  Spécialiste de la planification des locaux (P-3) 
 

606. Le titulaire de ce poste de temporaire aurait pour principale responsabilité de 
gérer l’aménagement des nouveaux locaux de leur conception jusqu’à leur mise en 
service, y compris la gestion des contrats. Il serait également l’interlocuteur du 
Département de l’appui aux missions et du Département des opérations de maintien 
de la paix pour tous les besoins en matière de locaux, y compris concernant la 
planification, le réaménagement de locaux, le déménagement de personnel et l’achat 
et l’installation de mobilier. Le spécialiste de la planification des locaux aiderait 
également à élaborer des rapports sur la gestion des locaux contenant notamment 
des informations sur les taux d’occupation et des statistiques sur l’utilisation des 
locaux. 
 

  Assistant en gestion de projets [agent des services généraux (Autres classes)] 
 

607. L’assistant en gestion de projets assisterait le spécialiste de la planification des 
locaux, notamment sur le plan administratif et dans l’étude des plans et des cahiers 
des charges, la coordination des aspects logistiques du projet et la tenue de la base 
de données de gestion des locaux. Il aiderait à éliminer le retard accumulé dans 
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l’actualisation de la signalisation et des numéros de salles et la mise à jour des plans 
d’occupation des locaux, afin d’assurer une certaine cohérence dans tout le 
complexe et de simplifier le rapprochement des données relatives au personnel et de 
celles concernant les locaux.  

608. Il est à noter que si les déménagements prévus dans le Plan-cadre 
d’équipement et les besoins de réunification des départements auront une influence 
sur le lieu (locaux existants, nouveaux locaux ou locaux transitoires) où sera 
finalement installé le personnel financé par le compte d’appui, le Bureau chargé du 
Plan-cadre d’équipement et le Service de la gestion des installations ont des 
responsabilités bien distinctes. Le Bureau chargé du Plan-cadre d’équipement 
s’occupe de concevoir et de faire construire des locaux transitoires tandis que le 
Service de la gestion des installations est chargé d’aménager tous les nouveaux 
locaux permanents loués pour répondre aux besoins d’hébergement découlant de 
l’expansion considérable des opérations de maintien de la paix qui s’est produite ces 
dernières années. Les postes proposés devraient permettre au Service de la gestion 
des installations de s’acquitter de sa tâche. 
 

  Assistant d’information [agent des services généraux (Autres classes)] 
 

609. L’assistant d’information assisterait le Groupe des renseignements et de la 
réception, en particulier dans la mise à jour du Répertoire global des Nations Unies 
et l’élaboration du répertoire téléphonique du Siège. Un grand nombre de 
fonctionnaires devant emménager dans de nouveaux locaux en 2009/10, des moyens 
supplémentaires seront nécessaires pour veiller à ce que leurs coordonnées soient 
rapidement actualisées. Les efforts menés récemment en vue de l’établissement d’un 
système de gestion des données d’identité ont permis de constater que le contenu de 
diverses bases de données contenant les coordonnées des fonctionnaires, y compris 
le répertoire téléphonique UNTEL (qui est géré par le Groupe des renseignements et 
de la réception), avait besoin d’être actualisé. L’assistant d’information participerait 
à ce travail, qui facilitera les déménagements vers les locaux transitoires et les 
nouveaux locaux permanents. Enfin, le Groupe des renseignements et de la 
réception fournit des services dans le cadre des séances plénières du Conseil de 
sécurité et de l’Assemblée générale. Un grand nombre de ces séances portant sur des 
questions relatives au maintien de la paix, le titulaire du poste de temporaire les 
couvrirait également. 
 

  Assistant en gestion des stocks (agent des services  
généraux (Autres classes), pour 6 mois) 
 

610. L’assistant en gestion des stocks assisterait le Groupe de contrôle du matériel 
et des stocks dans le suivi et l’enregistrement de tous les mouvements de mobilier et 
d’équipements résultant directement du recrutement, des déplacements et des 
départs des titulaires des postes financés par le compte d’appui. Du fait de 
l’augmentation des effectifs du Siège et des fréquents changements d’affectation des 
membres du personnel du Département de l’appui aux missions et du Département 
des opérations de maintien de la paix, les ressources nécessaires à la gestion du 
matériel et des stocks – fonction centralisée au niveau du Service de gestion des 
installations – ont elles aussi augmenté. Des moyens supplémentaires seront 
particulièrement nécessaires au moment du déménagement du personnel dans les 
nouveaux locaux. 
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611. Le manque d’espace et la récente augmentation des effectifs du Siège rendant 
la planification et la gestion des locaux de plus en plus complexes, le Service de la 
gestion des installations, en plus du personnel temporaire (autre que pour les 
réunions) demandé, devra faire appel aux compétences spécialisées de consultants. 
Les recommandations d’audit ont préconisé l’élaboration d’indicateurs de résultat 
en matière de gestion des locaux afin de mieux planifier et utiliser les ressources 
limitées dans ce domaine. Le Service de la gestion des installations devra se faire 
assister d’un consultant pour mettre en place des mécanismes de suivi et de compte 
rendu conformes aux meilleures pratiques du secteur. Le crédit de 50 000 dollars 
demandé (3 mois à la classe P-3) serait combiné à d’autres ressources, allouées à la 
mise à jour des applications informatiques de gestion des locaux, afin de traiter le 
problème dans sa globalité. 
 

  Spécialiste de la gestion du matériel (P-3, pour 6 mois)  
 

612. Afin d’améliorer la gestion du matériel et en particulier la liquidation des 
biens, il est proposé de créer un poste de temporaire de spécialiste de la gestion du 
matériel (P-3) pour 6 mois, dont le titulaire serait chargé d’étudier et de proposer 
des moyens de simplifier les procédures de gestion du matériel, dans le but de 
modifier les pouvoirs délégués aux missions de maintien de la paix, de simplifier la 
passation de biens par pertes et profits et d’élaborer des instructions concernant la 
mise en œuvre des propositions. Le spécialiste de la gestion du matériel étudierait la 
question de la délégation de l’autorité en matière de gestion du matériel dans son 
ensemble, y compris les questions de la détermination des seuils d’immobilisation, 
de la juridiction du Comité central de contrôle du matériel et du Comité local de 
contrôle du matériel et des procédures de passation par pertes et profits, qui 
gêneraient actuellement la conduite des opérations de maintien de la paix et leur 
liquidation. Le spécialiste de la gestion du matériel serait également chargé 
d’assurer la liaison avec le Département de l’appui aux missions, le Département de 
la gestion et le Bureau de la planification des programmes, du budget et de la 
comptabilité (BPPBC), pour assurer l’intégration des normes comptables 
internationales pour le secteur public et l’harmonisation des règlements, des 
directives et des politiques. 

613. La variation de 181 700 dollars s’explique par une diminution des besoins au 
titre du personnel temporaire (autre que pour les réunions) découlant du transfert de 
la Division de l’informatique au sein du Bureau des technologies de l’information et 
des communications. 
 
 

 Dépenses prévues Variation 

Consultants 466,5 166,5 55,5 % 
 
 

614. Les ressources nécessaires au titre des consultants (466 500 dollars) sont 
présentées dans le tableau ci-dessous.  
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(En dollars des États-Unis) 

 

Domaine de spécialisation Mois de travail Montant Produits 

Affrètement aérien (Division 
des achats) 

1 25 000 Dossiers d’appel d’offres intégrant un 
plan d’approvisionnement global, des 
critères d’évaluation et les pratiques 
de référence du secteur 

Affrètement maritime 
(Division des achats) 

1 45 000 Règlement des demandes de 
dommages-intérêts déterminés 
contractuellement et élaboration de 
contrats d’affrètement de navires 
suivant les pratiques de référence du 
secteur 

Indicateurs de résultat et 
méthode d’enquête en 
matière d’achats (Division 
des achats) 

4 100 000 Tableau de bord mensuel des 
indicateurs de résultat et méthodes 
d’enquête en matière d’achats 

Approvisionnement 
alimentaire (Division des 
achats) 

1 30 000 Contrats d’approvisionnement 
alimentaire protégeant au mieux les 
intérêts de l’Organisation 

Approvisionnement en 
carburant (Division des 
achats) 

20 000 Contrats d’approvisionnement en 
carburant protégeant au mieux les 
intérêts de l’Organisation 

Catalogage et numérisation 
des archives (Section des 
archives et de la gestion des 
dossiers) 

12 200 000 Communication de documents à 
l’Organisation et aux États Membres 
en réponse à des demandes d’accès 
aux archives relatives au maintien de 
la paix (1 000 demandes) 

Gestion des dossiers (Section 
des archives et de la gestion 
des dossiers) 

2 36 000 Communication de documents à 
l’Organisation et aux États Membres 
en réponse à des demandes d’accès 
aux archives relatives au maintien de 
la paix (1 000 demandes) 

Formation (Section des 
archives et de la gestion des 
dossiers) 

– 10 500 Atelier de formation à l’ensemble du 
processus de gestion des dossiers 
(gestion des dossiers, traitement des 
données sensibles, technologie, 
transfert de dossiers au Siège, 
politique de conservation, systèmes 
d’archivage) organisé à la Base de 
soutien logistique des Nations Unies à 
l’intention de 50 membres du 
personnel des opérations de maintien 
de la paix 

 Total 466 500  
 
 

615. Un montant de 25 000 dollars est demandé pour permettre à la Section de la 
logistique et des transports de la Division des achats de charger un consultant 
d’examiner et de valider les dossiers d’appel d’offres concernant l’affrètement 
aérien, les plans de sélection des fournisseurs et les critères d’évaluation. Dans le 
cas d’appels d’offres complexes, bénéficier de l’avis d’un expert permettrait de bâtir 
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un dossier d’appel d’offres solide et de qualité et de protéger les intérêts de 
l’Organisation. 

616. Un montant de 45 000 dollars est demandé pour permettre à la Section de la 
logistique et des transports de la Division des achats de régler toutes les demandes 
de dommages-intérêts en suspens, qui représentent un montant total de plus de 
2 millions de dollars. La Division des achats n’a pas les compétences ni les moyens 
nécessaires pour traiter elle-même ces demandes. 

617. Un montant de 100 000 dollars est demandé pour l’élaboration d’indicateurs 
de résultats et d’une méthode d’enquête en matière d’achats. Dans son rapport sur 
l’exercice terminé le 31 décembre 2007 [A/63/5 (Vol. 1)], le Comité des 
commissaires aux comptes a souligné que, selon le budget-programme auquel elle 
émarge, la Division des achats était chargée d’assurer des services d’achat efficaces, 
rationnels et de haute qualité. Les résultats attendus comprenaient le renforcement 
de la qualité et le relèvement du niveau de satisfaction en matière d’achats. Les 
indicateurs doivent permettre de constater effectivement l’amélioration du niveau de 
satisfaction des clients et une réduction des délais d’exécution des achats. La 
Division des achats demande actuellement aux services demandeurs de remplir un 
questionnaire de satisfaction dont les résultats sont ensuite utilisés comme 
indicateurs. Le Comité des commissaires aux comptes estime que ces indicateurs ont 
peu de valeur et n’est pas convaincu que, dans une organisation où il faut remplir de 
multiples documents de ce type, la formule du questionnaire soit le meilleur moyen 
de savoir comment les clients perçoivent les prestations. Le Comité a recommandé 
qu’un tableau de bord mensuel des indicateurs de résultats concernant les 
impressions des services demandeurs et les délais d’exécution des achats soit 
élaboré. Il a également recommandé que l’on fasse mener à intervalles réguliers une 
étude indépendante de la satisfaction des demandeurs et que ses résultats soient 
évalués. Dans le rapport du Secrétaire général à l’Assemblée générale sur la suite 
donnée aux recommandations formulées par le Comité des commissaires aux 
comptes dans ses rapports sur les fonds et programmes des Nations Unies et sur le 
Plan-cadre d’équipement pour l’exercice clos le 31 décembre 2007 (A/63/327), 
l’Administration a accepté cette recommandation et noté que, pour l’appliquer, elle 
devrait demander à un consultant d’élaborer un tableau de bord mensuel des 
indicateurs de résultats concernant les besoins et les attentes des services 
demandeurs et le temps nécessaire pour traiter les demandes d’achat dans le respect 
de la réglementation de l’ONU, et de mettre au point la méthode qui régirait les 
études et évaluations périodiques indépendantes de la satisfaction des demandeurs. 
La Division des achats ne disposant pas du savoir-faire et des ressources nécessaires 
pour mettre au point un système répondant à ces exigences, il est proposé d’engager, 
pour une période de quatre mois, un consultant qui sera chargé d’élaborer un 
système intranet répondant à ces critères.  

618. Un montant de 30 000 dollars est demandé afin de recourir aux services d’un 
consultant spécialisé dans l’approvisionnement alimentaire. Il existe un besoin 
constant en la matière car les contrats d’approvisionnement en rations alimentaires 
sont complexes à la fois du point de vue de la logistique et en raison de la diversité 
des produits alimentaires que l’Organisation achète (plus de 360 articles composent 
le barème des rations des Nations Unies). En 2009/10, des négociations sur les prix 
et la qualité des produits devront être menées pour 12 contrats d’une valeur globale 
de plus de un million de dollars. L’Équipe des approvisionnements (missions) de la 
Division des achats aura besoin, pour une courte période, des services d’un 
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consultant spécialisé qui la conseille dans la négociation des tarifs, en fonction des 
sources d’approvisionnement, des différents indices applicables et du schéma de 
consommation des missions. Les services d’un consultant devraient être nécessaires 
dans le cadre de la négociation de six contrats. 

619. Un montant de 20 000 dollars est demandé pour permettre à la Division des 
achats de faire appel à un consultant ayant une parfaite connaissance des pratiques 
de fixation des prix du carburant et des possibilités d’approvisionnement afin d’être 
en mesure d’évaluer les tarifs demandés dans les propositions et toute autre option 
disponible ainsi que les raisons avancées par les soumissionnaires pour justifier 
l’application de certains indices ou décrets publics. Le consultant fournira 
également des avis pendant les négociations en vue de la signature d’un contrat et à 
tout moment, selon les besoins. 

620. Un montant de 200 000 dollars permettrait de sous-traiter le catalogage et la 
numérisation de 9 kilomètres linéaires d’archives des opérations de maintien de la 
paix entreposées dans le New Jersey. La résorption de ce retard d’archivage 
permettrait d’économiser 75 000 dollars de frais de stockage par an. Des moyens 
supplémentaires devront être consacrés à cette opération, en raison de l’état dans 
lequel un grand nombre de ces dossiers ont été transférés (mal classés et non 
répertoriés). 

621. Un montant de 36 000 dollars permettrait de couvrir le coût d’un consultant 
qui serait engagé pour aider à examiner les dossiers de maintien de la paix qui ont 
été transférés à la Section des archives et de la gestion des dossiers sans porter 
d’indication de niveau de confidentialité ou avec une indication incorrecte, afin 
qu’ils puissent ensuite être mis à la disposition du personnel de l’Organisation ou du 
grand public.  

622. Un montant de 10 500 dollars permettrait de faire appel à un consultant 
spécialisé dans la formation afin d’acquérir une meilleure connaissance des normes 
et politiques agréées en matière de tenue des dossiers et de gestion des archives et 
de mieux les appliquer, en vue de résoudre les problèmes de confidentialité des 
données et de signature numérique. Un atelier sera organisé par un spécialiste sous 
la forme de groupes de réflexion, avec trois membres du personnel de la Section des 
archives et de la gestion des dossiers, en concertation avec le Groupe de la gestion 
de l’information du Département des opérations de maintien de la paix. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Voyages 1 115,3 261,3 30,6 % 
 
 

623. Les ressources à prévoir pour financer les voyages durant l’exercice considéré 
sont les suivantes : 
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Type de voyage Montant Produits 

Séminaire à l’intention des 
entreprises (Division des 
achats) 

500 000 Augmentation du nombre de 
fournisseurs de pays en 
développement ayant reçu 
l’agrément 

Négociation de contrats 
(Division des achats) 

168 000 20 visites de sites, conférences de 
soumissionnaires et négociations de 
contrats avant attribution 

Contrôle des opérations d’achat 
(Division des achats) 

162 000 Contrôle des opérations d’achat dans 
les 9 missions de maintien de la paix 
suivantes : MONUC, MINUSTAH, 
MINUS, MINUAD, FINUL, 
FNUOD, UNFICYP, MINURCAT et 
ONUCI 

Salons professionnels (Division 
des achats) 

20 000 Passation de commandes et 
attribution de marchés 

Politiques et pratiques de 
référence (Division des achats) 

33 600 Passation de commandes et 
attribution de marchés 

Appui technique (Section des 
archives et de la gestion des 
dossiers) 

37 800 Exécution de programmes de gestion 
des dossiers conformément aux 
règles de tenue des registres de 
l’ONU à la MINUAD, à la MONUC 
et au BINUCSIL (BINUSIL) 

Formation (Section des 
archives et de la gestion des 
dossiers) 

18 900 Tenue d’un atelier sur l’ensemble du 
processus de gestion des dossiers 
(gestion des dossiers, traitement des 
données sensibles, technologie, 
transfert des dossiers au Siège, 
politique de conservation, systèmes 
d’archivage) organisé à la Base de 
soutien logistique des Nations Unies 
à l’intention de 50 membres du 
personnel des opérations de maintien 
de la paix 

Formation (Division des 
achats) 

175 000 Application des pratiques de 
référence et des normes les plus 
élevées en matière d’achat, grâce à la 
formation, en direct ou à distance, 
d’environ 130 fonctionnaires du 
Siège et 970 fonctionnaires des 
bureaux extérieurs participant aux 
opérations d’achat, dans des 
domaines tels que l’établissement et 
la négociation de contrats, l’analyse 
des coûts unitaires, l’élaboration de 
cahiers des charges et l’évaluation 
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Type de voyage Montant Produits 

des soumissions, ainsi qu’aux 
connaissances fondamentales en 
matière d’achats 

 Total 1 115 300  
 
 

624. Un montant de 500 000 dollars permettrait de couvrir les frais de voyage 
qu’engageront les membres du personnel de la Division des achats pour animer 
48 séminaires à l’intention des entreprises, y compris dans les zones de missions de 
maintien de la paix, dans le but d’évaluer la capacité des entrepreneurs locaux, de 
diffuser des informations sur les possibilités de participer à des appels d’offres et de 
trouver des fournisseurs locaux qualifiés. Cette demande de crédits fait suite à la 
demande de l’Assemblée générale visant à ce que l’on offre aux fournisseurs de 
pays en développement ou en transition davantage de possibilités de répondre aux 
appels d’offres. Le montant demandé permettrait aussi de mener des missions aux 
fins de consultation avec les organisations hôtes et d’inviter des responsables des 
achats des missions de maintien de la paix lorsque les séminaires auront été 
organisés. 

625. Un montant de 168 000 dollars est demandé au titre des voyages pour 
permettre à la Division des achats de continuer à se charger de négociations avec les 
fournisseurs pour l’achat de rations alimentaires, de carburant et de biens et services 
techniques dont la nature est complexe et qui nécessitent des inspections sur place, 
des réunions avec les soumissionnaires et des négociations avec les fournisseurs 
pour s’assurer que ceux-ci ont la capacité d’exécuter les contrats. Avec le récent 
déploiement de la MINUAD et l’expansion de la MINURCAT, le dispositif d’appui 
logistique assuré pour la Mission de l’Union africaine en Somalie (AMISOM) et la 
mise en place éventuelle d’une opération de maintien de la paix des Nations Unies 
en Somalie, la Division des achats devrait avoir à négocier la passation de marchés 
de carburant et de rations alimentaires et l’élargissement des contrats-cadres 
existants pour une valeur totale de plus de 2 milliards de dollars. Il est donc prévu 
que 20 inspections sur place, conférences de soumissionnaires et négociations de 
marchés auront lieu en dehors du Siège. 

626. Un montant de 162 000 dollars est demandé au titre du contrôle des opérations 
d’achat. Dans sa résolution 55/247, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général de faire en sorte que les missions opérationnelles aient les moyens 
d’assumer correctement la fonction d’achats et que le Siège soit doté de mécanismes 
efficaces et efficients de contrôle des achats sur le terrain, et l’a également prié 
d’évaluer la charge de travail et les attributions de toutes les unités jouant un rôle 
dans le processus d’achat afin de garantir que chacune d’elle améliore les 
compétences du personnel qui participe au processus. Pour faire suite à cette 
demande, la Division des achats a entrepris de procéder à des examens annuels des 
opérations d’achat sur le terrain afin d’examiner les résultats obtenus et de repérer 
les points faibles, les secteurs à risque et les problèmes persistants, d’en rendre 
compte et de recommander des mesures propres à améliorer la fonction d’achat. Un 
total de neuf visites d’examen ou de suivi devraient être menées en 2009/10 afin de 
résoudre les problèmes recensés et de contrôler l’application des mesures 
recommandées. Le choix des missions dans lesquelles l’examen sera conduit est 
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basé sur une évaluation, effectuée par la Division des achats, du volume des 
transactions (en nombre et en valeur), de l’étendue de la vérification ou du contrôle, 
du degré de corruption dans le pays hôte et du taux de vacance de postes parmi le 
personnel des achats et dans les services demandeurs de biens et services. 

627. Le montant de 20 000 dollars permettrait de se rendre dans des salons 
professionnels afin de faire connaître aux entreprises les besoins et critères propres à 
l’ONU, d’actualiser les connaissances et de se tenir au fait des tendances et de 
s’assurer que les spécifications et les clauses et conditions établies par la Section de 
la logistique et des transports correspondent aux pratiques du secteur. Il est prévu 
que la Division des achats participe à cinq salons et expositions organisés par les 
principales organisations et associations professionnelles du secteur des transports. 

628. Le montant de 33 600 dollars demandé permettrait aux cadres du Groupe des 
politiques et des pratiques optimales de s’atteler au recensement des pratiques 
optimales des organismes des Nations Unies en matière d’achat, dans le but de 
concevoir des mesures qui rendent les services d’achat plus efficaces et capables de 
tenir le rythme soutenu des opérations de maintien de la paix. Il est prévu de 
rencontrer des hauts responsables de quatre organismes des Nations Unies et 
institutions gouvernementales pour discuter de questions de fond ainsi que des 
pratiques de référence qui seraient utiles à l’Organisation, en particulier à l’appui 
des opérations de maintien de la paix. 

629. Le montant de 37 800 dollars demandé au titre des voyages permettrait à la 
Section des archives et de la gestion des dossiers de se rendre dans trois missions 
qui doivent moderniser leur système de tenue des dossiers pour pouvoir répondre au 
nombre croissant de demandes de renseignements présentées par des entités 
judiciaires externes. Le personnel de la Section évaluerait les besoins et les progrès 
accomplis, et mènerait des formations sur place et ferait rapport aux dirigeants des 
missions concernées.  

630. Un montant de 18 900 dollars est demandé pour couvrir les frais de voyage de 
la Section des archives et de la gestion des dossiers liés aux activités de formation. 

631. Un montant de 175 000 dollars est demandé pour couvrir les frais de voyage 
de la Division des achats liés aux activités de formation. Dans le cadre des efforts 
constants qu’elle déploie pour améliorer la qualité et la rapidité des services d’achat 
tout en limitant les risques au moyen d’un programme complet de formation et de 
certification, la Division des achats à l’intention de faire fond sur le succès de la 
formation sur les connaissances fondamentales en matière d’achat lancée en 2006 en 
collaboration avec le Bureau des services d’achat interorganisations. En 2009/10, 
elle continuera de dispenser au personnel du Siège et des missions de maintien de la 
paix participant au processus d’achat des formations adaptées à leurs besoins. 
Compte tenu de la mise en place de nouvelles missions, comme la MINUAD et la 
MINURCAT, et du taux élevé de renouvellement du personnel des missions de 
maintien de la paix, il est indispensable, pour assurer la qualité des services, que des 
formations à l’intention des chefs des services des achats et du personnel (recruté 
sur le plan national et international) chargé des achats soient organisées 
régulièrement. Le personnel de la Division des achats se rendra donc régulièrement 
dans les missions de maintien de la paix pour dispenser la formation sur les 
connaissances fondamentales en matière d’achats.  
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632. Les cours seront dispensés à l’intention du personnel chargé des achats, des 
services demandeurs et des administrateurs de marchés et viseront à leur donner une 
connaissance appropriée des principes et règles fondamentaux régissant la fonction 
d’achat au sein de l’Organisation, des rôles et responsabilités du personnel 
participant au processus d’achat et à l’administration des marchés, des moyens 
d’identifier et de traiter les problèmes de déontologie, des problèmes spécifiques et 
des causes habituellement à l’origine des problèmes d’administration des marchés. 
En plus de la formation sur les connaissances fondamentales en matière d’achats, la 
Division des achats élaborera et dispensera des formations spécialisées dans des 
domaines tels que la négociation des contrats, l’analyse des coûts unitaires, 
l’élaboration de cahiers des charges, la gestion des risques, l’évaluation des 
soumissions et la passation de marchés dans des domaines spécifiques tels que 
l’informatique et la construction, en collaboration avec des établissements de 
formation de renommée internationale. Elle continuera par ailleurs à mettre au point 
des outils de formation électroniques afin de réduire au minimum la formation en 
salle classique et les déplacements dans les missions de maintien de la paix. Après 
avoir suivi la formation aux connaissances fondamentales en matière d’achats, le 
personnel chargé des achats, afin de renforcer ses compétences, suivra les cours de 
formation spécialisée qu’il est prévu d’élaborer et qui seront proposés sur support 
électronique. Il devra ensuite faire valider ces nouvelles compétences en obtenant un 
certificat professionnel auprès d’un des établissements de formation sélectionnés par 
le Secrétariat. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Informatique 225,2 (1 301,0) (85,2 %) 
 
 

633. Le montant demandé (225 200 dollars) permettrait à la Division des achats de 
s’équiper de la nouvelle version de son logiciel de création de sites Web de façon à 
tirer profit des fonctionnalités avancées qu’elle propose et de faire l’acquisition de 
licences supplémentaires pour permettre aux utilisateurs de la Division d’accéder au 
système de gestion des archives afin de demander des dossiers ou des documents. Le 
montant demandé à cette rubrique servirait aussi à assurer la maintenance du 
matériel et de l’infrastructure informatiques.  
 

 Dépenses prévues Variation 

Fournitures, services et matériels divers 1 218,3 (35,5) (2,8 %) 
 
 

634. Le montant demandé au titre de cette rubrique (1 218 300 dollars) comprend 
les besoins de la Division des achats (1 210 800 dollars) et ceux de la Section des 
archives et de la gestion des dossiers (7 500 dollars). 

635. Le montant demandé pour la Division des achats (1 210 800 dollars) couvrirait 
le coût des fournitures utilisées dans les activités de formation, des services de 
vérification des entreprises et de l’établissement de rapports de diligence 
raisonnable concernant les fournisseurs avec lesquels l’ONU doit nouer une relation 
contractuelle à long terme portant sur des volumes importants, en particulier dans 
les missions de maintien de la paix, des enquêtes de solvabilité des fournisseurs 
réalisées par l’agence Dun and Bradstreet, de la prestation par Nexis Lexis de 
services de vérification des antécédents judiciaires, criminels et commerciaux des 
fournisseurs, de la publication d’annonces et de manifestations d’intérêt dans des 
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magazines, de l’achat de guides de référence concernant l’affrètement aérien et 
maritime et les services de transit et de l’enregistrement des fournisseurs au moyen 
du Portail mondial pour les fournisseurs des organismes des Nations Unies, 
programme Internet d’inscription et répertoire sur les fournisseurs.  

636. Le montant de 7 500 dollars demandé pour la Section des archives et de la 
gestion des dossiers couvrirait le coût des fournitures nécessaires aux activités de 
formation et du matériel d’entreposage. 
 

 f) Ressources humaines – Ensemble du Département de la gestion 
 
 

Catégorie de personnel 2008/09 2009/10 
Changements

proposés

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur  
 Secrétaire général adjoint – – –
 Sous-Secrétaire général – – –
 D-2 1 1 –
 D-1 3 3 –
 P-5 10 13 3 
 P-4 52 60 8 
 P-3 41 60 19 
 P-2/P-1 6 9 3 

 Total partiel 113 146 33 

Agents des services généraux    
 1re classe 5 7 2 
 Autres classes 82 96 14 

 Total partiel 87 103 16 

 Total 200 249 49 
 
 

 g) Ressources financières – Ensemble du Département de la gestion 
(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Variation 

Catégorie de dépenses 

Dépenses 
(2007/08)

(1)

Montants
répartis 

(2008/09)
(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3) – (2)

Pourcentage
(5) = (4)/(2)

I. Postes 23 845,3 27 907,4 35 310,3 7 402,9 26,5 
II. Autres objets de dépense    
 Personnel temporaire (autre que pour 

les réunions) 4 715,0 5 141,1 6 386,4 1 245,3 24,2 
 Consultants 2 468,6 2 827,5 2 611,8 (215,7) (7,6) 
 Voyages 1 447,8 2 048,2 2 688,5 640,3 31,3 
 Installations et infrastructures 18 393,8 23 699,5 23 982,4 282,9 1,2 
 Communications 147,9 364,0 532,0 168,0 46,2 
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Variation 

Catégorie de dépenses 

Dépenses 
(2007/08)

(1)

Montants
répartis 

(2008/09)
(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3) – (2)

Pourcentage
(5) = (4)/(2)

 Informatique 2 291,9 3 025,3 3 143,1 117,8 3,9 
 Services médicaux 311,0 115,0 200,0 85,0 73,9 
 Fournitures, services et matériels 
divers 6 762,3 11 348,7 11 190,2 (158,5) (1,4) 

 Total partiel (II) 36 538,3 48 569,3 50 734,4 2 165,1 4,5 

 Total (I et II) 60 383,6 76 476,7 86 044,7 9 568,0 12,5 
 
 

 h) Service administratif : dépenses centralisées 
 

 Dépenses prévues Variation 

Installations et infrastructures 23 982,4 282,9 1,2 % 
 
 

637. Le montant demandé (23 982 400 dollars) permettrait de couvrir le coût de la 
location de locaux ainsi que la transformation et la rénovation des installations pour 
les postes existants et les nouveaux postes proposés et le personnel temporaire 
(autre que pour les réunions) (23 136 400 dollars), des fournitures de bureau 
(176 000 dollars) et du mobilier (670 000 dollars), pour le Département de la 
gestion. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Communications 532,0 168,0 46,2 % 
 
 

638. Le montant demandé à cette rubrique (532 000 dollars) permettrait de couvrir 
le coût des communications par réseaux commerciaux sur la base d’un taux standard 
calculé d’après les chiffres des années antérieures, pour 200 postes existants et 92 
nouveaux postes et postes de temporaire, ainsi que de l’acquisition de matériel de 
communication courant (téléphones). La variation s’explique par les besoins 
supplémentaires liés aux nouveaux postes et postes de temporaire demandés. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Informatique 3 143,1 117,8 3,9 % 
 
 

639. Le montant demandé à cette rubrique (3 143 100 dollars) correspond aux 
besoins de 200 postes existants et de 92 nouveaux postes et postes de temporaire et 
couvrirait les dépenses d’entretien et de réparation du matériel informatique 
calculées sur la base des accords de prestation de services établis par la Division de 
l’informatique (378 800 dollars) et la part des coûts relatifs aux infrastructures 
informatiques centrales (stockage et sauvegarde des données, hébergement des 
applications, serveurs des départements) incombant au compte d’appui (1 213 100 
dollars) calculée d’après les chiffres des années antérieures, ainsi que l’acquisition 
de matériel informatique standard pour les nouveaux postes et postes de temporaire 
proposés (405 900 dollars) et le remplacement du matériel ancien (ordinateurs de 
bureau et écrans, imprimantes). Un montant de 1 145 400 dollars est également 
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demandé pour couvrir les besoins informatiques spécifiques du Département de la 
gestion des ressources humaines et du Bureau des services centraux d’appui. La 
variation s’explique par les besoins supplémentaires liés aux nouveaux postes et 
postes de temporaire demandés. 
 
 

 D. Bureau des services de contrôle interne 
 
 

 a) Cadre de budgétisation axée sur les résultats  
 
 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

3.1 Accroissement de l’efficacité et de l’efficience  
de l’exécution, de la gestion et de la direction des 
opérations de maintien de la paix, ainsi que de  
l’appui qui leur est apporté 

3.1  Augmentation du nombre de recommandations 
visant à renforcer le contrôle interne et à atténuer  
les risques (2007/08 : 399 recommandations;  
2008/09 : 325 recommandations; 2009/10 :  
400 recommandations) 

 3.2  Acceptation de 95 % des recommandations 
formulées par la Division de l’audit interne (2007/08 : 
88 %; 2008/09 : 95 %; 2009/10 : 95 %) 

 3.3  Acceptation de 80 % des recommandations issues 
de l’inspection et de l’évaluation (2007/08 : 25 %; 
2008/09 : 60 %; 2009/10 : 80 %) 

 3.4  Amélioration du traitement des cas de vol, d’abus 
de confiance, de contrebande, de corruption et d’autres 
formes de manquement aux normes de conduite, ainsi 
que de gaspillage, d’excès de pouvoir et de mauvaise 
gestion grâce à un plus grand nombre de contrôles 
(2007/08 : 317 contrôles; 2008/09 : 440 contrôles; 
2009/10 : 470 contrôles) 

 3.5  Augmentation du nombre de notifications et de 
communications relatives aux cas présumés de fraude et 
autres fautes professionnelles ainsi que de cas de 
gaspillage, d’excès de pouvoir et de mauvaise gestion 
(2007/08 : 16 notifications et 85 communications; 
2008/09 : 18 notifications et 135 communications; 
2009/10 : 18 notifications et 90 communications) 

 3.6  Augmentation du nombre de séances de formation 
aux techniques d’enquête de base organisées à 
l’intention des directeurs de programme pour leur 
permettre de traiter les cas de manquement aux normes 
(catégorie II) (2007/08 : aucune; 2009/10 : 2 séances de 
formation) 

Produits 

• 10 rapports d’audit établis par les auditeurs du BSCI au Siège 

• 100 rapports d’audit établis par les auditeurs résidents affectés aux missions de maintien de la paix 
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• 2 rapports d’audit transversal portant sur des questions communes à plusieurs secteurs 

• 15 analyses de risque réalisées par les auditeurs résidents 

• 1 rapport annuel 

• 1 audit réalisé à la demande de l’Assemblée générale 

• 1 programme de formation et de perfectionnement professionnel à l’intention des auditeurs résidents  
et auditeurs assistants 

• Conférence annuelle des auditeurs résidents principaux 

• 2 rapports d’évaluation approfondis portant sur les programmes des missions de maintien de la paix 

• Examen et analyse de 470 allégations de faute professionnelle (catégorie I) en vue de déterminer la juridiction 
compétente et de décider de l’ouverture éventuelle d’une enquête  

• 95 rapports d’enquête 

• 90 communications adressées aux responsables de programmes pour observations et suite à donner avant 
l’ouverture d’une enquête par le BSCI ou le classement d’un dossier 

• 18 notifications adressées au Département de l’appui aux missions ou aux chefs de mission au sujet d’enquêtes 
prévues (catégorie I) ou achevées (catégorie II) 

Facteurs externes : Des parties extérieures prêteront leur concours aux évaluations et aux inspections, ainsi 
qu’aux enquêtes et aux opérations d’audit. 

 
 

 b) Ressources humaines 
 
 

Catégorie de personnel 2008/09 2009/10 
Changements 

proposés 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur   

 Secrétaire général adjoint – – – 

 Sous-Secrétaire général  – – – 

 D-2   

 D-1 1 2 1 

 P-5 10 14 4 

 P-4 36 46 10 

 P-3 27 41 14 

 P-2/P-1 – – – 

 Total partiel 74 103 29 

Agents des services généraux et catégories diverses   

 1re classe 1 2 1 

 Autres classes 12 23 12 
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Catégorie de personnel 2008/09 2009/10 
Changements 

proposés 

 Personnel recruté sur le plan national 10 4 (6) 

 Agents du Service mobile 12 12 – 

 Total partiel 35 41 6 

 Total 109 144 35 
 
 

 c) Ressources financières 
(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Variation 

Catégorie 

Dépenses
(2007/08)

(1)

Montant
 réparti

(2008/09)
(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3) – (2)

Pourcentage
(5) = (4)/(2)

I. Postes 8 970,6 13 491,6 19 221,9 5 730,3 42,5 

II. Autres objets de dépense    

 Personnel temporaire (autre que pour 
les réunions) 8 480,0 7 743,5 1 547,8 (6 195,7) (80,0) 

 Consultants 542,2 504,9 427,0 (77,9) (15,4) 

 Voyages 1 575,4 2 125,2 2 264,4 139,2 6,5 

 Installations et infrastructures 212,3 25,4 430,6 405,2 1 595,3

 Communications 94,7 73,9 182,5 108,6 147,0 

 Informatique 213,0 547,9 980,2 432,3 78,9 

 Services médicaux – 1,1 3,5 2,4 218,2 
 Fournitures, services et matériel divers 144,6 2 365,7 353,1 (2 012,6) (85,1) 

 Total partiel (II) 11 262,2 13 387,6 6 189,1 (7 189,5) (53,8) 

 Total (I et II) 20 232,9 26 879,2 25 411,0 (1 468,2) (5,5) 
 
 

 d) Justification des postes 
 

  Division de l’audit interne 
 

  Auditeur résident principal (P-5) 
 

640. Dans sa résolution 1861 (2009), le Conseil de sécurité a autorisé le 
déploiement d’une composante militaire de la MINURCAT comprenant 5 200 
militaires qui succéderait à l’EUFOR à la fin du mandat de celle-ci, tant au Tchad 
qu’en République centrafricaine et a décidé que le transfert d’autorité entre 
l’EUFOR et la composante militaire de la MINURCAT aurait lieu le 15 mars 2009. 
Compte tenu du renforcement de la MINURCAT, de la forte augmentation 
escomptée de son budget, de la complexité de son mandat, qui porte sur deux pays, 
le Tchad et la République centrafricaine, et des risques que présente le renforcement 
de la Mission, en matière de respect du code de conduite ainsi que sur le plan 
opérationnel et financier, il est proposé d’augmenter les effectifs d’auditeurs 
résidents affectés à la MINURCAT en créant un poste d’auditeur résident principal 
de classe P-5. La MINURCAT dispose actuellement dans le domaine de l’audit d’un 
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P-4, d’un P-3 et d’un poste d’agent du Service mobile, ce qui ne suffirait pas à 
mener à bien tous les audits essentiels. 
 

  Auditeur assistant (SM) 
 

641. L’équipe d’auditeurs résidents de la MINUL comprend actuellement 
1 administrateur de la classe P-5, 3 administrateurs P-4, 2 administrateurs P-3, 
1 agent du Service mobile et 1 fonctionnaire recruté sur le plan national. Afin 
d’apporter un appui adéquat à l’équipe d’auditeurs de la MINUL, il est proposé de 
créer un poste supplémentaire d’auditeur assistant (agent du Service mobile). Le 
titulaire de ce poste apporterait appui et assistance à l’équipe d’auditeurs; réunirait 
les informations et les documents relatifs à différentes opérations d’audit; 
s’acquitterait des tâches administratives apparentées et d’autres fonctions requises, 
prêtant par exemple son concours au codage et au suivi des recommandations 
formulées par l’équipe d’auditeurs résidents. Il est nécessaire de disposer de cet 
appui supplémentaire du fait de l’accroissement des risques dans des domaines tels 
que les achats, la gestion de la chaîne logistique et les prestations auxquelles ont 
droit le personnel.  

642. Dans sa résolution 1827 (2008), le Conseil de sécurité a décidé de mettre fin 
au mandat de la MINUEE à compter du 31 juillet 2009. Les postes de l’équipe 
d’auditeurs résidents affectés à cette mission (1 P-4, 1 agent du Service mobile et 
1 fonctionnaire recruté sur le plan national) seraient donc supprimés.  
 

  Division du l’inspection et de l’évaluation 
 

  Équipe du programme [1 P-5, 1 P-4, 1 P-3, 1 agent des services généraux  
(Autres classes)] 
 

643. Dans le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies, la fonction 
d’évaluation centrale a été confiée au BSCI et complète les trois autres fonctions de 
contrôle, à savoir l’audit, l’inspection et l’investigation, en mettant l’accent sur des 
questions de portée plus générale ayant trait à la pertinence, à l’efficacité et à l’effet 
des programmes du Secrétariat. L’Assemblée générale a réitéré à maintes reprises 
que la restructuration et le renforcement de la capacité d’évaluation faisait partie 
d’un effort global de responsabilisation et de contrôle à l’ONU. À cet égard, au 
paragraphe 19 de sa résolution 58/269, l’Assemblée a insisté sur la nécessité de 
renforcer le système de suivi et d’évaluation et, à ce propos, a engagé le Secrétaire 
général à améliorer la présentation des rapports sur l’exécution et l’évaluation des 
programmes et le choix des dates auxquelles ces rapports paraissent. Dans sa 
résolution 60/257, elle a prié le Secrétaire général de charger le BSCI de lui rendre 
compte, à sa soixante et unième session, des efforts réalisés et des mesures adoptées 
pour renforcer ses services d’évaluation approfondie ou thématique et de répondre 
aux demandes d’évaluation particulières émanant des directeurs de programme afin 
de pouvoir présenter aux organes intergouvernementaux des rapports extrêmement 
professionnels et objectifs sur l’exécution des programmes et activités.  

644. Compte tenu de ce qui précède et conformément à la réforme en cours, le 
BSCI prône le renforcement des capacités d’évaluation dans l’ensemble du 
Secrétariat, et les activités d’évaluation entreprises par la Division de l’inspection et 
de l’évaluation s’inscrivent dans le cadre de son projet d’élargir la portée sectorielle 
et géographique des évaluations des opérations de maintien de la paix pour la 
période 2009/10, comme cela le lui a été demandé.  
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645. La Division ne dispose actuellement que d’un poste financé au moyen du 
compte d’appui, un administrateur de programme (P-4) chargé des évaluations et 
des inspections des missions de maintien de la paix. Compte tenu de ces moyens 
limités, la Division de l’inspection et de l’évaluation ne peut évaluer qu’une partie 
des activités de maintien de la paix et n’est en mesure d’établir par an qu’un ou 
deux rapports d’évaluation et d’inspection de portée restreinte. Afin de faciliter le 
renforcement de cette fonction, il a été proposé de créer pour l’exercice 2008/09 
quatre postes supplémentaires financés au moyen du compte d’appui [1 P-5, 1 P-4, 
1 P-3 et 1 G(AC)]. Au paragraphe 154 de son rapport sur l’exécution du budget du 
compte d’appui aux opérations de maintien de la paix (A/62/855), le Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires a recommandé de ne 
pas approuver la création de ces postes, recommandation que l’Assemblée générale 
a faite sienne dans sa résolution 62/250 sur le compte d’appui aux opérations de 
maintien de la paix.  

646. Du fait de cette décision, la Division a dû réduire de deux tiers ses produits 
escomptés, le nombre de rapports prévus étant ramené à deux, l’un portant sur une 
évaluation approfondie d’une mission de maintien de la paix et l’autre sur une 
évaluation thématique. Cela signifie en outre qu’il ne sera toujours pas possible 
d’évaluer de façon indépendante et adéquate l’ensemble des opérations de maintien 
de la paix, ni de répondre comme il se doit à d’éventuels demandes ou besoins 
particuliers.  

647. Étant donné la nature complexe et multidimensionnelle des missions de 
maintien de la paix et les risques auxquels elles sont exposées, ce faible nombre 
d’évaluations et d’inspections est insuffisant. Dans le but d’appuyer le renforcement 
de cette fonction de contrôle, la Division estime qu’un minimum de trois postes 
supplémentaires d’administrateur financés au moyen du compte d’appui sont 
nécessaires (1 P-5, 1 P-4, 1 P-3), ainsi que d’un poste d’agent des services généraux 
(G-5). Grâce à ces ressources supplémentaires, et compte tenu des pratiques 
optimales recensées au cours de l’année écoulée, qui ont montré que les évaluations 
approfondies nécessitaient bien davantage de temps et de moyens, la Division 
pourrait effectuer dans un premier temps un minimum de deux évaluations de 
programme (approfondies) et d’une évaluation thématique par an, les gains de 
productivité et le renforcement graduel de ses capacités devant lui permettre 
d’accroître progressivement la fréquence et la portée de ses évaluations à l’avenir. Il 
est prévu que ces ressources supplémentaires permettent à terme à la Division 
d’effectuer un minimum de six inspections et évaluations des opérations de maintien 
de la paix par an et d’accroître ainsi la fréquence et la portée des évaluations.  

648. La Division de l’inspection et de l’évaluation serait en outre en mesure 
d’élaborer un ensemble de guides méthodologiques pour l’évaluation et l’inspection 
des missions de maintien de la paix, qui lui permettrait d’évaluer de manière 
systématique la pertinence, l’efficience et l’efficacité des opérations et d’en mesurer 
l’impact. Si les évaluations effectuées par le Groupe de l’évaluation du Département 
des opérations de maintien de la paix sont généralement destinées à être consultées 
en interne, le plus souvent par les responsables du Département des opérations de 
maintien de la paix et du Département de l’appui aux missions, et à faciliter la prise 
de décisions au sein de ces départements, la Division de l’inspection et de 
l’évaluation mène des évaluations indépendantes, qui doivent permettre de faire le 
bilan des résultats obtenus par les missions. Les ressources demandées permettront 
également à la Division d’élaborer, en collaboration et consultation avec le Groupe 



A/63/767  
 

09-26770270 
 

de l’évaluation du Département des opérations de maintien de la paix, un ensemble 
de directives méthodologiques internes visant à faciliter l’évaluation et l’inspection 
des missions de maintien de la paix.  

649. En outre, la Division s’emploiera à établir un cadre de planification axée sur 
les risques qui servira à établir l’ordre de priorité des évaluations et des inspections 
et à définir les projets à mener dans ce domaine. La conception de directives, 
l’augmentation du volume d’activité découlant des évaluations et des inspections et 
la multiplicité des relations à entretenir avec le Groupe de l’évaluation du 
Département des opérations de maintien de la paix, d’autres partenaires du maintien 
de la paix, les missions et les organes délibérants imposeront à la Division une très 
lourde charge qui appelle un renforcement de ses capacités de planification et de 
gestion aux fins de l’évaluation et de l’inspection des missions de maintien de la 
paix.  

650. Le projet de plan de travail de la Division se fonde sur l’hypothèse que les 
administrateurs des classes P-5 et P-4 pourront, dès qu’ils seront opérationnels, 
apporter l’appui nécessaire, en matière de planification, d’exécution et de 
méthodologie, à la réalisation de trois évaluations par an. Ils bénéficieraient à cette 
fin du concours d’un administrateur auxiliaire (P-3) et d’un agent des services 
généraux. En outre, le titulaire du poste P-5 serait chargé de coordonner et 
d’appuyer l’évaluation des risques et l’évaluation et l’inspection des activités de 
maintien de la paix et d’y participer. Il devrait faire preuve de compétence en 
matière de direction et de gestion et serait chargé de planifier, mettre en œuvre et 
contrôler les activités d’évaluation et d’inspection liées au maintien de la paix et 
d’établir les rapports correspondants. Il devrait coordonner le plan de travail, fixer 
les priorités et affecter le personnel selon les activités opérationnelles. Il travaillerait 
en étroite coordination avec les cadres de direction du Département des opérations 
de maintien de la paix et du Département de l’appui aux missions, les représentants 
spéciaux du Secrétaire général, les commandants des forces sur le terrain, les 
représentants des Quatrième et Cinquième Commissions de l’Assemblée générale et 
le Comité spécial des opérations de maintien de la paix; il créerait au besoin des 
équipes spéciales chargées de l’évaluation et de l’inspection ainsi que de 
l’établissement de rapports à présenter à l’Assemblée générale.  

651. Il n’existe actuellement pas de poste d’agent des services généraux à l’appui 
des activités d’évaluation et d’inspection des missions de maintien de la paix. Pour 
être en mesure d’effectuer un plus grand nombre d’évaluations et d’inspections et 
d’en élargir la portée, il faudrait disposer de services d’appui spécifiques qui 
permettent de gérer et de mettre à jour des bases de données internes, d’organiser les 
voyages, de tenir le registre des inspections et des recommandations et de contrôler 
l’état d’avancement de leur exécution. En outre, il faut également prévoir une 
assistance dans les domaines de la recherche, de la préparation de la documentation 
de base, de la collecte des analyses et de la synthèse des données nécessaires à 
l’évaluation. Il est donc proposé de créer un poste d’agent des services généraux 
(Autres classes), dont le titulaire serait spécifiquement chargé de fournir un appui 
opérationnel aux fonctions d’évaluation et d’inspection des missions de maintien de 
la paix.  

652. Les postes proposés sont indispensables à l’exécution des activités énoncées 
ci-dessus car l’effectif et les ressources actuels ne permettent pas à la Division 
d’évaluer les opérations de maintien de la paix dans la mesure souhaitée. Au cas où 
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ces postes ne seraient pas créés, la Division devrait annuler ou reporter les activités 
prévues et en mener d’autres d’une portée et d’une durée plus restreintes, ce qui 
contribuerait à diminuer, dans une mesure qui n’est guère souhaitable, les effets 
positifs sur les opérations de maintien de la paix.  
 

  Division des investigations 
 

653. C’est l’Assemblée générale qui, dans sa résolution 48/218 B, a confié des 
fonctions d’investigation au Bureau des services de contrôle interne, le chargeant de 
faire enquête en cas de violation des règles, règlements et instructions 
administratives de l’Organisation des Nations Unies, et communiquer ses résultats 
au Secrétaire général assortis des recommandations devant l’aider à arrêter les 
mesures à prendre soit sur le plan juridictionnel soit sur le plan disciplinaire. 

654. La Division des investigations a pour mission de procéder à des enquêtes de 
qualité, d’en déposer les conclusions en temps utile et d’agir en ce sens de façon 
efficace et à moindres frais. Le projet de budget du compte d’appui concernant la 
Division tient compte de la volonté du Bureau de renforcer la fonction investigation, 
en restructurant en particulier la Division. 

655. Le projet de budget tient également compte des recommandations faites par le 
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires aux paragraphes 
16 et 23 de son rapport A/62/7/Add.35 : il demandait que le projet de restructuration 
soit « étayé par une analyse » et qu’il fasse l’objet de justifications plus précises, 
sous l’angle notamment des effets que pourraient avoir sur le moral du personnel la 
formule équipe/service et le déplacement des enquêteurs affectés aux missions de 
maintien de la paix. Le Comité consultatif a notamment indiqué que l’exposé que le 
Bureau faisait de son projet de restructuration devait s’appuyer sur une analyse plus 
complète et des références précises aux enseignements tirés du système des 
enquêteurs résidents. 

656. Le Bureau a tenu compte encore des observations présentées par le Comité 
consultatif indépendant pour les questions d’audit dans son rapport A/62/814/Add.1. 
Selon celui-ci, la formule envisagée, celle des centres régionaux, « se justifiait 
pleinement sur le plan conceptuel en ce qui concernait la Division des investigations 
et présentait des avantages évidents par rapport à la structure actuelle ». Selon cette 
optique, « une présence réduite pourrait être assurée dans certains lieux 
d’affectation, tels que les missions de maintien de la paix, tandis que des effectifs 
plus importants seraient établis dans des centres d’où ils pourraient être déployés 
dans diverses missions en fonction des besoin et des risques ». Le Comité a 
cependant demandé des renseignements supplémentaires. 

657. Enfin, le Bureau a tenu compte des observations du Comité consultatif qui, 
dans ses commentaires sur la question, a déclaré au paragraphe 54 de son rapport 
A/56/887 qu’il n’était pas « entièrement convaincu de la nécessité de mettre en 
place des groupes d’enquêteurs spécifiques dans toutes les missions de maintien de 
la paix ». Il estimait « que les enquêtes devraient être assurées au cas par cas, au 
niveau du Siège ou au niveau régional (à Nairobi, par exemple, pour l’Afrique) 
[…] ». 

658. Le Bureau insiste sur le fait que la structure actuelle – traitement des dossiers 
par des enquêteurs résidents, indépendamment de leurs capacités et de leurs 
compétences, qui sont regroupés en équipes réparties entre cinq missions de 
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maintien de la paix – continue de soulever de graves difficultés du point de vue de la 
qualité et de la ponctualité des enquêtes et de la présentation de leurs résultats. 

659. Après analyses des données quantitatives et des caractéristiques de l’ensemble 
des affaires, en cours ou passées, ainsi que des besoins opérationnels à long terme 
en matière d’investigation, le Bureau propose de réduire et de redistribuer les postes 
et les services actuellement confiés à du personnel temporaire. Cette initiative 
suppose la mise en place d’une nouvelle structure qui permettra au Bureau d’être 
plus efficace, de travailler mieux et de dépenser moins. 
 

  Résultats du système des enquêteurs résidents de la structure actuelle  
de la Division des investigations du BSCI 
 

660. La formule suivie jusqu’à présent a fait apparaître les problèmes suivants : 

 a) Il est difficile d’attirer et de retenir des personnes compétentes pouvant 
assumer auprès des missions les fonctions d’enquêteur résident; 

 b) La présence de petites équipes d’enquêteurs auprès de nombreuses 
missions est réellement contraire à l’efficacité de la gestion et de l’administration; 

 c) Il est impossible de conserver les compétences nécessaires auprès des 
missions, à cause notamment du manque d’expérience en matière de délinquance 
financière; 

 d) Le régime des congés officiels applicable aux missions fait que les 
enquêteurs sont absents sur de longues périodes. 

661. Chacune de ces circonstances nuit à la qualité et à la rapidité des 
investigations. En pratique, elles obligent à recourir abondamment à l’appui de 
fonds du personnel de la Division au Siège, à Nairobi et à Vienne en matière de 
contrôle de la qualité et, surtout, lorsqu’il s’agit d’affaires complexes. 
 

  Nouvelle structure de la Division des investigations 
 

  Principe général 
 

662. Il est nécessaire de transférer les ressources en personnel des missions de 
maintien de la paix en direction de centres convenablement dotés, afin que la 
fonction d’investigation soit assumée de la façon la plus complète, la plus 
exhaustive, la plus professionnelle et la plus économique possible. On rappellera 
que le nombre total d’affaires concernant les missions est inférieur à ce qu’il était en 
2005 – quand l’Assemblée générale a ouvert des crédits supplémentaires pour de 
renforcer le corps d’enquêteurs déployé auprès des missions – encore que le nombre 
d’affaires de certaines catégories ait augmenté. 

663. Comme l’ont montré les rapports sur le programme « pétrole contre 
nourriture » et comme l’a confirmé le travail postérieur de l’Équipe spéciale 
d’investigation concernant les achats, l’Organisation continue d’être victime de 
manœuvres dolosives et d’infractions financières d’une grande habilité, sur 
lesquelles ne peuvent enquêter que des équipes fortement spécialisées et très au 
courant des choses. L’Équipe spéciale a cessé ses fonctions le 31 décembre 2008 et 
a transféré à la Division des investigations environ 175 dossiers d’enquête sur ce 
type de délinquance. Le Bureau continue d’autre part d’être saisi d’allégations et 
d’ouvrir de nouveaux dossiers d’instruction. On constate, dans la plupart des 
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enquêtes de l’Équipe spéciale, notamment les enquêtes de terrain, que les faits et les 
éléments de preuve qui ont à l’origine fait ouvrir l’enquête s’inscrivaient dans un 
réseau d’intérêts beaucoup plus vaste. L’enquête une fois ouverte, on découvre une 
délinquance beaucoup plus considérable. 

664. Ce type d’investigations prendra une part importante dans les travaux de la 
Division et exigera la présence dans la structure permanente du Bureau d’enquêteurs 
spécialisés et expérimentés. 

665. Cette nouvelle structure spécialisée permettra d’atteindre l’objectif qui 
consiste à mettre en place un système d’enquêteurs et d’investigations spécialisées 
dans deux catégories d’affaires : les affaires d’exploitation et d’abus sexuels, et les 
affaires financières, économiques et administratives. Les qualifications et 
l’expérience nécessaire pour ces deux catégories diffèrent nettement et les activités 
passées du Bureau plaident éloquemment en faveur d’équipes ou de services 
spécialisés d’enquêteurs. 

666. Bien que l’on constate un recul marqué des affaires d’exploitation et d’abus 
sexuels – en raison sans doute de la politique de tolérance zéro officiellement 
déclarée et du travail rigoureux de suivi des dossiers qui en est la traduction –il faut 
admettre que ce domaine exige de plus des équipes de recherche bien introduites et 
dotées des compétences et de l’expérience particulières qu’exige ce domaine précis. 

667. Par exemple, les enquêteurs spécialisés dans les affaires d’exploitation et 
d’abus sexuels doivent avoir acquis l’expérience des enquêtes criminelles, 
notamment avec des enfants en cause, et avoir accès aux méthodes les plus 
modernes de la police scientifique. Il y a peu de chances qu’un de ces enquêteurs ait 
également une spécialité en « criminalité en col blanc », c’est-à-dire qu’il connaisse 
les procédures commerciales et les procédés informels de dissimulation de la 
corruption, des fraudes et des détournements de fonds. 

668. En quelques mots, la nouvelle structure présente les avantages suivants : 

 a) Capacité d’attirer du personnel très qualifié; 

 b) Masse critique garantissant la qualité et corrigeant les faiblesses et la 
rigidité de la structure sur le terrain; 

 c) Amélioration de la productivité, augmentation du nombre d’heures de 
travail; 

 d) Gestion plus efficace et suivi des investigations; 

 e) Gestion globale et efficace des dossiers et possibilité de les répartir entre 
les équipes selon des considérations qui ne concernent pas seulement la mission 
dont il s’agit. 
 

  Mesures précises 
 

  Nouveau modèle de mémorandum d’accord avec les pays 
qui fournissent des contingents 
 

669. La version révisée (juin 2007) du modèle de mémorandum d’accord avec les 
pays qui fournissent des contingents [voir A/61/19 (Part III)] fait passer au pays 
considéré une bonne part des responsabilités du Bureau en matière d’investigations. 
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670. Le nouveau texte prévoit précisément que le gouvernement est responsable au 
premier chef des enquêtes sur les fautes et fautes graves commises par les membres 
de ses contingents – fautes qui prennent surtout la forme d’exploitation et d’abus 
sexuels. Cela réduit sensiblement le rôle du Bureau dans les enquêtes sur les 
infractions commises par les contingents. Le changement aura donc des 
conséquences pratiques importantes pour les enquêtes que le Bureau mène au niveau 
des missions. Le présent projet de budget tient compte des dispositions du nouveau 
mémorandum qui réduisent sensiblement les besoins de la Division.  
 

  Réduction du nombre de dossiers traités au niveau des missions 
 

671. Le Bureau a constaté en 2007 la réduction générale du nombre d’affaires 
concernant les missions sur le terrain surtout des affaires d’exploitation et d’abus 
sexuels. La tendance s’est maintenue en 2008 et le nombre d’affaires signalées au 
Bureau a baissé par rapport à l’année précédente. C’est ainsi qu’au 31 décembre 
2008, la Division n’était saisie au total que de 207 affaires (y compris les 
175 dossiers hérités de l’Équipe spéciale d’enquête sur les affaires concernant les 
achats) concernant les missions de maintien de la paix dotées d’enquêteurs 
résidents, dont 54 considérées comme des affaires d’exploitation et d’abus sexuels. 
On compte d’autre part 49 affaires concernant des missions sans enquêteur résident 
pour lesquelles les investigations sont menées par un centre régional. 

672. Les dossiers d’exploitation et d’abus sexuels sont apparus en 2004. leur 
nombre est passé de 32 cette année-là à 269 en 2006, chiffre record. En 2007 
cependant, il s’est très nettement réduit, passant à 61, c’est-à-dire 77 % de moins 
qu’en 2006. Le même schéma est visible pendant toute l’année 2008. Au 
31 décembre 2008, 39 affaires sexuelles seulement étaient retenues pour 
investigation soit 36 % de moins qu’en décembre 2007. 

673. Le tableau ci-dessous donne le détail du rôle des affaires enregistrées par la 
Division au 31 décembre 2008 dans cinq missions de maintien de la paix dotées 
d’enquêteurs résidents. Un tel rôle ne justifie pas la présence d’enquêteurs résidents 
auprès de toutes les missions, sans compter que cette présence a de graves 
inconvénients dont il a été question au paragraphe 658. De plus, beaucoup d’affaires 
complexes, qu’elles soient d’ordre sexuel ou financier, devraient être traitées à partir 
de l’un des centres. 
 

  Division des investigations, affaires concernant les opérations 
de maintien de la paix, 31 décembre 2008 
 
 

 Affaires Postes 

Mission 
Exploitation et 

abus sexuels Malversation Total
Agents des 

services généraux Administrateurs Total 

MINUSTAH 2 14 16 3 4 6 

MONUC 29 62 91 5 8 14 

MINUL 12 32 44 2 5 7 

MINUS 2 32 34 1 5 6 

ONUCI 9 13 22 1 4 5 

 Total 54 153 207 12 26 38 
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674. Si l’on retire les enquêteurs résidents des missions, il sera possible d’instaurer 
entre eux et les personnes en cause dans une affaire une distance plus conforme aux 
exigences professionnelles et de réduire donc les sollicitations et les soupçons 
d’influence illégitime et d’atteinte à l’intégrité des recherches. Ce problème a été 
signalé au Bureau parce qu’il semblerait faire obstacle au dépôt de plaintes pour 
faute auprès des enquêteurs résidents. Il est important d’éviter les conflits qui 
naissent spontanément lorsque les enquêteurs de la Division se trouvent trop 
proches d’autres fonctionnaires qui peuvent aussi faire l’objet d’une enquête du 
Bureau. 
 

  Augmentation du nombre d’affaires de « délinquance en col blanc » 
 

675. À la fin du mandat de l’Équipe spéciale, les 175 dossiers encore à traiter ont 
été déférés à la structure permanente du Bureau pour suite à donner. Dans la moitié 
des cas, il s’agissait de situations complexes, avec parfois des procédés exigeant un 
travail de recherche et des ressources considérables, des compétences spécialisées 
très variées et, plus fondamentalement encore, des enquêteurs expérimentés dans les 
dossiers complexes de la délinquance de bureau. Dans ce domaine, les 
investigations doivent faire intervenir des techniciens professionnels et même, à 
l’occasion, des comptables et des auditeurs légistes. On continue d’ouvrir des 
dossiers à la suite : a) des tournées sur le terrain; b) des enquêtes en cours qui 
débouchent sur de nouvelles affaires; c) de la réception des dossiers émanant du 
Comité d’examen des fournisseurs locaux et du Contrôleur; d) des initiatives des 
plaignants et des informateurs; e) des interventions des fournisseurs ou de leurs 
représentants se plaignant d’irrégularités dans la procédure d’achat. 

676. Le nombre d’affaires que la structure permanente de la Division doit traiter est 
bien la preuve que l’Organisation fait encore face à des risques importants de 
corruption et de fraude dans le secteur de la passation des marchés et de 
détournements importants de fonds et de ressources. 

677. Il faut rappeler d’autre part que de nombreux fournisseurs ont été sanctionnés 
pour des actes délictueux dont l’Organisation avait été la victime. Toutes les affaires 
pour lesquelles l’Équipe spéciale avait entrepris des recherches ont été confiées à 
l’équipe du Siège. 

678. Les affaires en instance au moment où l’Équipe spéciale a clos ses travaux 
relèvent maintenant du Bureau et doivent être absorbées dans la structure 
permanente. La difficulté immédiate que constituait la poursuite des recherches a été 
résolue par recours aux ressources temporaires. Il est cependant primordial que les 
enquêtes se poursuivent de façon professionnelle sans interruption ni retard, et que 
celles qui visent plutôt le domaine financier, économique ou administratif soient 
traitées par la structure permanente du Bureau. L’Équipe spéciale a montré de façon 
éminente par son exemple même, qu’une équipe étroitement soudée de 
professionnels spécialisés était la bonne solution pour s’assurer de la qualité des 
enquêtes complexes. 

679. C’est pourquoi le Bureau soutient que l’option des trois centres régionaux 
(New York, Vienne et Nairobi) est la bonne façon de déployer les ressources et 
d’obtenir des résultats tangibles. Elle permettra de recruter des enquêteurs qualifiés 
spécialisés chacun dans son domaine, de réunir la masse critique minimale de 
personnel dans les lieux d’affectation et de faire des économies d’échelle sur le plan 
de la gestion et de l’administration. 
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680. Des équipes d’enquête seraient dépêchées auprès des missions pour procéder 
aux investigations. Elles seraient dotées des spécialités nécessaires dans chaque 
affaire et cesseraient de se composer des enquêteurs résidents locaux. Cela 
permettrait de procéder rapidement à des enquêtes de grande qualité. 

681. Un dialogue soutenu avec les auditeurs du Bureau qui restent sur le terrain, les 
responsables de la déontologie et de la discipline et les interlocuteurs des missions 
permettrait de résoudre les difficultés initiales qui pourraient apparaître dans les 
missions après le départ des enquêteurs résidents. 

682. Il faut dire une fois encore que même si la nouvelle structure risque d’entraîner 
à l’occasion des frais de voyage (liés à l’envoi des enquêteurs auprès d’une mission 
pour une affaire donnée) plus élevés que la structure actuelle, elle se traduira par 
l’abaissement des coûts d’ensemble parce que les ressources seront à tout moment 
affectées là où elles sont le plus nécessaires. Avec la structure mission par mission, 
le Bureau aurait normalement besoin d’environ 18 nouveaux postes d’enquêteur 
dans les nouvelles missions que sont la MINUAD [2 P-4, 8 P-3 et 2 G(AC)] et la 
MINURCAT [1 P4, 3 P-3 et 2 G(AC)]. Avec la formule des centres régionaux 
proposée ici, le Bureau pourrait au contraire assumer ses fonctions d’investigation 
avec des ressources sensiblement moins importantes. 

683. Cette structure en étoile permet de faire des économies de personnel et 
d’épargner sur les autres postes, du simple fait qu’il y a moins d’enquêteurs dans les 
centres, qui peuvent s’intéresser avec suffisamment d’attention à des missions plus 
nombreuses, y compris les missions qui pourraient être lancées à l’avenir. 

684. Selon la nouvelle structure donc, les enquêteurs seraient affectés en plus grand 
nombre dans les trois centres régionaux. Il est proposé d’en conserver quelques-uns 
(moins qu’actuellement) dans les trois missions les plus importantes, à savoir la 
MONUC, la MINUL et la MINUS. Ils assureront la liaison avec leurs collègues des 
centres et veilleront à la qualité des échanges avec ceux-ci et avec leurs homologues 
des missions, notamment les groupes de déontologie et de discipline. L’intérêt de 
leur présence auprès de telle ou telle mission sera évalué au préalable, notamment 
au regard de l’encombrement du rôle, et c’est sur les conclusions de cet examen que 
sera établi le projet de budget du Bureau pour la période 2010/11. 

685. Dès la phase de transition, et alors même que le Bureau propose de maintenir 
certains de ses fonctionnaires sur le terrain, la formule des centres régionaux 
permettra d’économiser environ un million de dollars. Le nombre de fonctionnaires 
qu’elle exige est de 54, alors que selon la structure mission par mission, 
75 fonctionnaires sont déjà inscrits au budget pour le même nombre d’enquêtes. 

686. Le Bureau estime qu’il est pratiquement impossible de constituer dans les 
lieux d’affectation autres que les centres régionaux un corps suffisant de spécialistes 
pour procéder à des investigations. Cette solution serait assurément plus coûteuse et 
obligerait à recréer dans tous les lieux où l’ONU est présente l’intégralité des 
capacités techniques et personnelles nécessaires. L’intervention rapide des équipes 
des centres régionaux en réaction à des besoins réels améliorerait également la 
promptitude avec laquelle une enquête est diligentée et réduirait les délais entre la 
formulation des allégations et la réponse des enquêteurs. De plus, comme ceux-ci ne 
seraient plus affectés auprès des missions, il deviendrait possible d’instaurer entre 
eux et les personnes en cause la distance de la neutralité professionnelle. 
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687. L’option de la réaffectation des enquêteurs de la Division dans des centres 
régionaux est sans doute plus efficace et plus économique dans l’ensemble sur le 
long terme, mais le Bureau pense que les considérations financières ne doivent pas 
être le facteur déterminant de la viabilité et du bien-fondé de son projet. Il faut 
donner dans l’équation plus de poids à ses avantages : un capital immatériel de 
compétences plus approfondies, des procédures plus efficaces et des enquêtes de 
meilleure qualité. En fin de compte, il s’agit d’une question de confiance dans la 
qualité des rapports et des recherches du Bureau. 
 

  Aperçu de la nouvelle structure 
 

688. Il est donc proposé de créer des équipes d’enquêteurs spécialisés dans trois 
grands centres (New York, Vienne et Nairobi) et de réorganiser sur ce schéma la 
Division des investigations. New York restera le Siège et fournira tout l’appui 
spécialisé, comme les services de l’organe d’enregistrement des affaires, le soutien 
informatique, le contrôle de la qualité, l’aide juridique, etc. 

689. Le projet de budget prévoit le redéploiement de certaines ressources des 
missions en direction de ces centres. Comme le changement est durable, il est 
proposé de convertir en postes ordinaires les postes de temporaire actuellement 
alloués aux centres régionaux. Il est également proposé de maintenir du personnel 
du Bureau auprès des trois grandes missions de maintien de la paix, en raison de la 
progressivité recommandée par le Comité consultatif indépendant pour les questions 
d’audit. 

690. En résumé, la nouvelle structure compte 44 postes ordinaires et 10 postes de 
temporaire (personnel autre que pour les réunions), ce qui est à comparer avec la 
structure actuelle qui compte 12 postes ordinaires et 63 postes de temporaire. 

691. Comme on l’a déjà fait observer, le rappel des ressources humaines en place 
sur le terrain répond aussi à la réduction du nombre d’affaires dans les missions et à 
l’augmentation de celui des dossiers complexes, pour lesquels des recherches 
spécialisées doivent être menées au niveau des centres. Les ressources maintenues 
dans l’intérim auprès des trois grandes missions seront évaluées et mesurées au 
regard de l’encombrement du rôle et des contingences locales. 

692. La nouvelle structure suppose qu’il y aura des transferts de postes à l’intérieur 
de la Division, comme l’indiquent les paragraphes 701 à 704 ci-dessous. 

693. La nouvelle structure répond à l’intention de disposer d’enquêteurs qualifiés et 
de procéder à des investigations spécialisées dans deux catégories de dossier dont le 
Bureau est saisi, à savoir les affaires d’exploitation et d’abus sexuels et les affaires 
financières, économiques et administratives.  

694. Bien que la Division ait à faire enquête sur des matières très différentes, les 
cas d’exploitation et d’abus sexuels ont délimité un nouveau domaine 
d’investigation, distinct et spécialisé. Il a fallu élaborer aussi un autre concept, celui 
d’« infraction financière, économique ou administrative » pour expliquer la 
nécessité d’acquérir des compétences techniques différentes dans d’autres domaines 
que les crimes sexuels. Les différences entre les deux catégories d’affaires se 
présentent ainsi :  

 a) Les infractions financières consistent essentiellement à soustraire les 
ressources de l’Organisation et à violer les règles et les règlements applicables au 
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personnel, aux achats et aux opérations financières. Elles vont de la fraude à la 
corruption, en passant par l’escroquerie, la malversation, le recel de fonds de 
l’Organisation et le simple vol d’espèces. Le personnel et les fournisseurs de 
l’Organisation, et les intermédiaires, agents et représentants des entreprises qui font 
affaire avec elle, sont justiciables de ce type d’investigation; 

 b) Les infractions économiques regroupent des faits assez divers qui 
peuvent aller jusqu’au préjudice subi par l’Organisation sans paraître dans ses 
livres, notamment dans son bilan. Elles couvrent aussi toute faute professionnelle 
dans le domaine des programmes, certaines affaires mettant en cause les 
fournisseurs, et même l’exercice des privilèges et l’utilisation de l’emblème des 
Nations Unies; 

 c) Les infractions administratives ont en général une incidence financière, 
mais elles sont commises en violation du Statut et du Règlement du personnel et/ou 
d’une instruction administrative. Parmi les exemples les plus courants, on peut citer 
l’abus de pouvoir et le conflit d’intérêts. 

695. La nouvelle structure tient compte des besoins techniques et opérationnels qui 
différencient les deux domaines. Parmi ces besoins, il y a la nécessité de disposer de 
l'expérience et des compétences spécialement nécessaires pour procéder aux 
investigations de chaque catégorie et le contexte professionnel dans lesquels les 
investigations ont lieu. Les affaires sexuelles notamment exigent des enquêteurs une 
bonne expérience de l’entretien avec les victimes et les témoins; les affaires 
financières et économiques exigent des capacités d’analyse et des compétences 
professionnelles s’étendant parfois aux aspects financiers et techniques, pour 
déceler les cas de fraude et de corruption. Par conséquent, les capacités seront 
augmentées et concentrées dans les centres régionaux les mieux adaptés à cette 
fonction. 

696. La Division comprendrait au Siège de New York un groupe d’appui aux 
opérations qui serait responsable des travaux du Comité de l’enregistrement des 
affaires, lequel assure la gestion des dossiers dans le monde entier. S’ajouteraient 
donc aux prestations professionnelles des services de formation à l’enquête, de 
médecine, de criminalistique, de conseil juridique, de rédaction des rapports, de 
surveillance et de contrôle de la conformité, qui s’organiseraient pour fournir le 
soutien technique qu’appellent les investigations. 

697. La création de centres régionaux, y compris à New York, permettrait de 
constituer la masse critique minimale des moyens d’enquête et fera disparaître les 
faiblesses et la rigidité des petites équipes de terrain. Elle permettrait aussi 
d’améliorer la gestion, serait une garantie de qualité et assurerait le respect constant 
des normes dans toute la Division. Cette structure plus souple permettrait de gérer 
globalement les dossiers et de confier les affaires aux enquêteurs en fonction de 
leurs qualifications, de leurs compétences et de leur localisation. Elle éviterait le 
redoublement des frais fixes et permettrait de mettre plus efficacement en œuvre les 
moyens d’enquête administratifs et techniques de la Division.  

698. La Division de New York aurait la responsabilité générale de toutes les 
investigations dans les affaires financières, économiques et administratives, en 
raison de sa proximité des dispositifs de contrôle interne, des organes de tutelle, des 
services du Contrôleur, de la Division des achats et du Comité d’examen des 
fournisseurs locaux, et aussi parce que la plupart des opérations commerciales 
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importantes sont lancées du Siège, intéressent le Siège ou sont effectuées par le 
Siège. Des mesures d’appui technique plus énergiques et un contrôle de la qualité 
plus rigoureux renforceraient les capacités générales d’investigation et les 
aligneraient sur les normes en voie d’adoption dans le système de justice interne. 

699. La Division des investigations de Nairobi aurait la responsabilité 
opérationnelle des investigations dans les affaires d’exploitation et d’abus sexuels, 
sous la responsabilité immédiate d’un administrateur général (D-1) et sous l’autorité 
du Siège, en raison de la proximité de plusieurs opérations à haut risque. Nairobi 
disposerait également de quelques ressources pour les dossiers financiers, 
économiques et administratifs. Le poste de temporaire du directeur adjoint de 
Vienne devrait donc être transféré à Nairobi; l’accent serait ainsi mis sur les besoins 
liés aux affaires sexuelles et à la collaboration avec les autres parties dans ce 
domaine particulier. 

700. La Division des investigations de Vienne disposerait d’équipes pour les deux 
catégories d’affaires; elles pourraient se déployer rapidement à l’endroit et au 
moment voulus, en profitant de la proximité des lieux d’affectation européens et des 
opérations en cours au Moyen-Orient et dans certaines régions de l’Asie et de 
l’Afrique occidentale. 
 

  Besoins en personnel pendant la phase de transition 
 

701. Le Comité consultatif indépendant pour les questions d’audit s’est demandé 
s’il ne serait pas possible de maintenir certains postes de temporaire auprès des 
missions à titre transitoire (voir par. 656 ci-dessus). Le Bureau souscrit à ces 
recommandations et propose de maintenir du personnel dans les missions les plus 
importantes pendant l’étape de transition. 

702. Il est par conséquent proposé de répartir les 43 postes dans les trois centres 
régionaux de la manière suivante : 
 

  Répartition des postes selon la nouvelle structure 
 
 

Postes  Classe Siège Nairobi Vienne 

Directeur adjoint D-1  1a  

Enquêteur en chef P-5 1   

Responsable des opérations P-5  1a  

Enquêteur P-4 4a 4a 1 

Enquêteur de police scientifique et technique P-4 1a 1a 1a 

Enquêteur-juriste P-3 1   

Enquêteur P-3 3a 9a 3 

Administrateur P-3 1   



A/63/767  
 

09-26770280 
 

Postes  Classe Siège Nairobi Vienne 

Assistant enquêteur G(1eC)   1 

Assistant (administration) 
Assistant (investigations)  
Assistant (informatique) 

G(AC) 
G(AC) 
G(AC) 

4a
 

4 
 

2 

Total  15 20 8 
 

 a Compte tenu du transfert d’un poste D-1 (PT), de six P-4 (2 postes ordinaires plus 4 postes 
de temporaire), huit P-3 (2 postes ordinaires et 6 postes de temporaire) et de deux postes de 
temporaire G(AC), ainsi que de la création de six nouveaux postes et du reclassement à P-5 
d’un poste P-4. 

 
 

703. Cet effectif suppose : 

 a) La création de six nouveaux postes dans les trois centres régionaux : un 
P-4 par centre de spécialiste de la police scientifique et technique, un assistant 
d’équipe à Nairobi, un assistant d’équipe à New York, un assistant informaticien à 
Nairobi; le reclassement de un poste P-4 à Nairobi; ainsi que la conversion de 
26 postes de temporaire (personnel) actuellement répartis entre les centres régionaux 
(y compris les 8 redéploiements entre les postes régionaux indiqué ci-dessus); 

 b) Le transfert à Nairobi de deux postes de la FINUL (1 P-4 et 1 P-3) et de 
cinq postes de temporaire de Vienne (1 D-1) et de la MONUC (1 P-4 et 3 P-3);  

 c) Le transfert à New York de deux postes de la MINUT (1 P-4, 1 P-3) et de 
10 postes de temporaire de la MINUSTAH [1 P-4, 1 G(AC)], de l’ONUCI (1 P-4), et 
de Vienne [1 P-5, 1 P-4, 4 P-3, 1 G(AC)]; 

 d) L’abolition de 5 postes d’agent des services généraux recruté sur le plan 
national (GN) de l’ONUCI (1), de la FINUL (2) et de la MINUT (2), ainsi que 
l’abolition de 2 postes de la FINUL (2 P-3) et de 20 postes de temporaire de la 
MINUSTAH (3 P-3, 2 GN), de l’ONUCI (3 P-3), de la MINUS (2 P-3) et de la 
MINUL (2 P-3, 1 GN). 

704. Au total, 11 postes de temporaire des missions seront maintenus à titre 
transitoire afin d’améliorer la liaison avec les groupes de déontologie et de 
discipline, de disposer de moyens d’enquête sur les affaires de la catégorie II dans 
les missions, et de soutenir les recherches de la Division des investigations menées à 
partir des centres régionaux en fonction des besoins ponctuels des missions.  
 

  Besoins des missions de maintien de la paix en personnel  
de la Division des investigations 
 

705. Le projet prévoit 10 postes de temporaire et 1 poste dans les missions de 
maintien de la paix les plus importantes, à savoir la MONUC [1 P-4, 1 P-3 et 
1 GN(AC)], la MINUL [1 P-4, 2 P-3, 1 GN(AC)] et la MINUS (1 P-4, 2 P-3, 1 agent 
du Service mobile). 

706. On a analysé l’activité des missions et les exigences de la Division pour 
déterminer les besoins pendant la période de transition et les mesures à mettre 
progressivement en place. On a choisi pour ces mesures la MONUC, la MINUL et la 
MINUS. L’intérêt d’une présence permanente dans les missions sera évalué au 
regard du développement du rôle d’affaires et des autres besoins des missions. Cette 
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évaluation sera la base du prochain projet de budget du Bureau pour l’exercice 
2010/11 : 

 a) MONUC : 19 815 militaires, 760 observateurs militaires, 1 141 policiers, 
4 149 civils et 795 Volontaires des Nations Unies; budget : 1,2 milliard de dollars. 
La Division des investigations a deux bases principales dans le pays, à Goma et 
Kinshasa. Celle de Goma, située dans une région reculée, compte pour l’essentiel 
dans les dossiers de la Division, mais les procédures sont menées plus efficacement 
du Bureau de Nairobi; il est proposé de transférer pour cela des postes dans cette 
dernière ville. Il est proposé également de maintenir à Kinshasa pendant la phase de 
transition un dispositif de liaison afin que la Division puisse collaborer avec le 
commandement militaire et l’administration de la mission, qui sont tous deux à 
Kinshasa; 

 b) MINUS : 10 000 militaires au maximum, actuellement soutenus par 
1 140 civils recrutés sur le plan international, 3 264 civils recrutés sur le plan local 
et 421 Volontaires des Nations Unies; budget : 931,3 millions de dollars; 

 c) MINUL : 10 365 militaires au maximum, 1 343 policiers, 544 civils 
recrutés sur le plan international, 1 037 civils recrutés sur le plan local et 
237 Volontaires des Nations Unies; budget : 593,4 millions de dollars. À l’heure 
actuelle, la fréquence des dossiers de la catégorie II justifie une certaine présence, 
que rend d’autant plus nécessaire l’éloignement de tout centre régional. 

707. La présence auprès des missions fera l’objet pendant l’exercice 2009/10 d’un 
examen, qui permettra de savoir s’il vaut la peine de maintenir sur place du 
personnel de Bureau. 
 

  Rôle des affaires et répartition des postes de temporaire par lieu 
d’affectation et par fonction dans la structure proposée 
 

  Rôle des affaires 
 

708. Sur les 10 dernières années, le nombre de dossiers2 reçus par la Division a 
augmenté en moyenne de 20 % par an, atteignant son plus haut (987 affaires) en 
20063 mais pour fléchir de plus de 25 % en 2007. Sur l’ensemble des dossiers reçus, 
le nombre de ceux qui déclenchent des investigations est resté à peu près constant, 
soit environ 200 par an, n’étant pas la nette augmentation de 2006, quand il a doublé 
pour passer à plus de 400, en raison de l’afflux de 269 affaires d’atteintes sexuelles. 
 

  Répartition des postes de temporaire par lieu d’affectation  
et par fonction pendant la période de transition 
 

709. Il faudra redéployer les ressources des missions pour procéder à une 
restructuration complète, doter les centres régionaux de leur plein effectif et 
constituer des équipes expérimentées spécialisées chacune dans un domaine. À titre 
transitoire et dans le cadre de l’évolution graduelle de 2009/10 qu’a recommandée le 
Comité consultatif indépendant pour les questions d’audit, le Bureau propose de 

__________________ 

 2  Dès sa réception, un dossier est examiné par le Comité d’enregistrement des affaires; la Division 
des investigations le classe pour suite à donner, pour décision, pour information, pour renvoi ou 
pour investigation. 

 3  Total des affaires enregistrées concernant le budget ordinaire et concernant les fonds 
extrabudgétaires. 
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maintenir un certain nombre de fonctionnaires dans les trois missions de maintien de 
la paix les plus importantes, à savoir la MONUC, la MINUL et la MINUS. 

710. Le Bureau estime que la structure en étoile doit comprendre au total 54 postes, 
à savoir 32 enquêteurs et 22 fonctionnaires d’appui et d’administration, 
administrateurs et agents des services généraux confondus. Cet effectif est à 
comparer avec les 75 postes de temporaire de la structure actuelle (52 P et 23 G). Il 
est proposé de transférer six postes d’enquêteur dans les centres régionaux et de 
conserver 11 postes de temporaire (8 P et 3 G) dans les missions les plus 
importantes pendant la période 2009/10. 

711. Pour répondre à la demande à long terme à laquelle on peut s’attendre dans les 
opérations de maintien de la paix, il est proposé de convertir en postes ordinaires 
26 postes de temporaire des centres régionaux (2 à New York, 10 à Nairobi et 14 à 
Vienne) qui sont financés au titre des services de personnel temporaire (autre que 
pour les réunions). 

712. La répartition de cet effectif suit la distinction qui s’établit entre affaires 
sexuelles et affaires financières. Les modifications les plus importantes intéressent 
le Siège et Nairobi. L’augmentation sensible de la dotation du Siège répond à la 
nécessité de disposer de capacités plus importantes en matière financière, d’acquérir 
les compétences et l’expérience que rendent nécessaires la disparition de l’Équipe 
spéciale, l’augmentation des opérations commerciales et des dépenses qui résultent 
de l’inflation du budget du maintien de la paix, et la localisation, la maîtrise et la 
gestion des ressources financières. Pour Nairobi, l’augmentation prévue anticipe sur 
les besoins à prévoir à long terme dans la région dans le domaine des affaires 
sexuelles, voire financières, traitées soit directement soit en collaboration avec le 
Siège. Le poste de temporaire D-1 est jugé indispensable et sera d’autant plus utile 
que l’effectif sera augmenté à Nairobi et ses responsabilités alourdies. Pour ce qui 
est de Vienne, la demande devrait y rester constante.  

713. Les postes P de temporaire sont nécessaires aux quatre grandes fonctions de la 
Division, à savoir l’administration, les investigations, les questions juridiques et la 
criminalistique. 
 

  Équipe de gestion (1 D-1, 2 P-5, 1 P-3) 
 

714. L’appareil administratif de la Division est relativement petit; les postes de 
temporaire inscrits au compte d’appui sont un poste d’adjoint (D-1) et deux postes 
de responsable des opérations (2 P-5 dans des lieux différents) qui exercent à 
l’occasion d’autres responsabilités ou des fonctions d’investigation. De plus, un 
administrateur est prévu dans l’équipe de gestion, et sera affecté au Siège. 
 

  Enquêteurs (12 P-4, 20 P-3) 
 

715. Les enquêteurs ont pour fonction de réunir et d’analyser les renseignements 
afin d’établir les faits à partir desquels des décisions pourront être prises. Cela exige 
des compétences spécialisées dans des disciplines différentes. Il faut en particulier 
des aptitudes techniques pour examiner les livres comptables et autres pièces dans 
les affaires financières, économiques et administratives. Il faut aussi avoir 
l’expérience de l’entretien avec les témoins et les victimes de cultures diverses des 
affaires d’atteintes sexuelles. Quelle que soit la matière cependant, l’enquêteur doit 
connaître les techniques d’investigation. 
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716. Les enquêteurs occupent des postes P-4 et P-3 répartis entre les trois centres 
régionaux et à titre censément temporaire et en raison de la progressivité de la 
restructuration, entre les trois grandes missions de maintien de la paix, la MONUC, 
la MINUL et la MINUS. Ces 32 personnes (8 aux opérations de maintien de la paix, 
7 à New York, 13 à Nairobi et 4 à Vienne) doivent continuer de travailler aux 
affaires dont la Division est actuellement saisie et régler les affaires nouvelles et les 
autres questions qui seront instruites dans les centres régionaux après déplacement 
auprès de la mission de maintien de la paix concernée. 
 

  Juriste (P-3) 
 

717. Comme les rapports d’enquête peuvent être invoqués en justice, que la 
procédure soit interne ou externe, les opérations doivent être menées et documentées 
dans des formes acceptables du point de vue de la rigueur judiciaire. Les juristes 
assument donc diverses fonctions dans le travail d’investigation : ils évaluent les 
dossiers qui leur sont transférés, qu’ils réceptionnent et analysent, soutiennent 
directement l’établissement des faits, s’occupent des éléments de preuve, du 
contrôle de la qualité, du déroulement des procédures et appuient l’action judiciaire 
qui succède aux enquêtes. Le titulaire du poste de temporaire P-3 du Siège assurerait 
la maîtrise d’ensemble et collaborerait avec les juristes du Siège. 
 

  Spécialistes de police scientifique (3 P-4) 
 

718. L’examen technique des données informatiques et des documents financiers 
exige des compétences spécialisées et du personnel temporaire qui y consacre tout 
son temps. Un spécialiste de police scientifique doit être présent dans chaque centre 
régional afin de procéder au relevé des indices techniques concernant les obligations 
et les activités, c’est-à-dire notamment de rechercher et d’analyser ce type 
d’éléments de preuve. 
 

 e) Analyse des ressources nécessaires1 
 

 Dépenses prévues Variation 

Postes 19 221,9 5 730,3 42,5 % 
 
 

719. Le montant prévu (19 221 900 dollars) représente les traitements, les dépenses 
communes de personnel et les contributions du personnel relatifs à 144 postes, dont 
91 postes existants, 26 postes de temporaire qu’il est proposé de transformer en 
postes, et à 2 postes qui seraient créés à la Division de l’audit interne, 4 postes qui 
seraient créés à la Division de l’inspection et de l’évaluation et 21 postes qui 
seraient créés à la Division des investigations.  

720. La variation s’explique par la conversion de 31 postes de temporaire, la 
création de 18 postes, ainsi que l’augmentation des coûts standard, compte tenu d’un 
abattement pour délais de recrutement de 7 % et de 5,2 % respectivement pour les 
postes d’administrateur et d’agent des services généraux. Si l’on applique aux 
nouveaux postes les abattements pour délai de recrutement utilisés pour les postes 
existants, le montant total des ressources à prévoir est de 19 930 400 dollars, ce qui 
est supérieur à la somme indiquée ci-dessus. 
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 Dépenses prévues Variation 

Personnel temporaire (autre  
que pour les réunions) 1 547,8 (6 195,7) (80,0 %) 
 
 

721. Le montant de 1 547 800 dollars doit servir à financer 21 mois de travail 
d’appui de la catégorie des agents des services généraux (Autres classes), dans 
l’ensemble des divisions du BSCI, ainsi que 10 postes de personnel temporaire 
(autre que pour les réunions) et 9 mois de travail au sein de la Division des 
investigations, dont le détail est indiqué ci-après. 
 

  Enquêteurs (3 P-4, 5 P-3) 
Assistants administratifs [2 agents des services généraux (Autres classes)] 
 

722. Compte tenu de la restructuration de la Division des investigations, il est 
proposé de maintenir trois postes existants d’enquêteurs résidents principaux sur les 
six postes de temporaire figurant actuellement au budget. Ces trois postes 
temporaires de classe P-4 seraient répartis entre les trois plus grandes missions de 
maintien de la paix, à savoir la MONUC, la MINUL et la MINUS, l’objectif étant de 
gérer les équipes d’enquêteurs et de mener des enquêtes complexes. Les enquêteurs 
résidents principaux assument les fonctions de chef de bureau au sein des opérations 
de maintien de la paix. Ils coordonnent toutes les enquêtes de catégorie I et sont 
tenus de s’entretenir régulièrement de diverses questions ayant trait aux enquêtes 
avec les hauts responsables des missions et des pays fournisseurs de contingents. Il 
est en outre proposé de maintenir cinq postes existants d’enquêteurs résidents sur les 
20 postes de temporaire qui figurent actuellement au budget. Ces cinq postes de 
temporaire de classe P-3 seraient répartis entre les plus grandes missions de 
maintien de la paix, à savoir la MONUC (1 P-3), la MINUL (2 P-3) et la MINUS 
(2 P-3). Les enquêteurs résidents participent aux équipes chargées de mener à bien 
toutes les enquêtes de catégorie I et facilitent le traitement des affaires à régler, 
généralement en établissant la première version des communications sur les 
violations de catégorie II et des rapports sur les enquêtes de catégorie I. Il est 
proposé que deux assistants apportent un appui administratif aux équipes 
d’enquêteurs et aident l’Administrateur, au Siège, à veiller à ce que tous les fonds 
soient utilisés le plus rationnellement possible dans toutes les missions.  
 

  Enquêteur (P-4, pour 9 mois) 
 

723. Les neuf mois de travail de personnel temporaire de la classe P-4 seraient 
répartis entre trois enquêteurs, engagés chacun pour une période de trois mois dans 
l’un des trois centres régionaux (New York, Nairobi et Vienne), l’objectif étant de 
pouvoir mener à bien toutes les enquêtes supplémentaires qui s’avéreraient 
nécessaires dans ces centres.  
 

 Dépenses prévues Variation 

Consultants 427 000 (77,9) (15,4 %) 
 
 

724. Les services de consultants à prévoir sont les suivants : 
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(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Domaine de spécialisation Mois de travail Montant Produits 

Audit financier et expertise 
graphologique (Division des 
investigations) 

6 48 000 Examen et analyse de 470 fautes 
professionnelles présumées 
(catégorie I) en vue de déterminer la 
juridiction compétente et de décider 
de l’ouverture éventuelle d’une 
enquête 

95 rapports d’enquête 

85 communications adressées aux 
responsables de programmes pour 
observations et suite à donner avant 
l’ouverture d’une enquête par le 
BSCI ou le classement d’un dossier 

50 notifications adressées au 
Département de l’appui aux 
missions ou aux chefs de mission au 
sujet d’enquêtes prévues (catégorie 
I) ou achevées (catégorie II) 

Appui à des enquêtes sur 
différents aspects des 
opérations de maintien de la 
paix (Division de 
l’inspection et de 
l’évaluation) 

10 121 000 2 rapports d’évaluation 
(approfondie) de programmes des 
missions de maintien de la paix 

1 rapport portant sur une évaluation 
thématique de la coopération et de 
la coordination avec les 
organisations régionales et 
multilatérales aux fins du maintien 
de la paix 

Audit des contrats de 
transport de marchandises 
(Division de l’audit interne) 

6 60 000 2 audits transversaux portant sur des 
questions communes à plusieurs 
secteurs 

Audit de la mise en place du 
progiciel de gestion intégré 
(Division de l’audit interne) 

3 30 000 10 rapports d’audit établis par les 
auditeurs du BSCI au Siège 

 

Audit de l’infrastructure de 
réseau d’une mission de 
maintien de la paix 
(Division de l’audit interne) 

3 30 000 100 rapports d’audit établis par les 
auditeurs résidents affectés aux 
missions de maintien de la paix 

Formation à l’audit 
(Division de l’audit interne) 

– 133 000 1 programme de formation et de 
perfectionnement professionnel à 
l’intention des auditeurs résidents et 
auditeurs assistants et 1 conférence 
annuelle des auditeurs résidents 
principaux 

Formation aux enquêtes 
(Division des investigations) 

– 5 000 Examen et analyse de 470 
allégations de faute professionnelle 
(catégorie I) en vue de déterminer la 
juridiction compétente et de décider 
de l’ouverture éventuelle d’une 
enquête 
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Domaine de spécialisation Mois de travail Montant Produits 

95 rapports d’enquête 

85 communications adressées aux 
responsables de programmes pour 
observations et suite à donner avant 
l’ouverture d’une enquête par le 
BSCI ou le classement d’un dossier 

50 notifications adressées au 
Département de l’appui aux 
missions ou aux chefs de mission au 
sujet d’enquêtes prévues (catégorie 
I) ou achevées (catégorie II) 

 Total 427 000  
 
 

725. Un montant de 48 000 dollars est prévu pour engager pour une période de deux 
mois dans chacun des trois centres régionaux d’investigation (New York, Vienne et 
Nairobi) un consultant chargé de fournir les services requis dans des domaines tels 
que l’audit financier et l’analyse graphologique. Il s’agit de qualifications 
spécialisées qui ne font pas normalement partie des compétences d’un enquêteur. À 
cette fin, il faudra recruter des spécialistes dans les cas où ces qualifications ne sont 
pas actuellement disponibles.  

726. Un montant de 121 000 dollars permettrait d’apporter l’appui nécessaire à la 
planification et l’exécution de deux évaluations approfondies de programme et 
d’une évaluation thématique de missions de maintien de la paix, y compris l’appui à 
la réalisation de sondages auprès de la population locale dans les pays ou régions où 
sont déployées les missions. La Division de l’inspection et de l’évaluation adopte 
une approche à long terme des principales méthodes d’évaluation et des grands défis 
à venir en matière de mise en œuvre des activités planifiées et de méthodologie, ce 
qui nécessite des compétences, des capacités et des qualifications spéciales dont on 
ne dispose pas actuellement et suppose de prendre les mesures nécessaires pour 
remédier à ces lacunes. En ce qui concerne les évaluations approfondies des 
missions de maintien de la paix, le consultant apporterait un appui en mettant au 
point les approches, les méthodes et les outils nécessaires et en mesurant les 
résultats et l’impact véritables des missions, ainsi que la réalisation de leur mandat, 
d’un point de vue objectif et indépendant, afin que la responsabilité des résultats 
obtenus soit pleinement assumée. Le consultant apporterait son appui à chacune des 
évaluations de programme de façon à obtenir des résultats concluants, ainsi qu’aux 
sondages effectués auprès de la population locale dans les pays ou régions où sont 
déployées les missions de maintien de la paix, en vue de compléter les données et 
l’analyse des conclusions et des résultats des deux évaluations de programme. Il 
contribuerait en outre à l’évaluation thématique de la coopération et de la 
coordination avec les organisations régionales et multilatérales aux fins du maintien 
de la paix. 

727. Le montant de 60 000 dollars permettrait d’engager dans la Division de l’audit 
interne deux consultants spécialistes des contrats de transport de marchandises. Ces 
experts participeraient à l’audit des contrats de ce type qui porteraient un regard 
extérieur et indépendant sur les pratiques de l’Organisation concernant la sélection 
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de services de transport de marchandises dans le cadre des opérations de maintien 
de la paix. 

728. Un montant de 30 000 dollars permettrait à la Division de l’audit interne 
d’engager un consultant qui effectuerait les tests techniques de l’audit de la mise en 
œuvre du progiciel de gestion intégré. 

729. Un autre montant de 30 000 dollars doit permettre de financer les services d’un 
consultant dont les qualifications spécialisées aideront la Division de l’audit interne 
à mener à bien les tests techniques nécessaires à l’évaluation de la sécurité de 
l’infrastructure de réseau d’une mission de maintien de la paix. Ce consultant serait 
chargé des vérifications de configuration, des tests de vulnérabilité, des audits 
concernant les mots de passe et de l’analyse des registres informatiques. 

730. Un montant de 133 000 dollars permettrait de financer les services de 
consultant pour une formation de niveau avancé sur la mise en œuvre du progiciel 
de gestion intégré destinée aux auditeurs résidents et d’engager un consultant chargé 
de dispenser une formation portant sur de nouvelles techniques d’audit, les risques 
associés au processus d’achats de l’ONU et la mise au point de méthodes permettant 
d’effectuer un audit des contrats en vue du recouvrement des coûts.  

731. Un montant de 5 000 dollars permettrait d’engager un consultant chargé de 
dispenser une formation à 54 enquêteurs et agents administratifs de la Division des 
investigations dont le poste est financé au moyen du compte d’appui et qui sont 
répartis entre New York, Vienne et Nairobi. Ces membres du personnel suivraient un 
séminaire de formation d’une semaine portant sur différents aspects des enquêtes, 
qui aurait lieu en Europe, région choisie pour son caractère central.  
 

 Dépenses prévues Variation 

Voyages 2 264,4 139,2 6,5 %
 
 

732. Les ressources à prévoir pour financer les voyages sont les suivantes : 
 

(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Type de voyage Montant Produits 

Voyages liés aux enquêtes 
(Division des investigations) 

712 800 Examen et analyse de 470 
allégations de faute professionnelle 
(catégorie I) en vue de déterminer la 
juridiction compétente et de décider 
de l’ouverture éventuelle d’une 
enquête 

  95 rapports d’enquête 

  85 communications adressées aux 
responsables de programmes pour 
observations et suite à donner avant 
l’ouverture d’une enquête par le 
BSCI ou le classement d’un dossier 



A/63/767  
 

09-26770288 
 

Type de voyage Montant Produits 

  50 notifications adressées au 
Département de l’appui aux 
missions ou aux chefs de mission au 
sujet d’enquêtes prévues (catégorie 
I) ou achevées (catégorie II) 

Évaluation de mission 
(Division de l’inspection et de 
l’évaluation)  

126 000 1 rapport portant sur une évaluation 
(approfondie) des programmes d’une 
mission de maintien de la paix 

Évaluation de mission 
(Division de l’inspection et de 
l’évaluation) 

103 500 1 rapport portant sur une évaluation 
thématique de la coopération et de la 
coordination avec les organisations 
régionales et multilatérales aux fins 
du maintien de la paix 

Planification et évaluation de 
mission (Division de l’audit 
interne) 

383 300 10 rapports d’audit établis par les 
auditeurs du BSCI au Siège 

  100 rapports d’audit établis par les 
auditeurs résidents affectés aux 
missions de maintien de la paix 

  2 audits transversaux portant sur des 
questions communes à plusieurs 
secteurs 

  15 analyses de risque réalisées par 
des auditeurs résidents affectés aux 
missions de maintien de la paix 

  1 rapport annuel 

  1 rapport demandé par l’Assemblée 
générale 

Formation au sein de la 
Division de l’audit interne  

739 500 1 programme de formation et de 
perfectionnement professionnel à 
l’intention des auditeurs résidents et 
auditeurs assistants et 1 conférence 
annuelle des auditeurs résidents 
principaux 

  10 rapports d’audit établis par les 
auditeurs du BSCI au Siège 

  100 rapports d’audit établis par les 
auditeurs résidents affectés aux 
missions de maintien de la paix 

  2 audits transversaux portant sur des 
questions communes à plusieurs 
secteurs 



 A/63/767

 

28909-26770 
 

Type de voyage Montant Produits 

  15 analyses de risque réalisées par 
des auditeurs résidents affectés aux 
missions de maintien de la paix 

  1 rapport annuel 

  1 rapport demandé par l’Assemblée 
générale 

Formation au sein de la 
Division des investigations 

181 000 Examen et analyse de 470 
allégations de faute professionnelle 
(catégorie I) en vue de déterminer la 
juridiction compétente et de décider 
de l’ouverture éventuelle d’une 
enquête 

  95 rapports d’enquête 

  85 communications adressées aux 
responsables de programmes pour 
observations et suite à donner avant 
l’ouverture d’une enquête par le 
BSCI ou le classement d’un dossier 

  50 notifications adressées au 
Département de l’appui aux 
missions ou aux chefs de mission au 
sujet d’enquêtes prévues (catégorie 
I) ou achevées (catégorie II) 

Formation à l’inspection et à 
l’évaluation 

18 500 2 rapports d’évaluation 
(approfondie) des programmes de 
missions de maintien de la paix 

  1 rapport portant sur une évaluation 
thématique de la coopération et de la 
coordination avec les organisations 
régionales et multilatérales aux fins 
du maintien de la paix 

 Total 2 264 600  
 
 

733. Un montant de 712 800 dollars est demandé pour financer les voyages de 29 
enquêteurs, qui effectueraient chacun quatre déplacements d’une durée de deux 
semaines au cours de l’exercice 2009/10, au départ de l’un des centres régionaux 
(Nairobi, New York ou Vienne) et à destination de diverses missions de maintien de 
la paix.  

734. Le montant de 126 000 dollars doit permettre de financer les voyages 
nécessaires à l’établissement d’un rapport portant sur l’évaluation (approfondie) de 
programmes de mission de maintien de la paix, ainsi que les voyages de trois 
fonctionnaires qui effectueront trois visites dans deux missions. Il est en outre 
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demandé un montant de 103 000 dollars pour prendre en charge les frais de voyage 
prévus au titre de l’établissement d’un rapport d’évaluation thématique.  

735. Le montant de 383 300 dollars permettrait au Directeur de l’audit des missions 
de maintien de la paix et à un fonctionnaire de haut rang de se rendre dans 
différentes missions pour y effectuer des visites d’encadrement et de supervision; la 
Section de la coordination des opérations de maintien de la paix effectuerait quatre 
voyages pour prêter assistance aux audits et aux contrôles de qualité de diverses 
missions, un audit de l’administration des contrats relatifs aux systèmes à la 
MONUC et un audit de la gestion des opérations de désarmement, démobilisation et 
réintégration à l’ONUCI. Sont également compris dans ce montant les frais de 
voyage de deux auditeurs de systèmes informatiques qui se rendraient à la 
MINUSTAH à une seule reprise pour y évaluer l’administration et la gestion de la 
sécurité des technologies de l’information et des communications. En outre, deux 
consultants effectueraient un voyage au Siège pour participer à l’audit des contrats 
de transports de marchandises et un consultant se rendrait à New York pour prêter 
main forte à l’audit de la mise en œuvre du progiciel de gestion intégré.  

736. Le montant de 739 500 dollars couvrirait les frais de voyage de la Division de 
l’audit interne liés aux séances de formation destinés aux cadres et autres activités 
de perfectionnement.  

737. Le montant de 181 000 dollars permettrait aux 15 enquêteurs de la Division 
des investigations de suivre, à l’extérieur de l’Organisation, des stages de formation 
sur des techniques d’enquête de pointe et financera également un séminaire 
réunissant les enquêteurs.  

738. Le montant prévu de 18 500 dollars permettrait de prendre en charge les frais 
de voyage de la Division de l’inspection et de l’évaluation liés à la participation au 
programme international de formation à l’évaluation pour le développement. Ce 
programme vise à renforcer les compétences et connaissances requises pour mener à 
bien des évaluations de qualité de programmes internationaux, y compris 
l’évaluation de situations de conflit et d’après-conflit. Le montant prévu à cette 
rubrique permettrait également de financer les frais de voyage des fonctionnaires 
qui se rendraient à un stage de perfectionnement sur l’évaluation des interventions 
en période d’après-conflit, afin de mieux comprendre les principales difficultés que 
présentent l’évaluation et l’inspection des programmes de règlement des conflits 
dans le contexte du maintien et de la consolidation de la paix.  
 

 Dépenses prévues Variation 

Installations et infrastructures 430,6 405,2 1 595,3 %
 
 

739. Les dépenses prévues, d’un montant de 430 600 dollars, correspondent aux 
frais de location à Vienne et Nairobi, ainsi qu’à l’achat de fournitures de bureau 
pour toutes les divisions du BSCI. La variation s’explique par la hausse des frais de 
location due au transfert de fonctionnaires du BSCI à Vienne et Nairobi.  
 

 Dépenses prévues Variation 

Communications 182,5 108,6 147,0 %
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740. Le montant demandé (182 500 dollars) servirait à financer les communications 
par réseaux commerciaux, dont le coût a été évalué en fonction de l’utilisation 
passée et de l’estimation des besoins à venir, ainsi que l’achat de matériel de 
communications pour les titulaires des nouveaux postes proposés, calculé sur la base 
des coûts standard. La variation est imputable à l’utilisation accrue des 
communications par réseaux commerciaux, ainsi qu’aux communications par 
satellite qui seront mises à la disposition de la Division des investigations.  
 

 Dépenses prévues Variation 

Informatique 980,2 423,3 78,9 %
 
 

741. Un montant estimatif de 980 200 dollars, calculé sur la base des coûts standard 
figurant dans les accords de prestation de services des postes de travail, est requis 
pour financer l’achat et l’entretien de matériel informatique standard. La variation 
s’explique par l’augmentation des dépenses de la Division des investigations liées à 
du matériel spécial, notamment un système de gestion des enquêtes fondé sur une 
base de données Documentum, la maintenance des serveurs, la création de copies de 
sauvegarde sur CITRIX, des logiciels, des licences, l’acquisition de disques durs 
internes, du matériel d’imagerie mobile et des logiciels d’expertise judiciaire. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Services médicaux 3,5 2,4 218,2 %
 
 

742. Le montant prévu de 3 500 dollars correspond à la part qui revient au BSCI 
dans le financement des services médicaux de l’Office des Nations Unies à Nairobi.  
 

 Dépenses prévues Variation 

Fournitures, services et matériel divers 353,1 (2 012,6) (85,1 %)
 
 

743. Il est demandé un montant de 353 100 dollars pour les abonnements, livres de 
bibliothèque et fournitures, matériel et services de formation. La variation tient au 
fait que l’Équipe spéciale d’investigation concernant les achats, dont une partie des 
prévisions de dépenses figurait à cette rubrique au cours de l’exercice 2008/09, a 
cessé ses travaux. 
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 E. Cabinet du Secrétaire général 
 
 

 a) Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

1.1 Amélioration des rapports au Conseil de sécurité, à 
l’Assemblée générale, aux autres organes 
intergouvernementaux et aux pays fournisseurs de 
contingents pour leur permettre de prendre en toute 
connaissance de cause les décisions relatives au 
maintien de la paix 

1.1  Augmentation de la proportion des rapports sur 
les questions relatives au maintien de la paix qui sont 
soumis à la date prévue au Conseil de sécurité et à 
l’Assemblée générale, ainsi qu’à d’autres organes 
(rapports au Conseil de sécurité – 2007/08 : 66 %; 
2008/09 : 68 %; 2009/10 : 70 %; rapports à 
l’Assemblée générale – 2007/08 : 50 %; 2008/09 : 
60 %; 2009/10 : 70 %)  

 1.2  Tous les documents (rapports, éléments de 
langage, déclarations, lettres, discours, etc.) sont revus 
par le Cabinet du Secrétaire général et renvoyés aux 
départements responsables dans un délai maximum 
de 4 jours. 

Produits 

• Conseils pour la rédaction d’environ 117 rapports intéressant le maintien de la paix destinés au Conseil de 
sécurité, à l’Assemblée générale et à d’autres organes intergouvernementaux 

• Conseils pour la rédaction d’environ 300 notes ou éléments de discussion que le Secrétaire général doit 
présenter au Conseil de sécurité et lors de conférences de presse 

• Conseils pour la rédaction d’environ 220 lettres du Secrétaire général adressées au Conseil de sécurité, à 
l’Assemblée générale et à d’autres interlocuteurs clefs sur des questions relatives au maintien de la paix 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

3.1 Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des 
opérations de maintien de la paix 

3.1  Communication d’observations et de conseils au 
Département des opérations de maintien de la paix, au 
Département de l’appui aux missions et aux missions de 
maintien de la paix dans un délai de 5 jours après la 
présentation au Cabinet des rapports du Secrétaire 
général sur les missions de maintien de la paix 

Produits 

• Communication d’observations et de conseils relatifs aux rapports sur les missions de maintien de la paix 
établis par le Secrétaire général aux missions, au Département des opérations de maintien de la paix et au 
Département de l’appui aux missions 

Facteurs externes : La documentation demandée est présentée au Cabinet du Secrétaire général dans les délais 
fixés. Les organes intergouvernementaux sont consultés au sujet des problèmes de maintien de la paix. 
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 b) Ressources humaines 
 
 

Catégorie de personnel 2008/09a 2009/10 
Changements  

proposés 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur   

 Secrétaire général adjoint – – – 

 Sous-Secrétaire général  – – – 

 D-2 – – – 

 D-1 1 1 – 

 P-5 2 2 – 

 P-4 1 – (1) 

 P-3 – – – 

 P-2/P-1 – – – 

 Total partiel 4 3 (1) 

Services généraux    

 Autres classes 3 2 (1) 

 Total partiel 3 2 (1) 

 Total 7 5 (2) 
 

 a Dont 1 P-4 et 1 poste d’agent des services généraux (Autres classes) jusqu’au 30 juin 2009. 
 
 

 c) Ressources financières 
(En milliers de dollars des États-Unis) 
 
 

Variation 

Catégorie de dépenses 

Dépenses
 (2007/08)

(1)

Montants
répartis

(2008/09)
(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3) – (2)

Pourcentage
(5) = (4)/(2)

I. Postes 1 164,2 1 152,2 941,8 (210,4) (18,3)

II. Objets de dépense autres que les 
postes     

 Personnel temporaire (autre que pour 
les réunions) 52,7 92,3 91,5 (0,8) (0,9)

 Installations et infrastructures 3,5 3,5 2,5 (1,0) (28,6)

 Communications 9,8 9,8 7,0 (2,8) (28,6)

 Informatique 12,6 12,6 9,9 (2,7) (21,4)

 Total partiel (II) 78,6 118,2 110,9 (7,3) (6,2)

 Total (I et II) 1 242,8 1 270,4 1 052,7 (217,7) (17,1)
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 d) Analyse des ressources nécessaires1 
 
 

 Dépenses prévues Variation 

Postes 941,8 (210,4) (18,3 %) 
 
 

744. Le montant prévu (941 800 dollars) représente les traitements, les dépenses 
communes de personnel et les contributions du personnel relatifs aux cinq postes 
maintenus, compte tenu de taux de vacance de postes de 7 % et 5,2 % 
respectivement pour les postes d’administrateur et d’agent des services généraux. La 
variation est imputable au fait que deux postes [1 P-4 et 1 G(AC)], qui avaient été 
approuvés pour l’exercice budgétaire 2008/09 dans le cadre du système 
d’administration de la justice, seront supprimés à partir du 1er juillet 2009; elle est 
en partie annulée par l’augmentation des coûts standard. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Personnel temporaire (autre  
que pour les réunions) 91,5 (0,8) (0,9 %) 
 
 

745. Le montant demandé (91 500 dollars) permettrait de financer un agent des 
services généraux pendant 12 mois (poste de temporaire maintenu) pour renforcer 
les effectifs du Cabinet du Secrétaire général pendant les périodes de pointe. La 
variation est due à l’application d’un taux de vacance de postes de 5,2 % au lieu des 
4,5 % appliqués en 2008/09; elle est annulée en partie par l’augmentation des coûts 
standard. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Installations et infrastructures 2,5 (1,0) (28,6 %) 
 
 

746. Le montant demandé (2 500 dollars) permettrait de financer l’achat de 
fournitures de bureau destinées aux cinq postes maintenus. La variation est 
imputable au fait que deux postes [1 P-4 et 1 G(AC)] approuvés pour l’exercice 
2008/09 dans le cadre du système d’administration de la justice seront supprimés à 
dater du 1er juillet 2009. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Communications 7,0 (2,8) (28,6 %) 
 
 

747. Le montant prévu (7 000 dollars) permettrait d’assurer des services de 
communication par réseaux commerciaux pour les cinq postes maintenus, à un taux 
standard fixé à partir des tendances enregistrées pour les dépenses. La variation est 
imputable au fait que deux postes [1 P-4 et 1 G(AC)] approuvés pour l’exercice 
budgétaire 2008/09 dans le cadre du système d’administration de la justice seront 
supprimés à dater du 1er juillet 2009. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Informatique 9,9 (2,7) (21,4 %) 
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748. Le montant demandé (9 900 dollars), qui correspond aux besoins des cinq 
postes maintenus, permettrait de financer l’entretien du matériel informatique sur la 
base des nouveaux accords de prestation de services de la Division de 
l’informatique (7 800 dollars), ainsi que la part des coûts de l’infrastructure 
informatique centrale (stockage et archivage de l’information, hébergement 
d’applications, serveurs propres au Département) revenant au Cabinet du Secrétaire 
général, au Bureau de la déontologie et au Bureau de l’Ombudsman de l’ONU 
(2 100 dollars) (coûts calculés sur la base des tendances enregistrées pour les 
dépenses).  

749. La variation est imputable au fait que deux postes [1 P-4 et 1 G(AC)] 
approuvés pour l’exercice budgétaire 2008/09 dans le cadre du système 
d’administration de la justice, seront supprimés à dater du 1er juillet 2009. 
 
 

 F. Bureau de l’Ombudsman de l’ONU 
 
 

 a) Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

3.1 Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des 
opérations de maintien de la paix 

3.1  Toutes les affaires soumises au Bureau de 
l’Ombudsman sont examinées dans les 30 jours. 

Produits 

• Règlement de litiges de travail dans quelque 250 affaires concernant la MONUC, la MINUS, la MINUAD et la 
MINURCAT et 150 affaires concernant l’ONUCI, la FNUOD, la FINUL, la MONUG, l’UNFICYP, la MINUK, 
la MINURSO, la MINUT, la MINUL et la MINUSTAH 

• Analyse de quelque 250 affaires concernant la MONUC, la MINUS, la MINUAD et la MINURCAT et de 150 
affaires concernant l’ONUCI, la FNUOD, la FINUL, la MONUG, l’UNFICYP, la MINUK, la MINURSO, la 
MINUT, la MINUL et la MINUSTAH, en vue de déceler les problèmes d’ordre structurel, conformément aux 
mandat du Bureau de l’Ombudsman 

• 8 visites effectuées dans les missions de maintien de la paix pour assurer des services de médiation sur place 
(MONUC, base logistique d’Entebbe, MINUS, MINUAD, MINURCAT, MINURSO, MINUL et MINUSTAH)

• 260 consultations tenues avec la Division du personnel du Département de l’appui aux missions 

• Rapports trimestriels présentés par les ombudsmans régionaux à l’Ombudsman de l’ONU (Siège) 

• Réunions mensuelles des ombudsmans régionaux avec les Représentants spéciaux du Secrétaire général sur 
l’activité menée par les bureaux extérieurs de l’Ombudsman concernant les opérations de maintien de la paix; 
observations sur les pratiques, politiques et procédures de l’ONU 

• Réunions trimestrielles avec le Secrétaire général et le Secrétaire général adjoint à l’appui aux missions 

• 4 exposés présentés au personnel des missions sur le rôle de l’Ombudsman 

• 2 vidéoconférences de l’Ombudsman avec le personnel des missions de maintien de la paix 

• Renseignements sur le Bureau de l’Ombudsman donnés à 2 000 agents recrutés sur le plan national 

• 3 000 brochures et affiches distribuées au personnel des missions de maintien de la paix pour leur faire 
connaître le Bureau de l’Ombudsman et ses activités et faciliter leur accès aux services du Bureau dans des 
conditions d’égalité 
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• Réunions mensuelles des ombudsmans régionaux avec d’autres bureaux locaux du système d’administration 
de la justice 

• Participation aux stages de formation à la médiation organisés par l’International Ombudsman Association et à 
la conférence annuelle des ombudsmans et médiateurs du système des Nations Unies et des organisations 
apparentées 

Facteurs externes : Les conditions de sécurité dans les missions rendent les visites possibles. 
 
 

 b) Ressources humainesa 
 
 

Catégorie de personnel 2008/09 2009/10 
Changements 

proposés 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur    

 Secrétaire général adjoint – – – 

 Sous-Secrétaire général – – – 

 D-2 – – – 

 D-1 – – – 

 P-5 2 3 1 

 P-4 1 1 – 

 P-3 2 2 – 

 P-2/P-1 – – – 

 Total partiel 5 6 1 

Agents des services généraux et catégories diverses    

 Première classe – – – 

 Autres classes 1 1 – 

 Personnel recruté sur le plan national 2 2 – 

 Total partiel 3 3 – 

 Total 8 9 1 
 

 a Y compris un poste P-4 et un poste d’agent des services généraux (Autres classes) jusqu’au 
30 juin 2009. 
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 c) Ressources financières 
 

(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Variation 

Catégorie de dépenses 

Dépenses 
(2007/08)

(1)

Montants
répartis 

(2008/09)
(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3) – (2)

Pourcentage
(5) = (4)/(2)

I. Postes 248,0 1 091,7 1 307,3 215,6 19,7 
II. Autres objets de dépense    
 Consultants 9,8 – – – – 
 Voyages 44,3 135,6 146,3 10,7 7,9 
 Installations et infrastructures – 24,0 14,5 (9,5) (39,6) 
 Communications – 14,0 14,4 0,4 2,9 
 Informatique 9,1 19,6 20,3 0,7 3,6 
 Fournitures, services et matériel 

divers 0,6 19,8 24,5 4,7 23,7 

 Total partiel (II) 63,8 213,0 220,0 7,0 3,3 

 Total (I et II) 311,8 1 304,7 1 527,3 222,6 17,7 
 
 

 d) Justification des postes 
 

750. Dans sa résolution 62/228, l’Assemblée générale a décidé d’instituer un 
nouveau système d’administration de la justice indépendant, transparent, 
professionnalisé, doté de ressources suffisantes et décentralisé qui obéisse aux 
règles applicables du droit international, ainsi qu’aux principes de la légalité et du 
respect des formes régulières, pour garantir que les fonctionnaires et l’Organisation 
elle-même répondent de leurs actes, conformément aux résolutions et règlements 
applicables. Le Bureau de l’Ombudsman compte donc actuellement six postes qui 
sont financés au moyen du compte d’appui et déployés aux bureaux extérieurs 
(1 P-5, 1 P-3 et un agent des services généraux (Autres classes) à la MONUC; et 
1 P-5, 1 P-3 et un agent des services généraux (Autres classes) à la MINUS). Au 
Siège, l’effectif du Bureau comprend l’Ombudsman de l’ONU, Sous-Secrétaire 
général, administrateur général (D-1), le spécialiste du règlement des différends 
(P-4), le fonctionnaire de l’information (P-3), et deux postes d’agent des services 
généraux (Autres classes) financés au moyen du budget ordinaire, ainsi qu’un poste 
de chargé de dossiers (P-4) et un poste d’assistant administratif [G(AC)], financés 
au moyen du compte d’appui. Ces deux derniers postes seront supprimés dès que le 
nouveau système d’administration de la justice entrera en vigueur au 1er juillet 2009. 
La suppression des postes financés au moyen du compte d’appui au Siège aura des 
conséquences préjudiciables pour les opérations du Bureau et intervient à un 
moment où, engagé dans un processus de décentralisation, le Bureau est appelé à 
intensifier son activité de supervision, de coordination et d’analyse des problèmes 
d’ordre structurel sur le terrain. Le nombre d’agents du maintien de la paix a 
continué d’augmenter et constitue à présent 55,2 % de l’effectif total du Secrétariat. 
Étant donné l’augmentation constante des effectifs des missions de maintien de la 
paix, outre l’élargissement du mandat du Bureau qui doit jouer le nouveau rôle de 
principal mécanisme de règlement de différends au sein du système d’administration 
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de la justice, il faut mettre en place une capacité expressément chargée d’examiner 
et d’analyser tous les problèmes d’ordre structurel survenus sur le terrain. 
 

  Spécialiste hors classe du règlement des différends (P-5) 
 

751. Aux termes du paragraphe 3.11 de son mandat, l’Ombudsman est tenu de 
présenter un aperçu général de ses activités ainsi que des observations sur les 
politiques, procédures et pratiques qu’il a rencontrées. Dans sa résolution 62/228, 
l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général de lui rendre comptes des mesures 
spécifiques prises par l’Administration pour traiter des sept questions relatives aux 
ressources humaines qui avaient été soulevées, dans le contexte de la réforme du 
système interne d’administration de la justice, dans le rapport du Secrétaire général 
sur les activités de l’Ombudsman (voir A/62/311). Dans sa résolution 63/253 
(par. 24 et 25), l’Assemblée générale souligne que l’Ombudsman a pour vocation de 
rendre compte des grands problèmes d’ordre structurel qu’il ou elle décèle ou qui 
sont portés à son attention afin de promouvoir l’harmonie dans le lieu de travail. 
Depuis sa création, le Bureau a toujours reconnu la nécessité de déceler les 
problèmes structurels mais il n’a pas les moyens nécessaires pour s’acquitter de 
cette tâche. 

752. Le Bureau de l’Ombudsman a reçu 266 plaintes déposées par les agents de 
maintien de la paix au cours de l’exercice précédent. La mise en place des bureaux 
régionaux d’ombudsman à Kinshasa et à Khartoum facilitera l’accès des 
fonctionnaires aux services d’un ombudsman; le Bureau s’attend donc à avoir à 
traiter jusqu’à 400 affaires soumises par les agents de maintien de la paix. 
L’accroissement du nombre d’affaires soumises par les agents de maintien de la paix 
fait ressortir la nécessité de déceler les problèmes qui apparaissent de façon 
récurrente dans diverses missions de maintien de la paix en vue de faire des 
recommandations sur les moyens de changer la gestion des opérations de maintien 
de la paix. Il est donc proposé de créer un poste de spécialiste du règlement des 
différends (P-5) dont le titulaire serait chargé d’effectuer un examen intersectoriel 
des 400 affaires et d’analyser les problèmes qui apparaissent systématiquement. Par 
ailleurs, sur les 400 affaires que lui confierait l’Ombudsman de l’ONU, le 
spécialiste du règlement des différends assurerait des services de médiation dans 
50 affaires très sensibles qui requièrent un dialogue entre les hauts fonctionnaires du 
Département des opérations de maintien de la paix et du Département de l’appui aux 
missions avec la direction des missions. Il s’acquitterait des fonctions suivantes : 
cerner les problèmes et les lacunes d’ordre structurel dans les missions de maintien 
de la paix; recommander les changements à apporter aux politiques en vigueur et 
proposer d’autres orientations pour remédier aux problèmes; examiner, analyser et 
interpréter la façon dont les problèmes d’ordre structurel se développent; cerner les 
problèmes et les conflits et formuler des conclusions sur les prestations des bureaux 
régionaux; diriger l’élaboration de stratégies communes de sensibilisation et de 
communication visant les agents de maintien de la paix, stratégies associant les 
bureaux régionaux d’ombudsman et encadrer le chargé de dossiers. 

753. Le Bureau s’emploie actuellement à constituer un réseau des services du 
Secrétariat et des fonds et programmes des Nations Unies qui aideront à l’analyse et 
au règlement des problèmes structurels qu’il a relevés dans diverses missions de 
maintien de la paix et les bureaux régionaux des Nations Unies. Avec les éléments 
apportés par ce réseau, le Bureau serait en mesure de faire des recommandations sur 
les changements structurels à effectuer et veillerait à ce qu’il y soit donné suite. 
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C’est le spécialiste hors classe du règlement des différends qui superviserait ce 
processus et qui veillerait à ce que les principaux problèmes soient dûment pris en 
compte par les parties intéressées en vue d’effectuer les changements nécessaires. Il 
en assurerait le suivi avec l’équipe de direction et récapitulerait les questions qui se 
poseront dans le rapport annuel sur les activités de l’Ombudsman. 
 

  Chargé de dossiers (P-4) 
 

754. La nécessité de doter le Bureau d’un spécialiste pour traiter les dossiers de 
litiges soumis par le personnel de maintien de la paix n’a cessé d’être répétée depuis 
la création de l’Office (voir A/62/294, annexe VII) et doit être prise en 
considération. 

755. C’est pourquoi il est proposé de créer un poste de chargé de dossiers (P-4) 
dont le titulaire serait chargé de traiter les dossiers dont les ombudsmans régionaux 
à Kinshasa et à Khartoum ne se sont pas saisis et qui concernent les missions 
suivantes : MINUL, MINUT, MONUG, MINUSTAH, ONUCI, MINURSO, MINUK, 
UNFICYP, FINUL et FNUOD. Le chargé de dossiers traiterait en principe une 
centaine de dossiers par an sur les 400 attendus des missions de maintien de la paix. 

756. La mise en place des bureaux régionaux d’ombudsman impose la création 
d’une nouvelle fonction de gestion des opérations du Siège et les bureaux 
régionaux, qui consistera à traiter et à suivre minutieusement les quelque 
400 dossiers provenant des missions de maintien de la paix, en appliquant le 
règlement opérationnel du Bureau de l’Ombudsman au Siège. Cette nouvelle 
fonction sera pour beaucoup dans le succès de la phase initiale de la mise en place 
des bureaux régionaux d’ombudsman à Khartoum et à Kinshasa. 

757. Cette fonction devrait être confiée à un coordonnateur affecté au Bureau de 
l’Ombudsman et qui aurait pour tâches : d’interroger et de consulter les autres 
composantes du système d’administration de la justice et de solliciter leurs avis sur 
les dossiers de litiges soumis par le personnel des missions de maintien de la paix; 
de coordonner les échanges d’informations et les demandes de renseignements entre 
les bureaux régionaux d’ombudsman et les responsables du Département des 
opérations de maintien de la paix et du Département de l’appui aux missions; 
d’établir des procédures cohérentes pour le traitement de tous les dossiers soumis 
par le personnel de maintien de la paix; de veiller à ce que les procédures standard 
suivies au Siège pour le traitement des dossiers soient appliquées par les deux 
bureaux régionaux pour le traitement des dossiers dont ils sont saisis; de tenir à jour 
une base de données des dossiers de litiges et de veiller à ce qu’une suite soit 
rapidement donnée à toutes les affaires; d’établir des statistiques et de rendre 
compte rapidement des dossiers reçus à l’Ombudsman; de réceptionner et de traiter 
les dossiers de litiges provenant des missions de maintien de la paix; de tenir un 
corpus de connaissances spécialisées, de cas de jurisprudence et d’outils de 
médiation à la disposition des bureaux régionaux; de mettre au point des directives 
générales types pour les bureaux régionaux; d’organiser des stages de formation à 
l’intention du personnel des bureaux régionaux d’ombudsman et de veiller à ce que 
toutes les questions relatives à l’administration des deux bureaux régionaux établis à 
la MONUC et à la MINUS soient dûment traitées. 
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  Assistant administratif [agent des services généraux (Autres classes)] 
 

758. Il est proposé de créer un poste d’assistant administratif [G(AC)] dont le 
titulaire serait chargé de fournir l’appui administratif nécessaire au spécialiste hors 
classe du règlement des différends et au chargé de dossiers. L’assistant administratif 
s’acquitterait des tâches suivantes : réceptionner et traiter les demandes de 
recrutement; classer les communications des bureaux; tenir à jour les données 
anonymes relatives aux dossiers de litiges; aider sur le plan administratif au 
traitement des dossiers de litiges concernant la MINUL, la MINUT, la MONUG, la 
MINUSTAH, l’ONUCI, la MINURSO, la MINUK, l’UNFICYP, la FINUL et la 
FNUOD. Il aiderait également à l’établissement de rapports, à la tenue à jour de la 
base de données confidentielles et à la réception et au suivi des dossiers de litiges 
soumis par le personnel de maintien de la paix.  
 

 e) Analyse des ressources nécessaires1 
 

 Dépenses prévues Variation 

Postes 1 307,3 215,6 19,7 % 
 
 

759. Le montant prévu (1 307 300 dollars) représente les traitements, les dépenses 
communes de personnel et les contributions du personnel relatifs aux six postes 
existant dans les bureaux régionaux d’ombudsman à la MONUC et à la MINUS et 
aux trois nouveaux postes qu’il est proposé de créer. La variation s’explique par 
l’augmentation des coûts standard et la création de nouveaux postes, compte tenu 
d’un abattement pour délai de recrutement de 7 % et de 5,2 % respectivement pour 
les postes d’administrateur et d’agent des services généraux existants et de 50 % et 
de 35 % respectivement pour les postes proposés dans les deux catégories, variation 
qui est compensée par la suppression de deux postes au Siège [1 P-4 et 1 agent des 
services généraux (Autres classes)] au 1er juillet 2009. Si l’on applique aux 
nouveaux postes les abattements utilisés pour les postes existants, le montant total 
des ressources à prévoir à cette rubrique est de 1 542 200 dollars. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Voyages 146,3 10,7 7,9 % 
 
 

760. Les ressources à prévoir pour financer les voyages durant l’exercice considéré 
sont les suivantes : 
 

(En dollars des États-Unis) 

 

Type de voyage Montant Produits 

Planification/évaluation au titre 
des missions 

38 800 8 visites effectuées dans des 
missions de maintien de la paix 
pour assurer des services de 
médiation sur place (MONUC, 
Base logistique d’Entebbe, 
MINUS, MINUAD, MINURCAT, 
MINURSO, MINUL et 
MINUSTAH) 
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Type de voyage Montant Produits 

Planification/évaluation au titre 
des missions 

27 900 Règlement de litiges de travail 
dans quelque 250 affaires 
concernant la MONUC, la 
MINUS, la MINUAD et la 
MINURCAT 

  Analyse de quelque 250 dossiers 
de litiges provenant de la 
MONUC, de la MINUS, de la 
MINUAD et de la MINURCAT 
pour déceler les problèmes d’ordre 
structurel, conformément au 
mandat du Bureau de 
l’Ombudsman de l’ONU 

Planification/évaluation au titre 
des missions 

22 100 Règlement de litiges de travail 
dans quelque 250 affaires 
concernant la MONUC, la 
MINUS, la MINUAD et la 
MINURCAT 

  Analyse de quelque 250 dossiers 
de litiges provenant de la 
MONUC, de la MINUS, de la 
MINUAD et de la MINURCAT 
pour déceler les problèmes d’ordre 
structurel, conformément au 
mandat du Bureau de 
l’Ombudsman de l’ONU 

Formation technique 57 500 Participation à des stages de 
formation à la médiation organisés 
par la International Ombudsman 
Association et à la conférence 
annuelle des ombudsmans et 
médiateurs du système des 
Nations Unies et des organisations 
apparentées 

 Total 146 300  
 
 

761. Le montant de 38 800 dollars servirait à financer les déplacements de 
l’Ombudsman de l’ONU et d’un fonctionnaire dans les missions de maintien de la 
paix pour assurer des services de médiation sur place et étudier les dossiers de 
litiges concernant la MINURSO, la MINUSTAH et la MINUL. 

762. Le montant de 27 900 dollars servirait à financer les déplacements des 
ombudsmans régionaux dans les missions de maintien de la paix de leur région pour 
assurer des services de médiation sur place et étudier les dossiers de litiges 
concernant la MINUS, la MINUAD, la MINURCAT et la MONUC.  
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763. Le montant de 22 100 dollars servirait à financer les déplacements des 
ombudsmans régionaux au Siège pour présenter leur rapport annuel à l’Ombudsman 
et participer à des consultations sur les problèmes et conflits qui apparaissent 
systématiquement dans les missions ainsi qu’aux réunions de l’Ombudsman de 
l’ONU avec les hauts responsables du Département des opérations de maintien de la 
paix.  

764. Le montant de 57 500 dollars serait réparti de la façon suivante : 38 000 
dollars pour financer les déplacements de quatre membres du personnel des bureaux 
régionaux d’ombudsman à la MONUC et à la MINUS, pour suivre une formation 
technique à la International Ombudsman Association aux États-Unis; 9 900 dollars 
pour financer les déplacements de quatre fonctionnaires du Siège pour suivre une 
formation technique à la International Ombudsman Association aux États-Unis; 
9 600 dollars pour financer les déplacements de deux fonctionnaires du Siège pour 
participer à la conférence annuelle des ombudsmans et médiateurs du système des 
Nations Unies et des organisations apparentées au Chili. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Installations et infrastructures 14,5 (9,5) (40,0 %) 
 
 

765. Le montant prévu (14 500 dollars) servirait à financer la location de matériel 
de bureau et l’achat de mobilier et de fournitures de bureau pour les six postes 
existants et les trois nouveaux postes à créer. Ce crédit comprend un montant de 
10 000 dollars qui servirait à couvrir les dépenses afférentes au mobilier de bureau 
destiné aux nouveaux postes, que le Service de la gestion des installations du 
Bureau des services centraux d’appui facture à tous les bureaux selon le taux 
standard. La variation s’explique par la suppression du crédit initialement ouvert 
dans le budget 2008/09 au titre du matériel de bureau. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Communications 14,4 0,4 2,9 % 
 
 

766. Le montant prévu (14 400 dollars) servirait à couvrir les frais de 
communications par réseaux commerciaux, calculés sur la base de taux moyens 
fixés d’après les constatations passées, pour les six postes existants et les trois 
nouveaux postes à créer, ainsi que les dépenses liées à l’achat de matériel de 
communication courant (téléphones). La variation s’explique par les dépenses liées 
à la création de postes, moins celles liées aux deux postes [1 P-4 et 1 G(AC)] 
approuvés en 2008/09 au titre du système d’administration de la justice et qui seront 
supprimés à partir du 1er juillet 2009. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Informatique 20,3 0,7 3,8 % 
 
 

767. Le montant prévu (20 300 dollars) servirait à couvrir les dépenses d’entretien 
et de réparation du matériel informatique afférentes aux six postes existants et aux 
trois nouveaux postes à créer, calculées sur la base des coûts standard figurant dans 
les accords de prestation de services établis par la Division de l’informatique 
(14 000 dollars), ainsi que l’achat du matériel informatique courant pour les 
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nouveaux postes. Calculée sur la base des constatations passées, la part des dépenses 
relatives aux infrastructures informatiques centrales (stockage et sauvegarde des 
données, hébergement des applications, serveurs propres aux départements) imputée 
au compte d’appui et correspondant aux dépenses du Bureau sera prise en charge par 
le Cabinet du Secrétaire général. 

768. La variation s’explique par les dépenses liées à la création de postes, moins 
celles liées aux deux postes [1 P-4 et 1 G(AC)], approuvés en 2008/09 au titre du 
système d’administration de la justice et qui seront supprimés à partir du 1er juillet 
2009. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Fournitures, services et matériel divers 24,5 4,7 23,7 % 
 
 

769. Le montant prévu (16 100 dollars) servirait à financer l’envoi par courrier de 
2 000 brochures, le nouveau tirage de 3 000 brochures et la publications de 3 000 
affiches sur le mandat du Bureau de l’Ombudsman et de ses bureaux régionaux et 
les services qu’ils offrent au personnel des missions de maintien de la paix. Un autre 
crédit (8 400 dollars) est demandé pour acquitter les frais d’inscription à la 
conférence annuelle de l’International Ombudsman Association. La variation de 
4 700 dollars est essentiellement due aux dépenses liées à l’actualisation de la base 
de données des dossiers de litiges et du site Web de l’Ombudsman. 
 
 

 G. Bureau de la déontologie 
 
 

 a) Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

3.1 Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des 
opérations de maintien de la paix 

3.1  Augmentation du nombre de cours et de 
séminaires de formation en déontologie à l’intention du 
personnel du maintien de la paix au Siège et sur le 
terrain (2007/08 : 1; 2008/09 : 3; 2009/10 : 5) 

 3.2  Hausse de la proportion de fonctionnaires tenus 
de présenter une déclaration de situation financière ou 
une déclaration d’intérêts qui s’acquittent de leur 
obligation (2007/08 : 87 %; 2008/09 : environ 97 %; 
2009/10 : 100 %) 

Produits 

• Évaluation des besoins de formation en déontologie du personnel des missions hors Siège et élaboration des 
modules de formation correspondants 

• Organisation de cours de formation en déontologie à l’intention des fonctionnaires au Siège et dans 4 missions 
de maintien de la paix (MINUS, MINUAD, MONUC et MINURCAT) 

• Traitement d’environ 1 750 déclarations de situation financière ou d’intérêts présentées dans le cadre du 
dispositif de transparence financière par le personnel des missions de maintien de la paix 
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• 4 visites dans des missions de maintien de la paix afin de régler les problèmes de respect des obligations liées 
au dispositif de transparence financière (MINUS, MINUAD, MONUC et MINURCAT) 

• Conseils donnés régulièrement aux fonctionnaires du Siège et des missions hors Siège en matière de 
déontologie 

• Rapport annuel du Secrétaire général sur les activités du Bureau de la déontologie 

Facteurs externes : Les tiers coopèrent lors des examens préliminaires et fournissent tous renseignements utiles. 
 
 

 b) Ressources financières 
 

(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Variation 

Catégorie 

Dépenses
(2007/08)

(1)

Montants
 répartis

(2008/09)
(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3) – (2)

Pourcentage
(5) = (4)/(2)

I. Postes – – – – – 

II. Autres objets de dépense    

 Personnel temporaire (autre que pour  
les réunions) – 170,7 260,6 89,9 52,7 

 Consultants – 732,5 732,5 – – 

 Voyages – 20,0 47,8 27,8 139,0 

 Installations et infrastructures – 11,0 1,0 (10,0) (90,9) 

 Communications – 4,2 2,8 (1,4) (33,3) 

 Informatique – 4,7 3,1 (1,6) (34,0) 
 Fournitures, services et matériel divers – – – – – 

 Total partiel (II) – 943,1 1 047,8 104,7 11,1 

 Total (I et II) – 943,1 1 047,8 104,7 11,1 
 
 

 c) Analyse des ressources nécessaires1 
 
 

 Dépenses prévues Variation 

Personnel temporaire (autre  
que pour les réunions) 260,6 89,9 52,7 %
 
 

770. Le montant proposé de 260 600 dollars permettrait de maintenir un poste de 
temporaire de la classe P-3 et un poste de temporaire d’agent des service généraux 
(Autres classes) – auxquels des taux de vacance de 7 % et de 5,2 % ont été 
appliqués, respectivement – en appui au dispositif de transparence financière visant 
le personnel de maintien de la paix au Siège et sur le terrain. Le Bureau de la 
déontologie verra sa charge de travail s’alourdir à mesure que ses programmes 
seront diffusés au sein de l’Organisation, ce qui se traduira par un plus grand 
nombre de déclarations de situation financière et d’intérêts à traiter, de dossiers à 
gérer et de programmes de formation à organiser. Le Bureau de la déontologie a 
pour mandat essentiel d’administrer le dispositif de transparence financière, qui est 
un programme annuel et continu. Un cabinet de conseil extérieur se charge des 
examens, l’indépendance du processus devant être garantie par un tiers. Pour 
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l’exercice 2008/09, environ 1 540 membres du personnel de maintien de la paix 
doivent faire une déclaration dans le cadre du dispositif, soit 48 % du nombre total 
de participants (3 225). Le nombre total de participants devrait atteindre 3 500 pour 
l’exercice 2009/10, dont 50 % de membres du personnel du maintien de la paix. 
Outre l’administration ordinaire du dispositif, et compte tenu de son élargissement, 
il est prévu d’effectuer des visites dans les missions de maintien de la paix afin de 
les aider à améliorer leur taux de conformité. 

771. Le Bureau de la déontologie a besoin de personnel spécialisé pour maintenir la 
tendance positive et appuyer le personnel concerné sur le terrain en vue d’atteindre 
un taux de conformité de 100 %. Dans ce contexte, il est proposé de maintenir deux 
postes de temporaire, à savoir un déontologue (P-3) et un assistant de bureau 
[G(AC)], afin de pouvoir faire face à l’accroissement attendu de la charge de travail 
liée au dispositif de transparence financière. 

772. La variation de 89 900 dollars est imputable à la hausse des coûts standard et 
au maintien de postes de temporaire supplémentaires en 2008/09, auxquels on a 
appliqué des abattements pour délais de recrutement de 50 % (administrateurs) et 
35 % (agents des services généraux).  
 

 Dépenses prévues Variation 

Consultants 732,5 – –
 
 

773. Les services de consultants à prévoir, pour un montant de 732 500 dollars, sont 
les suivants : 
 

(En dollars des États-Unis) 

 

Domaine de spécialisation Mois de travail Montant Produits 

Consultant en formation 6 50 000 4 visites de formation dans des 
bureaux hors Siège 

Dispositif de transparence 
financière 

682 500 Traitement d’environ 1 700 
déclarations de situation financière 
ou d’intérêts présentées dans le cadre 
du dispositif de transparence 
financière par le personnel des 
missions de maintien de la paix 

 Total 732 500  
 
 

774. Le montant de 732 500 dollars comprend un montant de 50 000 dollars qui 
doit permettre l’engagement d’un consultant chargé de mettre au point une 
formation en déontologie et de la dispenser aux fonctionnaires du Siège ainsi qu’à 
ceux des missions de maintien de la paix, ce qui correspond à l’une des quatre 
principales attributions du Bureau, à savoir élaborer des normes, des programmes de 
formation et des campagnes de sensibilisation aux exigences de la déontologie. Bien 
que ces activités soient considérées comme étant particulièrement importantes à ce 
stade précoce de la mise en place du Bureau de la déontologie, aucun poste ne leur a 
été spécialement affecté. Le Bureau de la déontologie a donc conclu un accord de 
partage des coûts avec le Bureau de la gestion des ressources humaines pour 
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recruter un consultant en formation spécialisé. Ce consultant a ainsi organisé – et 
continuerait de le faire – des ateliers de sensibilisation destinés aux chefs du 
personnel civil dans les missions de maintien de la paix, divers stages sur le thème 
de la déontologie en général, de la prévention de la fraude et de l’intégrité dans le 
secteur des achats ainsi que des formations sur mesure telles que le séminaire sur les 
règles de la déontologie dans le cadre des journées d’orientation du Département de 
la sûreté et de la sécurité, pour lesquelles on fait appel à des services extérieurs. Le 
montant de 682 500 dollars est demandé pour recruter des consultants qui seraient 
chargés d’examiner les dossiers des fonctionnaires concernés par le dispositif de 
transparence financière. Le Bureau recherche et rassemble toutes les informations 
nécessaires et les communique au cabinet de conseil extérieur. Le montant demandé 
a été calculé sur la base de 1 750 membres du personnel de maintien de la paix tenus 
de présenter une déclaration dans le cadre du dispositif de transparence financière et 
d’une rémunération des consultants à hauteur de 390 dollars par déclaration ou par 
personne. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Voyages 47,8 27,8 139,0 %
 
 

775. Le montant demandé (23 900 dollars) permettrait de couvrir les frais de 
voyage d’un fonctionnaire envoyé dans les missions de maintien de la paix pour 
fournir une assistance sur place s’agissant du dispositif de transparence financière, 
en vue d’atteindre un taux de conformité de 100 %. En outre, ce montant permettrait 
de confier à un consultant l’organisation de formations en déontologie dans des 
missions de maintien de la paix dans le cadre de l’accord de partage des coûts avec 
le Bureau de la gestion des ressources humaines. La variation s’explique par les 
formations en déontologie qu’il est prévu de dispenser dans les missions au cours de 
l’exercice 2009/10. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Installations et infrastructures 1,0 (10,0) (90,9 %)
 
 

776. Le montant de 1 000 dollars permettrait d’acheter des fournitures de bureau 
pour les deux postes de temporaire maintenus. La variation est imputable à la non-
reconduction, pour l’exercice 2009/10, des crédits initialement ouverts dans le 
budget de 2008/09 pour l’achat de mobilier.  
 

 Dépenses prévues Variation 

Communications 2,8 (1,4) (33,3 %)
 
 

777. Le montant de 2 800 dollars demandé permettrait de couvrir les frais de 
communication, calculés aux taux standard sur la base des dépenses passées, 
afférents à deux postes de temporaire maintenus. La variation est imputable à la 
non-reconduction, pour l’exercice 2009/10, des crédits initialement ouverts dans le 
budget de 2008/09 pour l’achat de matériel de communication.  
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 Dépenses prévues Variation 

Informatique 3,1 (1,6) (33,6 %)
 
 

778. Le montant estimatif de 3 100 dollars demandé à cette rubrique doit permettre 
de financer l’entretien et la réparation du matériel informatique, sur la base des 
accords de prestation de services de la Division de l’informatique. La part des coûts 
relatifs aux infrastructures informatiques centrales (stockage et sauvegarde des 
données, hébergement des applications et serveurs départementaux) imputable au 
Bureau de la déontologie au titre du compte d’appui est couverte par le Cabinet du 
Secrétaire général. La variation est imputable à la non-reconduction, pour l’exercice 
2009/10, des crédits initialement ouverts dans le budget de 2008/09 pour l’achat de 
matériel informatique. 
 
 

 H. Bureau des affaires juridiques 
 
 

 a) Cadre de budgétisation axée les résultats 
 
 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

3.1 Efficacité et efficience accrues des opérations de 
maintien de la paix 

3.1  Réduction dans toute la mesure possible du 
nombre de cas où la responsabilité de l’Organisation est 
effectivement engagée dans le cadre d’opérations de 
maintien de la paix par rapport au nombre de 
réclamations dont elle est saisie 

 2007/08 : nombre de cas où la responsabilité de 
l’Organisation a été effectivement engagée dans le 
cadre d’opérations de maintien de la paix a été inférieur 
de 23 % au nombre de réclamations dont elle avait été 
saisie 

 2008/09 : nombre de cas où la responsabilité de 
l’Organisation a été effectivement engagée inférieur de 
40 % au nombre de réclamations dont elle avait été 
saisie 

 2009/10 : nombre de cas où la responsabilité de 
l’Organisation avait effectivement été engagée inférieur 
de 40 % au nombre de réclamations dont elle avait été 
saisie 

 3.2  Absence de cas dans lesquels ne sont pas 
maintenus le statut, les privilèges et les immunités de 
l’Organisation dans le cadre des opérations de maintien 
de la paix, hormis les cas où il y est renoncé 
volontairement (2007/08 : aucun cas; 2008/09 : aucun 
cas; 2009/10 : aucun cas) 
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Produits 

Appui et assistance sous forme d’avis et de conseils juridiques, équivalant à 15 années de travail, fournis 
régulièrement et en fonction des besoins aux missions de maintien de la paix et aux services d’appui 
(Département de l’appui aux missions, Département des opérations de maintien de la paix, Bureau des services 
centraux d’appui/Division des achats, etc.) concernant : 

• Les aspects réglementaires des missions de maintien de la paix, notamment les questions de gouvernance et les 
conditions d’application des règles et directives de l’Organisation (70 produits) 

• Les accords institutionnels et opérationnels (par exemple accords sur le statut des forces, accords sur le statut 
des missions et autres accords analogues, questions générales de droit international public, règles 
d’engagement) et les décisions finales prises avec les gouvernements et les institutions internationales à 
propos de ces accords (200 produits) 

• Nombre de cas de coopération avec les tribunaux pénaux internationaux ad hoc et autres tribunaux de nature 
internationale, à propos de leurs activités découlant des opérations de maintien de la paix ayant trait à ces 
opérations, ainsi que la fourniture d’un appui pour la constitution de commissions de la vérité et d’autres 
commissions d’enquête dans le cadre des opérations de maintien de la paix (95 cas) 

• Les enquêtes sur les allégations de violations répandues et systématiques du droit humanitaire et du droit 
relatif aux droits de l’homme dans les missions de maintien de la paix (25 produits) 

• Les aspects commerciaux, notamment les contrats et les grands marchés de fournitures, de services 
logistiques, d’assurance, de déminage et opérations du même genre, la liquidation des biens et les opérations 
d’affrètement pour les transports aériens et maritimes (395 produits) 

• Les dossiers de réclamation concernant le règlement des litiges contractuels et de contentieux immobiliers, et 
les réclamations pour dommages aux biens, invalidité et décès (25 produits) 

• Les questions financières, y compris l’élaboration et l’interprétation des règles et règlements financiers, les 
opérations de trésorerie et les arrangement de garde et de services bancaires complexes touchant les opérations 
de maintien de la paix (15 produits) 

• Les litiges et affaires contentieuses, avec représentation de l’Organisation devant des juridictions arbitrales, 
judiciaires, quasi judiciaires et administratives (5 produits) 

• La défense des privilèges et immunités de l’Organisation des Nations Unies et de ses opérations de maintien 
de la paix devant des juridictions judiciaires, quasi judiciaires et administratives (50 produits) 

• Les questions relatives au personnel, quant à l’interprétation et à l’application du Règlement et du Statut du 
personnel, aux droits et obligations des fonctionnaires, à leurs prestations et indemnités (175 produits) 

• Les affaires portées devant le Tribunal administratif des Nations Unies (5 produits) 

• Les aspects juridiques de la sécurité, y compris la promulgation et l’application du Manuel de sécurité des 
Nations Unies (50 produits) 

Facteurs externes : Les États Membres apportent leur appui aux opérations de maintien de la paix par 
l’intermédiaire de leurs systèmes juridiques. Les services de l’Organisation sollicitent des avis juridiques en 
temps opportun, communiquent des informations suffisantes aux fins d’analyse et se conforment aux avis fournis.
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 b) Ressources humaines 
 

Catégorie de personnel 2008/09 2009/10 
Changements 

proposés 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur  

 Secrétaire général adjoint – – – 

 Sous-Secrétaire général – – – 

 D-2 – – – 

 D-1 – – – 

 P-5 4 5 1 

 P-4 5 7 2 

 P-3 1 1 – 

 P-2/P-1 1 1 – 

 Total partiel 11 14 3 

Agents des services généraux  

 1re classe – – – 

 Autres classes 2 2 – 

 Total partiel 2 2 – 

 Total 13 16 3 
 
 

 c) Ressources financières 
(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Variation 

Catégorie de dépenses 

Dépenses 
(2007/08)

(1)

Montants
répartis 

(2008/09)
(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3) – (2)

Pourcentage
(5) = (4)/(2)

I. Postes 1 595,8 2 286,3 2 228,9 542,6 23,7
II. Autres objets de dépense  
 Personnel temporaire (autre que pour 

les réunions) 570,7 – 409,4 409,4 –
 Consultants – – 75,0 75,0 –
 Voyages 26,1 31,6 52,4 20,8 65,8
 Installations et infrastructures 22,1 6,5 59,0 52,5 807,7
 Communications 22,4 18,2 28,2 10,0 54,9
 Informatique 48,3 81,0 89,4 8,4 10,4
 Fournitures, services et matériel 

divers 3,0 3,0 3,0 – –

 Total partiel (II) 692,6 140,3 716,4 576,1 410,6

 Total (I et II) 2 288,4 2 426,6 3 545,2 1 118,6 46,1
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 d) Justification des postes 
 

779. Le Bureau des affaires juridiques comprend également 11 postes 
d’administrateur (4 P-5, 5 P-4, 1 P-3 et 1 P-2), ainsi que deux postes d’agent des 
services généraux (Autres classes) financés au moyen du compte d’appui. Ces 
ressources ont été déployées afin de permettre au Bureau du Conseiller juridique et 
à la Division des affaires juridiques générales de donner des avis juridiques aux 
opérations de maintien de la paix. Avant 1995, lorsque le Bureau des affaires 
juridiques était financé au moyen du compte d’appui, les ressources du Bureau au 
titre du budget ordinaire étaient suffisantes pour répondre aux demandes de services 
juridiques découlant des opérations de maintien de la paix de l’Organisation ou liées 
à ces opérations. Toutefois, à partir de 1995, le nombre de demandes d’avis 
juridiques ayant trait aux opérations de maintien de la paix de l’Organisation a 
connu une augmentation constante, tandis que la complexité des questions 
juridiques concernant les questions relatives au maintien de la paix soumises pour 
avis au Bureau des affaires juridiques s’est élargie sensiblement. De ce fait, les 
ressources affectées au budget ordinaire se sont avérées insuffisantes pour répondre 
à la demande de services juridiques et de services d’appui découlant des activités de 
maintien de la paix de l’Organisation ou liés à ces activités. 

780. Sans les ressources additionnelles provenant du compte d’appui, le Bureau des 
affaires juridiques devrait consacrer virtuellement toutes ses ressources à la 
fourniture de services et d’avis juridiques se rapportant aux opérations de maintien 
de la paix de l’Organisation. Ainsi donc, plus de 45 % du temps consacré par les 
juristes du Bureau des affaires juridiques à la fourniture d’un appui et de services 
juridiques, principalement de la part des juristes du Bureau du Conseiller juridique 
et de la Division des affaires juridiques générales porte sur des questions découlant 
des activités de maintien de la paix de l’Organisation ou liées à ces activités. Les 
11 juristes du Bureau du Conseiller juridique et de la Division des affaires 
juridiques générales dont le coût est actuellement imputé sur le compte d’appui 
représentent moins de 30 % du total des 37 juristes en poste dans ces deux services 
dont le coût est imputé tout à la fois sur le budget ordinaire et sur des ressources 
extrabudgétaires. En conséquence, sans les ressources supplémentaires fournies au 
Bureau des affaires juridiques par le compte d’appui, ce bureau consacrerait 
pratiquement tout son temps à traiter de questions ayant trait aux opérations de 
maintien de la paix de l’Organisation ou liées à ces questions et ne pourrait répondre 
à la demande de services juridiques de la part d’un grand nombre d’autre 
programmes et activités des Nations Unies qui comptent sur le Bureau des affaires 
juridiques pour la fourniture de services et d’un appui juridiques. 
 

  Bureau du Secrétaire général adjoint 
 

  Juriste (P-4) 
 

781. Afin d’appuyer effectivement le Secrétaire général adjoint en ce qui concerne 
la coordination des services juridiques pour le compte des opérations et activités de 
maintien de la paix de l’Organisation, il est proposé de créer un poste de juriste de 
la classe P-4 dont le titulaire serait chargé d’examiner les demandes de services 
juridiques ayant trait aux opérations de maintien de la paix, de manière à assurer la 
liaison et la coordination nécessaires entre les services du Bureau des affaires 
juridiques qui fournissent des services et un appui juridiques de cette nature, 
d’assurer un suivi en temps voulu et de faire en sorte que les réponses 
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communiquées par le Secrétaire général adjoint soient harmonisées. Les deux postes 
dont les titulaires relèvent actuellement du Secrétaire général adjoint (1 assistant 
spécial de la classe P-5 et 1 juriste de la classe P-3) sont l’un et l’autre financés au 
moyen du budget ordinaire. 

782. D’autres responsabilités tiennent aux efforts qu’il faut déployer pour assurer la 
cohésion et l’harmonisation des services juridiques en ce qui concerne tous les 
aspects opérationnels du maintien de la paix et des opérations sur le terrain. Pour ce 
qui est de la fourniture d’un appui et de services juridiques au niveau central aux 
départements, bureaux et programmes des Nations Unies au Siège, aux bureaux hors 
Siège et aux missions sur le terrain, le Conseiller juridique gère et coordonne trois 
réseaux de conseillers juridiques : les chargés de liaison juridique des bureaux, 
fonds et programmes des Nations Unies; les conseillers juridiques des institutions 
spécialisées des Nations Unies; et les juristes en poste sur le terrain qui traitent des 
opérations de maintien de la paix de l’Organisation. Étant donné l’ampleur des 
opérations de maintien de la paix de l’Organisation et le grand nombre de juristes en 
poste sur le terrain, le réseau de juristes chargé des questions ayant trait au maintien 
de la paix nécessite une attention soutenue. Les activités de coordination et l’appui 
fourni aux juristes sur le terrain permettent de renforcer la cohérence des avis 
juridiques à l’échelle du système tout entier en ce qui concerne les opérations de 
maintien de la paix et contribuent de la sorte à améliorer considérablement 
l’efficacité et l’utilité des opérations de maintien de la paix. Les activités du réseau 
permettent également de réduire les délais d’attente en ce qui concerne la fourniture 
d’avis juridiques aux opérations de maintien de la paix qui peuvent avoir une 
incidence critique sur les activités menées par les missions. En coordination avec le 
Bureau du Conseiller juridique de la Division des affaires juridiques générales, le 
titulaire du poste proposé de juriste affecté au Bureau du Secrétaire général adjoint 
prêterait son concours au Conseiller juridique pour l’aider à s’acquitter de ses 
responsabilités de concert avec le réseau des juristes en poste sur le terrain dans le 
cadre des missions de maintien de la paix. 

783. Le Bureau du Secrétaire général adjoint et le Conseiller juridique coopèrent 
régulièrement et étroitement avec le Groupe des affaires publiques du Département 
des opérations de maintien de la paix en vue de rédiger des déclarations ou des 
communiqués de presse pour le Secrétaire général, pour le porte-parole du 
Secrétaire général, pour le Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de 
la paix et pour les chefs des opérations de maintien de la paix au sujet des 
incidences juridiques des opérations de maintien de la paix. En outre, le Bureau du 
Secrétaire général adjoint assure la liaison avec le Département de l’appui aux 
missions. Le titulaire du poste proposé de juriste (P-4) serait également chargé 
d’assurer la liaison avec le Conseiller juridique. 
 

  Bureau du Conseiller juridique 
 

  Juristes (1 P-5 et 1 P-4) 
 

784. Au cours des cinq dernières années, on a constaté que l’on faisait de plus en 
plus appel au Bureau du Conseiller juridique pour solliciter ses avis et son concours 
sur le plan juridique en ce qui concerne les questions relatives au maintien de la 
paix. Toutefois, si le volume de travail tenant aux activités de maintien de la paix a 
enregistré une expansion spectaculaire, le nombre de juristes que compte le Bureau 
du Conseiller juridique et dont les postes sont financés au moyen du compte d’appui 



A/63/767  
 

09-26770312 
 

est demeuré inchangé et est à l’heure actuelle insuffisant pour permettre de répondre 
de façon adéquate aux demandes adressées au Bureau du Conseiller juridique.  

785. Bien qu’un poste d’administrateur de la classe P-4 approuvé en 2000, un poste 
d’administrateur de la classe P-2 approuvé en 2007 et un poste d’agent des services 
généraux approuvé en 2007 pour le Bureau du Conseiller juridique aient été 
financés au moyen du compte d’appui, le temps consacré par les juristes du Bureau 
du Conseiller juridique pour traiter des demandes d’avis juridiques ayant trait aux 
opérations de maintien de la paix de l’Organisation représente nettement plus de 
50 % du montant des ressources allouées au Bureau du Conseiller juridique au titre 
du compte d’appui. En outre, étant donné la complexité des questions juridiques en 
jeu, il est tout particulièrement nécessaire qu’un juriste hors classe fournisse des 
services juridiques spécialisés afin d’appuyer les opérations de maintien de la paix 
de l’Organisation, ainsi que pour revoir le travail des juristes ayant moins 
d’ancienneté. 

786. Bien que des gains d’efficacité aient été réalisés au sein du Bureau du 
Conseiller juridique grâce à l’utilisation des systèmes électroniques de recherche 
documentaire afin d’identifier les précédents juridiques, à l’heure actuelle, les 
ressources du Bureau du Conseiller juridique sont insuffisantes pour lui permettre 
de répondre à toutes les demandes de conseils et d’assistance juridiques qui lui sont 
adressées en ce qui concerne les opérations de maintien de la paix de l’Organisation. 
Cette augmentation tient tout à la fois au très grand nombre de questions nouvelles 
qui se posent dans le contexte de l’évolution des opérations de maintien de la paix et 
des nouvelles missions complexes récemment constituées telles que l’Opération 
hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour et les accords tripartites sur le 
statut des forces. Le Bureau doit ainsi faire face à de très fortes contraintes de 
temps, ce qui a des répercussions préjudiciables sur sa capacité à fournir en temps 
voulu des services juridiques en ce qui concerne toutes les questions relatives au 
maintien de la paix au sujet desquelles son avis est sollicité. Cette situation est 
particulièrement indésirable étant donné que les opérations de maintien de la paix 
sont par nature opérationnelles et que, dans certains cas, le calendrier 
d’établissement des documents juridiques est stipulé par le Conseil de sécurité.  

787. Le Bureau du Conseiller juridique, en collaboration avec la Division des 
affaires juridiques générales, fournit un appui et une assistance juridiques en ce qui 
concerne les questions relatives au maintien de la paix, principalement dans cinq 
grands domaines : assistance juridique en ce qui concerne la constitution de 
nouvelles missions de maintien de la paix et les missions en cours, en particulier la 
MINUAD, la MINURCAT et la FINUL, y compris, mais sans s’y limiter, s’agissant 
de questions telles que l’élaboration des accords sur le statut des missions et des 
accords sur le statut des forces et les dispositions complémentaires y relatives, les 
mémorandums d’accord et autres accords conclus avec des pays tiers, les 
arrangements conclus avec d’autres forces armées afin de fournir un appui militaire 
à la mission, les règles d’engagement, les directives concernant l’utilisation de la 
force et la détention, les procédures opérationnelles habituelles, en vertu desquelles 
le Conseil de sécurité stipule fréquemment que les accords sur le statut des forces et 
les accords sur le statut des missions doivent être conclus dans un délai de 30 jours 
suivant la résolution autorisant le déploiement de la mission; la fourniture 
quotidienne d’avis juridiques au sujet des opérations en cours de maintien de la paix 
et des missions politiques spéciales, en particulier la FINUL, l’ONUCI, la MINUL, 
la MONUC, la MINURSO, la MINUSTAH, l’UNFICYP, la MINUS, la MINUT et la 
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FNUOD, en ce qui concerne une vaste gamme de questions juridiques découlant des 
activités des opérations de maintien de la paix, y compris l’interprétation des 
mandats du Conseil de sécurité, l’application et la mise en vigueur des dispositions 
énoncées dans les accords sur le statut des forces et dans les accords sur le statut des 
missions, le respect des privilèges et immunités de l’Organisation, les questions de 
sécurité et de sûreté, la conduite et la discipline, le droit humanitaire international, 
les conseils d’enquête, l’examen des procédures et directives opérationnelles 
habituelles, la fourniture d’avis juridiques concernant la liquidation administrative 
des missions et les dispositions transitoires, en vertu desquelles la réduction des 
effectifs des missions se traduit dans de nombreux cas par une augmentation des 
demandes d’assistance juridique, en particulier dans le cas de la MINUK; la 
fourniture d’avis juridiques sur tous les aspects de la participation de l’Organisation 
des Nations Unies aux opérations menées au Kosovo, y compris la MINUK, la 
fourniture d’une assistance en ce qui concerne les mesures de réforme, y compris les 
avis de plus en plus nombreux qui sont demandés en ce qui concerne les aspects 
juridiques relatifs à l’élimination de l’exploitation et des abus sexuels et les efforts 
qui sont déployés pour que les auteurs des crimes commis dans la zone de la mission 
aient à répondre de leurs actes. Chacun de ces domaines implique un lourd volume 
de travail, qui comporte un grand nombre d’aspects délicats, lesquels nécessitent la 
participation active des juristes principaux et de la direction. 

788. L’augmentation des demandes d’assistance juridique adressées au Bureau du 
Conseiller juridique en ce qui concerne les opérations de maintien de la paix a deux 
aspects : l’augmentation substantielle du nombre de demandes d’avis juridiques; et 
la complexité croissante des questions pour lesquelles des avis juridiques sont 
demandés, qui nécessitent dans tous les cas des ressources supplémentaires si l’on 
veut répondre de façon adéquate à ces demandes d’assistance juridique. C’est ainsi 
qu’au cours de ces dernières années, on a enregistré une augmentation spectaculaire 
de la demande des services juridiques en ce qui concerne les opérations de maintien 
de la paix qui, ainsi qu’il est indiqué dans le diagramme ci-dessous, montre que le 
nombre de demandes d’avis juridiques a triplé dans ce laps de temps. 
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789. Le diagramme qui précède donne une indication du nombre de demandes 
officielles d’avis juridiques, mais le Bureau du Conseiller juridique traite également 
un grand nombre de demandes officieuses d’avis juridiques. 

Demandes officielles d’avis 
juridiques concernant les 
opérations de maintien de la paix 
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790. En outre, le Conseil de sécurité demande de plus en plus souvent la mise en 
place de dispositions en vertu desquelles les opérations d’appui au maintien de la 
paix sont tributaires d’autres organisations intergouvernementales, États ou groupes 
d’États, en vue d’obtenir un appui et une assistance militaires ou sécuritaires. Cela 
nécessite la négociation d’accords de coopération complexes et délicats, notamment 
en ce qui concerne la fourniture d’un appui. Tandis que le Bureau des affaires 
juridiques utilise des accords modèles dans la mesure du possible, ces modèles ne 
sont le plus souvent qu’un point de départ et ne portent pas de manière générale sur 
les impératifs spécifiques des négociations sur lesquelles ils portent, non plus que 
sur les conditions découlant de ce nouveau type d’accords. En conséquence, le 
Bureau des affaires juridiques doit mettre en place des moyens novateurs pour 
répondre à des situations nouvelles, qui impliquent souvent de longues négociations 
avec les gouvernements hôtes, les pays tiers et des entités commerciales. C’est le 
cas, par exemple, de la mission menée conjointement par l’Union européenne et par 
l’ONU, à savoir la MINURCAT. Ces accords novateurs nécessitent donc une 
importante allocation de ressources, tant par le Bureau du Conseiller juridique que 
par la Division des affaires juridiques générales, qui doivent collaborer au sujet de 
ces accords. Le Bureau du Conseiller juridique demande des ressources 
supplémentaires pour pouvoir demeurer en phase avec l’évolution de cette situation. 

791. En outre, les opérations de maintien de la paix fournissent de plus en plus un 
soutien logistique à d’autres acteurs et on prévoit qu’il faudra déployer des efforts 
considérables pour assurer la livraison d’un ensemble de services de soutien 
logistique des Nations Unies à la mission de l’Union africaine en Somalie, qui a été 
créée par le Conseil de sécurité par sa résolution 1863 (2009), en attendant la 
constitution par le Conseil d’une opération de maintien de la paix des Nations Unies 
en Somalie. Les juristes du Bureau des affaires juridiques sont de plus en plus 
souvent appelés à participer aux premières phases de la mise en place des opérations 
et à assister régulièrement aux réunions (par exemple, réunions des équipes de 
travail, réunions de coordination, visioconférences, etc.) et, si l’on veut continuer de 
faire face à ces demandes, il faudra allouer des ressources supplémentaires pour le 
Bureau du Conseiller spécial. 

792. L’augmentation substantielle des activités de maintien de la paix des Nations 
Unies a par ailleurs eu pour conséquence le recrutement d’un nombre substantiel de 
juristes qui ont été déployés directement dans les missions. Ces juristes traiteront 
des questions qui concernent la mission à proprement parler et qui relèvent des 
pouvoirs délégués à la mission. En particulier, les questions ou problèmes juridiques 
complexes qui ont des incidences à l’échelle du système ou qui se répercutent sur 
les politiques juridiques appliquées par l’ONU au niveau central sont renvoyés au 
Bureau des affaires juridiques pour avis. Les juristes nouvellement recrutés doivent 
être formés et recevoir un appui du Bureau des affaires juridiques et se maintenir 
constamment en contact tant avec le Bureau du Conseiller juridique qu’avec la 
Division des affaires juridiques générales pour orientation générale et conseils. On 
compte également des juristes qui ont été recrutés pour être envoyés sur le terrain et 
qui y sont en poste depuis plusieurs années mais qui n’ont pas encore reçu une 
formation suffisante pour leur permettre d’accroître leur mobilité d’une opération de 
maintien de la paix à une autre. Tandis que le Département des opérations de 
maintien de la paix et le Bureau des affaires juridiques ont examiné la possibilité de 
mettre en place des dispositions structurées en vue d’une formation juridique sur le 
terrain qui serait dirigée par les juristes sur le terrain du Bureau des affaires 
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juridiques, le Bureau des affaires juridiques ne dispose pas à l’heure actuelle de 
ressources humaines suffisantes pour pouvoir coordonner et mener de telles activités 
de formation sans compromettre sa capacité à continuer de fournir des services 
juridiques et des conseils sur une base quotidienne. En conséquence, le Bureau des 
affaires juridiques est handicapé par le fait qu’il n’est pas en mesure d’assurer une 
formation cruciale, laquelle permettrait d’améliorer la cohérence, l’uniformité et la 
qualité des services juridiques, renforçant ainsi le rôle du Bureau des affaires 
juridiques en tant que prestataire central des services juridiques pour le compte de 
l’Organisation et de ses opérations dans le monde entier. 

793. La création proposée de deux postes d’administrateur des classes P-5 et P-4 
pour le Bureau du Conseiller juridique permettrait non seulement de renforcer sa 
capacité de faire face au volume de travail sensiblement accru, mais doterait par 
ailleurs tous les administrateurs du Bureau des affaires juridiques, aussi bien dans le 
Bureau du Conseiller juridique que dans la Division des affaires juridiques 
générales, des moyens voulus pour leur permettre de participer aux programmes 
institutionnalisés de formation à l’intention des juristes sur le terrain qui doivent 
être mis au point en consultation avec le Département des opérations de maintien de 
la paix. La classe des deux postes proposés pour le Bureau du Conseiller juridique 
permettrait aux titulaires de ces postes de travailler avec un minimum de 
supervision, et d’avoir des contacts avec les juristes principaux dans les missions 
sur le terrain et de fournir un appui aux juristes dans les missions sur le terrain. 
 

 e) Analyse des ressources nécessaires1 

 

 Dépenses prévues Variation 

Postes 2 828,9 542,6 23,7 % 
 
 

794. Le montant de 2 828 900 dollars permettrait de financer les traitements, les 
dépenses communes de personnel et les contributions du personnel pour les 
13 postes existants et les 3 postes dont la création est proposée. La variation est 
imputable à l’augmentation des coûts standard, au maintien des postes 
supplémentaires qui avaient été approuvés pour l’exercice 2008/09 et auxquels on 
avait appliqué un abattement de 50 % pour délai de recrutement (catégorie des 
administrateurs), ainsi qu’à la création de nouveaux postes. Un taux de vacance de 
postes de 7 % et 5,2 % respectivement a été appliqué aux postes d’administrateur et 
d’agent des services généraux existants, et de 50 % aux postes d’administrateur dont 
la création est proposée. Si l’on applique aux nouveaux postes le taux de vacance de 
postes utilisé pour les postes existants, le montant total de ressources à prévoir est 
de 3 129 600 dollars. 
 

Dépenses prévues Variation 

Personnel temporaire (autre  
que pour les réunions) 409,4 409,4 – 
 
 

795. Le montant de 409 400 dollars permettrait de financer deux postes de 
temporaire dans la Division des affaires juridiques générales (classe P-4), auxquels 
on a appliqué un taux de vacance de postes de 7 %, afin de faire face aux demandes 
de plus en plus nombreuses d’avis et d’assistance juridiques, en particulier en ce qui 
concerne les aspects juridiques des enquêtes menées par le Bureau des services de 
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contrôle interne concernant des allégations de fraude, d’irrégularités de gestion ou 
d’abus d’autorité ou ayant trait aux opérations de maintien de la paix de 
l’Organisation, et afin d’assurer la liaison avec les autorités publiques et judiciaires 
des États Membres afin de faire appliquer les mesures ou les décisions de 
recouvrement des fonds découlant de ces enquêtes. Ce montant couvrirait également 
le coût du contrôle technique préalable des antécédents des juristes qui se sont 
portés candidats pour occuper des postes de juriste dans les missions de maintien de 
la paix de l’Organisation. 

796. En outre, la nature des demandes est devenue beaucoup plus complexe, ce qui 
prend bien davantage de temps eu égard à la complexité accrue des opérations de 
maintien de la paix. Par exemple, il s’agit notamment de fournir un soutien 
logistique pour des contrats commerciaux clefs en main portant sur la fourniture et 
la distribution de carburant et d’aliments/rations à l’appui de la MINUS, de la 
FINUL, de la MINUSTAH et de la MONUC et pour les accords de soutien 
logistique polyvalents conclus avec les gouvernements des États Membres, l’Union 
africaine et l’Union européenne en vue d’appuyer la MINUAD et la MINURCAT. 
De tels accords logistiques portent sur des centaines de millions de dollars des 
États-Unis qui représentent des sommes dont l’Organisation est redevable, ainsi que 
des dettes potentielles supplémentaires d’un montant notable à l’issue des demandes 
d’indemnisation découlant de ces activités. Au cours des cinq dernières années, le 
montant total des achats commerciaux a plus que quintuplé, et dépasse à présent 
2,5 milliards de dollars par an, montant qui est imputable principalement aux 
activités de maintien de la paix de l’Organisation. 

797. Le Bureau des affaires juridiques fournit son concours au Département de 
l’appui aux missions pour la vérification technique des qualifications des candidats 
qui postulent pour des postes de juriste dans les missions. Ce processus nécessite 
que des juristes du Bureau du Conseiller juridique et de la Division des affaires 
juridiques générales examinent le profil personnel des candidats avant que la 
mission concernée ne tienne avec ceux-ci des entretiens concernant les postes. Les 
candidats sont examinés soit par rapport à des définitions d’emploi génériques soit 
par rapport à des définitions d’emploi portant sur un poste particulier. À l’heure 
actuelle, on compte plus de 1 080 candidats à des postes de juriste pour les missions 
de maintien de la paix de l’Organisation dont les qualifications doivent être 
examinées par des juristes principaux du Bureau des affaires juridiques. Cela 
représente une augmentation exponentielle du nombre de vérifications techniques à 
effectuer par le personnel d’encadrement du Bureau des affaires juridiques au cours 
des cinq dernières années, qui est imputable au volume important des candidatures 
qui ont été reçues par le biais du système Galaxy. Entre octobre et novembre 2008, 
le nombre de candidatures en instance a augmenté de plus de 200. À l’heure 
actuelle, le Bureau des affaires juridiques fait appel à un juriste principal et à deux 
juristes principaux de la Division des affaires juridiques générales, ainsi qu’à un 
juriste principal du Bureau du Conseiller juridique pour examiner et approuver ces 
candidatures. Dans la mesure où l’examen de chaque candidature nécessite 
l’équivalent d’une heure de travail d’un fonctionnaire principal du Bureau des 
affaires juridiques, la résorption de l’arriéré des candidatures en instance et 
l’examen des demandes d’approbation en cours représentera près d’une année et 
demie de travail. Ces ressources sont détournées des autres activités quotidiennes du 
Bureau s’agissant de fournir un appui et une assistance juridiques aux opérations de 
maintien de la paix de l’Organisation. La fourniture de ressources sous forme de 
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personnel temporaire permettrait au Bureau des affaires juridiques de résorber 
l’arriéré des candidatures recommandées pour approbation par les fonctionnaires 
hors classe du Bureau des affaires juridiques. 
 

Dépenses prévues Variation 

Consultants 75,0 75,0 – 
 
 

798. Le montant proposé (75 000 dollars) permettrait de financer les services de 
conseils juridiques extérieurs, de fournir des services juridiques concernant des 
domaines spécialisés du droit pour lesquels les connaissances spécialisées voulues 
ne sont pas disponibles dans le Bureau des affaires juridiques ou concernant des 
audiences auprès des juridictions locales ou dans des domaines locaux de pratiques 
juridiques (par exemple les opérations portant sur les biens) pour lesquels les 
juristes du Bureau des affaires juridiques ne sont pas autorisés à intervenir. 
 

Dépenses prévues Variation 

Voyages 52,4 20,8 65,7 % 
 
 

799. Le montant proposé (52 400 dollars) permettrait de financer les voyages de 
deux fonctionnaires qui se rendraient à la MONUC, à l’ONUCI, à la MINUL, à la 
FINUL et à la FNUOD pour fournir un appui et une assistance juridiques 
coordonnés au niveau central et fournir des avis juridiques aux missions de maintien 
de la paix au fur et à mesure des besoins et en permanence. La variation de 20 800 
dollars est imputable à une augmentation du nombre d’affaires pour lesquelles des 
avis juridiques ont été récemment sollicités au titre des opérations sur le terrain 
susmentionnées. 
 

Dépenses prévues Variation 

Installations et infrastructures 59,0 52,5 807,7 % 
 
 

800. Le montant proposé de 59 000 dollars permettrait de financer la location de 
matériel de bureau, l’achat de mobilier de bureau et de fournitures de bureau pour 
13 postes existants et 3 nouveaux postes proposés. La variation de 52 500 dollars 
tient à une augmentation des ressources pour l’achat de mobilier au titre des trois 
nouveaux postes proposés et de deux nouveaux postes proposés pour du personnel 
temporaire (autre que pour les réunions) ainsi que pour l’achat de fournitures de 
bureau pour les postes existants et proposés. 
 

Dépenses prévues Variation 

Communications 28,2 10,0 54,9 % 
 
 

801. Le montant de 28 200 dollars prévu à cette rubrique doit permettre de financer 
les communications par réseaux commerciaux, au taux standard, calculées sur la 
base des dépenses effectuées dans le passé pour 13 postes existants et 5 postes 
proposés ainsi que pour des postes de temporaire et pour l’achat de matériel de 
communication standard (appareils téléphoniques). La variation est imputable aux 
dépenses supplémentaires liées aux nouveaux postes proposés ainsi qu’aux postes de 
temporaire. 
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Dépenses prévues Variation 

Informatique 89,4 8,4 10,3 % 
 
 

802. Le montant de 89 400 dollars prévu à cette rubrique permettrait de financer les 
frais correspondant à 13 postes existants, 5 nouveaux postes proposés et des postes 
de temporaire. Il permettrait également d’assurer la maintenance et l’entretien du 
matériel informatique, dont le coût a été calculé sur la base des accords-cadres 
standard établis par la Division de l’informatique (28 100 dollars), de financer la 
part des coûts centraux d’infrastructure informatique (stockage et sauvegarde de 
l’information, hébergement des applications, serveurs propres aux départements) 
relevant du compte d’appui (49 500 dollars), calculés sur la base des dépenses 
effectuées dans le passé, et l’achat de matériel informatique standard pour les 
nouveaux postes proposés et les postes de temporaire ainsi que pour le 
remplacement du matériel vétuste (ordinateurs de bureau et moniteurs, 
imprimantes). 

803. La variation est imputable aux dépenses supplémentaires liées aux nouveaux 
postes proposés et aux postes de temporaire. 
 

Dépenses prévues Variation 

Fournitures, matériel et services divers 3,0 – – 
 
 

804. Le montant de 3 000 dollars permettrait de couvrir le coût des stages de 
formation proposés par le Practicing Law Institute. Ce montant reste inchangé. 
 
 

 I. Département de l’information 
 
 

  Bureau du Secrétaire général adjoint 
 

 a) Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

1.1 Amélioration des rapports au Conseil de sécurité, à 
l’Assemblée générale, aux autres organes 
intergouvernementaux et aux pays fournisseurs de 
contingents pour leur permettre de prendre en toute 
connaissance de cause les décisions relatives au 
maintien de la paix 

1.1 Les sujets mis en distribution sont diffusés ou 
incorporés dans des sites Web d’information par au 
moins 5 organes de presse à couverture régionale 
(2007/08 : 44%; 2008/09 : 35%; 2009/10 : 35%) 

Produits 

• Production de 15 sujets par mois sur des questions intéressant le maintien de la paix et distribution de ces 
sujets par satellite à plus de 700 organismes de radiotélédiffusion, dont 500 clients d’Associated Press 
Television News, et aux clients qui y ont accès par Internet 

• Production de deux émissions « L’ONU en action » par an sur des questions liées aux opérations de maintien 
de la paix 
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• Comme l’a demandé le Département des opérations de maintien de la paix, production d’une émission spéciale 
sur des questions liées au maintien de la paix 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

2.1 Déploiement et mise en place rapides des opérations 
de maintien de la paix créées par le Conseil de sécurité 

2.1 Envoi, avant le déploiement, d’une mission de 
planification pour s’assurer que les composantes 
information de la mission sont bien planifiées et dotées 
de ressources humaines et financières suffisantes et que 
les stratégies de communication sont conçues de façon 
à pouvoir s’intégrer dans le concept d’opération de la 
mission 

 2.2 Déploiement de fonctionnaires de l’information 
avec le concours du Département des opérations de 
maintien de la paix et du Département de l’appui aux 
missions, dans un délai de 30 à 90 jours à compter de 
l’adoption, par le Conseil de sécurité, d’une résolution 
portant création d’une mission de maintien de la paix 
ou en élargissant le mandat (2007/08 : dans un délai de 
90 jours; 2008/09: 30 à 90 jours; 2009/10: 30 à 
90 jours) 

Produits 

• Conseils sur la stratégie de communication des opérations de maintien de la paix planifiées, nouvellement 
créées ou élargies et avis sur cette stratégie 

• Évaluation menée préalablement au déploiement pour cerner les besoins en matière d’information et mieux 
définir le plan de communication des opérations de maintien de la paix prévues, nouvellement créées ou 
élargies 

• Vérification des qualifications techniques des candidats éventuels à la composante information des missions 
de maintien de la paix 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

3.1 Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des 
opérations de maintien de la paix 

3.1 Les opérations de maintien de la paix interrogées se 
déclarent satisfaites de la qualité de l’appui fourni 
(2007/08 : 80%; 2008/09 : 80%; 2009/10 : 85%) 

Produits 

• Orientations et appui stratégiques fournis à 10 missions de maintien de la paix (MINUSTAH, MINURCAT, 
MONUC, MINUAD, FINUL, ONUCI, MINUL, MINUK, MINUS et MINUT) pour la formulation et 
l’exécution de stratégies d’information; visites à 3 missions sur le terrain pour fournir un encadrement et un 
appui sur place 

• Conseils périodiques fournis à 4 missions de maintien de la paix (MINURSO, FNUOD, UNFICYP et 
MONUG) sur les questions d’information 

• Vérification des qualifications techniques des candidats éventuels à la composante information des missions 
de maintien de la paix 

• Un stage de formation spécialisée d’une semaine organisé à la Base de soutien logistique des Nations Unies 
(BSLB) pour les fonctionnaires de l’information des missions et du Siège s’occupant des opérations de 
maintien de la paix 
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• Mise à jour et administration d’environ 120 pages Web pour 13 missions (MINURCAT, MINURSO, 
MINUSTAH, MONUC, MINUAD, FNUOD, UNFICYP, FINUL, ONUCI, MINUL, MINUS, MINUT et 
MONUG) sur le site Web du Siège de l’ONU consacré au maintien de la paix 

• Enrichissement du site Web du Siège de l’ONU consacré au maintien de la paix et mise à jour et 
administration suivies de quelque 750 pages Web administrées par le Département de l’information sur ce site

• En coopération avec la Division des technologies de l’information et des communications du Département de 
l’appui aux missions, poursuite de la mise au point et lancement d’un système de gestion des contenus, qui 
permettra de créer, dans les missions, des sites Web dont le contenu et le mode de présentation seront 
cohérents, ce qui réduira les besoins de ces missions en matière d’entretien  

• Mise à jour du manuel de politique et d’orientation relatif à la fonction information dans les opérations de 
maintien de la paix des Nations Unies 

• Organisation, à l’intention des fonctionnaires de l’information nouvellement nommés, de séances 
d’information sur la mission et les exigences et priorités du Siège de l’ONU en matière de communication 

Facteurs externes : Les partenaires et les acteurs extérieurs du maintien de la paix apportent une coopération dans 
le domaine de l’information. 

 
 

 b) Ressources humaines 
 
 

Catégorie de personnel 2008/09 2009/10 
Changements 

proposés 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur   

 Secrétaire général adjoint – – – 

 Sous-Secrétaire général  – – – 

 D-2 – – – 

 D-1 – – – 

 P-5 – – – 

 P-4 2 2 – 

 P-3 – – – 

 P-2/P-1 1 1 – 

 Total partiel 3 3 – 

Agents des services généraux    

 1re classe – – – 

 Autres classes 1 1 – 

 Total partiel 1 1 – 

 Total 4 4 – 
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 c) Ressources financières 
(En milliers de dollars des États-Unis) 
 
 

Variation 

Catégorie 

Dépenses
(2007/08)

(1)

Montant
 réparti

(2008/09)
(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3) – (2)

Pourcentage
(5) = (4)/(2)

I. Postes 529,4 589,2 637,5 48,3 8,2 

II. Autres objets de dépense    

 Personnel temporaire (autre que pour 
les réunions) – – – – – 

 Consultants 19,3 10,8 18,0 7,2 66,7 

 Voyages 31,8 79,5 71,9 (7,6) (9,6) 

 Installations et infrastructures 3,0 2,0 2,0 – – 

 Communications 5,6 5,6 5,6 – – 

 Informatique 4,6 16,9 11,3 (5,6) (32,9) 
 Fournitures, services et matériel divers 6,6 6,0 6,5 0,5 8,3 

 Total partiel (II) 70,9 120,8 115,3 (5,5) (4,6) 

 Total (I et II) 600,3 710,0 752,8 42,8 6,0 
 
 

 d) Analyse des ressources nécessaires1 
(En milliers de dollars des États-Unis) 
 
 

 Dépenses prévues Variation 

Postes 637,5 48,3 8,2 %
 
 

805. Le montant prévu (637 500 dollars) représente les traitements, les dépenses 
communes de personnel et les contributions du personnel relatifs à quatre postes 
existants. On a appliqué un taux de vacance de postes de 7 % et de 5,2 % 
respectivement pour les postes d’administrateur et d’agent des services généraux 
maintenus. La variation est due à une augmentation des coûts standard. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Consultants 18,0 7,2 66,7 %
 
 

806. Le montant demandé (18 000 dollars) correspond au coût de trois consultants 
qui seraient chargés d’encadrer un stage de formation spécialisée d’une semaine à 
l’intention d’agents d’information du Siège et des missions, présélectionnés en vue 
d’un éventuel déploiement rapide. Ce stage porterait sur les relations avec les 
médias, la coordination des politiques avec les partenaires et la planification 
opérationnelle et logistique pendant la phase de déploiement rapide des nouvelles 
missions. La formation envisagée est indispensable pour mettre le personnel à 
niveau, en raison de l’évolution rapide de l’univers des médias et du fait que les 
compétences nécessaires en matière de technologie et de planification des médias ne 
sont pas disponibles en interne. La variation est due à une augmentation des coûts 
standard.  
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 Dépenses prévues Variation 

Voyages 71,9 (7,6) (9,6 %)
 
 

807. Les dépenses à prévoir pour financer les voyages sont les suivantes :  
 

  (En dollars des États-Unis) 
 

Type de voyage Montant Produits 

Formation 48 000 Un stage de formation spécialisée 
d’une semaine organisé à l’intention 
des membres du personnel de 
l’information du Siège s’occupant des 
opérations de maintien de la paix et 
des fonctionnaires de l’information 
des missions 

Orientation et appui aux 
activités d’information 

23 900 Conseils périodiques fournis à 
4 missions de maintien de la paix 

 Total 71 900  
 
 

808. Le montant demandé (48 000 dollars) servirait à financer le voyage de trois 
consultants et de trois fonctionnaires du Siège, qui encadreront et animeront à la 
Base de soutien logistique des Nations Unies un stage de formation spécialisée 
d’une semaine sur les relations multimédias à l’intention de fonctionnaires de 
l’information des missions et du Siège, en vue d’un éventuel déploiement rapide. La 
formation qui est prévue pour l’exercice budgétaire 2009/10 couvrirait un ensemble 
de questions techniques complexes et pointues dans les domaines des relations avec 
les médias, de la coordination des politiques avec les partenaires et de la 
planification stratégique, opérationnelle et logistique, ainsi que les derniers 
développements techniques en matière de radiodiffusion et d’informatique. En 
raison de l’évolution rapide de l’univers des médias et des compétences et 
qualifications requises pour tirer parti des technologies de l’information et des plans 
médias, il serait fait appel, pour les besoins de la formation, à des experts externes. 
L’expérience passée a montré qu’on aurait besoin d’au moins deux animateurs de 
stage/formateurs professionnels spécialisés dans la communication et d’au moins un 
expert-formateur en télécommunication ayant des connaissances pratiques. Le 
montant prévu est inchangé par rapport à l’exercice précédent. 

809. Un montant de 23 900 dollars permettrait de financer les voyages qu’un 
membre du personnel entreprendra dans quatre missions de maintien de la paix 
(MINURSO, FNUOD, UNFICYP et MONUG) afin d’y planifier les activités 
d’information et d’en coordonner les objectifs en travaillant directement avec le 
personnel sur place à la conception de stratégies et d’activités d’information propres 
à améliorer l’exécution du plan d’action en matière d’information.  
 

 Dépenses prévues Variation 

Installations et infrastructures 2,0 – –
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810. Le montant proposé (2 000 dollars) financerait la location de matériel de 
bureau, l’achat de mobilier et de fournitures de bureau pour les titulaires des quatre 
postes existants.  
 

 Dépenses prévues Variation 

Communications 5,6 – –
 
 

811. Le montant prévu (5 600 dollars) sous cette rubrique permettrait de fournir des 
services de communication par réseaux commerciaux, dont le coût a été calculé sur 
la base du taux standard fixé à partir des dépenses passées, aux titulaires des quatre 
postes existants.  
 

 Dépenses prévues Variation 

Informatique 11,3 (5,6) (32,9 %)
 
 

812. Le montant estimatif (11 300 dollars) prévu sous cette rubrique permettrait de 
financer les frais correspondant à quatre postes existants. Il serait réparti entre 
l’entretien du matériel informatique (coût calculé sur la base des nouveaux accords-
cadres établis par la Division de l’informatique) (6 200 dollars) et la part à verser au 
compte d’appui au titre de l’infrastructure informatique centrale (stockage et 
archivage de l’information, hébergement d’applications, serveurs propres au 
Département) (montant calculé sur la base des dépenses passées) (5 100 dollars). La 
variation s’explique par la diminution attendue des besoins.  
 

 Dépenses prévues Variation 

Fournitures, services et matériel divers 6,5 0,5 8,3 %
 
 

813. Un montant de 6 500 dollars permettrait de financer la location du matériel et 
l’achat des matériels de formation nécessaires à l’organisation d’un stage de 
formation d’une semaine à la Base de soutien logistique des Nations Unies. 
 
 

 J. Département de la sûreté et de la sécurité 
 
 

 a) Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

1.1 Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des 
opérations de maintien de la paix 

1.1 Application par les missions de maintien de la paix 
de la totalité (100 %) des recommandations formulées 
par le Département de la sûreté et de la sécurité sur la 
base des normes, principes, prescriptions, directives, 
plans et procédures applicables en matière de sécurité 
et à l’issue des études de gestion sur la sécurité 

 1.2 Mise en place d’un dispositif permettant le 
déploiement sous 72 heures de la totalité (100 %) du 
personnel de la réserve de crise du Siège 
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Produits 

• 20 rapports établis à l’issue de visites d’assistance aux missions en matière de gestion de la sécurité 
[MINURSO, MINURCAT (2), MINUSTAH, MONUC (2), MINUAD (2), FNUOD, UNFICYP, FINUL (2), 
MINUK, MINUL, MINUS (2), MINUT, ONUCI et MONUG (2)] 

• Rapports établis à l’issue de visites d’assistance en matière de gestion de la sécurité des moyens logistiques et 
de communication du Département de l’appui aux missions, à la Base de soutien logistique des Nations Unies 
à Brindisi et au centre actif secondaire de transmissions à Valence (Espagne) 

• Formation organisée à l’intention des équipes de gestion de la sécurité (environ 340 personnes) dans 
13 missions de maintien de la paix (MINURSO, MINURCAT, MINUSTAH, MONUC, MINUAD, FNUOD, 
UNFICYP, FINUL, MINUL, MINUS, MINUT, ONUCI et MONUG) 

• Établissement au jour le jour de 261 données d’information sur les questions de sécurité destinées à alimenter 
le rapport quotidien du Département de la sûreté et de la sécurité 

• Établissement de 4 rapports de la Division des opérations régionales sur les conditions de sécurité concernant 
16 missions de maintien de la paix 

• Conseils réguliers prodigués aux agents de liaison pour les questions de sécurité de fonds, programmes et 
organismes des Nations Unies dans 15 zones de mission où des organismes des Nations Unies opèrent dans le 
cadre de structures intégrées, ou dans une zone dans laquelle le chef de la mission est aussi le responsable 
désigné pour les questions de sécurité 

• Élaboration de 20 mémorandums d’accord, contrats ou engagements d’assistance en matière de sécurité fixant 
le cadre des relations du Département de la sûreté et de la sécurité avec des partenaires extérieurs 

• Organisation et animation de 4 sessions communes avec le Comité permanent de la sécurité (Département de 
la sûreté et de la sécurité, Département des opérations de maintien de la paix et Département de l’appui aux 
missions) 

• Organisation et animation d’un atelier de formation commun (Département de la sûreté et de la sécurité, 
Département des opérations de maintien de la paix et Département de l’appui aux missions) consacré aux 
questions de sécurité à l’intention des conseillers principaux pour la sécurité, chefs de sécurité, conseillers en 
matière de sécurité et fonctionnaires chargés de la sécurité de 20 missions relevant du Département des 
opérations de maintien de la paix 

• Formation en matière de sécurité –3 cours à l’intention de chefs de mission 

• Réunions d’information sur les questions de sécurité à l’intention des chefs des missions, des commandants 
des forces et des chefs de la police à la fois individuellement, au moment de leur nomination, et dans le cadre 
de conférences annuelles 

• Réunions d’information périodiques sur les questions de sécurité à l’intention du Département de l’appui aux 
missions 

• Exposés sur les questions de sécurité à l’occasion de deux sessions du Comité spécial des opérations de 
maintien de la paix 

• Examen des postes de dépense relatifs à la sécurité, dans les projets de budget et les rapports sur l’exécution 
des budgets de 17 missions de maintien de la paix 

• Élaboration de 12 recommandations par mois concernant les priorités de recrutement d’agents de sécurité pour 
les missions 

• Examen de 3 000 candidatures en vue du recrutement d’agents de sécurité sur le plan international, pour les 
missions de maintien de la paix 
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• Examen de 750 candidatures à des postes vacants d’agent de protection rapprochée dans les missions de 
maintien de la paix 

• Évaluations des menaces concernant les mesures de protection rapprochée prévues pour 17 chefs de mission 

• 25 visites dans des missions de maintien de la paix en vue d’évaluer les mesures de protection rapprochée et 
de formuler des avis à leur sujet 

• 17 évaluations des menaces stratégiques, 18 évaluations de suivi des menaces opérationnelles et 
17 évaluations des menaces individuelles à l’appui de 17 missions relevant du Département des opérations de 
maintien de la paix et à l’intention de la Base de soutien logistique des Nations Unies à Brindisi et du centre 
actif secondaire de transmissions à Valence (Espagne) 

• Examen de 34 évaluations de la menace, faites par les missions de maintien de la paix 

• Organisation par le Département de la sûreté et de la sécurité d’un cours de formation sur la gestion de 
l’information relative aux questions de sécurité, à l’intention d’un effectif total de 20 analystes de 
l’information sur la sécurité 

• Formation de 1 240 membres du personnel de sécurité aux politiques et procédures de sécurité concernant les 
prérogatives et fonctions des agents de sécurité; le recours à la force; l’utilisation des armes à feu – sous 
réserve de modifications tactiques en fonction du niveau des menaces associées à la mission; les tactiques de 
défense, notamment les techniques SPEAR, les matraques télescopiques, et les techniques d’utilisation du 
vaporisateur d’oléorésine de Capsicum et des menottes; la sécurité incendie; et les matières dangereuses, y 
compris l’utilisation du matériel et l’application des procédures de prévention des accidents et d’évacuation 

• Formation spécialisée destinée à sensibiliser 1 240 membres du personnel de sécurité. Il est notamment prévu 
de préparer et de présenter des modules de formation spéciaux dans les domaines suivants : procédures de 
contrôle de l’accès aux locaux; contrôle radiographique des passagers et des bagages; utilisation de portiques 
de détection et de détecteurs de métaux portatifs, procédures d’inspection des véhicules, notamment aux 
points d’entrée; installation de postes de contrôle des véhicules et fonctionnement de ces postes dans de 
bonnes conditions de sécurité; détection d’activités de surveillance; menaces terroristes; détection d’engins 
explosifs improvisés et procédures à suivre par le premier intervenant, et procédures à suivre face aux 
véhicules piégés. On compte aussi former les agents de sécurité de manière qu’ils comprennent mieux ce que 
sont les effets d’une agression, la présomption d’obéissance et le conditionnement mental. 

• Stage de formation spécialisé dans l’utilisation des armes à feu; formation au maniement du pistolet Glock 19, 
du pistolet-mitrailleur MP5 comme arme de défense individuelle, de la carabine M4, du fusil G36 et d’autres 
types d’armes 

• 4 cours de formation de 6 semaines sur la protection rapprochée à l’intention de 84 agents de protection 
rapprochée travaillant dans les missions 

• Communication aux missions de maintien de la paix des normes les plus récentes concernant la formation au 
maniement des armes à feu 

• Évaluation, sélection et formation spécialisée de 48 agents de protection rapprochée supplémentaires, une fois 
par an 

• Création d’une base de données des certificats des agents de protection rapprochée des missions de maintien 
de la paix 

• Rapports d’évaluation et d’analyse de terrain établis par les services de sécurité de l’ONU dans 17 missions 
de maintien de la paix concernant l’utilisation des modules de formation, afin d’assurer la qualité et la 
cohérence des prestations du personnel de formation, de mieux gérer la formation et de tirer parti au mieux 
des programmes, des installations et du matériel de formation actuels et futurs. 
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• Déploiement rapide des équipes de formation pour préparer les agents de sécurité à faire face à toute 
éventualité 

• Déploiement rapide d’agents de sécurité pour apporter, en cas de besoin, un appui urgent aux missions de 
maintien de la paix 

• Déploiement rapide de spécialistes du soutien antistress pour apporter, en cas de besoin, un appui urgent en 
matière de gestion du stress traumatique aux missions de maintien de la paix 

• Mise au point d’un système de transmission électronique de l’information aux dispositifs relais pour les 
questions de sécurité à l’échelle mondiale pour gérer l’affectation de personnes relais dans différentes zones et 
fournir au personnel de maintien de la paix des informations actualisées sur les mesures prises en vue de faire 
face à des crises 

• Organisation d’un stage annuel de perfectionnement à l’intention de 18 conseillers, chargés du soutien 
psychologique auprès de missions de maintien de la paix et développement et harmonisation des procédures 
des services d’appui 

• Déploiement d’un conseiller du Groupe de gestion du stress traumatique pour assurer la gestion du stress, 
conseiller le personnel et évaluer son bien-être psychologique, et s’occuper de la formation des groupes 
d’entraide dans 9 missions (MINURCAT, MONUC, MINUAD, FINUL, MINUK, MINUL, MINUS, MINUT 
et ONUCI) 

Facteurs externes : Les partenaires du maintien de la paix et des institutions locales coopèrent en matière de 
sécurité. 

 
 

 b) Ressources humaines 
 
 

Catégorie 2008/09 2009/10 
Changements 

proposés 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur    

 Sous-Secrétaire général – – – 

 Secrétaire général adjoint – – – 

 D-2 – – – 

 D-1 – – – 

 P-5 1 1 – 

 P-4 6 6 – 

 P-3 5 8 3 
 P-2/P-1 1 1 – 

 Total partiel 13 16 3 

Agents des services généraux     

 Première classe – – – 

 Autres classes 2 2 – 
Agents de sécurité 3 6 3 

 Total partiel 5 8 3 

 Total 18 24 6 
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 c) Ressources financières  
(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Variation 

Catégorie 

Dépenses
(2007/08)

(1)

Montant
 réparti

(2008/09)
(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3) – (2)

Pourcentage
(5) = (4)/(2)

I. Postes 1 944,6 2 685,7 3 373,8 688,1 25,6

II. Autres objets de dépense  

 Consultants 14,1 – – – –

 Voyages 411,1 620,0 1 086,9 466,9 75,3

 Installations et infrastructures 3,8 9,0 72,0 63,0 700,0

 Communications 16,8 25,2 37,2 12,0 47,6

 Informatique 4,4 57,3 85,5 28,2 49,2
 Fournitures, services et matériel divers – 114,8 523,5 408,7 356,0

 Total partiel (II) 450,0 826,3 1 805,2 978,9 118,5

 Total (I et II) 2 394,8 3 512,0 5 179,0 1 667,0 47,5
 
 

 d) Justification des postes 
 

814. Le Département de la sûreté et de la sécurité compte actuellement 13 postes 
d’administrateur, deux postes d’agent des services généraux (Autres classes) et trois 
postes d’agent de sécurité financés au moyen du compte d’appui, ainsi qu’il est 
indiqué ci-après : la Section d’appui aux opérations de maintien de la paix compte 
neuf agents de sécurité affectés à la coordination des mesures de sécurité, à savoir 
des administrateurs (1 P-5, 4 P-4 et 4 P-3) responsables de la coordination des 
questions de sécurité, et deux assistants administratifs [agent des services généraux 
(Autres classes)]; le Groupe de l’appui aux missions de la Section de la formation et 
du perfectionnement (Service de l’appui aux bureaux extérieurs) comprend un 
coordonnateur de la formation (P-3), un formateur adjoint (P-2) et trois instructeurs 
(agents de sécurité). En outre, un responsable du soutien antistress (P-4) et un 
spécialiste de l’information sur la sécurité (P-4) travaillent au sein du Groupe de la 
gestion du stress traumatique et du Groupe de l’analyse des menaces et des risques, 
respectivement. 

815. Le Département de la sûreté et de la sécurité est chargé, entre autres, 
d’élaborer une politique globale des Nations Unies concernant la gestion du stress 
traumatique, en tenant compte des besoins particuliers des femmes; de réagir 
promptement en cas d’incidents graves, notamment le décès de fonctionnaires 
découlant d’avis de malveillance, les prises d’otages et les militaires nécessitant une 
évacuation; de permettre à tous les fonctionnaires affectés d’exprimer leur stress et 
de leur fournir des conseils adéquats, en tenant compte en particulier des 
sexospécificités, et de veiller à ce qu’une assistance soit disponible dans ce 
domaine; de prévoir et de dispenser une formation à la gestion du stress à tous les 
fonctionnaires à l’échelle du système des Nations Unies; d’élaborer des supports de 
formation à la gestion du stress à l’intention du personnel sur le terrain, y compris 
des documents adaptés aux besoins particuliers des femmes; et de présider un 
groupe de travail interinstitutions sur la gestion du stress. 
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816. Dans sa résolution 57/155 relative à la sécurité du personnel humanitaire et à 
la protection du personnel des Nations Unies, l’Assemblée générale a insisté sur la 
nécessité de veiller à ce que tous les fonctionnaires des Nations Unies reçoivent une 
formation adéquate en matière de sécurité, notamment une formation physique et 
psychologique, avant leur déploiement sur le terrain, et de s’attacher, à titre 
prioritaire, à améliorer les services de conseil en matière de gestion du stress et de 
soutien psychologique aux personnes traumatisées qui leur sont offerts, notamment 
par l’exécution d’un programme global de formation, de soutien et d’assistance en 
matière de sécurité et de gestion du stress et des traumatismes à l’intention du 
personnel de tous les organismes des Nations Unies, avant, pendant et après les 
missions. En conséquence, le Groupe de la gestion du stress traumatique du 
Département de la sûreté et de la sécurité assure la gestion préventive du stress en 
fournissant des conseils aux responsables des missions sur les mesures 
psychosociales de réduction du stress et la gestion du stress traumatique, le 
renforcement de la capacité de résistance du personnel et la mise en place de 
systèmes d’inventaire en temps de paix, notamment grâce au programme d’entraide, 
et répond aux besoins exceptionnels du personnel en période de crise. 

817. La Section de la formation et du perfectionnement du Service de l’appui aux 
bureaux extérieurs du Département fournit un large éventail de services d’appui à la 
formation spécialisée en matière de sûreté et de sécurité aux agents de sécurité et 
aux agents de protection rapprochée au Siège et sur le terrain. 
 

  Service de l’appui aux bureaux extérieurs 
 

  Section de la formation et du perfectionnement 
 

  Instructeurs (2 S-3 et 1 S-4), instructeurs en matière de protection rapprochée  
(2 P-3) 
 

818. Le Groupe de l’appui aux missions de la Section de la formation et du 
perfectionnement apporte une aide à la formation destinée à quelque 1 400 agents de 
sécurité recrutés sur le plan international et 2 200 agents recrutés sur le plan 
national affectés à des missions de maintien de la paix et aux 400 agents de sécurité 
du Service de la sûreté et de la sécurité du Siège dans des domaines spécialisés : 
validation des compétences des instructeurs spécialistes des armes à feu; validation 
et revalidation des compétences pour le maniement des armes; tactiques de défense 
personnelle; détection des activités de surveillance; sécurité incendie et premier 
secours; et formation initiale des agents de sécurité lors de leur entrée en fonctions 
dans une mission. Le Groupe a les compétences techniques voulues pour élaborer 
d’autres programmes spécialisés répondant aux besoins de formation de services de 
sûreté et de sécurité robustes, mais les effectifs limités dont il dispose ne lui 
permettent pas de le faire pour le moment. En étroite coordination avec le Service 
d’appui aux opérations de maintien de la paix et le Groupe de coordination de la 
protection, le coordonnateur de la formation et le formateur adjoint conçoivent et 
gèrent les programmes annuels de formation organisés à l’intention des missions de 
maintien de la paix dans ces domaines spécialisés. Les trois instructeurs du Groupe 
de l’appui aux missions mettent en service les programmes de formation dans les 
missions en vue de la validation et de la revalidation des compétences des agents de 
sécurité. Vu le développement des opérations de maintien de la paix, notamment 
avec la création de la MINUAD et de la MINURCAT et d’une mission éventuelle en 
Somalie, les effectifs du Groupe devraient être étoffés pour maintenir le niveau de 
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l’appui à la formation dans les missions, qui est fondamental, ainsi que dans le 
Service de la sûreté et de la sécurité du Siège. En sus de la formation qu’il dispense 
en matière de sûreté et de sécurité, le Groupe évalue, sélectionne et forme le 
personnel fourni par des États Membres de l’ONU, qui travaille au service de 
l’Organisation pendant une année, au sein d’équipes de protection rapprochée dans 
quatre missions. 

819. L’actuel coordonnateur de la formation (P-3) est chargé des tâches ci-après : 
superviser le calendrier et la présentation des programmes de formation en matière 
de sécurité aux missions de maintien de la paix dans le monde entier; fournir des 
directives aux responsables des organismes des Nations Unies et aux équipes de 
gestion de la sécurité sur les questions de formation spécialisée en matière de 
sécurité; veiller au respect des politiques et directives des Nations Unies dans les 
différents lieux d’affectation, en particulier en ce qui concerne le recours à la force 
meurtrière; suivre et évaluer divers facteurs concernant la sécurité et la sûreté du 
personnel des organismes des Nations Unies et des personnes à leur charge dans le 
monde entier et faire des recherches à ce sujet; effectuer des inspections pour voir si 
les consignes en matière de sécurité et de formation sont appliquées; et contrôler 
l’état de préparation des lieux d’affectation en matière de sécurité. 

820. Le formateur adjoint (P-2) relève du coordonnateur de la formation et est 
chargé de planifier la formation des missions de maintien de la paix en matière de 
sécurité et de veiller à ce que les dossiers relatifs à la formation soient tenus à jours; 
et de veiller à ce que les programmes de formation des missions soient cohérents et 
répondent aux besoins. Il est également chargé de l’établissement et de l’exécution 
du budget. En outre, il examine les méthodes et les outils de formation devant être 
utilisés dans le cadre des programmes de formation; participe à des cours de 
formation d’instructeurs et à des séminaires organisés par des services du maintien 
de l’ordre extérieurs et des établissements d’enseignement; conçoit et organise des 
cours de formation; et élabore des propositions concernant le financement des 
programmes de formation. 

821. Trois instructeurs (agents de sécurité) sont chargés de la liaison avec les 
missions pour veiller à ce que leurs besoins de formation en matière de sécurité 
soient identifiés, que les ressources nécessaires pour les financer soient disponibles 
et que la formation voulue en matière de sécurité soit assurée. Ils tiennent à jour la 
base de données sur la formation, les dossiers sur les compétences acquises par les 
agents de sécurité et les rapports sur l’achèvement des formations. Ils mettent en 
œuvre des programmes de formation sur l’utilisation de la force et le maniement des 
armes à feu, les tactiques de défense personnelle, la détection des activités de 
surveillance, la sécurité incendie et les premiers secours, le contrôle de l’accès aux 
locaux et les procédures de vérification d’identité et de délivrance de permis, et 
exercent d’autres fonctions liées à la sécurité dans les missions des Nations Unies.  

822. Il est proposé de créer trois postes supplémentaires d’agent des services 
généraux pour des instructeurs chargés d’assurer la gestion de la formation et de 
renforcer les capacités du Groupe de l’appui aux missions, afin de lui permettre de 
répondre aux besoins croissants de formation résultant de l’augmentation des 
effectifs des services de sécurité et de fournir un appui au programme de formation 
en matière de protection rapprochée qui relève de la responsabilité du Service de 
l’appui aux bureaux extérieurs, en ce qui concerne le maniement des armes à feu et 
la protection des personnalités. Au cours de l’exercice précédent, le Groupe de 



A/63/767  
 

09-26770330 
 

l’appui aux missions a assuré la formation de 900 agents au total, dans 11 missions, 
mais il a dû reporter ou annuler d’autres programmes en raison de l’insuffisance de 
ses effectifs. Des efforts ont été faits pour faire appel aux instructeurs des missions, 
mais le vivier d’instructeurs est limité et les instructeurs qualifiés qui travaillent 
pour une mission donnée se consacrent généralement à celle-ci et ne sont pas 
disponibles pour aider le Groupe de l’appui aux missions. 

823. Les titulaires des postes proposés aideraient le Groupe de l’appui aux missions 
à offrir des formations générales et spécialisées dans les domaines indiqués plus 
haut. Ils seraient chargés d’effectuer des évaluations annuelles des services des 
instructeurs affectés aux groupes de formation des missions en vue de valider ou de 
revalider leurs compétences et de suivre l’application des normes et des méthodes 
de formation ainsi que l’utilisation du matériel et des ressources didactiques. En 
outre, les instructeurs créeraient et alimenteraient une base de données sur les 
compétences de tous les spécialistes de la formation sur le terrain afin de 
coordonner et de faciliter leur déploiement dans les missions. Durant l’exercice 
2007/08, les instructeurs actuels ont organisé six grandes sessions de formation dans 
sept missions de maintien de la paix, passant de deux à trois semaines en moyenne 
dans chacune d’entre elles. De janvier à septembre 2008, 164 sessions de formation 
ont été organisées. La création des postes proposés permettrait de poursuivre ces 
efforts, l’objectif étant d’étendre l’appui à toutes les missions. 

824. Vu les difficultés que présente l’organisation de programmes intégrés de 
formation en matière de sécurité, en particulier en ce qui concerne le maniement des 
armes à feu et le recours à la force, le degré de spécialisation nécessaire et les 
qualifications et l’expérience requises en matière de formation, et le fait que ces 
activités doivent être menées régulièrement, il est indispensable de disposer 
d’instructeurs employés à temps complet dans ce domaine. Le recours à du 
personnel temporaire, à des consultants ou à des entreprises extérieures ne 
permettrait pas de répondre aux besoins des missions ou du Siège pour assurer la 
prestation continue des services requis. 

825. À la suite de la création du Département, le Département des opérations de 
maintien de la paix et le Département de la sûreté et de la sécurité, considérant la 
pénurie d’agents de protection rapprochée et l’impossibilité de former rapidement 
des agents des Nations Unies pour fournir ce type de services, ont demandé aux 
États Membres de fournir du personnel, qualifié sur la base des normes propres à 
chaque pays, pour constituer des équipes de protection rapprochée. En janvier 2009, 
cinq équipes de 12 personnes avaient été fournies. Le Groupe de l’appui aux 
missions a organisé des stages de formation de courte durée en matière de protection 
rapprochée à l’intention des agents chargés de tâches de ce type. Toutefois, en raison 
de la pénurie de personnel et des besoins croissants en matière de protection 
rapprochée, la formation dispensée n’a pas été entièrement efficace et n’a pas pu 
être offerte à tous les agents qui en avaient besoin. De plus, ni la formation à la 
protection rapprochée ni la formation des agents détachés par les États Membres 
n’étaient fondées sur une politique commune en matière de protection rapprochée ou 
sur un programme et des normes de formation convenues à l’échelle du système des 
Nations Unies. La formation supplémentaire a dans une large mesure été assurée au 
sein des missions soit par les groupes de protection rapprochée eux-mêmes, soit par 
des formateurs du Groupe de l’appui aux missions invités par les missions. Le 
Groupe avait cependant pour responsabilité principale de fournir un éventail de 
formations spécialisées aux agents de sécurité des missions de maintien de la paix 
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dont le nombre augmente rapidement. Mais les moyens dont il dispose pour 
répondre aux besoins croissants d’agents de protection rapprochée et pour concevoir 
et mettre en œuvre des programmes de formation, conformes aux normes acceptées 
dans la profession, sont extrêmement limités. 

826. Seul un petit nombre d’agents de protection rapprochée du Service de sûreté et 
de sécurité a pu participer à des stages de courte durée organisés par des entreprises 
privées ou à des activités de formation internes dont le financement était assuré au 
titre du budget ordinaire, en dépit de l’absence de normes définies et convenues au 
niveau du système des Nations Unies pour le type de formation. Le Département ne 
dispose pas d’instructeurs spécialisés pour dispenser une formation en matière de 
protection rapprochée dont les services seraient financés au titre du budget ordinaire 
ou du compte d’appui. À la Section de la formation et du perfectionnement et en 
particulier au Groupe de l’appui aux missions, le personnel de formation s’occupe à 
plein temps d’activités de plus grande envergure et n’a pas les moyens de dispenser 
la formation requise à tous les agents de sûreté et de sécurité et agents de protection 
rapprochée. 

827. Ces dernières années, l’accroissement des risques liés à la sécurité personnelle 
de hauts fonctionnaires des Nations Unies a entraîné une brusque augmentation des 
besoins d’agents de protection rapprochée. En septembre 2008, les missions des 
Nations Unies avaient demandé 204 agents de protection rapprochée. En 
conséquence, il est proposé de créer deux postes P-3 de spécialiste de la formation 
dans ce domaine pour remédier à la pénurie d’instructeurs qualifiés et permettre 
ainsi de faire face aux besoins escomptés de services de protection rapprochée dans 
le monde entier et de répondre à la nécessité de mettre au point et d’appliquer 
d’urgence des programmes de formation et de certification qui soient conformes aux 
normes de l’ONU.  

828. Pour appuyer le programme de formation en matière de protection rapprochée, 
le Département a élaboré une politique des Nations Unies relative aux opérations de 
protection rapprochée et rédigé un projet de manuel pouvant servir de base pour la 
fourniture d’instructions et de directives aux cadres des services de sécurité, aux 
prestataires de services de protection rapprochée, aux agents de protection 
rapprochée et aux personnes ayant besoin d’une telle protection, l’élaboration de 
directives opérationnelles détaillées sur la protection rapprochée et l’expansion de la 
politique concernant les personnes devant bénéficier d’une protection et la façon 
dont celle-ci doit être assurée; et a mis au point un programme relatif aux normes de 
formation des agents de protection rapprochée et aux critères auxquels ils doivent 
répondre. 

829. Deux spécialistes de la formation en matière de protection rapprochée (P-3) 
animeraient des programmes dans ce domaine associés à une formation aux 
techniques de maniement des armes à feu et de protection des personnalités assurée 
par deux agents de la sûreté et de la sécurité du Groupe de l’appui aux missions. Les 
spécialistes de la formation en matière de protection rapprochée seraient chargés des 
tâches ci-après : assurer la formation spécialisée de tous les agents actuellement 
employés et nouvellement recrutés qui doivent être déployés auprès de 11 missions 
comportant un élément de protection rapprochée (MONUC, MINUSTAH, FINUL, 
MINUK, MINUS, MINUAD, MINURCAT, ONUCI, MINUL, MONUG et MINUT); 
fournir des informations et formuler des recommandations concernant la formation à 
l’intention d’autres groupes de la Section aux fins de l’élaboration de stratégies de 
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formation en matière de sécurité coordonnées entre le Département des opérations 
de maintien de la paix et les différents organismes et de politiques visant à la mise 
au point d’un programme efficace et efficient de formation en matière de sécurité 
dans le cadre de l’ONU; assurer la coordination nécessaire quant au choix des lieux 
d’affectation où de tels programmes seraient organisés et aux besoins logistiques et 
administratifs des équipes de formation; veiller à ce que les participants suivent bien 
tous les cours et formations nécessaires en matière de protection rapprochée, selon 
qu’il conviendra; certifier les participants qui ont suivi jusqu’au bout, avec succès, 
les cours de formation; examiner, superviser et organiser une formation dynamique 
à l’intention des agents de protection rapprochée en utilisant des matériaux 
didactiques et des modules à jour, des applications pratiques, des manuels et des 
méthodes de formation approuvées; veiller à ce que tous les matériaux didactiques 
appropriés soient utilisés dans tous les cours de formation offerts en matière de 
protection rapprochée; remplir les fonctions d’instructeur primaire pour toutes les 
missions de formation dans ce domaine; éditer, réviser et présenter des rapports 
détaillés sur la formation pour tous les cours de formation à la protection 
rapprochée, conformément aux procédures établies, et formuler des 
recommandations en vue d’améliorer les instructions en vigueur; effectuer des 
missions d’inspection des programmes de formation des agents de protection 
rapprochée, selon que de besoin; aider, à leur demande, les États Membres qui 
organisent des formations à la protection rapprochée; fournir des avis, des directives 
et un appui au Département des opérations de maintien de la paix, à la Police 
fédérale australienne et à divers organismes des Nations Unies sur les questions 
liées à la formation d’agents de protection rapprochée; fournir des avis au personnel 
de formation du Département de la sûreté et de la sécurité au Siège sur les questions 
relatives à la formation d’agents de protection rapprochée qui se posent dans les 
missions et développer ses compétences; promouvoir la coopération et assurer la 
liaison avec la Police fédérale australienne et divers organismes des Nations Unies 
en ce qui concerne les questions liées à la formation d’agents de protection 
rapprochée; organiser, superviser et effectuer des évaluations des besoins de 
formation, analyser ces besoins et formuler des recommandations relatives à 
l’application de mesures correctives, selon que de besoin; et tenir à jour une base de 
données sur la formation et la certification des compétences de tous les agents de 
protection rapprochée. 
 

  Service de la sécurité et de la sûreté 
 

  Groupe de coordination de la protection 
 

  Coordonnateur pour les questions de sécurité (P-3) 
 

830. Le Groupe de la coordination de la protection du Département de la sûreté et 
de la sécurité est chargé de mettre en place et de maintenir toutes les capacités et 
fonctions nécessaires pour assurer une gestion systématique et coordonnée de la 
protection rapprochée dans le cadre du système de gestion de la sécurité pour 
l’ensemble des organismes des Nations Unies; de superviser et de coordonner le 
déploiement des moyens de protection rapprochée dans le système des Nations 
Unies et de suivre les opérations de protection rapprochée; de concevoir, de mettre 
en place et de coordonner un dispositif de protection rapprochée qui réponde aux 
besoins opérationnels de l’ONU; de définir les moyens à déployer chaque fois qu’il 
faut assurer les services de protection rapprochée et d’établir un cadre cohérent et 
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des procédures standard pour la conduite des opérations de protection rapprochée à 
l’ONU. 

831. Le Groupe de coordination de la protection comprend le Chef du Groupe (P-4), 
un coordonnateur pour les questions de sécurité (P-3) et un assistant à la 
coordination [agent des services généraux (1re classe)], dont les postes sont imputés 
au budget ordinaire. En 2007, le Groupe a effectué 203 opérations de protection 
rapprochée, contre 139 en 2006, ce qui représente une augmentation de 46 % du 
volume de travail. Au milieu de l’exercice 2008/09, il avait effectué 128 opérations, 
et on s’attend à ce que d’ici à la fin de l’exercice, il en ait mené 250, soit 23 % de 
plus qu’en 2007. Compte tenu de cette augmentation considérable du volume de 
travail, le Groupe a dû établir des priorités dans l’organisation de ses tâches, car il 
s’occupe presque exclusivement des voyages ad hoc effectués par des hauts 
fonctionnaires de l’ONU. À l’heure actuelle, il lui est impossible de procéder à 
l’examen continu du fonctionnement des équipes de protection rapprochée établies 
dans les missions placées sous la direction du Département des opérations de 
maintien de la paix et appuyées par le Département de l’appui aux missions de 
manière systématique et cohérente. 

832. Dans ce contexte, il est proposé de créer un poste P-3 destiné à un 
coordonateur pour les questions de sécurité qui serait chargé de s’occuper des 
besoins de protection rapprochée des missions et de coordonner les opérations de 
protection rapprochée d’une centaine de fonctionnaires qui ont besoin de ce type de 
protection soit au sein de missions de maintien de la paix, soit à l’occasion de 
missions de visite. Il serait aussi chargé, sous la supervision du Chef du Groupe, 
d’établir et de maintenir toutes les capacités et fonctions nécessaires pour assurer 
une gestion systématique et coordonnée de la protection rapprochée dans toutes les 
missions de maintien de la paix; de superviser et de coordonner le déploiement des 
moyens de protection rapprochée dans toutes les missions de maintien de la paix et 
de suivre les opérations de protection rapprochée; de concevoir, de mettre en place 
et de coordonner un dispositif de protection rapprochée qui réponde aux besoins 
opérationnels du Département des opérations de maintien de la paix et du 
Département de l’appui aux missions; de définir les moyens à déployer chaque fois 
qu’il faut assurer des services de protection rapprochée à des hauts fonctionnaires 
des Nations Unies au sein des missions de maintien de la paix ou en mission de 
visite; et d’établir un cadre cohérent et des procédures standard pour la conduite des 
opérations de protection rapprochée dans les missions de maintien de la paix et les 
missions politiques spéciales. Faute de disposer de ce poste, le Groupe a seulement 
pu répondre aux besoins de protection rapprochée d’une mission de maintien de la 
paix au cours des 12 derniers mois.  
 

 e) Analyse des ressources nécessaires1 
 
 

 Dépenses prévues Variation 

Postes 3 373,8 688,1 25,6 % 
 
 

833. Des dépenses d’un montant total de 3 373 800 dollars sont prévues au titre des 
traitements, des dépenses communes de personnel et des contributions du personnel 
pour les 18 postes maintenus et pour six nouveaux postes. La variation est imputable 
à la hausse des coûts standard et à la création proposée de postes supplémentaires, 
compte tenu de l’application de taux de vacance de postes de 7 % et 5,2 % 
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respectivement aux postes d’administrateur et aux postes d’agent des services 
généraux et d’agent de sécurité existants, et de 50 % et 35 % respectivement aux 
postes de ces deux catégories proposés. Si l’on applique aux nouveaux postes les 
taux de vacance utilisés pour les postes existants, le montant des ressources à 
prévoir est de 3 695 400 dollars. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Voyages 1 086,9 466,9 75,3 % 
 
 

834. Les dépenses à prévoir pour financer les voyages durant l’exercice considéré 
sont les suivantes : 
 

(En dollars des États-Unis) 

 

Type de voyage Montant Produits 

Études de gestion des dispositifs 
de sécurité 

248 700 20 rapports d’étude des questions 
de sécurité portant sur les 
installations de logistique et de 
transmission du Département de 
l’appui aux missions à la Base de 
soutien logistique des Nations 
Unies à Brindisi et au centre actif 
secondaire de transmissions à 
Valence (Espagne) 

Évaluation stratégique et 
évaluation de la sécurité 
opérationnelle 

136 800 17 évaluations des risques 
stratégiques, 18 analyses de suivi 
portant sur les risques 
opérationnels et 17 analyses de 
risques ponctuels, à l’appui de 17 
missions de la Base de soutien 
logistique des Nations Unies 

Services d’appui psychosocial 69 100 Déploiement d’un conseiller 
Groupe de la gestion du stress 
traumatique, conseils, évaluation 
du bien-être psychologique du 
personnel et entraide dans 9 
missions. Formation 
psychologique annuelle et 
harmonisation des procédures des 
services d’appui pour 18 
conseillers dans les missions de 
maintien de la paix 

Planification des 
missions/évaluation/consultation 
(Groupe de coordination de la 
protection)  

30 000 25 visites dans des missions de 
maintien de la paix pour évaluer 
les dispositifs de protection 
rapprochée et fournir des conseils 
à ce sujet 
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Type de voyage Montant Produits 

Appui technique (Système 
mondial de relais pour les 
questions de sécurité) 

19 000 Mise au point d’un système 
électronique mondial de relais 
pour les questions de sécurité 
pour gérer les affectations de 
personnes relais et fournir au 
personnel de maintien de la paix 
des informations actualisées sur 
les mesures prises pour se 
préparer à des situations de crise 

Formation en matière de l’appui à 
la sécurité (Groupe d’appui aux 
missions) 

288 000 Formation en matière de sécurité 
pour 13 missions de maintien de 
la paix, équipes de gestion de la 
sécurité (environ 340 personnes) 

Formation en matière de 
protection rapprochée (Groupe de 
l’appui aux missions) 

107 900 44 cours sur la protection 
rapprochée pour 84 spécialistes 
de la protection rapprochée dans 
les missions 

Évaluation annuelle, sélection et 
formation spécialisée de 48 
spécialistes supplémentaires en 
matière de protection rapprochée 

Formation d’instructeurs en ce 
qui concerne le maniement des 
armes à feu (Service de la sûreté 
et de la sécurité) 

55 400 Formation spécialisée au 
maniement des armes à feu et 
qualification (pistolet Glock 19, 
pistolet mitrailleur MP5 comme 
arme de défense individuelle, 
carabine M4, fusil G36 et autres 
types d’armes) 

Formation d’instructeurs en ce 
qui concerne le recours à des 
moyens non meurtriers (Service 
de la sécurité et de la sûreté) 

29 700 Formation spécialisée de 1 240 
agents de sécurité et de sûreté et 
sensibilisation aux questions de 
sécurité comprenant la mise au 
point et l’application d’un certain 
nombre de modules de formation 
spécialisée 

Formation en matière de sûreté et 
de sécurité (Groupe de l’appui 
aux missions) 

24 700 Formation en matière de sécurité  
– 3 cours à l’intention de chefs de 
missions du Département des 
opérations de maintien de la paix 

Formation d’instructeurs en ce 
qui concerne les explosifs 
(Service de la sécurité et de la 
sûreté)  

16 400 Formation spécialisée de 1 240 
agents de sécurité et de sûreté et 
sensibilisation aux questions de 
sécurité comprenant la mise au 
point et l’application d’un certain 
nombre de modules de formation 
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Type de voyage Montant Produits 

spécialisée 

Atelier annuel sur la gestion de 
l’information concernant la 
sécurité 

33 100 Organisation par le Département 
de la sûreté et de la sécurité d’un 
cours sur la gestion de 
l’information relative à la sécurité 
à l’intention de 20 analystes de 
l’information en matière de 
sécurité 

Atelier annuel commun aux 3 
départements (maintien de la 
paix, appui aux missions et sûreté 
et sécurité) 

28 100 Organisation et animation d’un 
atelier commun aux 3 
départements consacré aux 
questions de sécurité, à 
l’intention des conseillers 
principaux pour la sécurité, des 
chefs de sécurité, des conseillers 
en sécurité et des fonctionnaires 
chargés de la sécurité de 16 
missions relevant du Département 
des opérations de maintien de la 
paix 

 Total 1 086,9  
  
 

835. Un montant de 248 700 dollars est prévu pour couvrir les frais de déplacement 
de responsables qui se rendront auprès de 14 missions de maintien de la paix, de la 
Base de soutien logistique des Nations Unies à Brindisi et du centre actif secondaire 
de transmissions à Valence (Espagne) pour y évaluer la gestion de la sécurité. Leur 
travail consistera à procéder à des études et inspections pour vérifier l’application 
des plans de sécurité et pour mettre ces plans à jour et les modifier s’il le faut. Le 
montant prévu couvrira aussi les frais de déplacement des cadres qui se rendront à la 
Base de soutien logistique pour former les membres des équipes de gestion de la 
sécurité. 

836. Un montant de 136 800 dollars est prévu pour couvrir les frais de déplacement 
des cadres appelés à se rendre auprès de 11 missions de maintien de la paix pour 
faire des évaluations stratégiques ou opérationnelles de la situation en matière de 
sécurité.  

837. Un montant de 69 100 dollars est demandé pour couvrir les frais de 
déplacement du conseiller en matière de stress (Groupe de la gestion du stress 
traumatique du Département de la sûreté et de la sécurité) qui se rendra dans 
10 missions de maintien de la paix pour dispenser une formation à l’entraide et 
conseiller les cadres sur les mesures de gestion des situations traumatisantes. Ses 
interventions porteront sur diverses questions dont le soutien psychosocial au 
personnel, le renforcement de l’esprit d’équipe, la gestion du stress, le surmenage, 
l’adaptation au changement, la gestion des conflits, et l’impact psychologique des 
pertes et des décès. Le conseiller initiera le personnel des missions à des techniques 
individuelles et collectives de gestion des situations traumatisantes.  
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838. Un montant de 30 000 dollars est demandé pour couvrir les frais de 
déplacement d’un spécialiste de la coordination des questions de sécurité du Groupe 
de la coordination de la protection, chargé de coordonner les dispositions prises 
pour assurer la protection des chefs de mission et d’autres hauts fonctionnaires, 
selon que de besoin, à l’occasion des voyages qu’ils effectuent en dehors de la zone 
de la mission et fournir des directives techniques sur la constitution, l’équipement et 
les procédures opérationnelles des équipes de protection rapprochée dans les 
missions. 

839. Un montant de 19 000 dollars est demandé pour couvrir les frais de 
déplacement d’un informaticien appelé à se rendre à la Base de soutien logistique 
des Nations Unies à Brindisi pour des consultations techniques liées à la mise en 
place d’un système électronique de relais au niveau mondial qui sera géré par le 
Bureau de l’information et des technologies de communication. 

840. Un montant de 288 000 dollars est demandé pour permettre à deux instructeurs 
du Groupe de l’appui aux missions de se rendre auprès de 13 missions pour 
entraîner leurs agents de sécurité dans les domaines ci-après : protection rapprochée, 
formation au maniement des armes à feu et validation des qualifications obtenues, 
confirmation des compétences des instructeurs en matière de maniement des armes à 
feu, programme de perfectionnement des compétences, tactiques défensives et 
sensibilisation aux questions de sécurité. 

841. Un montant de 107 900 dollars est demandé pour couvrir les frais de 
déplacement de deux instructeurs en matière de protection rapprochée qui animeront 
quatre cours de formation d’une durée de six semaines organisés dans ce domaine à 
l’intention d’une centaine d’agents de protection rapprochée qui travaillent pour des 
missions de maintien de la paix. En collaboration avec des spécialistes de la 
protection rapprochée, la Section de la formation et du perfectionnement du 
Département a élaboré un projet de programme de formation en matière de 
protection rapprochée conformément aux normes de sécurité dans ce domaine, 
consistant en 28 jours de cours de formation intensive et pratique, axée sur les 
opérations. Le programme d’enseignement comprend six modules portant sur les 
domaines suivants : méthodes de protection, planification de la protection, 
compétences opérationnelles, conduite des opérations, opérations médicales et 
opérations après la protection. Les participants au programme de formation qui 
auront réussi tous les tests et exercices correspondant à chaque module rempliront 
les normes voulues pour obtenir un certificat leur permettant d’exercer les fonctions 
d’agent de protection rapprochée dans le système des Nations Unies. Le montant 
prévu couvrira les frais de voyage, l’indemnité journalière de subsistance et les faux 
frais, à l’arrivée et au départ d’un instructeur du Groupe de l’appui aux missions et 
d’un instructeur de la Section de la formation et du perfectionnement, pour toute la 
durée de chaque cours. Le montant prévu pour la participation du personnel de 
sécurité, y compris les frais d’inscription qui s’élèvent à 3 393 dollars par personne, 
a été inclus dans le projet de budget des missions concernées. Les frais d’inscription 
couvrent le coût de l’infrastructure et du matériel de formation, des fournitures, des 
munitions et d’instructeurs externes supplémentaires. 

842. Un montant de 55 400 dollars est demandé pour permettre à des instructeurs 
du Service de la sécurité et de la sûreté de participer à des formations spécialisées 
en matière de maniement des armes à feu qui leur permettra d’obtenir les certificats 
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nécessaires pour pouvoir à leur tour former les agents de sécurité armés des 
missions de la paix et valider ou revalider leurs compétences.  

843. Un montant de 29 700 dollars est demandé pour couvrir les frais de voyage 
d’instructeurs du Service de la sécurité et de la sûreté pour participer à un 
programme de perfectionnement concernant l’utilisation de moyens non meurtriers 
et des questions de sécurité de caractère général et acquérir les qualifications 
requises pour pouvoir former les agents de sécurité des missions de maintien de la 
paix et valider ou revalider leurs compétences. 

844. Un montant de 24 700 dollars est demandé pour couvrir les frais de voyage 
d’un instructeur chargé d’animer la formation en matière de sûreté et de sécurité, y 
compris un module d’exercices, à trois sessions du cours de formation des cadres 
des missions du Département des opérations de maintien de la paix. 

845. Un montant de 16 400 dollars est demandé pour couvrir les frais de voyage 
afférents à la participation de six instructeurs à un cours de formation de cinq jours 
consacré à la détection d’engins explosifs improvisés, à leur localisation et aux 
processus à suivre pour leur permettre d’acquérir les compétences et les 
connaissances requises pour pouvoir entraîner les agents de sécurité des missions de 
maintien de la paix et les agents de protection fournis par les États Membres et 
déployés dans les missions à haut risque. 

846. Un montant de 33 100 dollars est demandé pour permettre au spécialiste de la 
gestion de l’information sur la sécurité du Groupe de l’analyse des menaces et des 
risques (Département de la sûreté et de la sécurité) et à deux instructeurs spécialisés 
de se rendre à la Base de soutien logistique des Nations Unies pour y coordonner et 
y animer le cours organisé par le Département sur la gestion de l’information en 
matière de sécurité. 

847. Un montant de 28 100 dollars est demandé pour permettre au Chef de la 
Section de l’appui aux opérations de maintien de la paix, à trois coordonnateurs de 
la Section pour les questions de sécurité et à six spécialistes de participer à l’atelier 
de formation annuel sur la sécurité des missions de maintien de la paix à la Base de 
soutien logistique des Nations Unies à Brindisi et à suivre une formation aux 
méthodes de gestion des risques sécuritaires à l’échelle du système.  
 

 Dépenses prévues Variation 

Installations et infrastructures  72,0 63,0 700,00 % 
 
 

848. Le montant de 72 000 dollars servirait à louer du matériel de bureau et à 
acheter des fournitures et du mobilier de bureau pour 18 postes reconduits et six 
postes nouveaux. La variation de 63 000 dollars s’explique par l’achat de mobilier et 
de fournitures de bureau pour les six postes nouveaux.  
 

 Dépenses prévues Variation 

Communications 37,2 12,0 47,6 % 
 
 

849. Le montant de 37 200 dollars devrait permettre de couvrir les frais de 
communication par réseaux commerciaux, calculés au taux standard sur la base des 
dépenses effectives des exercices précédents, correspondant aux 18 postes 
maintenus et à six postes nouveaux, et d’acheter du matériel de communication 
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standard (postes téléphoniques). L’augmentation des dépenses prévues est liée à la 
création proposée de nouveaux postes. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Informatique 85,5 28,2 49,3 % 
 
 

850. Le montant de 85 500 dollars prévu à cette rubrique doit permettre de couvrir 
les dépenses afférentes aux 18 postes reconduits et six postes nouveaux et les frais 
de réparation et d’entretien du matériel informatique, calculés sur la base des 
accords de prestation de services de la Division de l’informatique (37 400 dollars), 
ainsi que la part des coûts de l’infrastructure informatique centrale à verser au 
compte d’appui (35 500 dollars) (services de stockage de données, hébergement 
d’applications, serveurs), calculée sur la base des dépenses effectives des exercices 
précédents, et d’acheter du matériel informatique standard pour les nouveaux postes. 

851. L’augmentation des dépenses prévues est liée à la création proposée de 
nouveaux postes. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Fournitures, services et matériel divers 523,5 408,7 356,1 % 
 
 

852. Le montant de 523 500 dollars prévu à cette rubrique devrait permettre de 
couvrir le coût de production des matériels didactiques et les frais d’inscription à 
différentes formations, les fournitures liées à la formation en matière de sécurité du 
Groupe de l’appui aux missions, l’entraînement au maniement des armes à feu, la 
formation aux questions liées à l’usage de moyens non meurtriers et aux questions 
de sécurité générales, la formation relative aux engins explosifs improvisés, l’atelier 
de formation de formateurs, l’atelier annuel de formation en matière de sécurité, et 
l’atelier annuel sur la gestion de l’information relative à la sécurité. 

853. Le crédit demandé comprend un montant de 435 800 dollars pour couvrir le 
coût des armes à feu et des munitions utilisées dans le cadre du programme de 
formation proposé en matière de protection rapprochée. L’achat d’armes à feu pour 
le lancement de ce programme est un coût ponctuel et le coût des munitions 
nécessaires pour les cours futurs sera couvert par les frais d’inscription aux cours de 
formation qui sont à la charge des missions. Trois catégories d’agents de sécurité 
bénéficieront d’une formation en matière de protection rapprochée nécessitant 
différentes fournitures : les agents actuels de protection rapprochée dans les 
missions auxquels il n’a pas été donné d’armes à feu; les nouveaux agents de 
sécurité déployés auprès de missions à partir desquelles le transport de pistolets et 
d’armes de défense individuelle (pistolets mitrailleurs) jusqu’au lieu où la formation 
est dispensée est difficile, voire impossible dans certains cas, du fait qu’il faut 
traverser des frontières; et les agents de sécurité affectés à des missions où la 
protection rapprochée n’était pas assurée dans le passé, et où des armes doivent être 
achetées. 

854. La variation de 408 700 dollars est imputable à l’expansion des programmes 
de formation, en particulier d’agents de protection rapprochée. 
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 K. Bureau des technologies de l’information  
et des communications 
 
 

855. Le Bureau des technologies de l’information et des communications a été créé 
par l’Assemblée générale dans sa résolution 63/262, en tant qu’unité indépendante 
appelée à constituer une direction centrale forte aux fins de l’élaboration et de la 
mise en œuvre, dans l’ensemble de l’Organisation, de normes et activités 
informatiques et télématiques de nature à garantir la bonne utilisation des 
ressources, la modernisation des systèmes informatiques et l’amélioration des 
services informatiques et télématiques offerts à l’Organisation. Le Bureau est placé 
sous la direction du Directeur général de l’informatique, qui a rang de sous-
secrétaire général. 

856. Le Bureau est responsable de la bonne intégration des fonctions informatiques 
et télématiques centrales dans l’ensemble du Secrétariat, aux fins d’assurer la 
cohérence et la coordination des travaux de l’Organisation et de ceux menés par le 
Secrétariat avec les fonds, programmes et institutions spécialisées. L’Assemblée 
générale a confié au Bureau la gestion du progiciel de gestion intégré, qui doit servir 
à améliorer l’efficacité et la transparence de l’utilisation des ressources de 
l’Organisation, et elle a insisté sur la nécessité de recenser des gains d’efficacité et 
de productivité tangibles et mesurables résultant de ce projet (résolution 63/262, 
sect. II). De plus, les progiciels de gestion de la relation client et de gestion des 
contenus doivent être développés et mis en service sous l’autorité du Directeur 
général de l’informatique pour que tous les systèmes de gestion de l’Organisation 
soient développés de manière coordonnée et pour que soit assurée la 
complémentarité des progiciels de gestion de la relation client et de gestion des 
contenus et du futur progiciel de gestion intégré (résolution 63/262, sect. III). 

857. Afin de rationaliser l’appui fourni et de le rendre plus cohérent, et pour être 
sûr que les fonctions de contrôle seront assurées efficacement, les moyens 
appartenant précédemment au Département de l’appui aux missions en matière 
d’appui informatique, ainsi que certaines fonctions précédemment assurées par le 
Département de la gestion, ont été regroupés sous la houlette du Bureau des 
technologies de l’information et des communications. Des crédits ouverts au titre du 
compte d’appui et destinés au Département de l’appui aux missions ont été 
réaffectés, comme décrit en détail ci-dessous.  

858. Les principales fonctions du Bureau sont de définir les grandes orientations 
stratégiques de l’Organisation dans le domaine des TIC, de planifier et de 
coordonner les activités informatiques et télématiques pour l’ensemble du 
Secrétariat et de fournir des progiciels intégrés et des infrastructures. Ainsi, son rôle 
englobe les activités suivantes : élaborer la stratégie informatique et télématique du 
Secrétariat et en coordonner l’application; examiner les budgets de tous les projets 
et opérations informatiques, quel que soit le mode de financement; suivre, mesurer 
et évaluer les résultats des services informatiques par rapport aux buts, aux objectifs 
et aux cibles budgétaires en utilisant, selon que de besoin, les dispositifs de 
responsabilisation; définir l’orientation et l’architecture technologiques de 
l’Organisation; planifier et concevoir toutes les applications intégrées de 
l’Organisation, notamment le progiciel de gestion intégré et d’autres grands 
systèmes; planifier et mettre au point l’architecture de l’infrastructure informatique, 
y compris les réseaux de communication et les centres de traitement informatique de 
l’Organisation; s’appuyer sur l’implantation et l’infrastructure informatique 
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mondiales de l’Organisation pour mettre au point et exploiter des programmes et 
une infrastructure communs à l’ensemble du Secrétariat, en vue de tirer le meilleur 
parti des bénéfices des nouvelles technologies et de parvenir au meilleur rapport 
coût-efficacité; entreprendre des activités de recherche-développement, en 
collaboration avec les autres services informatiques et télématiques; superviser 
l’évaluation et la gestion des risques informatiques de l’Organisation; mettre au 
point et adapter la politique de sécurité informatique de l’Organisation et veiller à 
son application dans l’ensemble des unités administratives; gérer l’application des 
plans de continuité des opérations et de reprise après sinistre de l’Organisation; 
assurer, dans tous les lieux d’affectation, la coordination des programmes et des 
activités de gestion du personnel spécialisé en informatique, y compris en matière 
de développement professionnel et de mobilité; fournir des conseils spécialisés et 
diffuser des méthodes et des services de gestion des projets à tous les services 
informatiques; surveiller, mesurer et évaluer les résultats et l’alignement stratégique 
de tous les projets et investissements informatiques et télématiques dans l’ensemble 
du Secrétariat; établir des politiques de gestion des fournisseurs; examiner et 
surveiller les achats et le renouvellement des contrats; et mettre en place des 
mécanismes d’assurance qualité permettant de vérifier le respect de toutes les 
politiques, procédures et normes. 

859. Le Bureau des technologies de l’information et des communications se 
composera comme suit : a) Cabinet – Bureau du Directeur général de 
l’informatique; b) Service de la gestion stratégique; c) Section de l’appui à la 
gestion; d) Service de la gestion des ressources; e) Service de la gestion des 
connaissances; f) Service des systèmes de terrain; g) Service de la gestion de 
l’infrastructure. 
 

 a) Cadre de budgétisation axée sur les résultats  
 
 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 

3.1 Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des 
opérations de maintien de la paix 

3.1 Mise en place dans les missions de systèmes 
informatiques accessibles à 20 % des utilisateurs 
potentiels 

• Configuration et personnalisation d’un portail d’information intégré pour le personnel technique des missions 

• Un système intégré de vérification de l’identité des usagers fonctionne comme source fiable d’information sur 
l’identité du personnel employé dans les missions 

• Un système de gestion des carburants facilite un suivi efficace de la consommation de carburant dans les 
missions 

• Un système de gestion des rations permet d’optimiser la fourniture de rations aux unités militaires constituées 
dans les missions 

• Mise en place du système CA Clarity™ de gestion de portefeuilles de projets pour l’organisation des tâches 
informatiques effectuées à la Base de soutien logistique des Nations Unies à Brindisi 

• Des progiciels de gestion des contenus facilitent les activités d’établissement de rapports et les projets de 
constitution de bases de données qui regroupent les éléments de doctrine et les documents directifs. 

• Une plate-forme de gestion de la relation client permet d’automatiser la vérification des capacités fournies aux 
missions de terrain par les pays fournisseurs de contingents. 
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• 4 visites effectuées dans des missions de maintien de la paix pour fournir sur place des services d’installation 
et d’appui technique aux projets de base de données des documents directifs, à l’utilisation de progiciels de 
gestion des contenus pour l’établissement de rapports, au suivi des contributions apportées par les pays 
fournisseurs de contingents et à l’emploi de logiciels de gestion de la relation client pour la facturation des 
télécommunications 

• Une évaluation du degré d’adéquation aux programmes stratégiques des systèmes de gestion de la relation 
client et de gestion des contenus employés par la FINUL, la FNUOD, la MONUC, la MINUAD, la MINUS, la 
MINUL et l’ONUCI 

• Une évaluation du degré d’interopérabilité et d’intégration réalisé entre deux applications employant des 
technologies de gestion de la relation client et de gestion des contenus dans le contexte d’une mission de 
terrain, en particulier au sein de la FINUL, de la FNUOD et de l’UNFICYP 

Facteurs externes : Les tiers coopèrent lors de la mise en place de nouveaux systèmes et des activités de services 
aux clients. 

 
 

 b) Ressources humaines  
 
 

Catégorie de personnel 2008/09a 2009/10 
Changements 

proposés 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur   
 Secrétaire général adjoint – – – 
 Sous-Secrétaire général – – – 
 D-2 – – – 
 D-1 – – – 
 P-5  – 1 1 
 P-4  3 5 2 
 P-3  4 4 – 
 P-2/P-1  3 3 – 

 Total partiel 10 13 3 

Agents des services généraux   
 1re classe 1 1 – 
 Autres classes 1 1 – 

 Total partiel (I) 2 2 – 

 Total (I et II) 12 15 3 
 

 a Tient compte du transfert de 10 postes [3 P-4, 4 P-3, 2 P-2/P-1, 1 G(AC)] provenant de la 
Division des technologies de l’information et des communications du DAM et de la création 
de 2 postes [1 P-2, 1 G(1eC)] approuvés pour la Division de l’informatique, à compter du 
1er janvier 2009, en application de la résolution 63/262 de l’Assemblée générale.  
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 c) Ressources financières  
(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Variation 

Catégorie de dépenses 

Dépenses 
(2007/08)

(1)

Montants
répartisa

(2008/09)
(2)

Dépenses 
prévues 

(2009/10) 
(3) 

Montant
(4) = (3) – (2)

Pourcentage
(5) = (4)/(2)

I. Postes – 760,0 2 261,2 1 501,2 197,5
II. Autres objets de dépenses  
 Personnel temporaire (autre que pour 
les réunions) – 200,0 1 647,6 1 447,6 723,8
 Voyages – 200,0 674,2 474,2 237,1
 Installations et infrastructures – – 100,5 100,5 –
 Communications – 5,0 34,8 29,8 596,0
 Informatique – 12 331,6 13 973,9 1 642,3 13,3
 Fournitures, services et matériel divers – – 34,7 34,7 –

 Total partiel (II) – 12 736,6 16 465,6 3 729,0 29,3

 Total (I et II) – 13 496,6 18 726,8 5 230,3 38,8
 

 a Tient compte de la réaffectation de 5 017 500 dollars provenant de la Division des technologies de 
l’information et des communications du DAM et de crédits d’un montant de 8 479 100 dollars, approuvés à 
compter du 1er janvier 2009 pour la mise en place du progiciel de gestion intégré et l’installation du nouveau 
centre informatique principal dans le bâtiment de la pelouse Nord en application de la résolution 63/262 de 
l’Assemblée générale. 

 
 

 d) Justification des postes prévus 
 

  Service de l’informatique des missions 
 

  Chef (P-5) 
 

860. La croissance rapide des réseaux mondiaux et des communications sans fil et 
les progrès majeurs réalisés sur le plan technique offrent à l’Organisation des 
Nations Unies la possibilité de mieux intégrer les activités du Secrétariat au niveau 
mondial, et de mettre sur pied un environnement informatique transparent et mieux 
coordonné. Si des progrès notables ont été réalisés depuis que le Secrétariat a lancé 
sa stratégie en informatique et télématique en 2002, l’absence de gestion stratégique 
des investissements et des opérations effectués dans ce domaine a créé des lacunes 
disproportionnées, chaque département, région ou entité locale se souciant surtout 
de ses propres besoins, ce qui n’était ni efficace ni rentable pour l’Organisation dans 
son ensemble. Dans son rapport publié en avril 2008 sur la stratégie informatique et 
télématique du Secrétariat de l’ONU (A/62/793 et Corr.1 et Add.1), le Secrétaire 
général a défini un nouveau plan de gestion des activités informatiques et 
télématiques et a présenté une stratégie à moyen terme (3 à 5 ans) visant à tirer le 
meilleur parti possible des TIC dans l’ensemble du Secrétariat, y compris dans les 
opérations de maintien de la paix. Il y a fixé trois objectifs : a) activités : les 
activités informatiques et télématiques étayent la mission et les programmes du 
Secrétariat; b) personnel : les fonctionnaires et les parties prenantes se connectent et 
mettent les connaissances en commun en tout temps et en tout lieu; et c) ressources : 
les ressources institutionnelles sont déployées et utilisées de façon efficiente. 
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861. Le Secrétaire général a par conséquent proposé que 11 postes financés à partir 
du compte d’appui [1 P-5, 3 P-4, 4 P-3, 2 P-2 et 1 G(AC)] et relevant de la Division 
des technologies de l’information et des communications du Département de l’appui 
aux missions soient transférés au Service de l’informatique des missions (Bureau 
des technologies de l’information et des communications) à compter du 1er janvier 
2009, l’objectif étant de doter les missions de plusieurs technologies essentielles : le 
portail d’information intégré, les systèmes de gestion du carburant et des rations, les 
applications de vérification de l’identité des usagers et de gestion de portefeuilles de 
projets, et les progiciels de gestion des contenus et de gestion de la relation client.  

862. Dans son rapport du 16 octobre 2008 sur les TIC (A/63/487 et Corr.1, par. 29), 
le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a préconisé 
d’attendre l’achèvement de l’examen structurel des services informatiques du 
Secrétariat avant de statuer sur le transfert du poste P-5, étant donné que la Division 
de l’informatique était déjà dotée de 13 postes P-5, et a estimé que le transfert 
proposé du poste P-5 affaiblirait la Division des technologies de l’information et des 
communications du Département de l’appui aux missions, puisqu’elle n’en 
comportait que deux.  

863. Puis, dans le cadre de son examen de la stratégie informatique et télématique 
de l’Organisation, l’Assemblée générale a fait sien l’avis du Comité consultatif et a 
prié le Secrétaire général de veiller à ce que la centralisation et l’intégration des 
fonctions informatiques et télématiques résultant de la création du Bureau des 
technologies de l’information et des communications ne compromettent pas l’appui 
aux opérations sur le terrain de par le monde (résolution 63/262, sect. I, par. 7).  

864. Ainsi, 10 postes financés au moyen du compte d’appui [3 P-4, 4 P-3, 2 P-2, 
1 G(AC)] ont été transférés au Service de l’informatique des missions (Bureau des 
technologies de l’information et des communications). Cependant, le Service n’a 
pas été doté d’un chef qui soit en mesure de superviser, de suivre et d’orienter la 
mise en place à grande échelle de progiciels complexes destinés aux opérations de 
maintien de la paix, car il s’est avéré impossible de transférer l’un des postes de la 
classe P-5 existants financés dans le cadre du budget ordinaire sans compromettre 
l’exécution de programmes en cours mandatés par l’Assemblée générale. C’est 
pourquoi il est proposé de créer un poste de Chef du Service des systèmes de terrain, 
à la classe P-5. 

865. Le Service de l’informatique des missions est appelé à jouer un rôle essentiel 
d’appui technique au personnel informatique et télématique des opérations de 
maintien de la paix, en regroupant les besoins en matière d’applications rencontrés 
sur le terrain et en développant et mettant à profit des solutions susceptibles d’être 
largement appliquées. Pour cela, il importe qu’un chef de la classe P-5 dirige la 
démarche de réduction active du nombre d’anciens systèmes employés dans 
l’Organisation et de migration des informations et données essentielles vers de 
nouveaux progiciels. Il faudra en effet veiller à doter les nouvelles applications de 
bonnes procédures d’ouverture de session, d’authentification et de 
responsabilisation, et s’assurer que ces nouveaux outils s’intègrent parfaitement 
entre eux, de sorte que l’Organisation ne dispose que d’une seule version de ses 
informations, faisant foi.  

866. Le Chef s’attacherait particulièrement à veiller à ce que les capacités des 
systèmes conviennent aux besoins des missions et à ce que les ressources de grande 
valeur telles que la bande passante et les serveurs soient utilisées de façon optimale, 
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afin de fournir la meilleure qualité de service et la plus grande convivialité 
d’utilisation au moindre coût pour l’Organisation. Il lui serait aussi demandé de 
coordonner, à travers ses collaborateurs directs et indirects, les activités d’analyse 
des systèmes et de mise au point d’applications, et d’encadrer des équipes de 
développeurs en supervisant la planification de leurs travaux, fixant des orientations 
techniques, étudiant les projets futurs et arrêtant des méthodes de travail 
standardisées. 
 

  Service de la gestion stratégique 
 

  Spécialiste des systèmes informatiques (P-4); Analyste fonctionnel chargé  
de l’appui aux clients (P-4) 
 

867. Face à la fragmentation des services et programmes informatiques qui 
caractérise actuellement la situation dans le Secrétariat, comme l’indique le rapport 
du Secrétaire général sur la stratégie informatique et télématique (A/62/793, 
par. 15), le Cabinet du Directeur général de l’informatique a pris deux mesures qui 
devraient permettre de tendre vers une plus grande cohérence et d’éviter les 
chevauchements d’activités et la fragmentation : a) constitution d’un bureau de la 
gestion de projets au sein du Service de la gestion stratégique; et b) renforcement et 
extension de la fonction de services aux clients.  

868. Le Bureau de la gestion des projets formulerait des conseils et offrirait des 
services de gestion des projets liés à l’informatique et aux communications, centrés 
sur les aspects suivants : gestion des portefeuilles, refonte des modes de 
fonctionnement, méthodologie d’organisation des projets, réalisation d’études de 
viabilité et examen de projets. Tous les nouveaux projets d’envergure dans le 
domaine des TIC, qu’il s’agisse de systèmes conçus à façon ou du déploiement de 
progiciels vendus dans le commerce, seraient soumis à un examen par le Bureau, 
permettant de veiller au respect des orientations stratégiques et de la cohérence dans 
l’ensemble de l’Organisation et d’évaluer la rentabilité des projets et leur retour sur 
investissement.  

869. C’est aux fins de doter les missions de plusieurs technologies essentielles que 
l’Assemblée générale a approuvé le transfert au Service de l’informatique des 
missions (Bureau des technologies de l’information et des communications) de 10 
postes financés à partir du compte d’appui [3 P-4, 4 P-3, 2 P-2 et 1 G(AC)] et 
relevant du DAM, mais les titulaires des deux postes prévus pour le Service de la 
gestion stratégique seraient quant à eux chargés de regrouper les besoins en matière 
d’applications rencontrés sur le terrain et de concevoir et mettre à profit des 
solutions susceptibles d’être largement appliquées au sein des opérations de 
maintien de la paix, y compris la mise en œuvre de progiciels tels que le portail 
intégré ou les systèmes de gestion des carburants et des rations, de vérification de 
l’identité et de gestion des portefeuilles de projets, de gestion des contenus et de 
gestion de la relation client. 

870. Afin de tendre vers une plus grande cohérence et d’éviter les chevauchements 
d’activités et la fragmentation des services, il importe de constituer une équipe 
dédiée au sein du Bureau de la gestion des projets. C’est pourquoi il est proposé de 
créer, à la classe P-4, un poste de spécialiste de la gestion de projets chargé d’aider 
le personnel des services informatiques et télématiques des missions à préparer des 
études de viabilité, à utiliser les outils méthodologiques de gestion de projet 
PRINCE2 et à présenter leurs études au Directeur général de l’informatique pour 
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aval puis, une fois cet aval obtenu, à les soumettre au comité de pilotage concerné 
pour approbation. 

871. La fonction de services aux clients a été constituée afin de mieux comprendre 
les besoins opérationnels et priorités des utilisateurs (départements, bureaux et 
opérations de maintien de la paix) et de faciliter la fourniture de solutions 
informatiques qui leur conviennent, tout en assurant une responsabilisation accrue. 
En effet, chaque gestionnaire de services aux clients serait responsable de toute la 
gamme des programmes et services informatiques et télématiques disponibles, et 
serait notamment chargé de veiller à maintenir la satisfaction des clients lui ayant 
été confiés. Cette responsabilité couvrirait les tâches suivantes : définir les niveaux 
de service, établir des contrats de service et mettre en place des mécanismes 
permettant de repérer, de suivre, de transmettre à l’échelon supérieur, de régler et de 
signaler des problèmes rencontrés par le client; établir, en collaboration avec le 
client, des normes et mesures de qualité et de satisfaction du client; analyser les 
caractéristiques techniques et la fiabilité des produits, systèmes et services, en les 
évaluant vis-à-vis de normes reconnues dans l’industrie, afin d’assurer la 
satisfaction du client; élaborer et appliquer des procédures techniques de 
restauration des systèmes et de détection, de mise à l’épreuve et de diagnostic des 
pannes touchant les systèmes informatiques et leurs périphériques. Dans ce 
contexte, il est proposé de créer, à la classe P-4, un poste d’analyste fonctionnel 
chargé de l’appui aux clients, dont le titulaire disposerait de suffisamment de 
compétences spécialisées pour constituer une équipe de services aux clients dédiée, 
capable d’assurer une assistance technique pour toutes les opérations de maintien de 
la paix du monde entier. 
 

 e) Analyse des ressources nécessaires1 

 
 

 Dépenses prévues Variation 

Postes 2 261,2 1 501,2 197,5 % 
 
 

872. Le montant de 2 261 200 dollars représente les traitements, les dépenses 
communes de personnel et les contributions du personnel relatifs aux 12 postes 
existants et à 3 nouveaux postes. La variation s’explique par le transfert de 
12 postes à compter du 1er janvier 2009, y compris les ressources correspondantes 
pour une période de six mois, l’augmentation des coûts standard et la création de 
postes, compte tenu d’un taux de vacance de poste de 7 % et de 5,2 % 
respectivement pour les postes d’administrateur et d’agent des services généraux 
existants et de 50 % pour les nouveaux postes d’administrateur. Si l’on applique aux 
nouveaux postes les taux de vacance utilisés pour les postes existants, le montant 
total des ressources à prévoir est de 2 561 900 dollars. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Personnel temporaire (autre  
que pour les réunions) 1 647,6 1 447,6 723,8 % 
 
 

873. Le montant de 1 647 600 dollars servirait à financer les besoins du Service de 
l’informatique des missions en personnel temporaire, comme indiqué ci-après. 
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  Coordonnateur Progiciel de gestion des contenus : projet du DOMP touchant 
l’établissement de rapports (P-5 pour 12 mois); coordonnateur Progiciel de gestion 
de la relation client : projet de gestion des remboursements du matériel appartenant 
aux contingents (P-5 pour 12 mois); coordonnateur Progiciel de gestion de la 
relation client : facturation des télécommunications des opérations de maintien de 
la paix (P-4 pour 12 mois); programmeur spécialiste du progiciel de gestion de la 
relation client : projet de gestion des remboursements du matériel appartenant aux 
contingents (P-3 pour 12 mois); programmeur spécialiste du progiciel de gestion des 
contenus : projet de base documentaire regroupant les lignes directrices (P-3 pour 
12 mois) 
 

874. Le Service de l’informatique des missions s’appuiera sur un progiciel de 
gestion des contenus pour informatiser les procédures d’établissement des rapports 
des missions de maintien de la paix, remplacer l’actuelle base documentaire qui 
regroupe les lignes directrices et améliorer les capacités de collaboration dans 
l’ensemble des missions, comme proposé par le Secrétaire général dans son rapport 
sur la mise en place de systèmes informatiques et télématiques intégrés à l’échelle 
mondiale (voir A/62/510/Rev.1). Les activités à exécuter touchent la coordination et 
la gestion de projets, l’aide à apporter afin que les utilisateurs se familiarisent avec 
le nouveau système et la conversion des données existantes afin de les rendre 
compatibles avec le nouveau système, l’analyse des besoins des missions et 
l’élaboration de spécifications techniques. Il est donc proposé de financer deux 
nouveaux postes de temporaire pour une période de 12 mois, l’un à la classe P-5 et 
l’autre à la classe P-3. Les titulaires de ces postes s’occuperaient de tâches liées à la 
taxonomie, à l’analyse des systèmes de gestion et à la gestion de projets, à la 
conception des systèmes et à l’analyse technique dans le cadre des projets suivants : 
l’établissement des rapports des missions de maintien de la paix et le projet 
concernant la doctrine du maintien de la paix, l’informatisation de la communication 
de l’information émanant des missions, la base documentaire regroupant les lignes 
directrices et le partage des coûts concernant le projet de gouvernance du progiciel 
de gestion des contenus. 

875. Le progiciel de gestion de la relation client faciliterait la gestion commune des 
services. L’Organisation pourrait tout particulièrement tirer parti de deux projets, 
l’un ayant trait à la gestion des remboursements du matériel appartenant aux 
contingents et l’autre à la facturation des services de télécommunications. Les 
contingents mis à la disposition des missions par les pays utilisent leur propre 
matériel pour appuyer l’exécution du mandat des missions. La procédure de 
remboursement du matériel est complexe et exige de vérifier l’utilisation qui est 
faite du matériel et par la suite les opérations de remboursement elles-mêmes. De 
même, la facturation des services de télécommunications se fait en plusieurs étapes. 
Le progiciel de gestion de la relation client permettrait d’informatiser ces 
procédures et de garantir que l’information voulue est transmise de façon 
transparente dans l’ensemble de l’Organisation. 

876. Les activités à exécuter toucheraient la coordination et la gestion du projet, la 
conversion des données existantes afin de les rendre compatibles avec le nouveau 
système, l’analyse de l’intégration entre le progiciel de gestion de la relation client 
et d’autres progiciels, tels que le progiciel de gestion des contenus et le progiciel de 
gestion intégré. Étant donné que les deux projets sont directement liés aux systèmes 
financiers, il faudrait prendre en considération l’intégration avec les systèmes 
financiers existants et les impératifs de sécurité. Afin d’appuyer les services de 
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gestion du matériel appartenant aux contingents, il est proposé de financer deux 
nouveaux postes de temporaire pour une période de 12 mois, l’un à la classe P-5 et 
l’autre à la classe P-3. Il est également proposé de financer deux nouveaux postes de 
temporaire pour une période de 12 mois, l’un à la classe P-4 et l’autre à la classe 
P-3, dans le cadre du projet de gestion des services de télécommunications. 
 

  Analyste technique – Système mondial de gestion des données  
relatives à l’identité des personnes (P-3 pour 10 mois) 
 

877. La mise en service du système mondial de gestion des données relatives à 
l’identité des personnes, pour lequel des ressources avaient été approuvées dans le 
budget de l’exercice 2008/09, est un préalable indispensable à la mise en service 
d’autres progiciels, tels que les progiciels de gestion de la relation client et des 
contenus et le portail d’information intégré. Le système permettrait de gérer les 
données de façon efficace et sécurisée et, dans le cas des opérations de maintien de 
la paix, il donnerait accès à des renseignements sur le lieu où se trouvent les 
membres du personnel déployés dans la zone de la mission. Il est proposé de 
financer un nouveau poste de temporaire de classe P-3 pour une période de 10 mois. 
Le titulaire du poste assurerait la direction du projet, y compris la supervision des 
ressources techniques spécialisées, et veillerait à ce que les opérations se déroulent 
selon le calendrier prescrit et conformément aux normes et politiques de sécurité 
informatique et aux contrôles de qualité retenus pour le système mondial qui sera 
installé dans l’ensemble du Secrétariat. 
 

  Analyste fonctionnel : système de gestion du carburant (P-3 pour 10 mois);  
chef de projet : système de gestion du carburant (P-4 pour 10 mois) 
 

878. Le système de gestion du carburant, pour lequel des ressources avaient été 
approuvées dans le budget de l’exercice 2008/09, facilitera la gestion et le suivi 
automatisés de la consommation de carburant dans les missions. Il permettra au 
Département de mieux tirer parti de ses capacités de gestion et d’atténuer les 
gaspillages et les pertes en renforçant les contrôles et la transparence. Il sera 
également possible de mieux évaluer les prestations des fournisseurs et de s’assurer 
qu’ils respectent les dispositions des contrats qui les lient à l’Organisation, ce qui 
aidera le Service des achats à négocier les nouveaux contrats. Le Service de 
l’informatique des missions s’occupera de la coordination et de la configuration afin 
de veiller à ce que le système réponde aux besoins fonctionnels et appuiera la mise 
en service dans toutes les missions. Il est proposé de continuer à financer un poste 
de temporaire à la classe P-3 pendant 10 mois, le titulaire étant chargé d’installer du 
matériel spécialisé de gestion du carburant et de veiller à la compatibilité et à 
l’intégration avec le nouveau progiciel de gestion intégré. Il est proposé de financer 
un nouveau poste de temporaire à la classe P-4 pendant 10 mois. Le titulaire du 
poste assurerait la direction du projet, y compris la supervision des ressources 
techniques spécialisées, et veillerait à ce que les opérations se déroulent selon le 
calendrier prescrit et conformément aux normes et politiques de sécurité 
informatique et aux contrôles de qualité. 

879. La variation concernant le personnel temporaire s’explique par les six postes 
de temporaire qu’il est proposé de créer, sachant qu’un taux de vacance de postes de 
7 % (catégorie des administrateurs) a été appliqué au calcul des prévisions de 
dépenses. 
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 Dépenses prévues Variation 

Voyages 674,2 474,2 237,1 % 
 
 

880. Les ressources à prévoir pour financer les voyages durant l’exercice considéré 
sont les suivantes. 
 

(En dollars des États-Unis) 

 

Type de voyage Montant Produits 

Appui technique (mise en 
service des progiciels de 
gestion des contenus et de la 
relation client) 

512 000 Technologies de gestion des 
contenus à l’appui des projets 
d’établissement de rapports des 
missions de maintien de la paix et de 
la base documentaire concernant la 
doctrine et les lignes directrices 

  Solutions reposant sur le progiciel 
de gestion de la relation client aux 
fins de la vérification des moyens 
mis à disposition des missions par 
les pays qui fournissent des 
contingents 

Planification, évaluation et 
consultations 

100 400 4 visites auprès des missions de 
maintien de la paix afin de fournir 
des services d’installation et d’appui 
technique concernant la base 
documentaire consacrée aux lignes 
directrices, l’établissement de 
rapports au moyen du progiciel de 
gestion des contenus, le projet de 
gestion des remboursements du 
matériel appartenant aux contingents 
et le logiciel client de facturation des 
télécommunications fondé sur le 
progiciel de gestion de la relation 
client 

  1 évaluation de l’adéquation des 
programmes stratégiques avec les 
progiciels de gestion des contenus et 
de la relation client dans les 
missions suivantes : FINUL, 
FNUOD, UNSCO, MONUC, 
MINUAD, MINUS, MINUL et 
ONUCI 

  1 évaluation de la compatibilité et de 
l’intégration des 2 applications 
fondées sur le progiciel de gestion 
de la relation client et le progiciel de 
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Type de voyage Montant Produits 

gestion des contenus dans les 
missions, plus particulièrement à la 
FINUL, à la FNUOD et à 
l’UNFICYP 

Appui technique 
(système de gestion de 
portefeuilles de projets Clarity) 

33 600 Système de gestion de portefeuilles 
de projets CA Clarity aux fins de 
l’exécution de projets informatiques 
à la BSLB 

Séminaires, conférences et 
ateliers 

14 600 Participation au CeBIT et aux 
conférences organisées par Gartner 
sur les questions touchant la 
conception et les progiciels 
institutionnels 

Séminaires, conférences et 
ateliers – formation 

13 600 11 cours de formation sur la gestion 
des TIC et les technologies organisés 
à l’intention d’informaticiens 

 Total 674 200  
 
 

881. Le montant de 512 000 dollars permettrait de financer les voyages 
d’informaticiens chargés de faciliter la mise en œuvre technique du projet de gestion 
des remboursements du matériel appartenant aux contingents, du projet de 
facturation des services de télécommunications, d’un mécanisme d’établissement de 
rapports unifié et modulable fondé sur le progiciel de gestion des contenus, et de la 
base documentaire consacrée aux lignes directrices. Ces projets reposent sur les 
progiciels de gestion des contenus et de la relation client décrits dans le rapport du 
Secrétaire général (A/62/510/Rev.1) et constitueront des systèmes distincts qui 
s’intégreront de façon transparente avec les progiciels. 

882. Le montant de 100 400 dollars servirait à financer les voyages des 
informaticiens chargés d’évaluer l’adéquation des programmes stratégiques avec la 
mise en œuvre des systèmes informatiques, notamment la planification touchant le 
déploiement des progiciels à la FINUL, à la FNUOD, à la MONUC, à la MINUAD 
et à la MINUS, l’évaluation de la compatibilité des anciens systèmes avec les 
nouveaux progiciels à la FINUL, à la FNUOD et à l’UNFICYP, le réglage des 
progiciels à la FINUL et à la MONUG, la planification et les préparatifs en vue du 
prédéploiement du système de gestion du carburant à la MONUC, à la MINUAD et 
à la MINUS, la définition des besoins en ce qui concerne la gestion des données 
relatives à l’identité des personnes à la MONUC, à la MINUL, à la MINUAD et à la 
MINUS, et la planification de l’intégration en ce qui concerne le système de gestion 
des rations à la MONUC et à la MINUS. 

883. Le montant de 33 600 dollars permettrait de financer les voyages de quatre 
membres du personnel chargés d’établir les procédures relatives au système de 
gestion des portefeuilles de projets CA Clarity aux fins de l’exécution de projets 
informatiques à la BSLB. Le système Clarity faciliterait la gestion de projets 
complexes dans les missions.  
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884. Le montant de 14 600 dollars permettrait à un membre du personnel de 
participer au CeBIT et aux conférences organisées par Gartner sur les questions 
touchant la conception et les progiciels institutionnels. Le CeBIT est un salon 
informatique organisé tous les ans qui réunit les principaux fournisseurs 
informatiques, tous domaines confondus. Le milieu dans lequel les missions de 
maintien de la paix opèrent exige de bien connaître les technologies existantes et de 
les appliquer de façon créative. À cet égard, le CeBIT donne l’occasion de se 
familiariser avec une vaste gamme de technologies de nature à faciliter les activités 
informatiques des missions. Les conférences organisées par Gartner sur les 
questions touchant la conception et les progiciels institutionnels rassemblent 
diverses organisations qui mettent en commun des données d’expérience relatives à 
la mise au point et à la gestion de capacités de réaction en cas de sinistre, donnant 
ainsi accès à des informations très spécialisées qui présentent un intérêt pour les 
activités informatiques des missions. 

885. Le montant de 13 600 dollars permettrait à cinq membres du personnel de 
participer à des cours sur la gestion des processus-métier, tels que des cours portant 
sur la gestion des services externalisés; la gestion et l’optimisation des opérations; 
la planification, la mise en œuvre et la gestion de la sécurité des portails; les réseaux 
sociaux et la collaboration; la gestion des opérations d’installation et de 
configuration des logiciels; la planification et la mise en œuvre des systèmes de 
gestion de l’identité des personnes; l’intégration des systèmes anciens et des 
nouveaux progiciels; la gestion du cycle de vie des applications; les nouvelles 
technologies; et la gestion des portefeuilles de projets. Ces cours aideraient le 
personnel à se tenir au fait de l’évolution technologique et permettraient à 
l’Organisation de s’informatiser en s’inspirant des pratiques de référence en usage à 
l’extérieur. 

886. La variation de 474 200 dollars s’explique par le fait qu’aucune ressource 
n’avait été inscrite au budget du compte d’appui de l’exercice 2008/09 pour le 
Bureau des technologies de l’information et des communications, puisque celui-ci 
n’existait pas encore. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Installations et infrastructures 100,5 100,5 – 
 
 

887. Le montant de 100 500 dollars servirait à louer du matériel de bureautique et à 
acheter du mobilier et des fournitures de bureau à l’intention des titulaires des 
12 postes existants et des 9 nouveaux postes et postes de temporaire. Les prévisions 
de dépenses comprennent un montant de 90 000 dollars qui couvrirait les coûts, 
calculés selon le taux standard, liés au mobilier de bureau destiné aux titulaires des 
nouveaux postes et des nouveaux postes de temporaire. La variation de 
100 500 dollars s’explique par le fait qu’aucune ressource n’avait été inscrite au 
budget du compte d’appui de l’exercice 2008/09 pour le Bureau des technologies de 
l’information et des communications, puisque celui-ci n’existait pas encore. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Communications 34,8 29,8 596,0 % 
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888. Le montant de 34 800 dollars couvrirait le coût des communications 
commerciales, au taux standard calculé d’après les constatations passées, qui 
seraient passées par les titulaires des 12 postes existants et des 9 nouveaux postes et 
postes de temporaire, et l’achat de matériel de communication standard 
(téléphones). La variation s’explique par les postes et postes de temporaire qu’il est 
proposé de créer et par le fait qu’aucune ressource n’avait été inscrite au budget du 
compte d’appui de l’exercice 2008/09 pour le Bureau des technologies de 
l’information et des communications, puisque celui-ci n’existait pas encore. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Informatique 13 973,9 1 662,3 13,5 % 
 
 

889. Un montant total de 13 973 900 dollars est proposé pour financer des projets 
informatiques (13 899 700 dollars) ainsi que les dépenses relatives aux 12 postes 
existants et aux 9 postes et postes de temporaire qu’il est proposé de créer 
(74 200 dollars). 

890. Le montant de 74 200 dollars permettrait d’entretenir et de réparer le matériel 
informatique, sur la base des accords de prestation de services standards établis par 
la Division de l’informatique (32 800 dollars), de financer la part des dépenses 
relatives aux infrastructures informatiques centrales (moyens de stockage et de 
sauvegarde, hébergement d’applications et serveurs) à imputer au budget du compte 
d’appui (25 500 dollars), dépenses calculées d’après les constatations passées, et 
d’acheter du matériel informatique standard (15 900 dollars), sur la base des postes 
permanents et postes de temporaire qu’il est proposé de créer. 

891. Les orientations suivies par l’Organisation dans le domaine informatique sont 
dictées par les besoins et par des facteurs techniques. Comme indiqué par le 
Secrétaire général dans son rapport sur la stratégie informatique et télématique du 
Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies (A/62/793 et Corr.1 et Add.1), 
l’Organisation a choisi de se doter d’un ensemble cohérent et uniformisé de 
systèmes informatiques. Trois systèmes sont considérés comme des éléments clefs : 
le progiciel de gestion intégré, le progiciel de gestion des contenus et le progiciel de 
gestion de la relation client. Chacun de ces systèmes facilite la gestion de domaines 
d’activité fondamentaux. Le progiciel de gestion intégré renforce la gestion des 
ressources humaines, financières et matérielles de l’Organisation, le progiciel de 
gestion des contenus étaye la gestion du cycle de vie de diverses formes de contenus 
utilisés par l’Organisation, tandis que le progiciel de gestion de la relation client 
sous-tend la gestion des services. Ces trois grands systèmes sont au cœur d’un 
environnement informatique bien conçu et sont décrits en détail dans le rapport du 
Secrétaire général intitulé « Technologies de l’information et des communications : 
mise en place au Secrétariat de systèmes informatiques et télématiques intégrés à 
l’échelle mondiale » (A/62/510/Rev.1) approuvé par l’Assemblée générale dans sa 
résolution 63/262. 

892. Les systèmes qui sont proposés dans le cadre de l’exercice budgétaire 2009/10 
seront compatibles et s’intégreront avec le progiciel de gestion intégré, le progiciel 
de gestion des contenus et le progiciel de gestion de la relation client. Plus 
précisément, les systèmes de gestion du carburant et des rations sont des systèmes 
spécialisés qui s’inscrivent dans le cadre d’une initiative lancée pendant l’exercice 
2008/09. Ils étayent la gestion de ressources et de biens spécialisés et devraient être 
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compatibles avec le progiciel de gestion intégré et le progiciel de gestion de la 
relation client. L’intégration avec le progiciel de gestion intégré faciliterait la 
gestion du carburant et des rations dans le cadre de la filière générale 
d’approvisionnement, tandis que l’intégration avec le progiciel de gestion de la 
relation client favoriserait les activités du point de vue de la prestation de services. 
Le portail d’information intégré est une initiative lancée pendant l’exercice 2008/09 
qui permettra de regrouper une vaste gamme de systèmes et de les présenter de 
façon unifiée et logique. Il s’agit d’un guichet à partir duquel les utilisateurs 
auraient accès à certaines ressources en fonction des attributions et des besoins de 
chacun. Le portail s’intègrerait de façon transparente avec le progiciel de gestion 
intégré, le progiciel de gestion des contenus et le progiciel de gestion de la relation 
client, sans cependant faire double emploi sur le plan des fonctionnalités. Il 
présenterait les systèmes de façon cohérente et adaptée aux fonctions exercées par 
tel ou tel utilisateur. Pour que les solutions envisagées fonctionnent correctement, il 
convient de disposer d’un mécanisme d’identification qui fasse autorité. Ce 
mécanisme, qui correspond au système mondial de gestion des données relatives à 
l’identité des personnes, identifierait les membres du personnel des Nations Unies 
sans équivoque. Il s’agit là d’un préalable indispensable pour lequel des crédits sont 
de nouveau demandés.  

893. Un montant de 13 899 700 dollars est proposé afin de recourir à des services 
informatiques spécialisés et d’acheter le matériel nécessaire pour appuyer les 
infrastructures informatiques. Les prévisions de dépenses comprennent un montant 
de 3 065 000 dollars qui a trait à des services, à du matériel et à des logiciels 
spécialisés qui ont été transférés au Bureau des technologies de l’information et des 
communications par la Division des technologies de l’information et des 
communications du Département de l’appui aux missions et qui continueront d’avoir 
une raison d’être pendant l’exercice 2009/10. 

894. Le montant de 2 242 000 dollars permettrait de financer l’augmentation des 
frais liés aux licences et redevances du fait de l’augmentation du nombre 
d’utilisateurs; la progression des effectifs des missions de maintien de la paix 
entraîne une augmentation des besoins concernant les systèmes et applications 
existants tels que le système de gestion des rations (220 000 dollars), le système de 
gestion du carburant (240 000 dollars), le système mondial de gestion des données 
relatives à l’identité des personnes (190 000 dollars) et les nouveaux systèmes 
approuvés par l’Assemblée générale dans sa résolution 63/262, à savoir le progiciel 
de gestion des contenus (995 000 dollars) et le système de gestion de la relation 
client (597 000 dollars).  

895. Il est proposé d’acheter du matériel et des logiciels spécialisés pour un 
montant de 8 542 000 dollars. Ce montant couvrirait l’achat de logiciels dont 
l’Organisation a besoin pour assurer la maintenance des anciens et des nouveaux 
logiciels et systèmes ainsi que l’appui. Des montants sont proposés pour le portail 
d’information intégré (375 000 dollars), le Système mondial de gestion des données 
relatives à l’identité des personnes (200 000 dollars), le progiciel de gestion des 
contenus (4 986 000 dollars) et le progiciel de gestion de la relation client 
(2 981 000 dollars).  

896. Des ressources d’un montant total de 3 115 700 dollars sont également 
demandées pour des services informatiques externes, comme indiqué ci-dessous. 
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897. Un montant de 575 000 dollars est demandé pour le portail d’information 
intégré. Le portail permettrait au personnel du Département des opérations de 
maintien de la paix et du Département de l’appui aux missions d’accéder aux 
informations dont ils ont besoin. Il s’agit de tirer parti d’un mécanisme qui identifie 
sans équivoque les membres du personnel des deux départements afin de déterminer 
les ressources auxquelles les utilisateurs ont accès en fonction de leurs attributions. 
Le portail fédèrerait contenus et systèmes et donnerait au personnel, aux États 
Membres et aux organisations partenaires la possibilité d’accéder en libre-service à 
des informations, données, connaissances et applications intégrées. Il serait possible 
d’accéder à l’information voulue à partir d’un seul et même point d’entrée et de 
limiter l’accès aux seules ressources que tel ou tel membre du personnel est habilité 
à utiliser en fonction de ses attributions. La gestion de l’information et des 
connaissances se ferait de façon centralisée. Le portail stimulerait l’esprit de corps 
dans l’ensemble du Département de l’appui aux missions et du Département des 
opérations de maintien de la paix ainsi que dans les missions et dans le reste de 
l’Organisation en tirant parti de plusieurs techniques de collaboration, telles que les 
espaces de travail communs, la messagerie instantanée et les réseaux sociaux. Les 
ressources demandées faciliteraient la configuration, l’adaptation et la mise en 
service du portail dans toutes les missions de maintien de la paix pour certains 
domaines fonctionnels majeurs. On s’intéressera en priorité à la sécurité et à la 
gestion des accès avant de lancer un déploiement à grande échelle. Il s’agit d’un 
projet commencé pendant l’exercice 2008/09. 

898. Un montant de 300 000 dollars est demandé pour le système mondial de 
gestion des données relatives à l’identité des personnes et le mécanisme centralisé 
de connexion. Le Service informatique missions et le Département de la sûreté et de 
la sécurité s’attachent à rationaliser la gestion d’ensemble des données relatives à 
l’identité des personnes. La mise en œuvre du système mondial de gestion des 
données relatives à l’identité des personnes s’inscrit dans le cadre des mesures 
prises par tous les départements et services du Secrétariat. Il est prévu d’établir une 
base de données regroupant les renseignements sur les membres du personnel afin 
de permettre à l’Organisation de savoir précisément où se trouve le personnel des 
missions, ce qui faciliterait les opérations des missions et renforcerait la sécurité du 
personnel déployé sur le terrain. Le système servirait à l’envoi de notifications et 
d’alertes. Le Service informatique des missions planifierait et mettrait en œuvre le 
système de gestion des données relatives à l’identité des personnes dans toutes les 
missions. Le système serait intégré à tous les progiciels institutionnels, tels que le 
progiciel de gestion des contenus, le progiciel de gestion de la relation client et le 
portail d’information intégré. Il s’agit d’un projet commencé pendant l’exercice 
2008/09. 

899. Un montant de 155 000 dollars est proposé pour le système de gestion du 
carburant, notamment aux fins des améliorations et de l’appui. Ce système 
permettrait d’automatiser la gestion et le suivi de la consommation du carburant 
dans les missions, de mieux tirer parti des capacités de gestion du carburant dans les 
missions et d’atténuer les gaspillages et les pertes en renforçant les contrôles et la 
transparence. Grâce à ce système, il serait également possible de mieux évaluer les 
prestations des fournisseurs et de s’assurer qu’ils respectent les dispositions des 
contrats qui les lient à l’Organisation, ce qui aiderait le Service des achats à 
négocier les nouveaux contrats. Il s’agit d’un projet commencé pendant l’exercice 
2008/09. 
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900. Un montant de 170 000 dollars est demandé pour le système de gestion des 
rations, notamment aux fins des améliorations et de l’appui. Ce système permettrait 
de suivre la gestion des rations de façon automatisée dans les missions. Les 
ressources proposées serviraient à configurer le système de façon à répondre aux 
nouveaux besoins fonctionnels et à le déployer dans les missions. Il s’agit d’un 
projet commencé pendant l’exercice 2008/09. 

901. Un montant de 664 200 dollars est proposé pour le progiciel de gestion des 
contenus. Ce progiciel permettrait au Secrétariat et aux missions de gérer de façon 
centralisée des données « non structurées ». Dans sa résolution 63/262, l’Assemblée 
générale a approuvé les logiciels et le matériel nécessaires à la mise en œuvre d’un 
système de gestion des contenus dans l’ensemble de l’Organisation, y compris des 
projets propres au Département des opérations de maintien de la paix et au 
Département de l’appui aux missions. Il faudra également recourir à des services 
contractuels afin de doter les missions des capacités voulues pour installer, appuyer, 
configurer et dépanner le système. Une formation serait assurée sur place et à 
distance par l’intermédiaire du Web afin de familiariser les utilisateurs avec le 
nouveau système et d’assurer une transition en douceur. 

902. Un montant de 451 500 dollars est demandé pour le système de gestion de la 
relation client. L’Organisation se propose d’utiliser ce système dans deux domaines 
prioritaires : la gestion des remboursements du matériel appartenant aux contingents 
et l’appui aux télécommunications dans les missions de maintien de la paix. À ce 
titre, il est également prévu d’aider les utilisateurs à se familiariser avec le nouveau 
système et de convertir les données existantes. Dans sa résolution 63/262, 
l’Assemblée générale a approuvé les logiciels et le matériel nécessaires à la mise en 
œuvre d’un système de gestion des contenus dans l’ensemble de l’Organisation, y 
compris des projets propres au Département des opérations de maintien de la paix et 
au Département de l’appui aux missions. Il faudra également recourir à des services 
contractuels pour assurer la formation et aider les membres du personnel à acquérir 
les connaissances voulues pour configurer le système, répondre aux besoins futurs et 
adapter le système aux nouvelles politiques et procédures. 

903. Compte tenu de l’insécurité croissante qui règne dans les missions de maintien 
de la paix, un dispositif relais mondial pour les questions de sécurité 
(160 000 dollars) permettrait d’assurer de façon unifiée la sûreté et la sécurité du 
personnel en poste dans les missions de maintien de la paix. Plus de 1 600 agents 
recrutés sur le plan international et 2 100 agents recrutés sur le plan national sont 
déployés dans les opérations suivantes : MINUK, FINUL, ONUCI, MINUL, 
BINUSIL, MINUSTAH, MONUG, MONUC, MINUS, MINUAD et MINURCAT. Le 
Département de la sûreté et de la sécurité offre des services à quelque 
110 000 membres du personnel. Le système servirait à gérer les affectations des 
personnes relais pour les questions de sécurité dans les différentes zones, à fournir 
des informations à jour sur les mesures qui sont prises en cas de crise et à informer 
les membres du personnel et leur famille des mesures de sécurité en vigueur dans la 
zone de la mission. Il faciliterait la mise en place de mesures de nature à garantir la 
sécurité des membres du personnel, à savoir des cours de formation sur les questions 
touchant la sécurité, les préparatifs en cas d’évacuation et l’enregistrement dans les 
systèmes obligatoires, et permettrait d’organiser des enquêtes sur la sécurité dans les 
zones résidentielles et dans les locaux d’habitation et de prévoir et planifier les 
réponses à apporter en cas de crise. Un système efficace repose sur la disponibilité 
d’informations à jour et fiables sur les zones de sécurité, sur les endroits où le 
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personnel est déployé et où il se trouve à tel ou tel moment, sur les zones de 
regroupement et d’évacuation et sur l’appréciation de la situation. La phase de 
développement passerait par une analyse des besoins et une évaluation de systèmes 
actuellement utilisés par les missions de maintien de la paix afin de mettre en place 
un dispositif standard qui regroupe des données complètes et fiables sur le 
personnel. 

904. Un montant de 640 000 dollars est demandé pour Galaxy, application dont 
l’Organisation continue à se servir aux fins des recrutements tant que le passage au 
système de gestion des aptitudes n’est pas achevé. Il faudra prévoir une période de 
transition, ainsi que des activités d’encadrement majeures qui s’expliquent par 
l’appui opérationnel existant et par la nécessité de convertir et transférer les 
données. Le fonctionnement et la maintenance de Galaxy ainsi que les activités 
d’appui sont indispensables si l’on veut que l’Organisation puisse procéder aux 
recrutements et s’acquitter des fonctions connexes de gestion des ressources 
humaines de façon informatisée et avec efficacité. L’appui à Galaxy devrait se 
poursuivre tout au long de l’exercice 2009/10.  

905. Pendant l’exercice 2008/09, la Division des technologies de l’information et 
des communications du Département de l’appui aux missions a transféré des 
ressources allouées à la poursuite de projets informatiques (3 852 500 dollars) au 
Service informatique missions du Bureau des technologies de l’information et des 
communications. Il en a été de même à compter du 1er janvier 2009 pour les fonds 
approuvés pour le progiciel de gestion intégré et le nouveau centre informatique 
principal qui sera installé dans le bâtiment de la pelouse Nord (8 479 100 dollars). 
Le montant de 3 852 500 dollars concernait le portail d’information intégré, le 
système mondial de gestion des données relatives à l’identité des personnes, Galaxy 
et les systèmes de gestion des rations et du carburant. 
 

 Dépenses prévues Variation 

Fournitures, services et matériel divers 34,7 34,7 – 
 
 

906. Le montant de 34 700 dollars couvrirait les frais d’inscription à des cours de 
gestion et d’informatique. La variation s’explique par le fait qu’aucune ressource 
n’avait été inscrite au budget du compte d’appui de l’exercice 2008/09 pour le 
Bureau des technologies de l’information et des communications, puisque celui-ci 
n’existait pas encore. 
 
 

 V. Financement du compte d’appui aux opérations  
de maintien de la paix pendant l’exercice allant  
du 1er juillet 2006 au 30 juin 2007 
 
 

907. Dans sa résolution 60/268, l’Assemblée générale a décidé de maintenir, pour 
l’exercice allant du 1er juillet 2006 au 30 juin 2007, le mécanisme de financement du 
compte d’appui utilisé pour l’exercice 2005/06, qu’elle avait approuvé au 
paragraphe 3 de sa résolution 50/221 B, et a également décidé de répartir entre les 
budgets de l’exercice 2006/07 des opérations de maintien de la paix en cours un 
montant de 161 676 300 dollars correspondant au solde des dépenses à financer, 
après déduction du solde inutilisé et des recettes accessoires de l’exercice 2004/05. 
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908. L’Assemblée générale, dans ses résolutions sur le financement des opérations 
de maintien de la paix en cours pour l’exercice 2006/07, a ouvert un crédit de 
161 739 100 dollars pour financer les dépenses de l’exercice imputables au compte 
d’appui. Le montant des crédits demandés dans chaque résolution tenait compte des 
montants indiqués par le Secrétaire général dans sa note sur le financement du 
compte d’appui (A/C.5/60/31), note dans laquelle le montant à répartir entre les 
missions en cours au titre du compte d’appui était surestimé de 62 800 dollars. 

909. Le montant de 62 800 dollars peut donc être utilisé pour financer les dépenses 
à imputer au compte d’appui en 2009/10. 
 
 

 VI. Décisions que l’Assemblée générale est appelée  
à prendre 
 
 

910. Les décisions que l’Assemblée générale est appelée à prendre se présentent 
comme suit :  

 a) Approuver les ressources demandées pour le compte d’appui au titre de 
l’exercice allant du 1er juillet 2009 au 30 juin 2010, soit 324 447 100 dollars;  

 b) Affecter au financement du compte d’appui pour l’exercice allant du 
1er juillet 2009 au 30 juin 2010 le solde inutilisé de l’exercice 2007/08, soit 
8 059 100 dollars; 

 c) Affecter au financement du compte d’appui pour l’exercice allant du 
1er juillet 2009 au 30 juin 2010 un montant total de 6 997 200 dollars, qui comprend 
les intérêts créditeurs (3 248 500 dollars), les recettes accessoires (245 900 dollars) 
et le montant des annulations d’engagements d’exercices antérieurs 
(3 502 800 dollars); 

 d) Affecter au financement du compte d’appui pour l’exercice allant du 
1er juillet 2009 au 30 juin 2010 un montant de 7 322 600 dollars provenant de 
l’excédent du Fonds de réserve par rapport à son montant autorisé pour l’exercice 
clos le 30 juin 2008; 

 e) Affecter au financement du compte d’appui pour l’exercice allant du 
1er juillet 2009 au 30 juin 2010 un montant de 62 800 dollars correspondant à 
l’excédent des crédits ouverts par rapport aux dépenses prévues pour l’exercice clos 
le 30 juin 2007; 

 f) De répartir entre les budgets des opérations de maintien de la paix en 
cours le solde de 302 005 400 dollars, pour l’exercice allant du 1er juillet 2009 au 
30 juin 2010. 
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Annexe I 
 

  Département des opérations de maintien de la paix 
Effectifs proposés pour l’exercice allant  
du 1er juillet 2009 au 30 juin 2010 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bureau du Secrétaire général adjoint 

Compte d’appui 

 1 D-2 
 2 P-5 
 3 P-4 
 5 P-3 
 1 P-2 
 1 G(1eC) 
 10 G(AC) 
 1 G(AC)* 

Budget  
ordinaire 

 1 SGA 
 1 D-1 
 1 G(AC) 

Service administratif 

Compte 
d’appui 

 1 D-1 
 1 P-5 
 1 P-4 
 2 P-3 
 1 G(1eC) 
 9 G(AC) 

Budget 
ordinaire 

 1 P-4 

Centre de situation 

Compte 
d’appui 

 1 D-1 
 2 P-5 
 5 P-4 
 13 P-3 
 3 P-2 
 4 G(AC)
 1 G(AC)*

Budget 
ordinaire 

Service de la constitution des forces 

Compte d’appui

 1 P-5 
 16 P-4 
 4 P-3 
 8 G(AC) 

Budget 
ordinaire 

Service de la planification militaire 

 Compte d’appui

 1 P-5 
 28 P-4 
 3 P-3 
 3 G(AC) 
 1 G(AC)* 

Budget  
ordinaire 

Service des opérations militaires 
en cours 

Compte d’appui

 1 P-5 
 17 P-4 
 3 G(AC) 
 1 G(AC)* 

Budget 
ordinaire 

Section du désarmement, de la 
démobilisation et de la réintégration 

 Compte d’appui

 1 P-5 
 2 P-4 
 1 P-3 
 1 P-3* 
 1 G(AC) 

Budget  
ordinaire 

Service de la lutte antimines 

 Compte 
d’appui 

 1 P-4 
 4 P-3 
 1 G(AC) 

Fonds extrabudgétaires
 1 D-2 
 3 P-5 
 4 P-4 
 6 P-3 
 7 G(AC) 

Section consultative du droit pénal 
et des questions judiciaires 

Compte d’appui

 1 D-1* 
 1 P-5 
 1 P-5* 
 6 P-4 
 2 P-3 
 2 G(AC) 
 1 G(AC)* 

Budget 
ordinaire 

Division de la police 

 Compte d’appui

 2 D-1 
 7 P-5 
 1 P-5* 
 36 P-4 
 13 P-4* 
 16 P-3 
 9 P-3* 
 9 G(AC)

1 G(AC)*

Budget 
ordinaire 

1 D-2 

Bureau du Sous-Secrétaire général 

Compte 
d’appui 

 2 P-4 
 1 P-3 
 2 G(AC) 

Budget 
ordinaire 

 1 SSG 
 1 P-5 
 2 G(AC) 

Bureau des opérations 

Bureau du Conseiller militaire 
Compte 
d’appui 

 1 D-2 
 1 D-1 
 8 P-5 
 26 P-4 
 9 P-3 
 2 G(AC)
 1 G(AC)*

Budget 
ordinaire 

 1 SSG 
 2 G(AC) 

Bureau des affaires militaires 

Bureau du Sous-Secrétaire général 
 Compte 

d’appui 

 1 P-5 
 3 P-4 
 2 P-3 
 1 P-3* 
 4 G(AC) 

Budget 
ordinaire 

 1 SSG 
 1 P-5 

Bureau de l’état de droit et des 
institutions chargées de la sécurité 

Bureau du Directeur 

Compte d’appui

 1 D-2 
 2 P-5* 
 2 P-4 
 1 P-4* 
 1 G(AC) 
 1 G(AC)* 

Budget 
ordinaire 

Division des politiques,  
de l’évaluation et de la formation 

Divisions régionales 

Budget ordinaire 

 3 D-2 
 3 D-1 
 1 P-5 
 1 P-3 
 3 G(AC) 

Compte 
d’appui 

 1 D-2 
 3 D-1 
 1 D-1** 
 9 P-5** 
 1 P-5* 
 22 P-4 
 1 P-4* 
 13 P-3 
 5 P-2 
 18 G(AC) 
 2 G(AC)* 

Section des meilleures pratiques 
de maintien de la paix 

Budget 
ordinaire 

 2 P-2 
 1 G(AC) 

Compte 
d’appui 

 1 D-1 
 3 P-5 
 7 P-4 
 4 P-3 
 2 P-3* 
 1 P-2 
 4 G(AC) 

Service intégré de formation 

Budget 
ordinaire 

Compte 
d’appui 

 1 D-1 
 1 P-5 
 1 P-5*** 
 8 P-4 
 1 P-4* 
 2 P-4*** 
 7 P-3 
 1 P-3* 
 2 P-3*** 
 7 G(AC) 

Fonds 
extrabudgétaires 

 1 P-3 
 1 G(AC) 

* Nouveaux postes. 
** Reclassement de P-5 à D-1. 
*** Redéploiement depuis la Base de soutien logistique des Nations Unies. 
 

  Un P-4 du Bureau du Sous-Secrétaire général (Bureau de l’état de droit 
et des institutions chargées de la sécurité) échangé contre 1 P-3 de la 
Section consultative du droit pénal et des questions judiciaires. 
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Bureau du Secrétaire général 
adjoint 

 Budget 
 ordinaire 

 1 SGA 
 1 SSG 
 1 D-1 
 1 P-5 

 Compte      
 d’appui 

 13 P-5 
 10 P-4 
   6 P-3 
   1 G(1eC)*
 12 G(AC) 

Service de déontologie  
et de discipline 

Budget 
ordinaire 

 

 Compte  
 d’appui 

 1 D-1 
 2 P-5 
 3 P-4 
 1 P-3 
 1 P-3* 
 1 P-2 
 3 G(AC) 

Division du soutien 
logistique 

 Budget 
 ordinaire 

 1 D-2 
 1 P-5 
 3 P-3 
 1 P-2 
 3 G(AC) 

Compte 
d’appui 

 3 D-1 
 9 P-5 
 37 P-4 
 4 P-4* 
 1 P-4** 
 51 P-3** 
 5 P-3* 
 1 P-2 
 2 G(1eC)
 1 G(1eC)*
 41 G(AC)

2 G(AC)* 

Division du budget  
et des finances 

  Budget 
 ordinaire 

 1 P-5 
 1 P-4 
 2 P-2 
 3 G(AC) 

Compte 
d’appui 

 1 D-2 
 1 D-1 
 3 P-5 
13 P-4 
 3 P-4* 
23 P-3 
 2 P-2 
 4 G(1e C)
28 G(AC) 
 1 G(AC)* 

Division des technologies 
de l’information et des 

communications 

 Budget 
 ordinaire 

 1 P-3 
 1 P-2 

 Compte 
 d’appui 

   1 D-2 
   1 D-1 
   2 P-5 
   1 P-5* 
   8 P-4 
   7 P-3 
   5 G(1eC)
 10 G(AC) 

Division du personnel 
 
Budget  Compte 
ordinaire d’appui 
 

1 P-4   1 D-2 
2 P-2   2 D-1 
5 G(AC)   7 P-5 
  13 P-4 
  22 P-3 
    3 P-3* 
    2 P-2 
    8 G(1eC) 
  63 G(AC) 

Annexe II 
 

  Département de l’appui aux missions 
Effectifs proposés pour l’exercice allant 
du 1er juillet 2009 au 30 juin 2010 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 * Nouveaux postes. 
 ** Reclassement proposé d’un poste P-3 à la classe P-4. 
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Annexe III 
 

  Département de la gestion 
Effectifs proposés pour l’exercice allant du 1er juillet 2009 au 30 juin 2010 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

Division  
de la comptabilité 

Service  
de 

l’informatique 
financière 

Trésorerie 

Division du 
financement 

des opérations 
de maintien
de la paix 

Division  
de la formation 

et du 
perfectionnement 

Service des 
politiques en  
matière de 

ressources humaines 

Bureau de la 
planification 

stratégique, du 
recrutement et des 

affectations 

Division  
des services 

médicaux 

Section de 
l’informatique 

ressources 
humaines 

Division de la gestion 
des installations  
et des services 
commerciaux 

Division  
des achats 

Budget 
ordinaire 

Compte 
d’appui 

Budget 
ordi-
naire 

Compte 
d’appui 

Budget 
ordinaire 

Compte 
d’appui 

Budget 
ordi-
naire 

Compte 
d’appui 

Budget 
ordinaire 

Compte 
d’appui 

Budget 
ordinaire 

Compte 
d’appui 

Budget 
ordinaire 

Compte 
d’appui 

Budget 
ordinaire 

Compte 
d’appui 

Budget 
ordinaire 

Compte 
d’appui 

Budget 
ordinaire 

Compte 
d’appui 

Budget 
ordinaire 

Compte 
d’appui 

1 D-2 1 P-5  1-P- 3 1 D-1 1 P-5**  1 D-2 1 D-2 1 P-4 1 D-1 5 P-4 1 D-2 1 P-5 1 D-2 1 P-5 1 P-5 1 P-4 1 D-2 1 P-4 1 D-2 1 D-1 
3 D-1 7 P-4  1 G(1eC) 2 P-5 2 P-4  1 D-1 1 D-1 1 P-4* 1 P-5 2 G(AC) 2 D-1 1 P-4 1 D-1 3 P-4 1 P-4 1 P-3 2 D-1 1 P-2 1 D-1 4 P-5 
2 P-5 4 P-4*  3 G(AC) 2 G(AC) 1 P-3  3 P-5 6 P-5 3 G(AC) 2 P-4 1 P-4* 5 P-5 2 G(AC) 1 P-5 1 P-3 2 P-3 1 G(AC) 5 P-5 4 G(AC) 1 P-5 1 P-5* 
7 P-4 8 P-3  1 G(AC)*  1 G(1eC)  9 P-4 6 P-4 1 G(1eC)* 2 P-3 5 P-3* 7 P-4 1 P-4* 1 P-4 1 G(AC)* 3 P-2/1  10 P-4  1 P-4 17 P-4 
 1 P-3*    2 G(AC)  1 P-4** 8 P-3 1 G(AC)* 2 P-2/1 2 P-2* 5 P-3 2 P-3* 2 P-3  2 G(1eC)  5 P-3  5 P-3 1 P-4* 
 1 P-2/1      6 P-3 5 P-2/1  3 G(1eC) 3 G(AC)* 3 P-2/1  1 G(1eC)  9 G(AC)  4 P-2/1  3 P-2/1 19 P-3 
 2 G(1eC)      4 P-3* 4 G(1eC)  6 G(AC)  1 G(1eC)  11 G(AC)    8 G(1eC)  26 G(AC) 6 P-3* 
 25 G(AC)      9 G(AC) 30 G(AC)    24 G(AC)      144 G(AC)   4 P-2/1 
 5 G(1eC)*                    1 P-2/1* 
                     1 G(1eC) 
                     1 G(1eC)* 
                     23 G(AC) 
                     1 G(AC)* 

 

 

 

 

Bureau du Secrétaire  
général adjoint 

 

Budget ordinaire Compte d’appui 
1 SGA, 1 D-2, 2 P-4 
3 D-1, 7 P-5,  
2 P-4, 1 P-2/1,  
12 G(AC)  

 

Service administratif 
Budget ordinaire Compte d’appui
1 D-1, 1 P-5, 1 P-2* 
2 P-4, 1 P-3 ,  
3 G(1eC),  
9 G(AC)  

Secrétariat de la Cinquième 
Commission 

Budget ordinaire  Compte d’appui 
1 D-2, 1 P-5, 1 P-3 
1 G(1eC), 2 G(AC)  

 

Comité des marchés du Siège 
Budget ordinaire Compte d’appui 
1 P-5, 1 P-3, 1 D-1, 1 P-4, 
2 G(AC) 1 P-3, 1 G(AC) 
 

Bureau du Sous-Secrétaire général 
aux ressources humaines  

Budget ordinaire Compte d’appui 
1 SSG  
1 P-5  
2 P-4  
6 G(AC)  

Bureau du Sous-Secrétaire général 
aux services centraux d’appui 

Budget ordinaire Compte d’appui 
1 SSG 1 P-3* 
1 P-5  
1 P-4  
2 G(AC)  

Bureau du Sous-Secrétaire général/Contrôleur
Budget ordinaire Compte d’appui 
1 SSG 1 P-4 
1 D-2 1 G(AC)* 
2 P-5  
2 P-4  
1 P-3  
8 G(1eC)  
3 G(AC)  

 * Nouveaux postes (49). 
** Postes reclassés. 
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Annexe IV 
 

  Bureau des services de contrôle interne 
Effectifs proposés pour l’exercice allant  
du 1er juillet 2009 au 30 juin 2010 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende : BO : budget ordinaire; FxB : fonds extrabudgétaires. 
 

 * Nouveaux postes. 
 

  Tout le personnel de police scientifique en poste hors Siège fait rapport au Groupe de la police scientifique au Siège. 

Division  
des investigations 

New York 
1 x D-1 (BO) 

Division  
des investigations 

Nairobi 
1 x D-1 (FxB) 

 
Opérations 

Enquêteurs 
1 x P-5 (FxB) 
1 x P-5 (BO) 
4 x P-4 (FxB) 
3 x P-4 (BO) 
4 x P-3 (FxB) 
4 x P-3 (BO) 
 
2 x G(1eC) (BO) 
1 x G(AC) (BO) 
1 x G(AC) (FxB)* 

Division  
des investigations

Vienne 

 
Opérations 

 

Enquêteurs 
1 x P-5 (BO) 
1 x P-4 (FxB) 
2 x P-4 (BO) 
2 x P-3 (FxB) 
2 x P-3 (BO)  
1 x P-2 (BO)  
 
Police scientifique
1 x P-4 (FxB)* 
2 x G(AC) (FxB) 
2 x G(AC) (BO) 
1 x G(1eC) (FxB) 
 
 

 
Opérations 

Enquêteurs 
1 x P-5 (FxB)* 
4 x P-4 (FxB) 
1 x P-4 (BO) 
9 x P-3 (FxB) 
1 x P-2 (BO) 
 
Police scientifique 
1 x P-4 (FxB)* 
2 x G(AC) (FxB) 
1 x G(AC) (BO) 
2 x G(AC) (FxB)* 

MONUC 
Enquêteurs 
1 x P-4 (FxB) 
1 x P-3 (FxB) 
1 x AL (FxB) 

MINUL 
Enquêteurs 
1 x P-4 (FxB) 
2 x P-3 (FxB) 
1 x AL (FxB) 

MINUS 
Enquêteurs 
1 x P-4 (FxB) 
2 x P-3 (FxB) 
1 x G(AC) (FxB) 

 
Appui 

opérationnel 

Groupe d’appui 
aux opérations 
1 x P-5 (BO) 
3 x P-4 (BO) 
1 x P-3 (FxB)  
2 x P-2 (BO)  
1 x G(AC) (FxB)* 
1 x G(AC) (BO) 
 
Police scientifique 
1 x P-4 (FxB)* 
1 x P-3 (BO) 
 
Formation 
2 x P-4 (BO) 
 
Administration 
1 x P-3 (FxB) 
2 x G(AC) (FxB) 
1 x G(AC) (BO)  

 

Directeur 
D-2 (BO) 
New York 
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Annexe V 
 

  Organigramme du Bureau des services de contrôle interne 
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 a Nouveaux postes. 
 b Transfert. 
 c Conversion d’un poste de temporaire. 
 d Reclassement. 
 e Poste de temporaire. 
 

Légende : GN : agent des services généraux  
recruté sur le plan national; AL : agent local; 
SM : agent du Service mobile. 

 

Bureau du Secrétaire  
général adjoint 

(7 postes) 

Budget  
ordinaire 

1 SGA 
1 P-5 
1 P-4 
1 P-3 
1 G(1eC) 
2 G(AC) 

Compte 
d’appui 

 

Service administratif 
(12 postes) 

Budget  
ordinaire 

1 P-5 
1 P-4 
1 P-3 
1 G(1eC) 
4 G(AC) 

Compte 
d’appui 

1 P-3 
1 G(1eC) 
2 G(AC) 

Division des inspections  
et de l’évaluation  

(21 postes) 

Budget 
ordinaire 

1 D-1 
3 P-5 
6 P-4 
1 P-3 
1 P-2 
1 G(1eC) 
3 G(AC) 

Compte 
d’appui 

1 P-5a 
1 P-4 
1 P-4a 
1 P-3a 
1 G(AC)a 

Division de l’audit interne 
New York (50 postes) 

Budget 
ordinaire 

1 D-2 
2 D-1 
3 P-5  
7 P-4 
6 P-3  
4 P-2 
4 G(1eC) 
5 G(AC) 

Compte 
d’appui 

1 D-1 
2 P-5 
7 P-4 
4 P-3 
4 G(AC) 

Genève (11 postes) 

Budget 
ordinaire 

1 P-5 
2 P-4 
2 P-3 
2 P-2 
4 G(AC) 

Compte 
d’appui 

 

Division des investigations 
New York (33 postes) 

Budget 
ordinaire 

1 D-2 
1 D-1 
2 P-5 
6 P-4 
3 P-3 
2 G(1eC) 
3 G(AC) 

Compte d’appui 

1 P-5b, c 
1 P-4a 
1 P-4b 
3 P-4b, c 
1 P-3c 
1 P-3b 
3 P-3b, c 
1 G(AC)c 
1 G(AC)a 
2 G(AC)b, c 

Vienne (20 postes) 
Budget  
ordinaire 

1 P-5 
2 P-4 
3 P-3 
4 P-2 
2 G(AC) 

Compte 
d’appui 

1 P-4c 
1 P-4a 
3 P-3c 
1 G(1eC)c 
2 G(AC)c 

Nairobi (25 postes) 
Budget 
ordinaire 

3 P-4 
1 P-3 
1 AL 

Compte 
d’appui 

1 D-1b, c 

1 P-5c, d 
3 P-4c 
1 P-4a 
1 P-4b 
5 P-3c 
1 P-3b 
3 P-3b, c 
2 G(AC)c 
2 G(AC)a 

Nairobi (5 postes) 

Budget 
ordinaire 

1 D-1  
1 P-5  
1 P-4 
2 P-3 

Compte 
d’appui 

 

Enquêteurs résidents  
(11 postes) 

Budget  
ordinaire 

 

Compte 
d’appui 

3 P-4e 
5 P-3e 
1 G(AC) 
2 GNe 

Auditeurs résidents  
(73 postes) 

Budget  
ordinaire 

 

Compte 
d’appui 

 8 P-5 
 1 P-5a 
25 P-4 
18 P-3 
11 SM 
 1 SMa 
 5 G(AC) 
 4 GN 
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Annexe VI 
 

  Récapitulation des mesures prises pour donner suite  
aux demandes formulées par l’Assemblée générale  
dans sa résolution 62/250, aux demandes  
et recommandations du Comité consultatif  
pour les questions administratives et budgétaires  
approuvées par l’Assemblée et le Comité  
des commissaires aux comptes de l’ONU 
 
 

 A. Assemblée générale 
 
 

(Résolution 62/250) 
 

Demande/recommandation Mesures de suivi 

L’Assemblée générale a prié le Secrétaire général de 
s’attaquer aux problèmes systémiques qui gênent la 
bonne administration de l’Organisation, notamment en 
améliorant l’organisation des tâches et des méthodes de 
travail et, à ce propos, a souligné qu’il ne suffisait pas 
de modifier les structures pour que la gestion s’améliore 
(par. 14). 

Le projet de budget du compte d’appui pour 2009/10 
prévoit des ressources pour la mise en œuvre des 
projets d’appui à la gestion pour les missions de 
maintien de la paix et les services du Siège qui 
s’occupent des missions, en particulier dans les 
domaines de la gestion du changement et de la 
conception des structures administratives, ainsi que 
d’un programme de renforcement des capacités en vue 
d’une amélioration constante des méthodes de travail. 

L’Assemblée a rappelé le paragraphe 6 de la section I de 
sa résolution 55/238, le paragraphe 11 de sa résolution 
56/241 et le paragraphe 19 de sa résolution 61/279, et 
prié le Secrétaire général de veiller à ce que les pays qui 
fournissent des contingents soient correctement 
représentés au Département des opérations de maintien 
de la paix et au Département de l’appui aux missions, 
compte tenu de ce qu’ils apportent aux activités de 
maintien de la paix de l’Organisation des Nations Unies 
(par. 22). 

Le premier critère qui préside à la sélection du 
personnel pour les postes au sein du Département des 
opérations de maintien de la paix, du Département de 
l’appui aux missions et dans les missions de maintien 
de la paix est énoncé au paragraphe 3 de l’Article 101 
de la Charte des Nations Unies, à savoir la nécessité 
d’assurer à l’Organisation les services de personnes 
possédant les plus hautes qualités de travail, de 
compétence et d’intégrité, en prenant dûment en 
considération l’importance d’un recrutement effectué 
sur une base géographique aussi large que possible. Les 
deux départements continuent également de prêter 
dûment attention à la nécessité d’élargir la 
représentation des pays qui fournissent des contingents 
et des femmes, conformément aux résolutions 
pertinentes de l’Assemblée générale. 

L’Assemblée a réaffirmé les dispositions du paragraphe 
67 de sa résolution 61/279, et prié le Secrétaire général 
de lui présenter, dans le rapport d’ensemble qu’il lui 
soumettrait à la deuxième partie de la reprise de sa 
soixante-troisième session, des données détaillées sur 
les mécanismes en place et les mesures prises pour venir 
à bout des difficultés de gestion causées par la structure 

Voir le rapport du Secrétaire général sur le 
renforcement des capacités de l’Organisation des 
Nations Unies sur le plan de la conduite des opérations 
de maintien de la paix et de l’appui à leur fournir 
(A/63/702 et Corr.1) 
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organisationnelle du Département des opérations de 
maintien de la paix et du Département de l’appui aux 
missions et sur les améliorations que cette nouvelle 
structure avait permis d’apporter pour ce qui est 
d’assurer un appui efficace et rationnel aux opérations 
de maintien de la paix et aux missions politiques 
spéciales, ainsi qu’en ce qui concerne la coordination 
avec le Département des affaires politiques (par. 24). 

L’Assemblée a renouvelé la demande qu’elle avait 
formulée au paragraphe 13 de sa résolution 60/268 et 
au paragraphe 32 de sa résolution 61/279, et prié 
instamment le Secrétaire général de lui présenter le 
rapport d’ensemble sur l’évolution du compte d’appui à 
la deuxième partie de la reprise de sa soixante-troisième 
session, lorsqu’il lui soumettrait le prochain projet de 
budget du compte d’appui (par. 26). 

Voir le projet de budget du compte d’appui pour 
2009/10 

L’Assemblée a noté que l’application d’un taux de 
vacance de postes correspondant à la réalité était de 
bonne règle en matière budgétaire et indispensable au 
bon recouvrement des contributions auprès des États 
Membres (par. 27). 

Le projet de budget du compte d’appui pour 2009/10 
indique que des taux de vacance de postes estimatifs 
(7 % pour les postes d’administrateur existants et 5,2 % 
pour les postes d’agent des services généraux 
existants), établis à partir de taux effectifs enregistrés 
lors des exercices précédents, ont été appliqués pour 
calculer le montant des ressources nécessaires pour 
financer les effectifs des départements et bureaux 
bénéficiant du compte d’appui. 

L’Assemblée a prié le Secrétaire général, lorsqu’il 
soumettrait ses propositions budgétaires, de lui 
présenter des données détaillées sur le coût annuel total 
des postes qui seraient inscrits au budget de l’exercice 
suivant (par. 28). 

Le projet de budget du compte d’appui pour 2009/10 
indique que des taux de vacance de postes estimatifs 
(7 % pour les postes d’administrateur existants et 5,2 % 
pour les postes d’agent des services généraux) ont été 
appliqués pour calculer le montant des ressources 
nécessaires pour financer les effectifs des départements 
et bureaux bénéficiant du compte d’appui. 

L’Assemblée a souligné qu’il importait d’assurer la 
complémentarité des activités et d’éviter les 
chevauchements entre les équipes opérationnelles 
intégrées et les composantes fonctionnelles du 
Secrétariat, et prié le Secrétaire général de lui rendre 
compte à ce sujet et de définir clairement le rôle et les 
responsabilités des équipes opérationnelles intégrées 
dans le rapport d’ensemble qu’il lui présenterait lors de 
la deuxième partie de la reprise de sa soixante-troisième 
session (par. 30). 

Voir le rapport du Secrétaire général sur le 
renforcement des capacités de l’Organisation des 
Nations Unies sur le plan de la conduite des opérations 
de maintien de la paix et de l’appui à leur fournir 
(A/63/702 et Corr.1). 
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L’Assemblée a réaffirmé qu’il fallait que les opérations 
de maintien de la paix soient administrées, et leurs 
finances gérées, avec efficacité et efficience, et 
demandé instamment au Secrétaire général de continuer 
à trouver des moyens d’administrer le compte d’appui 
de façon plus productive et plus rationnelle (par. 32). 

Les mesures prises par le Département des opérations 
de maintien de la paix et le Département de l’appui aux 
missions pour améliorer l’efficacité et l’efficience de 
leur système d’administration et de gestion sont décrites 
dans le rapport du Secrétaire général sur le 
renforcement des capacités de l’Organisation des 
Nations Unies sur le plan de la conduite des opérations 
de maintien de la paix et de l’appui à leur fournir 
(A/63/702, par. 66 à 78). 

 
 
 

 B. Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires 
 
 

(A/62/855) 
 

Demande/recommandation Mesures de suivi 

Le Comité consultatif a rappelé le paragraphe 9 de son 
rapport du 1er juin 2007 (A/61/937), dans lequel il avait 
déclaré ce qui suit : « Le Comité consultatif est d’avis 
que la structure administrative proposée risque de poser 
de sérieux problèmes de gestion. Ainsi, il pense que le 
dispositif inhabituel selon lequel le chef d’un 
département (celui de l’appui aux missions) rendrait 
compte au chef d’un autre département (celui des 
opérations de maintien de la paix) et prendrait ses 
instructions auprès de lui pourrait causer des 
complications en ce qui concerne la chaîne hiérarchique, 
le respect du principe de la responsabilité, la 
coordination et le maintien d’un système efficace de 
contrepoids. » 

Voir le rapport du Secrétaire général sur le 
renforcement des capacités de l’Organisation des 
Nations Unies sur le plan de la conduite des opérations 
de maintien de la paix et de l’appui à leur fournir 
(A/63/702 et Corr.1) 

Le rapport intérimaire ne donnait pas d’explication 
satisfaisante quant aux mesures qui ont été prises pour 
surmonter ces difficultés. En outre, le rapport ne 
concourait guère à alléger les craintes du Comité 
consultatif, formulées au paragraphe 10 du même 
rapport, concernant la possibilité qu’un échelon 
administratif supplémentaire ne soit créé aux seules fins 
d’assurer la coordination entre les départements. À cet 
égard, le Comité a réitéré ses vues, à savoir que des 
modifications structurelles ne sauraient se substituer à 
des améliorations de la gestion (par. 8). 
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Le Comité consultatif a souligné par ailleurs qu’il 
n’était fait aucune mention dans le rapport de l’appui à 
apporter aux missions politiques spéciales ou de la 
coordination avec le Département des affaires 
politiques, et ce, alors que le Comité avait déjà fait 
observer qu’il s’agissait d’une lacune manifeste dans le 
projet initial de restructuration (par. 9). 

Voir le rapport du Secrétaire général sur le 
renforcement des capacités de l’Organisation des 
Nations Unies sur le plan de la conduite des opérations 
de maintien de la paix et de l’appui à leur fournir 
(A/63/702 et Corr.1) 

Le rapport d’ensemble devrait également démontrer de 
manière claire et concrète les améliorations que la 
restructuration a permis d’apporter en ce qui concerne 
l’efficience et l’efficacité de l’appui apporté aux 
opérations de maintien de la paix et aux missions 
politiques spéciales, et établir par ailleurs que les 
arrangements concernant la coordination entre les 
départements pertinents fonctionnent de façon efficace. 
En ce qui concerne la coordination entre le Département 
des opérations de maintien de la paix et le Département 
de l’appui aux missions, il conviendrait de procéder 
aussi à une évaluation de l’efficacité des attributions du 
Chef de cabinet (par. 10). 

Voir le rapport du Secrétaire général sur le 
renforcement des capacités de l’Organisation des 
Nations Unies sur le plan de la conduite des opérations 
de maintien de la paix et de l’appui à leur fournir 
(A/63/702 et Corr.1) 

Le Comité comptait que le rapport d’ensemble qui 
devait être présenté à l’Assemblée générale à sa 
soixante-troisième session contiendrait une analyse 
pleinement détaillée de l’efficacité des équipes 
opérationnelles intégrées en ce qui concerne l’appui 
apporté aux opérations de maintien de la paix (par. 13). 

Voir le rapport du Secrétaire général sur le 
renforcement des capacités de l’Organisation des 
Nations Unies sur le plan de la conduite des opérations 
de maintien de la paix et de l’appui à leur fournir 
(A/63/702 et Corr.1) 

Le Comité consultatif a rappelé que, dans sa proposition 
initiale concernant la restructuration, le Secrétaire 
général envisageait que le Département de la gestion 
délègue des pouvoirs substantiels au Département de 
l’appui aux missions dans le domaine de la gestion des 
ressources humaines. Toutefois, le rapport intérimaire 
n’indiquait pas clairement quelles étaient les délégations 
de pouvoirs qui étaient expressément considérées. Le 
rapport d’ensemble devrait fournir des indications 
détaillées concernant la division du travail entre le 
Département de la gestion et le Département de l’appui 
aux missions dans le domaine de la gestion des 
ressources humaines et des responsabilités 
correspondantes, ainsi que des précisions établissant 
quelles étaient effectivement les améliorations que ces 
délégations de pouvoir avaient permis d’apporter. Le 
Comité avait présenté ses observations sur la question 
dans son rapport d’ensemble sur les opérations de 
maintien de la paix (voir A/62/781, par. 34) (par. 16). 

Voir le rapport du Secrétaire général sur le 
renforcement des capacités de l’Organisation des 
Nations Unies sur le plan de la conduite des opérations 
de maintien de la paix et de l’appui à leur fournir 
(A/63/702 et Corr.1) 
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Le Comité consultatif était préoccupé par les 
augmentations du montant du compte d’appui d’année 
en année. L’« explosion » des activités de maintien de la 
paix avait été invoquée pour justifier l’augmentation des 
ressources inscrites au compte d’appui dans le cadre de 
la proposition concernant la restructuration des 
opérations de maintien de la paix, qui avait été 
approuvée il y avait tout juste 11 mois. Le Comité a fait 
observer que, dans le projet de budget du compte 
d’appui pour 2008/09, le Secrétaire général avait de 
nouveau cherché à justifier un grand nombre de ses 
demandes de ressources supplémentaires en invoquant 
l’explosion des opérations de maintien de la paix et la 
création de nouvelles missions, en particulier la 
MINUAD et la MINURCAT. Le Comité a souligné que, 
s’il était vrai que les activités de maintien de la paix 
avaient connu une expansion au cours des années 
récentes, ce n’était pas une raison pour présumer que 
cette expansion se poursuivrait indéfiniment ou que 
l’augmentation du montant du compte d’appui devrait 
être directement liée à l’expansion de ces activités 
(par. 20). 

Comme indiqué dans la section II du projet de budget 
du compte d’appui, le Secrétariat a fait faire une étude 
de l’évolution du compte d’appui par des consultants 
externes en gestion. Selon cette étude, l’accroissement 
du budget du compte d’appui est dû en grande partie à 
l’expansion des activités de maintien de la paix et à 
l’aggravation de l’instabilité politique dans les zones 
d’opérations [d’après les indicateurs de la gouvernance 
dans le monde de la Banque mondiale (Stabilité 
politique et absence de violence)]. 

Par ailleurs, compte tenu des préoccupations exprimées 
par le CCQAB dans son rapport sur le compte d’appui 
aux opérations de maintien de la paix (A/62/855), 
entériné par l’Assemblée générale dans sa résolution 
62/250, le Secrétariat entend justifier de nouveau toutes 
les demandes de ressources au titre du personnel dans le 
projet de budget du compte d’appui pour 2010/11 qui 
sera soumis à l’Assemblée générale. 

Le Comité consultatif a demandé, afin de lui permettre 
d’analyser les propositions du Secrétaire général et de 
permettre à l’Assemblée générale de prendre des 
décisions en pleine connaissance de cause, que les 
projets de budget donnent à l’avenir des informations 
plus complètes sur la capacité existante consacrée à la 
fonction pour laquelle on demande la constitution d’une 
capacité supplémentaire (par. 22). 

Pour justifier la demande d’effectifs supplémentaires, le 
projet de budget du compte d’appui donne des 
informations sur la capacité existante consacrée à la 
fonction pour laquelle la constitution d’une capacité 
supplémentaire est demandée. 

Un certain nombre de questions ont été à peine abordées 
dans le rapport du Secrétaire général. Il s’agit 
notamment des efforts visant à l’élaboration d’une 
doctrine, des politiques et des procédures internes 
communes entre les deux départements (voir A/62/741, 
par. 33 et 34); de l’élaboration et de l’organisation de 
programmes de formation (voir par. 37); de la mise en 
place commune par les deux départements d’un 
dispositif d’évaluation qui s’accompagne d’indicateurs 
de résultat fondamentaux (voir par. 38 et 48); et du 
regroupement des unités administratives chargées des 
questions en rapport avec la police, la justice, les 
affaires pénitentiaires, la lutte antimines, le 
désarmement, la démobilisation et la réintégration, ainsi 
que de la mise en place d’une nouvelle capacité de 
réforme du secteur de la sécurité au sein du Bureau de 
l’état de droit et des institutions chargées de la sécurité 

Voir le rapport du Secrétaire général sur le 
renforcement des capacités de l’Organisation des 
Nations Unies sur le plan de la conduite des opérations 
de maintien de la paix et de l’appui à leur fournir 
(A/63/702 et Corr.1) 
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(voir par. 44 à 46). Le Comité consultatif a noté ces 
efforts et compté que des informations plus détaillées 
seraient fournies dans le rapport d’ensemble qui doit 
être établi sous peu (par. 23). 

Le Secrétaire général a indiqué aussi que les ressources 
supplémentaires demandées pour 2008/09 l’étaient sur 
cette base et sur celle des priorités récapitulées aux 
paragraphes 13 à 18 du rapport paru sous la cote 
A/62/783 (par. 41). 

Tous les renseignements demandés par le Comité 
consultatif seront fournis dans le rapport sur l’exécution 
du budget du compte d’appui pour la période allant du 
1er juillet 2008 au 30 juin 2009. 

Le Comité consultatif a fait des observations sur le fait 
que les montants inscrits au compte d’appui augmentent 
d’année en année. Dans les recommandations qu’il avait 
faites au sujet des montants proposés pour 2008/09 au 
titre des postes et des autres objets de dépense, il avait 
tenu compte des éléments dont il considérait qu’ils 
étaient les plus directement utiles aux activités 
opérationnelles sur le terrain. Il comptait que le 
Secrétaire général expliquerait de façon exhaustive, 
dans le rapport sur l’exécution du budget de l’exercice 
allant du 1er juillet 2008 au 30 juin 2009, les 
améliorations que l’utilisation des ressources 
approuvées aurait permis d’apporter dans les domaines 
prioritaires susmentionnés (par. 42). 

 

Le Comité consultatif comptait que les consultants 
seraient engagés dans le respect des procédures 
administratives établies, du Règlement financier et des 
règles de gestion financière et uniquement pour des 
projets précis de durée limitée, et que les critères établis 
et procédures de sélection du personnel ne seraient pas 
contournés au moyen de prolongations répétées de leurs 
contrats. Il a demandé qu’à l’avenir, si des ressources 
étaient demandées pour des consultants, il soit indiqué 
si des consultants ont déjà été engagés pour des tâches 
semblables (par. 50). 

Les ressources demandées au titre des consultants dans 
le projet de budget du compte d’appui pour 2009/10 
doivent servir à financer des services spécialisés qui ne 
peuvent être assurés par le personnel en poste. Si la 
grande majorité de ces ressources sont destinées à de 
nouveaux projets qui requièrent de hautes compétences 
en gestion, en informatique, en passation de marchés et 
en matière d’élaboration et d’exécution des 
programmes de formation spécialisée et qui font suite 
aux demandes de l’Assemblée générale, aux 
observations et recommandations du Comité des 
commissaires aux comptes et du Bureau des services de 
contrôle interne, d’autres sont destinées à des projets en 
cours pour lesquels l’engagement de consultants avait 
été approuvé pour l’exercice 2008/09. Le recrutement 
de consultants ne déroge pas aux critères établis ni aux 
procédures de sélection du personnel. 

Le Comité consultatif a recommandé aussi que le 
Secrétaire général rende compte de manière détaillée, 
dans le prochain document sur le compte d’appui, de 
l’effet que les postes approuvés auraient eu sur le 
fonctionnement du Bureau des affaires militaires 
(par. 80). 

Conformément aux dispositions de la résolution 62/250 
de l’Assemblée générale, un rapport détaillé sur 
l’exécution du projet de renforcement du Bureau des 
affaires militaires et ses incidences sur l’organisation et 
les capacités du Bureau sera présenté à l’Assemblée à 
sa soixante-quatrième session. 
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Des renseignements devraient être fournis quant à la 
modernisation des procédures et méthodes de travail de 
la Division de la comptabilité dans le prochain projet de 
budget. Les conditions identifiées s’agissant du besoin 
de modernisation demeurent d’actualité (voir A/61/937, 
par. 136) (par. 121). 

La Division de la comptabilité continue de moderniser 
ses procédures de travail et de réaliser autant que 
possible des gains d’efficacité. Elle a mis un certain 
nombre de projets en train, qui consistent notamment : 
a) à automatiser la gestion des contributions versées par 
les États Membres de façon que les reçus et les rapports 
sur l’état des contributions soient produits par le 
système, ce qui permet d’informer plus rapidement les 
États Membres; b) à actualiser le Guide des procédures 
financières à l’usage des missions en explicitant les 
procédures ou en les modifiant, compte tenu des vues 
formulées dans les réunions des chefs des services 
financiers; c) à réexaminer l’ensemble des dispositions 
de l’appendice D concernant les fonds et programmes, 
en vue d’une actualisation; d) à engager un 
administrateur externe pour traiter les demandes 
d’indemnisation du personnel recruté sur le plan 
national; e) à apporter des changements au système et 
aux procédures de façon à transmettre régulièrement 
aux assureurs la liste des affiliés et des informations sur 
leurs droits et à réduire les interventions manuelles; f) à 
perfectionner l’outil de diagnostic pour améliorer la 
qualité des services aux clients; g) à scanner les 
demandes d’affiliation aux régimes d’assurance et les 
documents connexes pour faciliter l’accès à ces 
documents et améliorer les services aux clients; h) à 
améliorer l’accès au site Web des assureurs pour 
faciliter les affiliations manuelles entre deux 
transmissions de listes d’affiliés et vérifier les droits 
des participants. 

Quatre nouveaux postes [1 P-5, 1 P-4, 1 P-3 et 1 G(AC)] 
ont été proposés pour la Division de l’inspection et de 
l’évaluation afin de mettre davantage de moyens à la 
disposition du BSCI pour la conduite des inspections, le 
Bureau ne disposant actuellement que d’un 
administrateur de programme (P-4) (voir A/62/783, 
par. 552 à 560). Le Comité consultatif a pensé qu’il 
faudrait examiner l’équilibrage des ressources entre les 
différentes fonctions du Bureau des services de contrôle 
interne; il n’a pas recommandé la création de ces postes 
à ce stade (par. 154). 

Toutes les demandes de ressources pour le renforcement 
de la capacité d’inspection et d’évaluation du BSCI sont 
justifiées dans le projet de budget du compte d’appui. 

Le Comité consultatif a rappelé que l’Assemblée 
générale, dans sa résolution 62/247, avait fait siennes 
les recommandations qu’il avait formulées dans son 
rapport (voir A/62/7/Add.35), à savoir qu’il faudrait 
procéder à une analyse et à une justification complètes 
de la restructuration envisagée et notamment étudier les 

Les crédits qu’il est proposé d’ouvrir au compte d’appui 
pour le BSCI ont été déterminés compte pleinement 
tenu des demandes de l’Assemblée générale, des 
recommandations du CCQAB et du Comité consultatif 
indépendant pour les questions d’audit. 
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incidences que le projet de constitution d’équipes 
spécialisées et le redéploiement depuis les missions de 
maintien de la paix auraient sur les personnes 
concernées. Il a recommandé que les ressources 
nécessaires à la restructuration envisagée ne soient pas 
approuvées tant que cette analyse et ces renseignements 
n’auraient pas été livrés et que l’Assemblée générale ne 
les aurait pas examinés et n’aurait pas pris une décision. 
Il n’a pas recommandé non plus que soit approuvée la 
conversion en postes des 63 postes d’enquêteur financés 
au titre du personnel temporaire, considérant qu’il fallait 
d’abord avoir une idée précise de la structure de la 
fonction d’investigation et des ressources dont elle 
aurait besoin (par. 159). 

Le Comité consultatif a recommandé qu’à l’avenir les 
propositions budgétaires concernant le Bureau des 
affaires juridiques comportent des indicateurs de la 
charge de travail et des données quantitatives afin de 
permettre une meilleure analyse des besoins (par. 166) 

Voir les crédits qu’il est proposé d’ouvrir au compte 
d’appui pour le Bureau des affaires juridiques. 
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Le Comité a de nouveau recommandé à 
l’Administration, qui a accepté, de se pencher sur les 
critères exposés dans le rapport du Secrétaire général 
concernant la création de postes (A/45/493, al. e) et f) 
du paragraphe 16), au vu de l’évolution de la situation et 
des besoins, afin de déterminer ceux qui pourraient 
entraver l’efficacité de la gestion du compte d’appui 
(par. 67). 

L’Administration reconnaît que les critères énoncés 
dans le rapport du Secrétaire général en date du 
18 septembre 1990 (A/45/493) avaient été définis avant 
l’établissement du compte d’appui par l’Assemblée 
générale et qu’à l’époque la décision de créer les postes 
nécessaires pour appuyer les opérations de maintien de 
la paix relevait du Secrétaire général.  

 Par ailleurs, comme suite aux observations formulées 
par le Comité des commissaires aux comptes et aux 
consultations tenues avec les départements et bureaux 
financés au moyen du compte d’appui, l’Administration 
confirme que les critères énoncés aux alinéas e) et f) du 
paragraphe 16 du rapport du Secrétaire général sont 
appliqués pour justifier les demandes de création de 
poste au titre du compte d’appui, dans la mesure du 
possible. En ce qui concerne le critère énoncé à 
l’alinéa e), tendant à ce que tout poste soit 
officiellement classé par le Bureau de la gestion des 
ressources humaines avant que sa création puisse être 
autorisée, l’Administration confirme que tous les 
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nouveaux postes qu’il est proposé de créer et qui ne 
correspondent à aucun des profils d’emploi type 
existants seraient soumis au Bureau de la gestion des 
ressources humaines pour qu’il les classe avant que le 
projet de budget du compte d’appui pour 2009/10 ne 
soit présenté à l’Assemblée générale. 

Le Comité a de nouveau recommandé à 
l’Administration, qui a accepté, de veiller à ce que des 
éléments d’information suffisants, clairs, précis, 
cohérents et à jour figurent dans les plans de travail afin 
de permettre de vérifier plus aisément que les postes ont 
servi aux fins annoncées. Il recommande également que 
l’Administration demande aux titulaires des postes et à 
leurs superviseurs de veiller à ce qu’il soit fait mention 
dans les plans de travail des activités à entreprendre à 
l’appui des opérations de maintien de la paix (par. 72). 

En février 2008, les chefs des départements et bureaux 
financés au moyen du compte d’appui ont été priés de 
donner suite aux observations du Comité des 
commissaires aux comptes concernant la présentation 
d’informations sur l’emploi des fonds provenant du 
compte d’appui dans les plans de travail des titulaires 
des postes qui auront été financés au moyen du compte 
pendant l’exercice 2008/09 ainsi que dans les 
évaluations de leur exécution : les plans de travail et les 
rapports d’évaluation des intéressés devront contenir les 
éléments d’information suffisants, clairs, précis, 
cohérents et à jour qui permettront de vérifier plus 
aisément si les postes ont servi aux fins annoncées, 
ainsi qu’une description des activités d’appui aux 
opérations de maintien de la paix. 

 Cela étant, l’Administration tient à réitérer son 
adhésion au principe selon lequel l’appui apporté 
s’inscrit dans le cadre général des fonctions assumées 
par l’unité administrative concernée, les directeurs de 
programme devant disposer de la marge de manœuvre 
nécessaire pour pouvoir gérer la masse de leurs 
ressources de manière à obtenir les résultats prévus 
dans le cadre de budgétisation axée sur les résultats et 
le cadre stratégique. 

Le Comité recommande que l’Administration veille à ce 
que les départements et services qui bénéficient du 
compte d’appui continuent à améliorer la formulation du 
budget conformément au cadre logique de budgétisation 
axée sur les résultats (par. 78) 

Le projet de budget du compte d’appui pour 2009/10 
montre de nouvelles améliorations dans la formulation 
de cadres de budgétisation axée sur les résultats, et 
contient notamment des indicateurs de succès définis 
conformément à la méthode de budgétisation axée sur 
les résultats, qui veut des indicateurs de succès et des 
produits spécifiques, mesurables, réalisables, pertinents 
et limités dans le temps. 

 
 

 


